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HISTORIQUE ET CRITIQUE 

LA CHRONIQUE DE LA PUCELLE 
ou 

CHRONIQUE DE COUSINÜT*. 

La chronique dite de la Piicelle a toujours été 
regardée comme anonyme. Les bibliographes ont 
également ignoré le nom, la qualité de l’auteur et 
les circonstances dans lesquelles elle fut écrite. Ce 
problème d’histoire ou de critique se complique, 
ainsi qu’on va le voir, de plusieurs difficullés ou 
obscurités accessoires. Afin d’être plus aisément 
compris, je diviserai le sujet en un certain nombre 
de paragraphes, où je traiterai successivement les 
divers points que j’ai pris à tâche d’éclaircir. 

1 

' Mëi’-'f iro lu à l'Acadëmic des inscriptions et belles-lettres, 

dans sei s des 31 août, 26 octobre, 2 novembre, 14 dé¬ 

cembre 18 janvier 1856. (Vo-^cî Mémoires présentés par 

divers .-, ;a-4'>, U® série, l. V, U® partie; iVotice des 

manuscrits, in-4», t. XIX , 2” partie;' et Bibliothèque cle l'école 

des Charles, 4® série, t. III.) 

1 
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\0Ï1CE HISTOlUQtE. 

l"'. De la chronique imprimée par Godefroy sous 
le lilre de Clironiquc cIc la Pucollc. 

Dt'iiis GodelVoy a le premier publié, eu 1661, 

ee (lociiment, dans sou reeueil des historiens de 

Charles VU, où eeltc ehronique remplit cinquante 

paqes iu-l'olio (481-530). Si l’on excepte quelques 

ruhriipics et variantes distribuées en marge dans 

le cours du texte, les seuls renseignements ou com¬ 

mentaires que nous ait laissés l’éditeur, touchant 

le manuscrit et l’origine de cette chroni(|ue, se 

bornent au peu de lignes que nous allons Irans- 

erire. On lit, page -481, après la chronique de 

llerry le héraut, et en tète du texte de la Pucclle : 

Autre histoire d’un autlicur inconnu contenant partie 
du règne du niesine Charles VII, sçavoir depuis l’an 
1422 jusques en 1429. Dans laquelle se voient diverses 
circonstances curieuses et des particularitcz mémorables, 
qui ne se rencontrent point dans les précédentes, et qui, 
par conséquent, leur peuvent beaucoup servir d’éclair¬ 
cissement : surtout de la Pncellc d’Orléans, du surnom 
de laquelle cette histoire est communément appelée, bien 
qu’elle finisse un peu avant la mort de cette illustre fille. 

Puis, page 530, ù la suite du texte ; 

Ici finit cette histoire jusques à présent inconnue, 
sçavoir environ une année avant la mort de cette célèbre 
pucclle, dont les circonstances de la vie tout à fait mé¬ 
morable et miraculeuse, mieux et plus exactement parti¬ 
cularisées (pi’en aucun autre endroit, font beaucoup dési¬ 
rer la continuation et les particularitcz de sa fin tragique 
(|ui y manquent; mais qui se peuvent avoir en partie 
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flans un journal, couché dans l’iiisfoirc précédente de 

Charles VI, niesmo édition que cellc-cy, p. 511, 5141 

et de plus pages 42 2, 333^ et 382 * **1, etc., de ce vohune. 

11 est de plus 4 reniar([ucr que cette histoire semble 

aussi estre faite principalement pour |)anenir à la rela¬ 

tion do la levée du fameux siège d'Orlêaiis. 

L’on peut conjeclurcr (pic Jean Chartier avoit ou com¬ 

munication de cette histoire, dont il parnît avoir emprunté 

beaucoup de passages, voire les propres termes et les 

mesmes paroles on divers endroits : en telle manière 

qu’il semble avoir seulement affecté d’y obmetire et d’y 

retrancher les amples discours qui regardent nosirc 

pucelle. 

Depuis ce temps, le texte imprimé par Godefroy 

a été reproduit in extenso, mais sans plus, d’abord 

dans la collection lloucher, publiée en 1785 % puis 

par M. Buebon, dans ses diverses éditions des 

ebroniques françaises ®. AI. J. Qnicherat, à son 

tour, a compris cette cbronifpie dans sa précieuse 

collection des monuments bistoritpies relatifs à 

riiéroïne du quinzième siècle Alais il ne s’est 

point borné, tant s’en faut, ii une copie servile de 

ses devanciers. Laissant de côté ce qui ne se rap¬ 

portait point à son personnage, AI. Quieberat s’est 

livré à une analyse critique de ce document, con¬ 

sidéré comme biographie de larucelle. Le premier, 

* Édition du Louvre, Journal dit d'un bourgeois de Paris. 

- Je^n Cliartier. 

^ Clironique bourguigiiomic abrégée. 
** Le liéraut Berry. 

’ Tome Vllr 

® La dernière est celle du Panthéon littéraire, 1838, grand 
in-8'', p. 407 à 452. 

’ Procès, etc., t. IV, p. 203 et suiv. 
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il a signalé la coinposilion hybride nu hétérogène 

(le ('elle ('hroni(|ne, et la diversité des sources où 

(die a été |)nisée. Aidé de ces recherches et guidé 

|)ar elles, je considérerai à mon tour ce docunicnl 

histori(|ne dans son cnsemhlc, et j’espère ajouter 

à ces indications des notions nouvelles, plus pré¬ 

cises et j)lus étendues. 

M. Q uichcrat a prouvé, par des extraits textuels 

et comparés, que « le fond même de la chronique 

de la l’ucellc, ce (pii forme le canevas du récit 

(indépendamment d’autres emprunts), est pris 

prcscpie mot pour mot d’un ouvrage inédit ayant 

pour titre les Gestes des 7iobles fmiiçoys, etc.: 

ms. iü2t)7 de la Hihliothècpie nationale^ ». D’un 

autre côté, .Ican Le Féron, écrivain connu du sei¬ 

zième siècle, cite fréquemment, sous le nom de 

Chronique de Cousinot, un document dont le fond 

jiaraît être également emprunté en jiartie aux 

Gestes des nobles françoys. Si je parviens à dé¬ 

montrer cette identité, j’aurai fait voir, sous le 

nom de Cousinot, l’auteur ou les auteurs d’un 

fonds commun à trois ouvrages, savoir : première¬ 

ment, le texte du ms. 10297; deuxièmement, la 

chronicpie dite de la Pucclle, et enlin la chronique 

de Cousinot. D’après les recherches (jue j’ai faites 

à ce sujet, je vais m’efforcer d’établir les proposi¬ 

tions suivantes ; 

1“ Il faut distinguer deux chroniqueurs homo¬ 

nymes qui ont été appelés l’un après l’autre Guil¬ 

laume Cousinot ; 

' Procès, etc., t. IV, p. 203-20-4. 
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2" Le plus ancien des deux, ou Cousinot l'*", se¬ 

rait railleur du texte contenu dans le ms. 1021)7; 

3“ La chronique dite de la Pucelle n’est autre 

chose qu’une continuation amplifiée du texte pré¬ 

cédent; elle paraît avoir pour auteur Guillauinc II 

Cousinot ; 

4“ Il a existé en outre une chronique «générale 

composée par Guillaume II et comprenant les deux 

autres ouvrages. 

Le témoignage de Jean Le L'éron est le premier 

point d’appui qui s’oITre à moi pour arriver au but 

que je veux atteindre. Je dois donc commencer par 

m’y arrêter spécialement. 

§ 2. Indications fournies par Jean Le Féron. 

D’après les renseignements épars (|ui nous sont 

restés, Jean Le Féron, avocat au Parlement de 

Paris, était né vers 1504 et mourut vers 1570 *. 

Grand rcchcrcheur d’armoiries, comme l’appelle 

Ktienne Pasquier, son contemporain, il est surtout 

connu par ses utiles Catalogues d’ofliciers de la 

couronne. La Bihliothèijue impériale conserve 

parmi ses livres annotés un exemplaire imprimé 

de Jean Bouchet, Annales d’Aquitaine^ Poitiers, 

1524, in-foliojadis possédé par Jean Le Féron 

' O Jean l.e Féron vivoll sous Charles IX, en LIGi, lors âjjé 

(le 60 ans. • (Note anonyme du ms. 9891,3, français, f. 1. 

Bibliothèque impériale.) Cette note concorde à peu près aeec la 

notice de Jean Le Féron, dans la Bibliothèque de la Croix du 

Maine, édition de lô84, fol, 221-222. 

^ L. 3.Ô9. Réserve. (Voyez sur ce livre une notice hihlioqra- 
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et recouvert d’annotations écrites de sa main. 11 y 

a lieu de penser que Le Pérou acquit cet ouvrage 

dans sa nouveauté, et que ce livre lui servit h pré¬ 

parer son travail des Catalogues. Pn elïet, sur les 

marges du Jean lloucliet, Le Pérou a relevé, d’une 

part, les noms, et, d’une autre part, un croquis 

des blasons de tous les officiers de la couronne qui 

se trouvent mentionnés dans les Annales d’Aqui¬ 
taine.! pI il souligné en même temps ces noms 

dans le texte même. Or, on retrouve dans ses Ca¬ 
talogues les résultats de ce dépouillement. Au 

folio xxxvj des Annales, Jean Bouchet nomme en 

passant, sous le règne de Louis XI, Guillaume (II) 

Cousinot ; ici Le Pérou ajoute en marge ; « Guil¬ 
laume CoiMi/ioi, historien duquel j’ay la chronique 

des roys Charles YIP, Loys XI" et Charles VllI". » 

Cette même indication se reproduit d’une, manière 

bien ])lus explicite dans l’œuvre imprimée de Jean 

Le Pérou : Catalogue des très-illustres duez et 
connestables de France, depuis le roy Clotaire /'■' 

jusques à Henry deuxième, Paris, 1555, in-4“‘. 

Là, cette chronique de Cousinot se trouve allé¬ 

guée pour ainsi dire à chaque page, dans des 

citations malheureusement très-succinctes. Nous 

commencerons toutefois par recueillir avec soin 

les plus instructives et les plus variées de ces indi¬ 

cations. 

phique dans te Moniteur iinirenel des I*'' avril et 28 novem¬ 

bre 1855.) 

' Après les ronn(5tal)les, viennent, dans le même volume, les 

grands maîtres, les chanceliers, les amirmir, les mnrhhmtx et 

\cs prèrdis de Paris. 
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Connétables. — A*. l'’« 10 rcclo et verso : « Aîessire 

Pépin (les Landes. » (.Jean Le Féron le fait connétable 

vers 691). 

tt ... l']t porloit de {[iieides à trois nijijles d’or : tes- 

moing Cousinot en sa clironirjiie de France, (jne je tiens 

entre mes histoires chèrement. » 

15. F" 28, recto: a Walerand de Luxembourg..., con- 

nestable de France l’an mil (jualre cens douze, alias 

unze selon Cousinot. » 

C. F" 28, verso : « Messire Bernard d’Armignac que 

Monsircict, Suger’-^ et Cousinot mettent après Albret^. » 

D. F" 29, verso : u .f\r(hur de Bretaignc (le connétable 

Bichemont) mourut, suivant I<’roissart ^ et Cousinot et 

autres, mil quatre cens cimpiante et huit. » * 

E. F" 31, verso : « .Jean, duc de Boiirbonnois, con- 

neslahle du tenq)s do Louis \1 et Charles \I1I, 1484 et 

1485; vérifié par Cousinot en sa Chronique. » 

Chanceliers de France. — 1*’. F" 15, verso : « Henri 

ou Arnauld de llerle, par aucuns historiens nombre et 

mis après ]']us(achc de Laitre; l’appelant Arntmld de 

llcrie Alcssire Cousinot et sans cause, n 

G. F" 16, verso : n Begnaud ou Arnaud de Chartres, 

archevosque de Beims et pair de France, l’an mil (piatre 

cens trente, et, selon Cousinot, 1443, ra|)pclant Hec¬ 

tor de Chaltres. » 

' Pour faciliter une comparaison qui sera ultérieurement 

nécessaire, je place ici des lettres ordinales, A, B, C, etc. 

^ Ailleurs (fol 30 v“) Jean Le Eéron s'exprime ainsi : « V'é- 

riüé par Suger, abbé de Saint-Denis, en la ebronique de France. » 

On voit par là que Jean Le Féron considérait l'abbé Suger comme 

l’auleur des Grandes Chroniques de Saint-Denis. 

■’ Charles d'Albret, connétable, lué en 1.415, à .Azincourt, 

eut pour successeur le connétable d'Armagnac. 

4 Tout le monde sait que Froissart s'arrête à 1410, époque 

très-voisine de sa mort. Froissart et Cousinot signifie donc ici 

Froissart compilé on continué par Cousinot. 
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H. F“ 17, rcc(o et verso : « (luillaiime Jiivénal des 

Ursiiis;... Jean Juvénal (clianceliers). Messire Giiillaiinie 

(',ousiiiol lient lesdits (îuillanine cl Jean n’eslrc qn’nn, et 

ne fait mention dndit Jean, mais senlemcnt dudit Guil¬ 

laume, ([ue je erois esire vérité. » 

I. 1<’“ 18, recto : n Messire Pierre d’Oriole, chance¬ 

lier, du temps de Charles VIII, mil quatre cens octante 

et quatre, octante et huit, nonanle cl cinq *; qui fut dé- 

l)osc et restitué, suyvant Cousinot. » 

J. F" 18, verso : ((Guillaume liriçonnct 1492 alias 

1495, approuvé par Messire Cousinot en sa Chronique 

de Charles VHP. » 

Graiids maîtres. — K. F'' 14, verso : «. Charles Martel 

|)orloit de gueules à six aigles d’or membrez et bccquez 

d’azur, approuvé par Cousinot en sa Chronique, disant 

avoir este trouvé dans la terre en la ville des Uegali on 

royaume de Naples le corps de Charles Martel, vestu 

d’une robbe de satin cramoisi entière, semée d’aigles 

pourlilécs d’or, ayant sur la tète une couronne d’argent 

doré, tenant en sa main le sceptre d’argent doré, sur¬ 

monté d’une fleur de liz doré, etc. » 

L. F" 22, verso : (( Messire Jean de Montaigu, du 

tenq)s du roy Charles sixie.sme, mil quatre cens et cinq, 

et Charles septiesme, mil quatre cens et neuf^. Les 

Chroniques de Bretagne ^ et Cousinot tiennent que le roy 

de Navarre feit alliance avec le duc de Bourgogne, et 

qu’ils feirent ès halles de Paris eoupper la tète audit 

Jean de Montaigu. » 

M. F" 23, recto: (( Loys de Bouresdon, qui, par le 

commandement du comte d’Armagnac, fut noyé dans la 

rivière de Seine, suyvant messire Guillaume Cousinot en 

sa Chronique de France, l’an 1417. » 

' 148.4, 1.488. 1495. 

2 Erreur, puisque Charles VU ne régna qu’en 1422. 

^ Alain Bouchard. 
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X. F“ 23, verso ; » Jacques de Vendosmes mourut 

l’an 1446 suyvant Cousinof, et en son lieu fut subrojjué 

Charles de Culaut, selon ledit Gousinot en sa Chronique 

françoisc. i 

O. F” 27, verso : a Messire Charles d’Amhoisc, fjrand 

niaistre, par Alessirc C. Cousinot appelé Pierre d’Am- 

hoise... Il fut grand inaistre du temps de Louis dou- 

ziesme, mil cinq cens et dix. t 

Maréchaux. — P. F“ 9 : « Jean Le Alaingre 1403. 

Cousinot le prend pour Geoffroid Le Maiiigre.” 

Q. Fo 14 : « Gilhert de La Fayette..., fut chasse de 

court par le moyeu du seigneur de La Trinioille selon 

Cousinot, et fut depuis rappelé et restitué en son olfice, 

pour scs sciences, vertus et suhlilitcz... Par luy fut 

trouvé rexpedient de mettre par stations et garnisons la 

gendarmerie de France, pour éviter les pilleries accous- 

tumées 1. » 

Prévôts de Paris. — H. F" 9, verso : «■ Pierre des 

Fssarts, le samedi 5 mai 1408, fut substitué à Guillaume 

de 'rignonville (Gousinot). n 

La chronique de Giiillaimie Cousinot est attestée 

en cent autres endroits des Catalogues ; mais ces 

dernières indications, (jue nous croyons devoir 

omettre, ne nous olTrent aucun trait nouveau qui 

puisse servir utilement à signaler cette chronicpie. 

' Le P, Anselme, Histoire généalogique des grands officiers 

de la couronne, à l'article La FaviiXTE (édition de 1712, in-fol., 

t. I. p. 578 A), répète cette phrase, d après Le Féron , sans 

le citer ; » on lient qu'il trouva l'expédient de partager la gen¬ 

darmerie de France par stations et garnisons pour remédier à 

ses pilleries ordinaires. » 

1. 
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§ 3. Geste' des noblesfrançoys. 

La Bibliothèque impériale possède deux exem¬ 

plaires manuscrits de cette chronique, n"^ 9656 et 

10297 texte anonyme, sans addition ni variante 

importante de l’un par rapport il l’autre; nous 

nous attacherons il ce dernier de préférence. 

Avant de consacrer cet ouvrage l’examen ap¬ 

profondi qu’il mérite, nous commencerons par y 

chercher les références indiquées jiar Le Féron, 

et qui, si elles s’y trouvent, permettraient de rat¬ 

tacher la Geste des nobles ii la Chronique de Cou- 
sinol. Pour procéder é cette vérification, nous re¬ 

prendrons lettre par lettre chacune des citations 

([uc nous avons ci-dessus rapportées. On a vu que 

la Chronique de Cousinot était écrite en français 

et qu’elle remontait au moins ii des temps fort 

voisins des origines de la monarchie Ces deux 

traits généraux conviennent à notre geste française. 

Passons maintenant à l’analyse comparative, en 

tenant compte des ellipses, des anachronismes et 

autres erreurs qui obscurcissent plus d’une fois le 

témoignage de Le Féron. 

A. Si l’on considère attentivement ce passage 

de Le Féron, on reconnaîtra que, pour alléguer 

ici la geste française, il a dû lui suffire d’y trouver 

' Le titre intérieur de la chronique est ainsi (au singutier). 

^ Nous donnerons ci-après une notice spéciale et descriptive 

de ces manuscrits. 

^ Page 9, W. 

■* Page 7 A. Page 8 K et passim. 
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SOUS la (laie iiulic|iuïe une mciilion ((uelcoiu|ue de 

son personnage, c’est-à-dire d’un Pépin maire dn 

palais, ou, comme il dit, connétable. Quant à scs 

armoiries, il est évident (|u’elles sont dues à Le 

Féron et à son démon familier. On trouve en effet 

dans notre clironicpic française ^ les lignes sui¬ 

vantes : « Dagobert, second de ce nom, fut cou¬ 

ronné après son père... Et fut retenu maire et 

bailli souverain. Pépin... jiar Dagobert, (pii... 

trespassa l’an vj‘^iiii’‘’‘vij... Clotaire (piart de ce nom, 

après son père régna xxxvj ans, ipii trespassa vi¬ 

vant Pépin le maire, l’an de grâce vij'^xxiij. d D’où 

Le Féron a conclu ([ue Pépin des Landes était 

connélalile vers 691. 

IL C’est en effet sous l’année 1411, et non 1 412, 

(pic la geste française place l’avénement de Wale- 

rand de Luxembourg au poste de connétable. « En 

Paris, dit-elle, vint en ce contemple (1411) le 

comte de Sainl-Pol^, ([ui à sa venue fut fait con- 

ncslable de France » 

C. La clironi(jue des Gestes indi(pie en effet cet 

ordre de succession ". 

D. E. I .es faits allégués dans ces passages sont 

postérieurs à 1420, terme de notre cbroni(pie ; ils 

ne pouvaient, par eonsé(picnt, se référer (pi’à une 

continuation de la geste française. 

F. Le Féron reproche ici à Cousinot d’avoir 

nommé Arnauld pour Henry, le cliancelier de 

' Mss. 1029", fol. vj. et 0656, fol. iij-iü.j. 

^ Walcrand de Luscml)Our<[. 

* Voyez ci-après Geste des nobles, rliapilre 198. 

^ Ibidem, cliap. liO, à la fin. 
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Marie. La jjcslc IVançaisc parle en ei'fel de ce ])er- 

sonnaije ; mais elle le nomme Henry dans les deu\ 

mannserils (pie nous avons sons les yeux 

G. Le nom de Renaud do CliaiTres ne se trouve 

pas dans la clironicpie. MCnne observation (pie pour 

1) et K. 

H, 1, ,1. l\I('Mne observation. 

K. Le Fé'ron tombe ici dans une méprise sen¬ 

sible cl (pii doit mettre en garde contre cet auteur. 

11 confond évidemment Charles Martel, maire du 

palais mérovingien au huitième siècle, avec Charles 

.Martel, prince de Naples, allié à la maison de 

France-Anjou, mort en 1^95. La geste française 

ne dit |)as un mot du prince napolitain; mais 

Giiillaume II Cousinol, (pii avait visité l’Italie, 

comme nous le dirons plus lard a pu consigner 

dans (piehpie passage de scs écrits le fait (pie re- 

produit ici Le Féron. 

L. La geste française correspond en effet sur les 

trois points indi(|ués avec l’allégation de Le Féron. 

Ce mémorial abrégé des événements mentionne d’a¬ 

bord à deux reprises Jean de Montaigu, en 1405 *, 

puis en 1409 ; puis une troisième fois *, comme 

l’indiipie la citation. 

M. Celte nouvelle citation coïncide aussi d’une ma¬ 

nière très-précise avec le texte de la geste française®. 

(*Ms. 10297, fol. ex (ch. 162) , cl 9656, fol. 60. 

^ Voyez ci-après, p. 29, note 1 ; p. 31 , note 3; et p. 33, 

noie 1. 

^ Ms, 1029", fol. Ixxvj (ch. 85, à la 6n). 

'' Ihid., fol. iiij**iiij (ch. 102). 

® Fol. iiij*’‘v (cil. 104). 

® Fol. evj v“ (cil. 153). 
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N, O. j\lèiiie observation que pour D, E. 

P. La geste française mentionne, en effet, .lean 

Le Maingrc, dit Boucicaut, comme maréclial de 

France^; mais elle ne le confond point avec Geof¬ 

froy, son frère. Même observation que pour E. 

Q iMènie observation que pour D, E, N, O. 

U. La geste française raconte effectivement d’une 

manière explicite comment Pierre des Essarts fut, 

en liOS, substitué en qualité de prévôt de Paris à 

Guillaume de Tignonville 

Ainsi, de dix-huit exemples ou moyens de véri¬ 

fication, dix ^ sont d’abord à éliminer ou à réser¬ 

ver, comme ne jiouvant pas être ici applicables. 

Sur les huit qui restent, six ^ sont dans nu accord 

complet et sensible avec la thèse (|ue nous avons 

annoncée. 

Deux derniers exemples ® n’offrent pas cet ac¬ 

cord manifeste; ils semblent, au contraire, ruiner 

par leur discordance toute cette première induc¬ 

tion. L’objection ipii vient d'étre soulevée n’a 

cependant (pi’une force ap[)arente. 11 ne faut pas 

' Ms. 10297, fol. Ixiiij v» (cti. 53), hï (cli. 69). iiij* viij v» 

(ch. 190, à la fin). Ms. 9556, fol. 36 v", 39, etc, 

^ D’après le passage cité par Cousinot, Gilbert de La Fayette 

aurait pris par ses avis une part importante à la réforme de 

l’armée, qui eut lieu vers 1445, et qui fut un des grands tra¬ 

vaux du règne de Charles Vil. Celte altrihulion est elle-même 

un fait important qui ne se trouve pas dans les autres chroni¬ 

queurs. (Voyez dans la biographie DIdot l’article La F.ivktte. ) 

^ Ms. 10297, fol. iiijx^-iiij** j (ch. 76). 

D , E , G , II, I . J , K , N . O . Q, 

5 A, B, C. L, M. R. 

6 F et P. 
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ppi’drc dp VHP, eu pffet, que la Geste des nobles cl 

la Chronique de Cousinot up sont pas un seul et 

nuMue ouvrage, mais deux comj)OsUions distinctes. 

La seconde, d’apres nos présomptions, que nous 

essayerons de justifier ci-après, serait seulement 

une nouvelle édition de la première, mais amplifiée 

et considérablement modifiée de diverses manières, 

.^insi les fautes que Le Pérou reproche ù Cousinot, 

sur les noms de Henri de Marie et Jean Le Maingre, 

peuvent très-bien être le fait de Guillaume II Cou- 

sinot\ qui aurait pris la mention dans la Geste et 

([ui y aurait ajouté la faute dans la Chronique. 
L’existence de cette mention sans la faute pourrait 

donc, aivcontraire, être aussi bien comptée comme 

un argument favorable. 

Je dois prévenir également une autre objection 

plus radicale. Les faits et les citations que nous 

avons recueillis se rapportent généralement à des 

événements ou îi des personnages considérables. 

Partant de là, il est naturel de penser que ces faits, 

ces noms se retrouvent, pour ainsi dire, dans toutes 

les chroniques possibles, et, par conséquent, ne 

puissent ])as fournir les éléments ou les preuves 

de l’identité recherchée. Je ferai observer ici que 

Jean Le Pérou distingue nominativement, d’une 

part, diverses chroniques alléguées par lui, et, 

d’autre part, la Chronique de Cousinot, objet de 

nos recherches. Cette composition à découvrir ne 

saurait donc être confondue, quels que puissent 

' A raison de l’éloijjnement des temps, ce genre d’erreur est 

plus naturel et plus probable dans la Clironicpie de Covshiol 

que dans la Geste française. 
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êire les points communs qu’on rencontre, avec les 
autres clironiques connues et distinctes, telles que 
celles de Saint-Denis et de Ilrctagne, citées |)nr l,e 
Féron, ou encore telles que les chroniques de Ga- 
(i[uin, Martinicnnc, etc., qui remplissent nos hi- 
hliothèques. En d’autres termes, l’ouvrage que 
nous cherchons doit être une chroni(|uc nouvelle 
et inconnue, c’est-à-dire inédite. Cette observation 
rétrécit singulièrement le cercle de nos recherclies, 
et l’on voit ([ue ce moyen de vérification n’est point 
aussi vague, ni aussi insignifiant, qu’on pourrait le 
croire au premier al)ord. 

Ainsi donc, pour nous résumer au point où 
nous sommes pai;venus, cinq moyens de vérifica¬ 
tion ou traits de signalement nous sont fournis par 
Le Féron pour retrouver la chronicpie que nous 
cherchons. 

1” Cette chronique doit être écrite en français; 
2" Remonter aux origines de la monarchie ; 
3" Présenter les références ci-dessus analysées ; 
4® Etre inédite; 
5° Enfin porter le nom de Cousinot. 
Nous avons mis en œuvre les quatre premiers 

de ces moyens de vérification; il nous reste à em¬ 
ployer le cinquième. 

§ 4. De la famille Cousinot. 

Cousinot, Cousinet ou Cosinot, sont les variantes 
d’un nom de famille cpii ne se trouve pas, appli¬ 
qué aux personnages qui nous intéressent, dans la 
plus étendue de nos l)iographies, la Rkujrap/iie 
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Michaud^. Celle famille, el smTout run de ses 

membres, joua pouiTant, au quinzième siècle, un 

l’ùle vérilablemcnt considérable. 

l)n pense ^ que celte famille rcmonle à Pierre 

Cousinot, procureur du roi é Auxerre, anobli en 

1411, el (pi’clle était dès lors fixée Paris. Pierre 

aurait eu pour fils Guillaume P"', né environ de 

1350 à 1370. 

I. G. Consinot le chancelier. 

En 1405, Guillaume P'' Cousinot était avocat au 

j)arlement de Paris ^ En 140G, il recevait de Phi¬ 

lippe le Hardi, duc de Bourgogne, vingt francs de 

gages par an. A ce titre, il figure dans un compte 

authentique, comme conseiller et avocat du duc, 

|)armi les officiers de ce même duc au parlement 

de Paris'*. L’année suivante, en 1407, Louis d’Or¬ 

léans ayant été assassiné par ordre de Jean Sans- 

peur, le docteur Jean Petit fit, comme on sait, 

l’apologie publique de ce crime. Mais bientôt, sur 

les instances de Yalentine de Milan, duchesse 

douairière, veuve de la victime, une nouvelle 

assemblée fut convoquée au Louvre le 11 sep- 

' Morcri a consacré un article de quelques lignes à Guillaume 

Cousinot, seigneur de Montreuil. La Noimelle Biographie gé¬ 

nérale de MM. Didot, en cours de publication, contient, au 

mot Cousinot, diverses notices sur les principaux membres de 

cette famille, composées par l’auteur du présent mémoire. 

^ Généalogie des Cousinot, cabinet des titres. 

^ Bibliothèque de l’École des chartes, t. VIII, p. 324. 

4 Mémoires pour servir h l'Histoire de Bourgogne, Paris, 

1729, in-4“, 1. II, p. 156, colonne 2. 
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lonihrc 1 iOH. Là, par l’organe de M' Guillaume 

Gousinol, Il un nolable a\ocal au j)arlenient, « dit 

Jouvenel des Lrsins, elle défendit son mari, cl 

prit à son tour l’olTensive de l’accusation L Par 

Icllrcs données à lUois le 12 août 1409, Charles, 

duc d’Orléans, mande à son trésorier de pajer les 

ofliciers chargés de tenir en son nom les grands 

joui's ou assises prochaines du 12 septeml)re, 

même année, dans sa terre et châtellenie de Saint- 

.Sauveur-Leiidelin. AP Guillaume Cousinot figure 

au uonihre des quatre assesseurs ipii composaient 

avec le président celle cour de justice Un docu¬ 

ment original et authentique, sous la date du 

28 lévrier 1412 (n. s.), le signale comme un parti¬ 

san de la cause d’Orléans, assez comjiromis aux 

jeux de la faction contraire pour s’attirer, de la 

part de celle-ci, les plus grandes rigueurs. Cet 

acte, rendu au nom de Louis, Dauphin et duc de 

Guyenne, le duc de Bourcjocjnc présent^ transporte 

à une femme nommée Catherine de Villiers, dame 

du Quesnoy’, la conciergerie et l’usufruit d’un 

' Voyez Ms. regius 9081, 5; Colliert 2403, Histoire (te 

Charles VI, dans le recueil de Godefroy, 1053, in-folio, p. 195, 

Chronique du religieux de Sainl-Denis, in-.i'>, t. IV, p. 131 

Monstrelet, (idition de M. I). d'Arcq, 1858, iii-8“, I. I, p. 209 

et suiv. Pasquier, Recherches ; Barante, Ducs de Bourg., etc. 

^ Ms. Gaignières, n» 894, fol. 108. 

^ La dame du Quesnoy joua un rôle dans les trouhles poli¬ 

tiques de cette épo(|iic. Elle fut arrêtée par les Cabocliiens en 

mai 1413. Voyez Religieux de Saint-Denis, 111-4", t. V, p. -47. 

Cette dame était au service de la reine Isabelle de Bavière. Dans 

les comptes royaiu qui nous sont restés de cette époque, il est 

très-souvent question de Catherine. Voy. ci-après Geste des 
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liôtc'l Pi l)ipn rural considérable, sis au lorritoire 

(le Panlii'i, près Paris, cl conlisqué naguère sur 

G. Cousinol au profil du Dauphin. G. Gousinol 

esl (|ualilié dans rel acic : « ci-deranl avocal au 

parleineul de Paris, adhèrent, allié el complice de 

Charles, duc d’Orléans '. » 
Ce même Cousinol compla, sous le règne de 

Charles VI, au nombre des magisirals ([uc dislin- 

guaienl des mérilcs ou des lalenls variés. On le 

voil à ce lilre figurer parmi les maUres des re¬ 
quêtes de la Cour amoureuse, lielion lilléraire dont 

le lexie manuscril nous est resté et qui remonte 

à 1419. Lorscpie Charles, duc d’Orléans, en 1-415, 

demeura prisonnier des Anglais i\ la bataille 

d’Azincourt, Guillaume Cousinol, chancelier du 

duché’, devint le tuteur ou curateur véritable des 

nobles, chap. 127. Les mémoriaux de la chambre des comptes 

mentionnent, sous la date de 1422, derniers mois de Charles VI : 

« Don à P. de Marigny et à sa femme des biens de G. Cousinot, 

chancelier d’Orléans. » (PP. 118, fol. 117.) Marigny, avocat au 

parlement, avait assisté Jean Petit dans ses consultations, à 

l'effet de justifier Jean Sans-peur du meurtre de la rue Barbette. 

' Arch. de 1 Emp., J. 309, n" 17; God,, Charles VI, p. 070. 

2 Ms. de la Bibl. imp , suppl. fr., n" 020, fol. 69. 

’ La journée d’Azincourt eut lieu le 2.5 octobre. Le 22 avril 

précédent de la môme année , G. Cousinot était actionné eu 

justice, comme chancelier d’Orléans, par le couvent de Saint- 

Denis. Le duc était poursuivi en la personne de son chancelier 

pour avoir, en novembre 1411, envahi le couvent et fait main 

j)assc notamment sur la vaisselle d’argent que la reine y avait 

mise en dépôt. Archives de Saint-Denis, LL. 192, Catalogue, 

1415-1420, t. IV, p, 568 Jean Davy était chancelier d’Orléans 

le 23 février 1414 (N. S.) (Catal. Joursanvault, n“ 555). 

Cousinot entra donc en fonctions entre cette date et le 22 avril 

1415. 
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intérêts de la famille d’Orléans. Le duc titulaire 

était lY Londres. De ses deux frères, l’un, Jean, 

comte d’An<]oulême, Tarait piécédé sur le sol de 

l’exil; depuis 1412, il résidait en pays anglais 

comme otage et jirisonnier du duc de (ilarenee. 

Le dernier fils de Louis , duc d’Orléans, Phi¬ 

lippe, comte de Vertus, mineur en 1415, mourut 

âgé de moins de vingt ans, en 1420. Guillaume 

Gousinot, dans cet intervalle, fut Tunique mi¬ 

nistre des volontés du duc Charles et le prin¬ 

cipal appui de son infortune. C’est à lui que le 

duc adressa de sa prison les confidences les plus 

intimes, les plus importantes; à lui qu’il confia 

la gestion de son domaine, le soin de sa rançon, 

le dépôt de sa famille et de son foyer. Les titres 

originaux de la maison d’Orléans-\alois , con¬ 

servés au département des inanuscrits, les cartons 

de la section historifiue à ta direction des .Ar¬ 

chives * et l’ouvrage imprimé de M. Aimé Cham- 

j)ollion [Louis et Charles d’Orléans) nous offrent 

les preuves multipliées des services que Guillaume 

Cousinot rendit au j)rince captif dans ces remar- 

quahles circonstances. En 1420, Philippe, comte 

de Vertus, à son lit de mort, nomma le chance¬ 

lier Tun de scs exécuteurs testamentaires 

D’autres pièces historicpies, datées de 1419 à 

142(), qualifient notre (iousinot ; conseiller du 

régent, puis du roi (Cliarles VU), et chaneelierdu 

' Voyez BiblioOi'cquc de l'Eco/e des eltarles, IS.ô.ô. i’ série, 

t. I. p. 559. 

^ Laborde , Ducs de Bourgogne, preuves, t. III, n“ 020.5. 
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(lue d’Orléans « Los événcnionts mémorables do 

1428 ol ]i29, ol les relations on chroniques eon- 

lem[)oraines, nous montrent le chancelier d’Or¬ 

léans remplissant ù son poste, au sciu meme de la 

cité assiégée, scs dilliciles fonctions. Premier mi¬ 

nistre ou rej)résentant du duc dans l’ordre civil, il 

est nominativement désigné par les textes comme 

l’un des membres du conseil qui, sous la direction 

de (iaucourt et du bâtard d’Orléans, présidèrent â 

la défense de la place. C’est chez lui et dans sa 

propre maison que se tint plus d’une fois le con¬ 

seil de guerre^. Le siège étant levé, au moment 

où les vainqueurs se dirigeaient vers la ville du 

sacre, le chancelier Gousinot demeurait à Orléans 

pour régler avec Raguier, trésorier des guerres 

pour le roi, les dépenses de l’armée 

Des services si longs, si sérieux, rendus en de 

' Revue anglo-française, 1835, t. III, p. 409-410. A. Cham- 

pollion, L. cl C. d’Orléans, 1841, in-8'’, p. 307, 313; appen¬ 

dice, p. 79; Poésies de C. d'Orléans, p. 416-418. Arch. de 

l’Emp., K. 59, n» 8. Comptes de l’écurie du Dauphin Charles VII, 

KK 53, fol. 75, v“. Mémorial H. Bourges, PP. 2298, fol. 29. 

Godefroy, Charles VI, 1653, in-folio, p. 796. Ordonn. des 

rois de France, l. XIII, p. 20. Catalogue Joursanvault, I, 

n" 696, p. 114. Bibliothèque de l'Ecole des chartes, 2« série, 

t. III, p. 136, n“’ 3 et 4, années 1422 et 1423; et p. 138, n» 5, 

année 1436. (Voyez enfin Charles VII et ses conseillers, Paris, 

1858, in-8“, à la table.) 

^ Chronique de Jean Chartier, édition de la Bibliothèque 

ehéciricnne, Paris , jannet, 1858, in-16, t. I, p. 73 et 74. 

^ Palict, Histoire de Berry, 1783, in-8", t. III, p. 77, citée 

dans le Sire de Caucourt, 1855 , in-8", p. 18. Le 25 avril 1436, 

nouveau style, la Trimouille avertit le chancelier d'Orléans que 

la bande de Rodrigue était à Sully-sur-Loire. (Voyez Biblio¬ 

thèque de l'Ecole des chartes, t. VI, p. 197, note 1. ) 
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(elles circojistaiices, (lurent finir juir amener, poul¬ 

ie vieux et dévoué serviteur de la maison d’Or¬ 

léans, l’heure d’une retraite bien honorablement 

méritée. Guillaume Gousinot fut déeharj]é des 

fonetions actives de garde des sceaux du duché 

d’Orléans; mais il conserva le titre de chancelier*. 

Les historiens du jiailcment de Paris nous ap¬ 

prennent enfin que Guillaume Gousinot, en 1439 , 

toujours chancelier du duc d’Orléans, et fort âgé, 

fut nommé par le roi président à mortier du par¬ 

lement de Paris. Ces historiens ajoutent même que 

Guillaume Gousinot ne put exercer à cause de scs 

infirmités. 11 vivait encore en 144:2 Guillaume 

Gousinot avait épousé Laurence Lorlévre*. Pierre 

Lorfévre, son prédécesseur, était, en 1408, chan¬ 

celier du duc d’Orléans. Guillaume laissa de ce 

mariage une fille, nommée Galherine Gousinot, 

' Vers le mois d'octobre l.i3C, M' Pierre Sauvaifjc, con¬ 

seiller du due , fut nommé garde des sceaux. Une charte du 

mois d’octobre 143(5, conservée dans le carton 5 des titres 

d'Orléans-Valois, est adressée à ce nouveau fonctiounaire. Une 

seconde pièce analogue, sous la date du 23 mars 1437 (n. s.), 

fait partie (18.)8) de la collection de M. Mayor (commission¬ 

naire anglais et mareband d’antiquités). Plusieurs autres chartes 

datées de Londres, 6 avril 1437 et 16 juillet 1438, sont adres¬ 

sées au chancelier, c’est-à-dire à Guillaume Gousinot-(K 64, 

noi 21 et 25). Dans une dernière pièce. K 64, n" 26, Lon¬ 

dres, 16 juillet 1438, le duc, auteur de la charte, distingue ; 

I.Noslre amé et féal chancelier (Gousinot), ou I ons, nostre 

amé et féal conseiller et garde de nos sceaux, Maistre Pierre 

Sauvaige. » 

^ L'Hermite et Blanchard , Eloges des présidents, etc., Paris, 

1645, in-folio, p. 81. 

’ Ibidem, p. 82 et 194. 
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qui épousa Gassc de l’isle, jjeiililliommc des envi¬ 

rons de Compiégne 

II. G. Cousinot de Montreuil. 

Guillaume II Cousinot est regardé comme lils de 

Pierre II et neveu de l’autre Guillaume. Ce Guil¬ 

laume II, bien (pi’aujourd’luii peu connu, occupe 

une ])lace tout é fait importante et considérable 

dans riiistoire de son siècle. Durant le cours de sa 

lon<]ue carrière, il fut mêlé à beaucoup de grandes 

affaires. Les éléments de sa biographie nous sont 

fournis cà et lè par des documents aussi divers 

que multipliés. Nous nous bornerons h retracer ici 

en termes sommaires la notice historique de ce 

pei'sonnagc. Nous traiterons d’abord de sa vie, 
puis de ses écrits. On trouvera plus loin des déve- 

' Barantc, Histoire des ducs de Bourgogne, 1824, t. III, p. 163; 

Anselme et Dulourny, Histoire généalogique des grands officiers 

de la couronne, édition de 1" 12, t. II, p. 1514, D. Casse de l iste 

é(ail de la famille des Villiers de l’Isle-Adam. « Casse do l'Islc, 

seigneur de Marivaux et d’Ybouvilliers, testa à Clioisy, près 

Compiègne, le 25 mars 1465 et y fut enterré. Il avoit épousé 

Catlieriiie Cousinot, fille de C. Cousinot et de Laurence Lorfé- 

vre, etc. » (La Cliesnaye des Bois, Dictionnaire de la noblesse, 

1774, in-4“, t. VIII, p. 275.) Celte alliance des Cousinot à 

Compiègne, ou aux portes de Compiègne, est bonne à signaler, 

.leau Le Pérou témoigne, dans son exemplaire annoté de Jean 

Bouchet, fol. xxxvij (voyez ci-dessus, p. 5, note 2), qu’en 1430 

Marie Le Boucher ou Boucher, originaire de Compiègne, «mère- 

grand de Jean Le F^ron, » était femme du procureur du roi 

dans cette ville. La famille Boucher comprenait au quinzième 

siècle trois branches, l’une à Paris, l’autre à Compiègne, la 

troisième à Orléans. (Cabinet des titres.) En 1465, Pierre de 

Morvilliers, chancelier de France, avait pour femme Jeanne 

Boucher (Anselme , même édition,!. I, p. 411). A cette date, 
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Joppcmcnls l)il)lio<jrap!ii([ues étendus, rclatil's à 

reltc deniièrc division dn présent chapitre. 

Guillaume H Cousinot dut naître avant 1400; il 

acquit, à ce qu’il paraît, vers 1450, comme on le 

verra ci-a|)rès, la seiijncurie de Montreuil prés le 

bois de \ incennes, aux portes de Paris. Il |)rit de 

•là un titre sous lecpiel nous pourrons le désippier 

dès ce moment, en l’appelant Cousinot de Mon¬ 

treuil*, |)our le distinguer de son oncle et homo¬ 

nyme.. Des documents authentiques signalent, à 

partir de I43S, Cousinot de Montreuil comme se- 

crétaii'c du roi; puis maître des requêtes, con¬ 

seiller; puis, en 1 442, premier président du conseil 

delphinal, qui devint bientôt le parlement de Gre¬ 

noble. De 1438 à 1444, en qualité de commissaire 

Guillaume II Cousinot, seigneur de Montreuil, dont il sera 

question <i-après, écrivant au chancelier, l'appelle son paretit 

et cousin. (Mélanges Cliampollion, in-i», t. II, p. 228, note, 

et p. 2"0. Collection des documents inédits, etc.) Les Boucher ou 

liouchier d Orléans figurent souvent comme serviteurs du duc 

d'Orléans et comme acteurs dans l'histoire du quinzième siècle 

I,'un deux notamment, Jacques Bouchier, trésorier du duc, 

logea chez lui la Pucellc pendant son séjour à Orléans. Ainsi 

donc, du quinzième au seizième siècle, des liens multiples de 

parenté ou d'alliance unissaient entre elles ces trois familles de 

magistrats, les Boucher, les Cousinot et les Le Féron. Ces détails 

m'ont été personnellement confirmés par M. Le Féron de Cuise, 

descendant de la famille, et qui possède sur cette généalogie 

historique de riches documents. On appréciera plus loin l'im¬ 

portance et l’application de ces particularités généalogiques. 

' L'abbé Lebeuf n'a pas su ou connu qui était le seigneur de 

Montreuil pendant la période qui nous occupe; mais il nous 

apprend qu’en lifitj, Jeanne Lorféere (voyez ci-dessus p. 21, 

note 3) possédait une rente assise sur cette terre. [Histoire du 

diocèse de Paris, nj,"), in-12, t. V, p. 66.) 
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royil, il lui chargé de diverses missions délieales, 

d’inspeelions adminislralives et Unancières *. De 

' 1138, (l(Sccml)rc 15, il est commis, avec divers autres 

conseillers el commissaires du roi, pour faire exécuter en Sain- 

loiijjc l'ordonnance royale en date de ce jour (voyez Ord. des 

rois de Fr., t. Xlll, p. 293), relative au domaine royal. Nous 

trouvons la preuve de ce fait dans un document original sur_ 

parcliemin qui fait partie du cabinet gc^ndalogique , au dossier 

Coëtirtj. 

14-10, novembre 26, notre personnage est qualifié maître de 

requêtes. Quittance originale de 250 I. à lui octroyées sur les 

aides par les trois états du Languedoc; pareil, sign. aut. : 

G. Cousinot, Cab. des titres, dossier Cotisinot. 

14-10/1, mars 20, quittance semblable. [Ibidem.) 

1441/2, janvier 14, quittance de 200 1. à lui ordonnées par 

les états d’Auvergne; KK 648, fol. 112. 

1441/2, janvier 22, conseiller et maître des requêtes. (Cabi¬ 

net des titres, dossier Cotisinot, Ibid.) 1442, président du 

conseil delpbinal. (Chorier, Histoire du Dauphiné, 1672, in- 

folio , t. I, p. 852. ) Vers le même temps, il reçoit des nobles 

du Dauphiné une gratification de 187 florins. (Cat. Joursan- 

vault, t. II, p. 44, n" 2374.) 

14-12/3, janvier 26 , conseiller de monseigneur le Dauphin. 

(Quittance du cab. des titres , ibid.) 

1443 , juin 15, mandement au trésorier de Rouergue délivré 

eu faveur de Cousinot, maître des requêtes, président du Dau¬ 

phiné, et de Gulllot d'Estaing, sénéchal de Rouergue, « tous 

deux commissaires et deppulcz de par le roy sur le fait des 

crimes, excez, abus et déliz commis et aussi de l’arrière-ban 

ès pays de Rouergue et Albigoys » : signé d’Estaing pour les 

deux. [Ibid.) 

1444 (n. s.), février, conseiller du Dauphin, il l’accompagne 

à Rhodez, en Rouergue. Témoin à des lettres données par ce 

prince sous la rubrique qui précède , et insérées au registre du 

Trésor des chartes (J J. 176, fol. 163 à 165). Expédition d’Ar- 

magnap ; voyez Pasquicr, Hecherch. de la Fr., 1621, in-folio, 

p 45 D. (Liv. II, chap. 2.) — 1444, mai 8, mandement 

de G. Cousinot, commissaire à demander l’aide octroyée par 

les trois états de Rouergue au Dauphin. (Orig. pareil, scellé de 

cire rouge et signé; cabinet des titres, ibid.) 
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1444 il 1449, Cousiiiol de Montreuil lut l’agent 

principal des relations diplonialiqiies ipii curent 

lieu, pendant le cours des trêves, entre la France 

et l’Angleterre A la fois magistrat, diplomate et 

homme d’épée, après avoir vainement négocié la 

|)ais durant ces cinq années, il prit jiart au recou¬ 

vrement militaire de la Normandie. Par lettres pa¬ 

tentes du 17 juillet 1449, Cousinot fut nommé l’un 

des sept commissaires pour traiter au nom du roi, 

sous la présidence du comte de Dunois, avec les 

autorités et les populations de la pi'ovince Fiiil 

chevalier an siège de llouen, Charles \ 11 le créa 

en meme temps bailli de celte ville; poste impor¬ 

tant qui lui permit de dé])loyer sur un nouveau 

' Godefroy, Histoire de Charles t'//,’p. 428 et prssim; 

Abrégé de la vie de Guillaume Cousinot, p. 2 cl suiv. ; Ordon¬ 

nances, t. XIVi, p. 59, üO, Cl, 64; lîibliolhéque de l'École des 

chartes, 2® sdric , t. IH , p. 1,33; Titres anglais du Trésor des 

chartes de France (Catalogue Teuict), p. 520; Ms. 9037,7, 

passim. ; llréquigny, ms. 82, sous la date du 18 décembre 1446. 

Ambassadeur en Angleterre, p-ir lettres données à Mebuu-sur- 

Yècre, le 2 mai 1447 ; dans Jules Delpil, Collection générale 

des documents français qiii se trouvent en Angleterre, etc., Paris, 

Dumoulin, 18-47, in-4", t. I, p. 263-4. A’oyez ci-après ; Ecrits 

de Cousinot de Montreuil Eu 1448, Cousinot de Montreuil, 

maitre des requêtes, et l’évèquc de Maillezais accompagnent 

Bertrand de Bcauvau, baron de Précigny, gouverneur de Tou¬ 

raine , ambassadeur en Ecosse. A la veille de la guerre contre 

les Anglais , celle ambassade avait pour but de renouveler l'al¬ 

liance du roi de France avec Jacques II, roi d’Ecosse (Cbalmel , 

Hist, de Touraine, in-S”, t. IH , p. 341.) 

^ Ms. Gaignères, 896, 1, fol. 5. (Voyez Cabinet historique, 
revue mensuelle, 1857, notice sur Dunois, p. 112.) 

^ En 1432, sous les Anglais, les gages du bailli de llouen 

étaient calculés à raison de 10 livres par jour (Beaurepaiie . 

Notes sur la prise de Rouen par Ricarrille, 1857, in-8“, p. 3). 
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llii'àiro, cl comme capilaine el comme ma<;istral, 

la double capacité dont il avait déjà l’ail preuve. 

Dès lors il porta le titre de sei<]ueiir de Montreuil, 

et se partagea entre son siège de Rouen et celui de 

membre du conseil du roi*. Mais suppléé, dans 

ses fonctions de bailli, par son lieutenant général 

il continua de résider à la cour, où il accompagnait 

le monarque dans ses nombreux déplacements. Les 

formules finales de beaucoup d’ordonnances el 

divers autres documents le mentionnent en qualité 

de conseiller du roi ou constatent sa présence 

comme témoin à la confection des lettres patentes, 

sous la date du 27 niai IMS* et successivement ^ 

' Godefroy, Historiens de Charles VII, p. 4-42 et passim. ; 

Fariii, Histoire de Rouen, t. I, p. 290 ; Ordonnances des rois 

de France, l. XIV, p. 125; l. XV, p. 5-44; t. XVI, p. 230; 

catalogue Joursanvautt, n» 1896 ; Nouvelles recherches sur Henry 

Ilaude, 1853, p. 11. 

^ Ordonnances des rois de France, t. XIV, p. 431. 

^ 1446 , juillet 20, il est commis à l'interrogatoire de la reine 

lors de l'enquête faite au sujet de la mort de la Dauphine. 

(Duclos, Histoire de Louis XI, pièces justificat., 1746, in-12, 

p, 48.) 

^ A Louppy ou Louppé-le-Cliâtel, en Barrois ; Ordonnances, 

I. XIII, p. 425, 427. 

* 1445, juin; Sarry-lès-Châlons ; ms. 9037, 7, n“ 13 , fol. 39. 

14.47, octobre, Bourges : registre du Trésor des chartes, JJ. 

178. fol. 145; Godefroy, p. 877. 

1448 (11. s.), janvier 7, Tours : JJ. 179, fol. 28. 

1449 (n. s.), février. Tours; JJ. registre 179, fol. 162, et 

registre 224, fol. 113, v“. 

1450 (n. s.), avril, Alem^on ; JJ. 180, fol. 34, 35 et 36. 

1450, mai 1, Essay en Normandie; Godefroy, p. 883. 

1450, août, Escochie près Caen; Archives, PP. 2299, fol. 42. 

1451 (n. s.), mars 20, Monlils-lès-Tours ; Dijclos, ouvr. cité; 

p. 83. 



CHROMQUE DE COL'SIIVOT. ‘27 

jusqu’aux derniers nioinenls de Charles \ n, dont 

il reçut pour ainsi dire, à AIchun-sur-Yèvre, les 

derniers soupirs *. 

En 1451, Cousinot de Montreuil fut envoyé de 

nouveau connno ambassadeur auprès de la cour 

d’Ecosse, Comme il revenait de cette ambassade, il 

lit naufra<}C sur les côtes d’j4nglelerre et fut fait 

prisonnier par les Anglais^. .Après trois années 

d’une dure captivité, Cousinot, pour recouvrer sa 

liberté, dut s’engager k payer une rançon dont le 

taux ne nous est pas exactement connu, mais qui 

parait s’étre élevé à une somme d’argent très-con¬ 

sidérable. Le roi témoigna, dans cette circonstance, 

de tout le cas que ce prince faisait de son bailli 

de Rouen et de la haute estime qu’il attachait à 

ses services. Charles VH, à ce que nous apj)rend 

Henri Baude, réglait tous les ans les tailles qui de¬ 

vaient être levées; et le taux ainsi fixé pour ces 

impositions n’était augmenté que dans des circon¬ 

stances exceptionnelles. Le supplément frappé en 

ce deimier cas s’appelait crue de tailles. L’une de 

ces ci'ues , ajoule-l-il, « fut vingt mille escuz pour 

14.71, avril 9, Monibason ■■ .IJ. 185, fol. (i7. 

1458, octobre ‘2‘2, Venilôme : JJ. 188, fol. 40 v®. 

1400, (Idccmbre 11, Boiir;|es : Ms, Bricnne, n“ 26, fol. 150 i". 

l-itjl (n. s.), mars 7, Bourges: JJ. 192, fol. .58. 

‘ Duclos, volume cité, p. ‘254 et 259. 

^ Vidimus (le lettres royaux par lesquelles Charles lit établit 

une crue de taille sur le sel pour la rançon de Gonsinot ; acte 

conservé an dépôt des archives de l'Eure, Je dois cette com- 

muüiration à robli,qeance démon confrère M. I.ebeurier, ar¬ 

chiviste de l'Eure. Voyez, à la suite de cette ifutice, pièces jiis- 
lificatires. 
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la ranroii de l’eu Maisire Guill. Cousinol, prison¬ 

nier en Anijlclerre ^ » Guillaume de l’Isle, sci- 

jpieur de Marivaux, son pelil-cousin, ne de Gasse de 

risle el de Calherine Cousinol, alla tenir prison 

pour son parent, an Angleterre, l’an 1454^ La ville 

de Rouen, à elle seule, participa d’abord à la 

raneon de. son bailli pour une somme de mille li¬ 

vres tournois''. Indépendamment de ce secours, 

aux termes des lettres patentes rendues ad hoc par 

le roi, l’impôt du sel vendu en Normandie au pro¬ 

fit du roi fut augmenté pendant trois ans, dans le 

même but, ti raison de douze deniers de surtaxe 

par chaque minot de sel. La Normandie ne fut pas 

la seule province qui dut porter le poids de cette 

contribution supplémentaire. Un document con¬ 

servé aux archives de la mairie d’Angers atteste, 

d’un autre côté, que cette ville contribua, pour un 

contingent ou part afférente de 120 écus d’or, à 

cette rançon 

Revenu en Fi’ance dès 1455, le bailli de Rouen 

' Eloge de Charles l'II, voyez Nouvelles recherches sur 
Henri Bande, 18.53, in-8", p. 11 ; et à la suite de la Chro¬ 

nique de Jean Cliartier. 1858, in-16, t. III, où j’ai donné 

une nouvelle édition de l’éloge. 

^ Voy. ci-dessus, page 22, note 1. 

^ Anselme , Histoire généalogique de la Maison de France 

et des grands officiers de la couronne, t. VIII, p. 792 B-C. La 

Cliesnaye, loco citato. 

'' « Dans les regislres de l'échevinat de Rouen, sous la date 

du 17 mai 1455, il est question d’une somme de cinq cents 

livres tournois, payée sur celle de mille livres due par la ville 

au bailli pour l’aider à payer sa rançon aux Anglais. " (Com¬ 

muniqué par M. 'Lebeurier. ) 

^ Voyez ci-après qjicces justificatives. 
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fut chargé a\cc le comlc de Dtiiiois , en H5(>, 

cl’arnMci’ le duc d’Alençon (Iraduil devant la cour 

des pairs, connue prévenu de haute trahison), et 

siégea, deux ans plus lard, coninie membre de 

cette cour, à Vendôme *. Enl ioT, assisté de tous 

les baillis de iVoi'mandie, il fil partie de l’expédi¬ 

tion de Sandwich, à la suite du grand sénéchal de 

la province, Pierre de Brézé, cjui, portant é son 

tour l’offensive contre les Anglais, opéra sur celle 

côte une descente armée Le seigneur de Mon¬ 

treuil assistait en 1459 au congrès de Mantoiie, 

comme envoyé du roi de France®. Il revint, ainsi 

c(ue nous l’avons dit, fermer les yeux du roi Char¬ 

les Vil, qui mourut le 22 juillet 14()1. 

liOuis XI, en montant sur le trône, commença 

par emprisonner le dévoué serviteur de son père''. 

Mais à l’égard de Cousinol, ainsi que de beaucoup 

d’autres, il ne larda |)oinl à changer de procédés. 

Dès l’an 14G3--1 4(>4, le roi l’attacha près de sa per¬ 

sonne avec le titre de chambellan 11 lui prodigua 

bientôt une faveur plus grande (pie celle dont 

Guillaume avait joui sous le règne précédent. Louis 

porta de GOO francs à 3,()()() francs la pension du 

seigneur de Montreuil''. Il le nomma, pour ainsi 

' Godefroy, Historiens de Charles VU, passim ; ms. 841.5 

B. I. ; et tes autres relations du procès de Jean, duc d’Alençon. 

^ Godefroy, passim. Chronique ou compilation de Le Pieart, 

ms. 812 de la l)ih!iotlièquc de Troyes (à la date). 

^ Mémoires de Pie II, Krancfort, 1614. in-folio, p. 85 et 86. 

't Barante, Ducs de liourijogne, 1824, t. l'ill, p. 300. 

® Ms. supp. fr. 23'iO, p. 'Ï42-3. 

® 1450, juillet 8, quittance sur parchemin , signée Cousinol, 

de 600 livres pour sa pension de l'année précédente; 1465, 
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(lire coup sur coup, concierge de la conciergerie 

(In palais <i Paris*, capilainc de Cabricres, en 

Languedoc^, chàlclain de Lales-lès-lMonlpellier, 

capitaine de Sauxe près Perpignan, et enfin gou- 

\'erncur de iMonIpellier el de la baronnie d’Onicl- 

las®. Ces diverses fondions, réunies cumulalive- 

inenl sur sa lêle, ne permeüaient point au lilulaire 

de les remplir toutes en même temps. De plus, 

Louis XI ne j)ouvail se passer de Cousiuot ; il vou¬ 

lait l’avoir constamment sous sa main, et ne con¬ 

sentit , par intervalles, h le voir partir que pour lui 

confier, comme inopinément, des missions variées, 

délicates et parfois lointaines. Par des lettres spé¬ 

ciales, le roi ordonna que Consinol fût dispensé de 

remplir en ])ersonne les fonctions dont il avait le 

titre, tout en continuant d’en percevoir les émolu- 

novenibre 20, leüi'cs patentes du roi qui élèvent cette pension 

à 3,000 livres par an. Ces deux pièces en original au cabinet 

des titres, dossier Cousinot. Voyez aussi Gaigiières, ms. 772,2 

passim. 

' Aux appointements de 1,200 livres. Lettres de provision 

datées de Saint - Pourçain le 2 juin 1465. Orig. pareil. Fonta- 

nieu, portefeuille 603. Je dois la connaissance et la communi¬ 

cation de cette pièce à l'obligeance de M. L. Delisle. Sur les pri¬ 

vilèges de cette charge importante, voyez les lettres patentes 

données à Cbinon en mars 1445/6. (JJ. fol. 120 à 122.) Voyez 

aussi Morand, Histoire de la Sainte-Chapelle, Paris, 1790, in-4“, 

p. 94, qui renvoie à Joly, Traité des cffices de France. En sep¬ 

tembre 1482, la conciergerie du palais fut accordée par Louis XI 

à son médecin , le fameux J. Coitier. Voyez ce mot dans la 

Biographie générale de MM. Didot, t. XI , colonne 87. 

^ Lettres du 20 novembre 1465, déjà citées. 

^ Lettres du 23 janvier 1468 (n. s ), vidimées par le prévôt 

de Paris le 16 juillet suivant (cabinet des titres), et autres actes 

du meme dossier Consinnt. 
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nieiits*. CoHsiiiol fut employé successiremeni par 

Louis XI dans loulcs les affaires ardues de sou 

régne, telles que la guerre du Bien public scs 

différends avec l’Anglelerre, avec le duc de Bour¬ 

gogne, le cardinal de la Balue, etc. Il acconijilit 

également au dehors diverses ambassades, notam¬ 

ment dans les Etats de Bourgogne et en Italie 

Par des lettres datées du !2(> novembre 147B et 

scellées de son sceau qui subsistent en original 

aux archives du palais Soiibise®, Cousinot de Mon¬ 

treuil lit don aux Célestins de Paris (fondés par la 

maison d’Orléans) de cinq quartiers de terre à 

titre d’aumône. Le chambellan du roi jouit du 

même crédit et de la même intimité jusqu’à la 

' 1461), août 4, lettres patentes du roi données à Amhoise. 

Il ordonne que Cousinot soit dispensé de la résidence. ailleurs 

que sous la main du roi, et que néanmoins il jouisse du traite¬ 

ment attaché à toutes ses charges, à condition de se faire sup¬ 

pléer par des lieutenants. (Original sur parchemin, dossier 

Cousinot, cabinet généalogique. ) 

^ Chronique de Thomas Basin, 1836, in-8“, t. II, p. 153. 

^ Voyez ci-dessus. p. 8, K. Guillaume Cousinot. du V no¬ 

vembre 1466 au dernier jour de septembre 1467, fut envoyé en 

ambassade vers le duc de Milan. (Ms. Gaignières, 772, 2, 

fol 396.) En 1468, il est commis par le roi, avec Pierre 

d'Oriole, à entendre les ambassadeurs du roi de Bohême pour 

la succession du duché de Milan. (Original en latin sur papier, 

titres originaux tirés du portefeuille 133 de Fontaiiieu, n» 1.) 

1470 à 1483, affaires d’Angleterre; affaires Balue, Charles le 

Téméraire; mentions et commissions diverses. (Suite du dos¬ 

sier, cabinet généalogique ; ms. 9037,7, fol. 240 et suiv. ; 

L'Hermite de S.diers, Cabinet de Louis XI, p. 29; Barante , 

cité, passim; Ordonnances, t. XVII, p. 355, etc.) 

4 Moulé sous la cote 1936, n» ,54.) 

^ S . carton 3773 , pièce n» 27. 
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veille (lu jour, lill(!'ralemcnt, où le iiiouarquc cessa 

(le vivre. Ainsi le prouve une dernière quiUance 

(les laveurs royales que recul Cousinol en dale 

(lu 29 août I 483 ^. 
Guillaume Cousinol., malgré son âge avancé, 

continua ses services sous Charles VIII. En 1484, 

il prêta aux étals généraux de Tours le secours de 

ses lumières, de sa longue expérience, et mourut 

peu de temps après 

Le seigneur de Montreuil joignait à ces talents 

nombreux celui d’un littérateur spirituel et facile. 

Même par ce côté, le moins grave de ce person¬ 

nage, nous pouvons juger de la souplesse et de la 

fécondité de son esprit. 11 est difficile de ne point 

lui attribuer une pièce intitulée : Réponse à Rober- 
tet (poêle alors célèbre), par Guillaume Cousinol, 
s^tr le départ delà belle Etiennetle ^ Celle pièce, 

mêlée de prose et de vers, est datée, par le sujet 

même, de 14G9. Ayant participé, sous trois règnes, 

aux événements de ce siècle, Guillaume Cousinol 

nous a laissé de nombreux écrits, sans compter 

ceux que nous aurons peut-être toujours à rc- 

' QuiUance originale sur parchemin d’une gralifîcalion de 

800 livres. (Cabinet des titres , dossier Cousinol.) Le roi mou¬ 

rut le 30. 

2 Clironique de Saint-Gelay, édition Godefroy, Paris, 1622, 

in-i’', à la date de 1484. Procès-verbaux de l'assemblée, pu¬ 

bliés en 1835, in-4“, dans la collection des Documents inédits ; 

Morcri, Dictionnaire historique, au mot Cousinol; Nouvelles 

recherches sur Henri Bande, p. 3 et 11. 

^ Voyez Chronique scandaleuse sous l'année 1469 ; et ci-après 

la notice bibliographique relative aux écrits de Cousinol de 

Montreuil. 
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;[rct(er. Les uns el les aulres, mis en lumière, ne 

|)ourraient manquer d’exciter parmi les amis de 

riiisloire un très-vif intérêt. On a conservé de lui 

diverses dépêches politiques et administratives, 

dont quelques-unes ont déjà été im])rimées. La Bi¬ 

bliothèque impériale possède en outre, manuscrits 

et presque entièrement inédits, des documents di¬ 

plomatiques assez considérables, tracés de sa main 

on dictés par lui. Telles sont la relation de son 

ambassade en .Angleterre et autres pièces ana¬ 

logues, de 1445 et 1449; les instructions diploma¬ 

tiques d’une mission relative à la guerre des deux 

Roses, qu’il remplit en 1405 auprès de Marguerite 

d’Anjou; la relation de son ambassade à Rome, 

en 14()9, etc. *. .Mais le plus important sans con¬ 

tredit des écrits de Cousinot, si je ne me trompe, 

consistait dans une chronique, possédée, comme 

on l’a vu, par Jean Le Féron, et citée par ce der¬ 

nier écrivain ainsi que par d’autres auteurs plus 

modernes. 

.Munis de ces notions, retournons maintenant à 

la geste anonyme, dont nous avons déjà commencé 

l’analyse. 

§5. Quel est V auteur de Aes nobles franeois. 

Cette chronique remonte aux origines troyennes 
des Francs. Dans l’espoir que je pourrai, grâce à 

ce moyen de signalement, aider le lecteur à décou¬ 

vrir quelque nouveau manuscrit de l’ouvrage, je 

Voyez ci-après la notice bibliographique. 
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roiiini('nccr;ii pai' transcrire le début avec une cer¬ 

taine étendue ’. 

(îcsic dos nobles françoys descendus de la royallc 
lignée du noble roy Priam do Troyc jnsques au noble 
Charles tilz du roy Charles, le sixyesme, qui tant fut 
aimé des nobles et tonz antres 2. 

Comment Troye la grantfutfondée et destrnite. 
'l'roye^ la grant et le royaume qui tant furent de 

grant puissance, après la création du monde l’an 
iij'"viij‘xl furent fondez, qui en grant félicité durèrent 
jnsques au temps du roy Priam ix''lxxij ans, que des- 
truils furent par les Grcez, ou quel temps furent 
iiii'”viij''xij ans. 

De Françio et de Turcus qui és paluz de Méode 
prinstrent port. 

Ou conflit de la destruccion, etc., etc. 

Ainsi que ce début l’indique, la Geste française 

paraît, dans sa première partie, n’êtrc qu’un abrégé 

très-succinct des Grandes Chroniques de Saint- 

Denis et d’autres chroniqueurs ariciens Plus on 

' Exemplaire 10297 , fol. ij, après le relevé des rubriques. 

^ Ceci est le litre intérieur. Une seconde main a écrit sur 

l’un des feuillets liminaires (aujourd'hui feuillet 5 v”) : « Gestes 

des Françoys descendus du roy Priam jusque à Charles filz de 

Charles sixiesme — et. Jclianne ht Pucelle. » L'addition souli¬ 

gnée est d’une troisième main, qui parait, comme la seconde, 

dater du seizième siècle. Cette addition doit être remarquée. 

^ Ici se trouve le blason du comte d’Angouléme, à qui ce 

livre fut adressé. .lean, comte d’Angoulème, était le propre 

frère de Charles duc d'Orléans. J’ai traité ce point de posses¬ 

sion ou de propriété avec développements dans la notice du 

ms. 10297. Voyez A'olices et e.'Ctraits des manuscrits, etc. , 

L XIX, 2' partie, p. 139 et suiv. ; dissertation ci-après re¬ 

produite. 

La Geste des nobles françois ressemble, non pas pour le 

plan et l’ordre des matières, mais pour les dimensions des 
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se rapproche des origines, plus celle rapidilé ou 

celte réduction excessive est sensible. A partir du 

roi Jean (1350), la chronique a pris des propor¬ 

tions plus grandes; le caractère qu’elle revêt offre 

assez d’originalité pour avoir fixé l’attention du 

savant Secousse, auteur d’une monographie estimée 

sur l’un des principaux |)crsonnages de cette épo¬ 

que. Le docte académieien en fait un fréquent 

usage dans ses Mémoires pour servir à l’histoire de 

Charles H, roi de Navarre^. Au fur et à mesure 

que l’on descend vers le terme final de l’ouvrage, 

ses proportions et son originalité augmentent. Sous 

le règne de Charles VI, on commence à reconnaître 

dans la personne de l’auteur, quoique celui-ci ne 

se mette jamais directement en scène, un contem¬ 

porain témoin cl appréciateur des événements cpi’il 

retrace. Cette partie du manuscrit, est à peu |)rès 

complètement inédite, comme l’ensemble de l’ou¬ 

vrage. Pour les sept années de Charles \1I qui le 

lei’inincnt, ce n’est plus une histoire, mais plutôt 

un journal. Tels sont les traits d’ensemble qui 

distinguent cette composition historique. Efforçons- 

nous maintenant de découvrir à des traits particu¬ 

liers quel en a pu être l’auteur. 

Durant la seconde moitié du règne de Charles VI, 

deux partis occupent le théâtre de l’histoire ; les 

Bourguignons et les Armagnacs. Même sans ouvrir 

thapitres et de l’ensenible, à l'un de nos premiers épitomés de 

l'Iiisloire nationale, imprimé plusieurs fois vers liUO, sous le 

litre de Chroniques abrégées, etc., iii-S”. 

' n55-n58, 2 volumes in-i", t. 1“', 1'® partie, p. 148, 

151, 2015, 210, 2.40. 2'ï(5, 301. et 2' partie, p. 200. 
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le le\le, il sul'lil do parcourir la table des rul)riques 

placée en UHc de la Geste pour reconnaître ce que 

nous pourrions aj)j)clcr sa couleur politique. 

Do la mort du duc d’Orléans; fuite première du duc 
de lîourgoijjiic, f" 55. 

Passage du duc d’Orléans outre Saine; fuite seconde 
du duc (le lîourgoigue à Montdidicr, f^ 88. 

Comment le duc de Guyenne se mist sus et chevaucha 
à puissance parmi Paris... De la tierce fuite le duc de 
lîourgoignc... 

De la venue des princes è Paris; du duc de Bour- 
goigue qui à puissance vint devant Paris et la quarte 
fuite priust honteusement, f“ 98 >. 

Ces rapprocheinenls saliriques indiquent assez 

déjà l’écrivain aniibonrguignon. L’auicur, dans 

loute celle porlion de la Geste, se nionlre un par- 

lisan modéré, mais ferme et bien distinct, de la 

cause Armacjnac ou Orléans contre la cause op¬ 

posée; les actes cl la conduite du duc de Bour¬ 

gogne sont toujours présentés par lui d’une manière 

boslilc. On n’en voudra pour preuves et pour 

spécimen que les rubriques memes qui précèdent. 

îiCS faits et gestes de la maison d’Orléans y sont 

peints, au contraire, non point avec le zèle affecté 

d’un panégyriste, mais avec la sympathie d’un 

homme qui appartient de conscience et d’affection 

à ce parti. Son langage, généralement calme et 

décent, est celui d’un écrivain qui rapporte les 

faits devant un maître éclairé, et qui n’a besoin ni 

de louer ni de convaincre; il s’arrête avec une 

' Ms. 10297, table des lubricjues en tête. 
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coin|)laisancc marquée sur tous les actes dcriiistoire 

jjéuérale qui peuvent intéresser le lecteur en faveur 

(le la famille d’Orléans; souvent même des événe¬ 

ments de famille prennent, sous sa plume affec¬ 

tueuse, les j)roportions de faits liistoricpies ; par là 

il trahit ce caractère de domeslicité (|ui est propre 

«jéuéralement à tous les chroniqueurs du (piinzièmc 

siècle. La livrée (|ue porte notre chroniqueur (et 

j’emploie sans défaveur, mais dans leur sens histo¬ 

rique et vrai, les deuv expressions soulignées) est 

aux couleurs ou à la devise de la maison d’Orléans. 

Les extraits développés (|ue nous reproduirons plus 

loin pourront servir à justifier pleinement les pré¬ 

cédentes assertions. 

La chroniipie, dès ([u'elle a atteint la venue de 

la Pucelle, ehaiiqe tout d’un coup de proportions-, 

elle devient aussitôt un mémoire étendu, justpi’à 

reproduire des documents entiers dans le texte de 

la narration. Telle est, par exemple, la fameuse 

lettre écrite jiar la Pucelle aux Anjjlais pour les 

sommer de retourner en Aiqjleterre. La Geste 
poursuit dans ees conditions le récit des événements 

jusqu’au G juillet H29, au moment où le roi et la 

Pucelle viennent de mettre le siège devant Troyes; 

pins le texte s’interrompt iei hrusquement, sans 

même faire connaître l’issue de cet épisode inter¬ 

médiaire et sans ajouter un mot sur le dénoùment 

de cette merveilleuse cam|)agne. 

Cette l)rus(|ue interruption , qui se remarque 

dans les deux manuscrits de ki. Geste française, 

mérite que nous nous y arrêtions et que nous es¬ 

sayions d’en rendre compte. On se demande (piclle 
3 
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peut être la cause de celle suspension prescpic 

subite, au milieu du drame si rapide et si court (jui 

entraînait riiéroïnc \ers sa fia tragique. Je crois 

(pic l’on peut assigner à ce l'ait une cause toute 

simple, et cette cause se rapporte directement à la 

(|ucslion d’auteur que nous traitons actuellement. 

Au moment où le rédacteur de la Geste quitta la 

plume, il venait de relater par écrit les derniers 

événements qui s’étaient, pour ainsi dire, ù l’heure 

même accomplis sous ses yeux; pressé de trans¬ 

mettre au prince captif des nouvelles si propres à 

charmer les tristes loisirs de son exil et à ranimer 

dans son cœur l’espérance et le courage, le compi¬ 

lateur, à ce qu’il semble, n’altcndit point au len¬ 

demain pour compléter le récit de ces merveilles 

' L’(Stat matériel de rciemplaire 10297 communique une 

nouvelle force à cette explication. Ce volume, en effet, n’est point 

un livre à proprement parler, j'entends un livre confectionné 

suivant les procédés haLituels, mais un registre de vélin blanc, 

relié d’avance. Ainsi, l’on ne trouve dans ce volume ni chiffres, 

ni signatures, ni réclames. La pagination, exécutée suivant le 

mode moderne, par une main aussi ancienne toutefois que le 

texte, règne en haut des feuillets , de reeto en recto. Cette pa¬ 

gination se suit depuis j jusqu’à vii^^.xij, tandis que le texte 

s’arrête au folio vij’^^ix. A partir de ce dernier nombre, l(f re¬ 

gistre présente encore seize feuillets (parmi lesquels se trouve 

un cahier tout entier de vélin blanc) complètement intacts 

d'écriture , mais non de réglure. Au feuillet xlj, qui est le pre¬ 

mier du huitième cahier, le scribe a commis une erreur qui l’a 

contraint à barrer en rouge les deux pages xlj recto et verso . 

transcrites par mégarde. Cette disparate est choquante dans nU 

manuscrit de dédicace offert à un prince. Si le volume avait 

été écrit, comme d’habitude, par cahiers libres, l’écrivain au¬ 

rait pu réparer cette faute en substituant du vélin blanc à la 

partie gâtée et en recopiant cette partie ; mais sur un registre 
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Tels sont les rcnscijjnoments (|uc nous avons 

clioisis pour Taire connaître celte clironicjuc ('I pour 

essayer de découvrir quel en est railleur. Sur le 

dernier point, ces mêmes renseifpiemenls [laraîtront 

sans doute bien va<jues; ce qu’il Tandrait y trouver 

par-dessus tout, c’est le nom de Cousinol, offert 

])ar le texte même comme étant celui de l’auteur : 

l’ouvrage est anonyme*; bien plus, nous y avons 

vainement cbcrché, à l’aide d’une lecture attentive, 

ipiebpie passage où l’auteur, comme il arrive assez 

souvent dans les ebroniques de, ces tem|)s, l'évèle 

son individualité par quelque confidence plus ou 

moins détournée. Je pense néanmoins que, dans 

les notions qui précèdent, on peut trouver, je ne 

dirai pas la preuve évidente de. l’identité que nous 

cbercboiis, mais des indices propres à engendrer 

une vraisemblance liien voisine de la certitude. 

Ces indices, je demande la permission de les 

faire valoir avec quebpie dévelo|)pemenl. Au quin- 

cousu et probablement folioté d’avanee, il ne pouvait opérer 

celte substitution, La table des rubriques offre la matière d'ob¬ 

servations semblables. Cette table est de la même main que le 

reste du texte ; elle est placée en tête du manuscrit, et n’occupe 

qu'une partie des feuillets blancs liminaires, laissant ainsi avant 

et après cette table un vide peu babiluel. Cette table a été ré¬ 

digée à la bâte ; elle est inachevée et ne donne pas (entre autres 

omissions analogues) le titre du dernier cliapitre. Elle ne cor¬ 

respond pas exactement à toutes les rubriques de l'intérieur. 

L’indication des folios manquait egalement à celte table; elle a 

été ajoutée plus lard. Le livre ii’a point A’envoi ou dédicace. 

Toutes ces circonstances s'accordent pour attester l'exécution 

rapide et comme inslanlauce de cet ouvrage. 

' Sur ce point, voyez ci-après Fragmenls de la Geste des 

nobles) cbap. 2^3, la note à la fin de ce chapitre. 
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zii'mc s'rtIo , prpscjiu' loujotirs los clironiquciirs 
plaicMil (les clercs aux qaqes d’uii j)ersomia|(e puis- 
saiil, (pii (ieveiiail ainsi il la fois le palron el le héros 
(le leur œuvre. 11 l ésulle de lé (pie la plupart des 
ehroniipics de l’épocpie cpii nous occupe étaient, 
comme je l’ai dit, des ehroniipics domcsiicpies. Celle 
(|ui est renfermée dans le manuscrit 10297 porte au 
plus haut degré les signes de ce caractère; il est 
imiiossihle de n’y pas reconnaître une chronique 
de la maison d’Orléans, faite par un écri.vain atta¬ 
ché il cette maison, pour Jean, comte d’Angoulème, 
prince de la même famille. Or, nous retrouvons, 
sauf le nom de Cousinot, toutes les concordances 
possil) entrcles cette chronique et la Chronique de 
Cousinot, autant que nous puissions connaître 
celle-ci par les citations de Jeaii Le Féron. Main¬ 
tenant, de deux choses l’une : ou, comme il y a 
toute apparence, la chronique 10297, bien qu’a¬ 
nonyme, est effectivement le commencement de la 
chroniipie de Cousinot, ou elle est autre. Mais, — 
à moins d’une synonymie bien étrange, — (pie pou¬ 
vait être l’ouvrage visé jiar Le Féron, l’incontes¬ 
table Chronique de Cousinot, sinon une ebronique 
de la maison d’Orléans, puisque Cousinot est le 
nom d’une famille cliente de celte maison jirincière? 
De plus, la chrorfupie ainsi dénommée par Le 
Féron est écrite en français, comme la nôtre. Elle 
remonte aux origines de la monarebie, comme la 
nôtre, 'foutes les citations extraites par Le Féron 
sous le nom de Cousinot, qui peuvent se vérifier 
dans les limites chronologiques qu’embrasse le 
manuscrit 10297, sauf deux variantes de noms 
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propres, se relroiivciit dans la noire. La Chronique, 
de Cousinot, enfin, est inédite, eoninie la notre. Il 

fiindrait donc admettre, dans ce cas, (|uc la maison 

d’Orléans ait en simultanément deux clironicpieurs 

attitrés en 1429 ou environ. Ceci est déjà peu 

vraisend)lal)lc, attendu la condition de l'orlune où 

nous savons (|ue se trouvaient alors le comte Jean 

et le duc Charles. Mais cette hypothèse ne suffirait 

pas : il faudi'ait supposer encore que la même 

maison ait eu à la même époque deux chroni(|Hes, 

dont rune ait été.absolument comme la copie ou 

le calque de l’autre. l'Ividcmment, la conjecture 

que nous venons d’énoncer en dernier lieu est infi¬ 

niment moins vraisemhlahie (jiie la première. Il 

reste donc une seule hypothèse ((ui mérite d’être 

prise en sérieuse considération ; c’est que l’ouvi ajje 

contenu dans les manuscrits 10297 et 9050, sous 

le nom de Geste des nobles, a pour auteur Guillaume 

Cousinot. 

.Mais ici se présente un nouveau problème. Quel 

est ce Guillaume Cousinot? car ainsi s’a|)pellent 

deux homonymes de la même famille, \olre auteur 

peut-il être Cousinot de Montreuil? Dans ce sys¬ 

tème, .Monti'cuil aurait écrit non-seulement la 

Chronique de Cousinot possédée par Le Féron , 

mais aussi la Geste française. Cette explication ne 

me paraît pas admissible. L’auteur de la Geste, en 

effet, devait être homme fait au moment où Mon¬ 

treuil venait de naître. En outre, l’auteur de la 

Geste était |)lus (pi’un ami ou un j)arlisan des 

|)i'inces d’Orléans ; il devait être un homme de 

la maison même, l’uu de ses serviteui's ou fonc- 
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lioniiaii'cs, un lionimc tic confiance et trinlimilc; 

(|ualilcs que riiisloicc ne donne pas Cousinot do 

Moniceiiil. Nous espérons d’ailleurs nionlrer avec 

évidence, dans le paragraphe suivant, que la chro¬ 

nique est non-sculenienl un ouvrage distinct de la 

Geste, niais l’œuvre d’un auteur distinct. Reste 

donc Guillaume P*' Cousinot, chancelier du duc 

d’Orléaus, eu qui ^e réunissent avec précision 

toutes les convenances nécessaires. Je n’ajouterai 

à ce sujet qu’une observation. En 1377, Cliarles V, 

roi de France , avait chargé son chancelier, Pierre 

d’Orgemont, d’écrire l’iiistoire de son règne 

Cliarles V étant mort en 1380, cet exemple était 

encore récent lorsque Guillaume 1" Cousinot prit 

la plume. Or, le précédent que nous rappelons ne. 

pouvait être inconnu ni du prince d’Orléans ni de 

son chancelier; car Charles, duc d’Orléans, était 

le petit-fils de Charles V, et, de son côté, Guillaume 

Cousinot P*’ était le descendant, par les alliances 

Alorvilliers et Boucher, de ce même Pierre d’Or- 

gemont^. 

’ C’est ce qu’a fort Lien démontré M. L. Lacabane. Voyez 

Bibliothèque de l’Ecole des chartes, t. Il, p. 57 et suiv. 

- Voyez dans le père Anselme et an cabinet des titres les 

généalogies Boucher , Orgemont, Moruilliers , Cousinot, et les 

liens multiples de parenté qui unissaient entre elles ces quatre 

familles parisiennes. En 1394, Amaury d'Orgemont était chan¬ 

celier du duc d’Orléans. (Ms. s. fr. 1142. Voyez E. de Fréville, 

Mémoire sur le commerce maritime de Rouen. Paris et Rouen, 

1857, in-8", t, II, p. 189.) 
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§ G. Quel est l'auteur de la Clironiquc dite 
de la Pucclle? 

Du lonips de Godefroy, il existait, à ce qu’il 

semble, au moins un manuscrit ancien de celle chro¬ 

nique. Indépendamment du texie, imprime dans 

le recueil de IGGl, l’éditeur a placé en marqe di¬ 

verses variantes qui évidemment sont ar!)ilraires 

ou n’ont pu lui être fournies par le même manu¬ 

scrit ^ ; mais cet éditeur n’indique pas les sources 

où il les a puisées. 

La chronique dite de la Pucellc est, on n’en peut 

douter, le fragment d’un ouvragcjiisloriijuc entre¬ 

pris sur une assez vaste échelle, et mérite, ù notre 

sens, une très-grande considération. Elle remonte 

au commencement du règne de Charles Vil et s’an¬ 

nonce en ces termes : 

Sensuiveiit les gestes et aucunes choses advenues du 
temps du très chresticn et très noble roy, Charles 
septiesme de ce nom, qui eut le royaume après le 
Irespas de feu son père Charles sixiesme, lequel tres- 
passa l’an mille quatre cents vingt-deux, le vingt et 

unième jour d’octobre, etc. 

Entre cet ouvrage et celui de Guillaume D*' Cou- 

sinot, l’analogie commence donc dès l’intitulé. 

Plus loin, il reproduit littéralement des fragments 

entiers Relatifs ù la Pucelle, empruntés de la Geste 

Irançaisc. 11 est certain, cependant, (|ue nous avons 

ici et une nouvelle œuvre et un nouvel auteur. La 

Godefroy, p. .515 et 510. 
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clifoniquc , sous le rapport du style , diffcu'e cssen- 

tiellcmeut de la geste. Cette locution, très-fami¬ 

lière au premier écrivain, en ce contemple, ne 

s’y retrouve plus. La méthode, le plan , et surtout 

l’esjjrit, rintclligence qui régnent dans la chro¬ 

nique, sont tout différents. La Geste est un mo¬ 

deste abrégé, écrit avec une parfaite abnégation 

par son auteur, qui n’aspire aucunement aux 

grandes visées de l’histoire. La Chronique de la 
Purellc n’a point au même degré ces humbles 

caractères. La Chronique emploie quelquefois la 

Geste, et la reproduit, sans crainte ni souci du 

plagiat, lorsqu’elle peut le faire avec profit et 

opportunité; mais elle la contrôle et la juge sans 

cesse. Elle la dépasse toujours en étendue, et la 

contredit plus d’une fois. Je vais essayer de rendre 

sensible cette observation, en prenant un sujet com¬ 

mun de comparaison, la bataille de la Gravelle. 

Voici comment ce sujet est traité dans la Geste 
française : 

En celle année, le xxvi® jour de septembre (1423), 

livrèrent bataille contre Anglois près de la Gravelle on 

Itlaine, le comte d’Aubmale et le vicomte de Nerbonne 

et furent Anglois desconfiz ès landes de lîourgon. Dont 

sur le champ fut foccision nombrée à îx''xxxiij [neuf 
cent trente trois) Anglois natifs d’Angleterre, qui tous 

furent mis en une fosse, et en la poursuite des fuiants 

en furent plusieurs occis. En cette bataille furent prins 

Jehan la Poule , frère du comte de Suffort et presque 

' Voyez ci-après Frngments de la Geste des nobles, ch^p'i- 

tres 100, 108, 118, 135, 1.37, 145, 147, 149, 180, 192, et 

les endroits mari|uès par une croix t- 

* 
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tous les cappifaines anjjlois dos villes cl des cliastcaulx 

de la basse Normandie, dont moult furent Anglois af- 

fcibloiez K 

La Chronique de la Pucelle : 

... Mais Icsdits Anglois ne peiirenf soustenir le faiz 

que leur bailloient les Françoys et furent desconfits au 

champ, et y en eut de quatorze à quinze cents tuez... 

Et y fut présent Alençon le hérault, qui rapporta le 

nombre des morts. Et y en eut de tuez à la chasse do 

deux à trois cents, et si, y eut plusieurs prison- 

niers2, etc. 

Je n’ai voulu mettre en regard, dans ce pa¬ 

rallèle, que des évaluations arithmétiques et con¬ 

tradictoires sur un point de fait. La différence, je 

dirais même le contraste entre les deux récits, ne 

sera pas moins frappant, si l’on veut bien conférer 

le récit de la Geste avec le texte de la Chronique 
dite de la Pucelle que nous offrons ci-après au 

public. Li\, au lieu de la petite notice écourtée de 

la Geste, notice que nous avons transcrite tout en¬ 

tière , on trouvera, au sujet de cette même bataille, 

une narration abondante, étendue, nourrie de faits, 

et en même temps présentée par une intelligence 

aussi haute qu’éclairée. 

En dehors des emprunts faits à la Geste par la 

Chronique, et qui trouveront bientôt leur explica¬ 

tion , la supériorité de la seconde et son origine 

distincte, par rapport à la première, éclatent pour 

' Ms. 10297, fol. , récit complet. Voyez ci-après cha¬ 

pitre 20-4. 

^ Chronique de la Pucelle, cliap. G 
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ainsi dire clans loutcs les parties qui la composent. 

La chronique dite de la Pucelle embrasse les sept 

])remières années du régne de Charles Vil, et se 

termine un peu plus loin que la Geste, au mois de 

septembre 1429. Ce début du régne est rempli, 

comme on sait, par les malheurs, et plus encore 

par les fautes de ce prince ou de son gouverne¬ 

ment. Les intrigues, les méfaits des favoris com¬ 

posent une forte portion de ces annales. Sur ces 

détails compromettants , l’auteur de la Geste glisse 

avec une circonspection à la fois timide et prudente. 

Au contraire, le second chroniqueur nous fournit 

i\ cet égard des révélations étendues et suivies. 

Non-seulement le deuxième en savait probablement 

ou en voulait dire plus long que le premier, mais 

le premier écrivait en 1429, sous l’œil et sous 

l’autorité des ministres encore tout-puissants, qui 

abusaient de la confiance d’un jeune prince. L’au¬ 

tre, jouissant plus tard d’une facile indépendance, 

retraçait, avec les crimes de ces mêmes favoris, 

l’histoire de puissances déchues. La Chronique de 
la Pucelle, en effet, donne à Charles de Bourbon 

le titre de duc sous les dates de 1427 ^ et 1429 

Cependant Charles de Bourbon ne fut duc qu’en 

1434, après son père. Ce dernier mourut en An¬ 

gleterre , où il était prisonnier depuis la bataille 

d’Azincourt, et conserva jusqu’à sa mort le titre 

de duc de Bourbon. La même chronique désigne 

plus d’une fois de 1427 à 1429®, Jean, bâtard 

' Voyez ci-après Chronique de la Pucelle, chap. 26. 

2 Ihid., chap. 60, 61, 62, 63. 

2 Cliap. 23 et 59 , passim 
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d’Oiiéans, sous le litre de comte de Dunois. Kilo 

mentionne ailleurs, sous la date de \ « !\lessire 

André de Laval, lequel fut depuis maréchal de 
France » et sous la date do 1428, « Présent de 

Coëtivy... amiral '^. » La première de res men¬ 

tions reporte la date à laquelle écrivait l’auteur de 

cette chronique au-dessous de 1484 et les au¬ 

tres après 1439, année où Jean devint comte de 

Dunois, André, maréchal de France, et Prégenl, 

amiral. Or, en 1439, Guillaume l'*' Cousinot, 

accablé par l’agc et les infirmités, se voyait con¬ 

traint de renoncer à l’e-xercice de la magistrature, 

et touchait au terme de sa carrière L Pouvait-il, 

sous le faix croissant des années, acquérir cet es¬ 

prit jeune et puissant qui se fait sentir ù chaque 

page de cette chronique remarquable? La distinc¬ 

tion de personnes entre l’auteur de la Geste et 

celui de la Chronique est pour nous un fait dé¬ 

montré. Les derniers doutes qui subsisteraient à 

cet égard ne manqueront pas de s’évanouir si nous 

réussissons ù déterminer individuellement l’auteur 

de ce second ouvrage. 

La Chronique de la Pucclle est nécessairement 

l’œuvre d’un homme non-seulement très-éclairé , 

mais qui occupait auprès du roi une position con¬ 

sidérable. Aucun autre chrôniqueur du parti fran¬ 

çais ne s’exprime avec une telle aisance et des 

lumières aussi remarijuahles sur les plus grandes 

affaires , aussi bien que sur des particularités mo- 

> Chap. 6. 

2 Chap. 31. 

^ Voyez fi-dessus p. 21. 
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ralos ;ï la fois Irès-circoiislanciëes cl Irès-inlércs- 

sanlcs. Sa chronique nous rend compte, pour 

ainsi dire .V chaque page, des séances du conseil 

privé de Charles Vil ; et son style, le ton de son 

langage est, en vérité, celui d’un membre de ce 

conseil V II a conversé, au sujet de certains dé¬ 

tails qu’il rapporte, avec les hommes munis, sur 

ces faits, de l’autorité la plus haute et la plus 

compétente. C’est lui qui nous fait connaître, il 

propos de la prise des Tourelles (qui décida de la 

levée du siège d’Orléans en 1429), l’épisodesuivant : 

Si prinst son estendard (rapporte l’auteur en par¬ 

lant de la Pucclle), et dit à un gentilhomme qui estoit 

emprès elle : Donnez-vous garde, quand la queue de 
mon estendart touchera contre le boulevart; et un peu 

après lui dist : Jeanne, la queue y touche. Alors elle 

dit : Tout est rostre et y entrez. Là-dessus l’auteur 

ajoute ; Si nous dirent et rapportèrent les plus 
grands capitaines des François que, après que ladicte 

.feanne eust dict les paroles dessus dictes, ils montèrent 

contremont le boulevart aussi aisériient comme par un 

degré 2, etc. 

Dans un autre endroit, on va le voir bientôt se 

mettre en scène et se désigner, quoique indirecte¬ 

ment, d’une manière plus précise encore. Le chro¬ 

niqueur, ayant à faire connaître la venue de la 

' Édition de 1661, jpassim, et notamment p. ,529 , an point 

noté d'un astérisque par Godefroy, qui sans doute acait été 

frappé de la même remarque. Voyez, dans la présente édition. 

Chronique de la Puccllc, chap. 62, à la date du 12 septem¬ 

bre 1429. 

^ Voyez la présente édition, au cbap. 48. 
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Pucclle à Orléans, insère in extenso la narralioii 

tie (juillauine I''' Cousinot, contenue dans la Geste 

française. Cette insertion ou cette reproduction 

s’explique et se justifie parfaitement bien. En effet, 

le chancelier d’Orléans avait été le témoin oculaire 

et très-rapproché des faits qu’il raconte : car c’est 

chez lui, dans la propre maison du chancelier, 

que se tint plusieurs fois le conseil de guerre 

Quant à l’auteur de la Chronique, il paraît, comme 

on en jugera tout à l’heure, que durant le même 

temps il n’hahitait point cette ville, et qu’il rési¬ 

dait à Poitiers, siège du gouvernement de Char¬ 

les VII. Mais lorsque Jeanne, dans la Chronique 

de la Pucelle., arrive à Poitiers, alors l’auteur, 

comme un témoin qui se trouvait là sur les lieux, 

ne cède pour cette fois la parole à personne. II 

nous fournit, de son propre fonds, sur l’examen 

de la Pucelle à Poitiers, les renseignements les 

plus circonstanciés et les plus intéressants que nous 

possédions sur ce point. 

Tant que ladicte jehanne fut à Poictiers, nous ap¬ 
prend le chroniqueur, plusieurs gens de bien alloient 

‘ « Le lendemain, jour de l'Ascension (5 mai 1429). fut tenu 

conseil, pour savoir ce qu’on avoit à faire afin d’endommager 

les Anglois, tenant le siëge d’un costë et d’autre d’icelle ville. 

Et fut tenu ce conseil dans l’hostel du chancelier d’Orléans.... 

Jehanne n'estoit point en ce conseil ; mais elle esfoit dans l’iios- 

tel du chancelier avec sa femme, et fut dit après la conclusion 

qu’il seroit bien d’envoyer quérir Jehanne_ Quand elle fut 

venue, on lui dit et récita le conseil qui avoit été tenu.... et 

furent ces paroles (ce compte rendu) dites par le chancelier 

d’Orléans, etc. » Chronique de Jean Chartier, édition clzévi- 

rienne, t. I, p. 73, 74, 
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tous los jours la visiter et tousjoiirs disoit de I)onncs pa¬ 

roles. Entre les autres, il y eut un bien notable bominc, 

muütre des requestes de l'hoslel du roy, qui luy dist : 

Jebanne, on veut que vous essayiez à mettre les 

vivres, etc., etc.*. 

Ce notable personnage, résidant pour son ser¬ 

vice il Poitiers (siège du parlement), ne serait-il 

pas l’auteur de la Chronique? Et cet auteur ne 

serait-il pas Cousinot de Montreuil, maître des 

requêtes que ses fonctions par conséquent mi¬ 

rent en rapports multipliés avec les membres du 

conseil de Charles Vil ; Cousinot de Montreuil, que 

ses emplois successifs placèrent constamment en 

relation avec les capitaines et autres grands per¬ 

sonnages , dont il atteste les faits et les dits d’un 

ton si familier, si remarquable; Cousinot de Mon¬ 

treuil, enfin, neveu du chancelier auteur de la 

Geste, qu’il copie, on peut dire, comme bien de 

famille Ici encore la critique se trouve en pré¬ 

sence d’une simple conjecture, sans preuves ; mais 

cette dernière hypothèse s’allie si bien, ce me 

' Voyez ci-après Chronique, chap. 4‘2. 

^ La première mention authentique de Cousinot comme maître 

des requêtes qui nous soit parcenue ne date, il est vrai, que 

de 1440. (Voyez ci-dessus, p. 24, note 1.) Mais il convient ici 

de remarquer deux choses ; la première, c'est que Montreuil 

pouvait être en possession de cette charge dès 1429. Seconde¬ 

ment, ces mots ou cette phrase datent sans doute de 1440 

(environ) , époque à laquelle le chroniqueur remania son ou¬ 

vrage , et où Cousinot de Montreuil était certainement maitre 

des requêtes. 

^ On pense que Guillaume Cousinot de Montreuil était neveu 

de Guillaume Cousinot le chancelier. Il y a lieu de croire que 

Montreuil était eu outre le filleul du chancelier. 
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semble, à la première, cjue l’ime et l’autre se 

communiquent mutuellement une force nouvelle. 

Avant d’aller plus loin , il convient, je crois , 

d’écarter une objection qui doit se présenter à l’es¬ 

prit. Cette manière de se désigner, sans se nom¬ 

mer, et de se louer soi-même dans son propre 

ouvrage sous le voile de l’anonyme, paraîtra peu 

croyable, ou du moins peu conforme à des lois 

de bienséance qui semblent avoir dû exercer de 

tout temps leur empire. Je répondrai h cette objec¬ 

tion par un fait complètement analogue et encore 

plus grave. Thomas Basin, né en 1412 et mort 

en 1491, nous a laissé une chronique latine, 

imprimée récemment par les soins de la Société, 

de l’iiistoirc de France. Personne ne saurait révo¬ 

quer en doute, après la démonstration lumineuse 

due à la critique de M. J. Quicherat, que le prélat 

normand soit l’auteur de ce mémorial. Or, dans 

cette chronique, anonyme comme celle de la Pu- 

cellc, voici les teiines que Thomas Basin, évécpie 

de l’Eglise, emploie pour se désigner lui-même. 

Il raconte la réduction, en 1449, de Lisieux, sa 

ville épisco])ale , et s’exprime ainsi : L’évêque do 

cette ville et du diocèse était Thomas, homme d’une 

instruction peu commune en fait de lettres humai¬ 

nes et divines, et ce qui est encore d’une meilleure 

l’ecommandation , assez distingué, connue homme 

de conseil, |)ar sa prudence, par sa charité sincère 

envers Dieu ainsi que le prochain, et run des plus 

fameux évêrpies français de son tenq)s‘ !... 

‘ « Enit luiic cjusdem civitatis et diœoesis pontifex, Thomas, 

vir in divinis et huinanis litleris non niediocrlter mstilutus ; sed 
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Poui'suivoiis (lono, sous loulo résorv'o d’aillours, 

le dêvploppciiionl de celle doul)lc allrihulion. Nous 

avons dil que Cousinol de Monlreull, auleur pré¬ 

sumé de noire deuxième chronique, y Iravaillait 

quod est prœstanlius, consilio, prudentia et in Deum ac proxi- 

mum sincerâ cliaritate satis conspicuus, atque uiius inter cœteros 

Galliarum episcopos illius femporis multum famosus. n Histor. 

Caroli ¥11, lib. II, capit. xvn. T. I, p. 211. Lefèvre de Saint- 

Remy, dans ses Mémoires, se désigne aussi parcette qualification : 

« ung notable homme et souffîsant hérault. » (Edition du Pan¬ 

théon littéraire, p. 501-508). Parmi les textes publiés parM! Qui- 

cherat sur la Pucelle, se trouve une relation anonyme que feu 

M. Salmon a découverte, il y a peu d'années, dans le manu¬ 

scrit 891 de Christine au Vatican. Cette relation a pour litre : 

Chroniqve de rétablissement de la fête instituée en l'honneur de 

la Pucelle, à Orléans. L’auteur, qui est évidemment un elerc 

contemporain, s'exprime ainsi dans un passage de sa chroni¬ 

que : « Jehanne s’en alla à l'église Saincte-Croix, et là parla à 

Messire Jehan de Mascon, docteur, qui estoit ung très sage 

homme , lequel luy dis! ; « Ma fille , estes-vous venue pour lever 

» le siège? » A quoy elle respondit ; « En nom Dé, dist-elle, 

» ouy. ” — « Ma fille, dit le sage homme, ilz sont fors et bien 

3 fortiffiés et sera une grant chose à les mettre hors. » — Res¬ 

pondit la Pucelle : « 11 n’est riens impossible à la puissance 

» de Dieu. 3 Et en toute la ville ne fist honneur à autre. 3 (Qui- 

cherat. Procès, etc., t, V, p. 291.) Sur le nom de J. de Mas¬ 

con, le savant et judicièux éditeur place cette note : « Ce per- 

3 sonnage. 3 dit M. Quicherat, » qui n’est nommé nulle part 

3 ailleurs, ne serait-il pas l’auteur de la présente relation? 3 

Cette conjecture nous parait tout à fait plausible. Jean de 

Mâcon, très-vraisemblablement, est bien le nom du elerc qui 

a écrit cette relation. Un autre mode de désignation bie.n plus 

étrange est celui dont s’est servi Henri Baude, auteur du Por¬ 

trait de Charles VII. Voyez Nouvelles recherches sur Henri 

Baude, 1853, in-8<>, p. 1 et suiv, ; et Jean Chartier, édit. 

Jannet, t. I, p. xlij. Les divers faits que nous venons de grouper 

s’éclairent mutuellement. Ils attestent un procédé littéraire, 

qui avait, comme on le voit, force de coutume. 
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après 1439. Sous la date de 1423, il monlioniie 

aitisi la naissance de Louis \1 ; « Le (|ualriesme 

» jour de juillel, audit an, nasepiit Louis, «wncfils 

>' du roy de France » Ce j)assage peut donner 

lieu à plusieurs observations importantes. Et d’a¬ 

bord le ebroniqueur, quel qu’il soit, aurait-il 

employé celte forme de langage, si, au moment où 

il écrivait ces lignes, Louis XI avait déjà occupé 

le trône? D’après le sens propre des mots, le roy 

de France, sous le règne de Louis XI, c’était 

Louis XI, et ce passage signifierait Louis, fils aîné 

de lui-même; ce qui est évidemment absurde. 

Dans un autre endroit que nous avons cité (ci- 

dessus, page 43), il dit : « Charles Vil qui eut le 

royaume après le trespas de feu son jière. d Feu, 

dans les textes anciens , s’emploie toujours comme 

le font actuellement les Anglais du mol late, cl 

entraîne le sens de dernier ou dernièremeiit dé¬ 

cédé. Si rautcur avait écrit depuis la mort de 

Charles Vil, ces expressions « après le trespas de 

feu son père, » on parlant de Charles \ I, forme¬ 

raient un pléonasme ridicule. Charles \ Il vivant, 

il n’y a point de pléonasme, et la locution est 

très-bonne. De même, si Louis XI eut été alors 

sur le trône, notre éciâvain, parlant du père de 

Louis, n’aurait pas manqué de dire : « du feu roi 

de France. « Donc rautcur écrivait sous Char¬ 

les \I1, mort en liGl. XOus voyons, dej)lus, 

(pie Charles avait alors deux fils, puisque Louis 

est (jualifié de fils aîné. Ceci nous montre (|U(“ 

Voyez ci-après Chronique, cliap. 7. 
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CCS li;]ncs (latent de 1447 à 14G1. Louis XI en 

eU'el eut successivement trois frères; mais les deux 

premiers mourureut avant 1439. Charles, sou 

dernier frère, naejuit le 28 décembre 144G, et ne 

mourut (|u’en 1472. Il ])eut se faire aussi (pic ce 

mot aîné, (pii seul contient une date, ait été 

ajouté ou interpolé après coup dans ce passage. 

Au reste, la Chronique de la Pucelle semble 

porter en plusieurs de ses parties les traces de la 

précipitation et d’une certaine négligence. Ainsi 

les emprunts de la Geste française y sont, comme 

l’a très-l)ien observéM. Quieberat, « cousus, mais 

non fondus L » La Chronique de la Pucelle s’ar¬ 

rête briis(picmeut, comme si l’auteur avait été ino¬ 

pinément distrait de son travail. Voici enlin quel- 

(pics derniers indices qui méritent aussi d’être 

notés. Nous avons montré ci-dessus (jue certaines 

parties de la chronique ont dû être écrites après 

1434, après 1439, et même après 144G. Mais 

certaines autres parties paraissent avoir été rédigées 

avant 1439 et même avant 1437. Ainsi, en divers 

endroits de sa chronique, Cousinot de Montreuil 

parlant de sa propre bouclie ou pour son propre 

compte (en dehors des passages où il copie la 

Geste de son oncle), appelle Jean d’Orléans (frère 

illégitime du duc Charles), l’appelle, dis-je, le 
bastard d’Orléans L D’un autre côté, si l’on com¬ 

pare la Chronique de la Pucelle ou chronique des 

deux Cousinot avec la chronique de Jean Chartier, 

' Voy(îz Procès, t. IV, p. 204. 

2 Si je ne me trompe. 

^ Chronique de la Pucelle, chap. 44, passim, 48 et GO, 
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il y il entre ces deux écriv^ains une conformité dé 

faits et de mots si remarquable, que l’un, éridem- 

ment, a été le copiste de l’autre Or Jean Cliar- 

tier nous apprend lui-même qu’il a commencé de 

compiler sa chroni(|ue, ou, en d’autres termes, 

(pt’il est entré en fonctions comme clirouicpieur 

l'oyal de Saint-Denis le 18 novembre 1437 .le 

pense, d’après ces considérations, que la Chro- 
nifjue de la Pucelle est sans doute une piemière 

ébauche, commencée dès le moment où l’auteur 

entra lui-même avec âqe d’homme, peut-être vers 

1425 ou 1430, sur la scène [du monde. Il aura 

réuni d’abord sous la dictée des événements, ipi’il 

suivait de jour en Jour et pas ù pas, des notes à 

lui jiropres, comme[[aussi des matériaux, tels que 

la Geste, provenus d’autres mains (pie les siennes. 

Vers 1447, ou du moins après 1431), il commença 

de reviser, de retoucher ces matériaux, ipi’il n’a¬ 

vait encore élaborés jusque-là (pie d’une manière 

très-imparfaite. Mais d’autres soins étant survenus, 

il se serait vu obliqé, à ce qu’il semiile, de laisser 

là ce travail inachevé. C’est ce manuscrit, en (pielque 

sorte interrompit, ipii, retrouvé par Godefroy, 

forme la base de la chronique dite de la Pucelle. 
(iet ouvrafje ne mérite pas moins, je le répète, 

une «p'ande considération. L’autorité dont il a tou¬ 

jours joui, sous le voile de l’anonyine, s’expliipie et 

se justilie pleinement par les (pialités de l’auteur, 

en admettant l’attribution (pie nous avons pro|)()sée. 

’ J'Gxamiiierai bientôt plus à fonit ta (jiiestion de savoir si 

Cousinot (te Moutreuit a pu copier .lean Chartier. 

^ Voyez Clironique (te Jean Ctiartier, édition (te ta Biblio¬ 

thèque elUviricnne, in-lG, t. I, p. 2. 
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A t’ct argument, encore hypothétique, il huit 

joindre d’autres oliservalions cjuc fournit un exa¬ 

men plus ajijirofondi de cette clironique. Si l’on 

analyse avec soin le texte de ce fragment, on 

trouve qu’une certaine analogie ou ressemhlanee 

existe entre ce texte et quatre autres sources his- 

toriipies, aujourd’hui connues, et ci-après énu¬ 

mérées ; 1“ la Geste française; ''1° le Journal du 
siège ; 3“ certains Témoignages duproeès de réha- 
hilitation; 4“ la Chronique de Jean Chartier. Une 

i|nestion qu’il importe d’éclaircir est de savoir quelle 

jiart de secours l’auteur de la chronique dite de la 
Ptteelle a jm tirer de ces diverses sources histori¬ 

ques, ou quelle part, au contraire, il a pu leur 

fournir. Nous allons tenter d’éclaircir cette ques¬ 

tion, en admettant que la Chronique ait pour au¬ 

teur Cousinot de iVIontreuil. 

1“ En ce qui touche la Geste française, nulle 

difficulté. Ici Cousinot de Montreuil est évidem¬ 

ment l’emprunteur, et cet emprunt est d’autant 

jilus naturel qu’il se passait, comme on l’a dit, eu 

famille. Le second des deux écrivains a puisé à 

cette source divers passages qui ont été exactement 

signalés par i\I. Quicherat et dont l’origine est in- 

contestahle. Je crois pouvoir ajouter que la Chro¬ 
nique a également emprunté de la Geste la déno¬ 

mination qui lui est restée depuis Godefroy, celle 

de Chronique de la Pucelle. On sait que cette dé¬ 

nomination a été ajoutée au titre principal de l’ou¬ 

vrage, et se lit encore en tête, du ms. 10297 : 

« Gestes des François descenduz du roi l’riam... 

et Jehanne la Pucelle. » 11 y a lieu de penser que 
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l’iiii des niaiiuscrils de la Chronique ^ visé par Go¬ 

defroy, portait é'jalenieiit (|iielqiic inscription on 

addition de re «enre. 

Le Journal du siéqe d’Orléans en 14^28 con¬ 

tient aussi des passages assez nombreux, cpii res- 

seniblent au texte de la Chroniquej mais on peut, 

je crois, démontrer (pic le Journal du siéqe est en 

ce cas rcmprnntcnr. Le texte manuscrit le plus 

ancien qui nous soit resté de ce document a été 

exécuté de 1488 à 151 G. 11 le lut à Paris, par les 

soins de l’ablié de Saint-Victor Dans ce manu¬ 

scrit de Saint-V ietor, l’ouvrage ne porte pas le titre 

de Journal du siéqe, (pii lui a été donné postérieu¬ 

rement ; il porte eclui-ei, (pi’il n’est jioint inutile 

de transcrire : « Compendium qestoruin in regno 

Prancie temporilms Karoli septimi... et primo in 

gallico eivitatis Aurclianensis obsidio, ctc.^» Ainsi 

l’idée du siège n’arrive (pie dans le sous-titre, et 

cette traduction latine se présente d’abord comme 

une clironi(pie d’ensemble C 

0 

* lîibliolhè(]ue impériale, Saint-Victor, n» 285. Voyez Qui- 

clierat. Procès, t. V, p. 398 

^ li Abrc.ijé (tes Gestes advenues au royaume de France du 

temps de Cbartes Vit”, et d'abord en français le siège de ta cité 

d'Ortéans, etc. » 

^ Nous observerons en passant que cette forme de titre (avec 

le mot geste) est commune.- 1“ à la Geste française; 2° à la 

Chronique (voyez ci-dessus p, 43) ; 3“ au Journal du siège; 

4“ cette dénomination générale, sauf le mot geste, s'applique 

encore à la compilation abrégée des grandes et générales chro¬ 

niques, ms. 411 de la bibliotbèque d'Orléans. (Voyez Huchon, 

Ghronique de la Pucelle, édit, du Panthéon, p. xxv.) Les deux 

premiers de ces quatre ouvrages sont bien eu effet des compi¬ 

lations à la fois jCHcrafcs et spéciales ; mais les deux autres sont 
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l'iii ronioiilaiil vers les origines dn Journal, et 

par deUï code simple reproduclion (pie l’on vii'iil 

(le nienlionncr, nous arrivons enliii à une eoinpi- 

lalion, la jilns ancienne donl on puisse eonslaler 

l’exislenee, sons la (laie de 14G7 !,e le\le niènie, 

en nienlionnant un l'onclionnaire de I,onis XI, 

monlre en cfi'el, comme l’a Irès-bien clalili M. Qni- 

clieral*, fjuc le Journal du siéfje (tel (pie nous le 

poss(!“dons) a élè ccril sons le l'ègnc de ce prince. 

Or nous avons l'ail voir (pie le l'ragmenl dn <Y Oon- 

sinol de Monlrenil d’après noire senlimeiU , esl 

cerlainemenl anléricur à l’avénemenl de Louis XI 

Indéjiendanimenl de la, preuve (]ne fournil l’an- 

Icriorilc, il y a un aiilre moyen de véi'ilier quel 

est, des deux ailleurs que l’on compare en ce mo- 

mcnl, l’inilialcur et l’inilié. L’analogie qui existe 

entre ces divers témoignages hisloriqnes trouve 

d’abord une première explication dans l’idenlilé 

des faits rapportés départ et d’autre. Mais pour ce 

qui est de la forme ou de l’originalilé littéraire du 

récit, on peut eonslaler sur les textes l’observation 

suivante, qui est tonte en faveur de l’inlerprétalion 

proposée, à savoir, que celte originalité appartient 

purement spéciales et ne traitent que de la Pucclle. Il est natu¬ 

rel de penser que le titre a été conservé aux deux derniers par 

imitation des premiers. 

' Procès, t. IV, p. 94. 

^ Le Journal du siège remonte en effet à un mémorial quo¬ 

tidien tenu en présence des événemenls par un Orléanais. Ce 

mémorial date, il est vrai, de 1428. Puis vers 1467, un com¬ 

pilateur remania cet ouvrage primilif, en y intercalant des ad¬ 

ditions plus récentes et distinctes. Mais c’est là, et non dans le 

journal proprement dit, que se trouvent exclusivement les pas¬ 

sages dont il s’agit. 
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à la Chronique de la Pucelle. Parmi les Ira^jincnls 

communs ou analogues qui exislent, d’une [)arl, 

dans les diverses édiiions du Journal du sièqe, et, 

d’autre part, dans la clironiqiie, dite de la Pucelle, 
il faut établir une première distinction. La plui)art 

de ces fragments font partie de la Geste, c’est-ù- 

dire, d’apri’s nos attributions, a])i)artiennent à 

(iousinot le chancelier. D’autres passages, en ])lus 

petit nombre, émanent de la Chronique, ou de 

(à)usinot de .Montreuil. Ensuite, les fragments ana¬ 

logues ou communs que l’on retrouve dans le 

Journal y sont tantôt identiques, tantôt plus suc¬ 

cincts, et tantôt plus étendus, par rap})ort au texte 

publié dans Godefroy. 

Nous écarterons d’abord les passages identiques, 

comme impropres à fournir la j)rouve que nous 

eberebons. Restent les passages plus succincts et 

les passages j)lus étendus. Oi‘ il y a cela de re¬ 

marquable, et (pii peut être vérilié par tout le 

monde, c’est que les passages am|)litiés par le Jour¬ 
nal, ou, si l’on veut, plus amjiles dans le Jour¬ 
nal, jiroviennent quelquefois de la Geste, mais ne 

proviennent jamais de la Chronique, ou de (lousi^ 

not de Montreuil; tandis que la Chronique est 

quebpiefois réduite dans le Journal. En effet, tout 

en adoptant comme fond et comme guide le récit 

abrégé du chancelier d’Orléans, les rédacteurs du 

journal, témoins, sur les mômes lieux, des mêmes 

événements, ont pu ajouter à ce récit beaucoup de 

jiarticularités qu'ils avaient personnellement re¬ 

cueillies. Rien loin de là, (iousinot de .Montreuil, 

absent d’Orléans, n’aiait rien à leur apprendre 
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loiu'liaiil ce qui s’élait passé dans leur ville. Mais 

il a j)u ioui'iiic, et il a l'ourni d’autres nolions, 

d’auli’es déveIo])pemen[s qui se raltacliaicnt é la 

matière du journal. Sur ee terrain, les historiens 

du siège ne pouvaient ni le contrôler ni l’amplilier ; 

ils ne pouvaient que le copier ou le réduire; c’est 

ce (pi’ils ont fait. Consinot de Montreuil a donc 

])rèté an journal, au lieu de lui emprunter : car on 

pont extraire le moins du plus, mais on ne saurait 

tirer le plus du moins. Voilà donc en faveur de 

notre hypothèse un nouvel indice. 

3° La déposition de quelques témoins, entendus 

en 145G lors du procès de réhabilitation, offre une 

certaine analogie avec le récit de la chronique*. 

Les témoins furent-ils, par rapport au document 

que nous examinons, des prêlcurs ou des emprun- 
leurs ? Ni l’un ni l’auti'e, selon toute vraisem¬ 

blance. Pour compiler le procès libellé en 1456, 

il aurait fallu que Cousiiiot de Montreuil écrivit sa 

Lhronique après 1456. àlais je crois que cela ne 

peut pas être. En 1456, Dunois n’était plus pour 

personne le hâlard d’Orléans, bien qu’il prît en¬ 

core quelquefois lui-même cette dénomination^. 

Lieutenant général du roi, grand chamliellan de 

France, vainqueur en Normandie et en Guyenne, 

libérateur de son pays, il marebait à la suite des 

princes du sang, et, vu la qualité de ses services, 

il pouvait leur disputer le rang ou la préséance ". 

' Voyez Quiciierat, Procès, t. IV, p. 220, 223, 22'7, 233 

et 237; en tout, cinq. 

^ Voyez notes biographiques sur Dunois, dans le Cabine) 

historique, 1857, p. 114, note 1. 

3 Ibid. 
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Kii 1449 et 145(), Coiisinot de .Montreuil (vo(|ez 

ei-dcssiis jiages 25 et 29) avait eu riioiiiieur d’èlrc 

le collègue ou le suliordoiiiu: de ce per.soiiiiage 

illustre. Or dans sa clironi(|ue, il l’appelle en divers 

endroits le bâtard d'Orléans, .^vaiit I 439, Cousinot 

de Montreuil ne pouvait jiarler autrcinent. Mais en 

J45G, se servir de ces terine.s ou les maintenir ei'it 

été une sorte d’inconvenance qui, plus qu’à per¬ 

sonne, devait r(■pugncr au seigneur de .Montreuil. 

Mil 145G, Montreuil aurait dit, en parlant de Jean ; 

K le comte de Dunois et de Ijongueville. » Je me 

liorne à cet argument pour l’onder une réfutation 

que complétera le lecteur. 

Gousinot de Montreuil n’a donc pas copié les té¬ 

moins de 145G. Témoin lui-même, non du procès*, 

mais des événements, possesseur du mémorial écrit 

jiar le chancelier d’Orléans, il ne lui était point né¬ 

cessaire de consulter les écritures de ce procès. Les 

témoins judiciaires, ceux qui déposèrent en 145G, à 

vingt-sept ans d’intervalle par rajiport à des faits 

consommés en 1429, auraient eu plutcjt besoin d’nn 

pareil secours. Quelques-uns, pour raviver des sou¬ 

venirs éteints, ont pu consulter la lettre des mé¬ 

moriaux; ils ont pu se rendre à Saint-Denis, au 

dépôt autlienti(|uc et consacré des Chroniques de 
France. Làenlin ils ont pu, dcjuiis 1437, lire dans 

la compilation du chroniqueur officiel Jean Chartier 

' Cousinot de Montreuil était un témoin de Poitiers. Il ne 

fut point appelé à déposer en 1456. Voyez sur ce point inté¬ 

ressant l’observation très-judicieuse émise par AI. Quielierat, 

Procès, t, V, p. 472, paragraphe commençant par ces mots: 

« L’examen , etc. :t 

4 
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le l'écil (les événements de 1Or ce récit est en 

«irande partie relui de la Chronique de la Pucelle 
Mais ce dernier raisonnement est purement hypo- 

lliétique : abstenons-nous de conjectures. Les ana¬ 

logies signalées, en ce qui concerne les témoins de 

I 45G ne portent pas sur les mots, elles portent 

sur les choses. Oette analogie est donc toute natu¬ 

relle. Les deu.v Cousinot de leur côté, les témoins 

du leur, ont tous raconté ce qu’ils ont su et vu, 

cliacuu en son temps et dans son langage. 

4“ Quant à la Chronique de Jean Chartier, les ob¬ 

servations qui précèdent s’y appliquent également. 

II ne saurait y avoir aujourd’hui lé-dcssus aucune 

incertitude. Jean Chartier, à proprement parler, 

n’est point un chroniqueur original, j’entends l’au¬ 

teur direct et primitif d’un récit composé de visu, 
sur le théâtre ou en présence des événements. Jean 

Chartier, moine de Saint-Denis, entra dans sa 

charge de chroniqueur en 14o7. Or, après comme 

avant sa nomination , il sortit bien peu de son cou¬ 

vent pour écrire sa chronique, laquelle n’est guère 

qu’une vraie compilation d’un bout à l’autre®. Il 

est donc bien évident que Jean Chartier a copié la 

chronique de Cousinot, comme l’avait très-judi¬ 

cieusement remarqué Godefroy 

Une dernière raison bien simple achèvera d’explh 

' Voyez mon edilion de Jean Chartier, dans la Ilibliollicfjile 

chèviricnne, t. I, p. 69, note 2, et ta Notice sur Jean Chartier 

(jui précède sa chronique. 

^ Voyez aux endroits iudiqés ci-dessus, p. 60, note 1. 

^ Voyez Edition chévirienne. 

'' Voyez ci-dessus, p. 3, troisième alinéa. 
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quer toutes ces siniilitiulcs. C’est que la elirouique 

du chancelier, recueillie et développée par son ne¬ 

veu , était précisément ce que nous appellerions 

la chronique officielle du duché d’Orléans. 11 n’est 

donc pas étonnant que les hourqeois ou les clercs 

d’Orléans, auteurs du Journal du siège, et même 

que le chroniqueur du roi, .lean Cliartier, aient 

mis é contrihution ce document, cette source d’in¬ 

formation , si bien faite pour correspondre aux 

sympathies de ces compilateurs et pour leur inspirer 

toute confiance. 

.le me résumerai ici en quelques mots sur un 

point important. 

La chronique dite de la Pucelle a joui jusqu’à 

ce jour, fjràce précisément à cette dénomination, 

d’une autoiité considérable. Sans trop se rendre 

compte des motifs, on l’a toujours regardée comme 

étant en quelque sorte, sur ce sujet, la ehroni(|ue 

par excellence. Or chacun se rappelle qu’au quin¬ 

ziéme siècle la plupart des mémoires offrent, ainsi 

(pie nous l’avous déjà plusieurs fois remarqué, un 

caractère tout à fait particulier, ou personnel, et 

domestique. Telles sont, par exemple, la chronique 

de Parceval de Cagny pour le duc d’.Alençon, celle 

de Guillaume Gruel pour le connétable de Iliche- 

mont, celle de C.bastelain pour le duc de llour- 

gogne, celle de Guillaume l" Cousinot pour le duc 

d’Orléans, et enfin celle de Jean Chartier, du hé- 

rault llerry et de plusieurs autres pour le roi 

Charles Vil. 

Jeanne, au milieu de ses travaux militaires, 

présidait à une correspondance active et très-éten- 
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(lue. M. Quichernt, dans sa précieuse eolleelion, 

en a réuni la preuve et les moniinienls La Pu- 

celle enlrclcnait nécessairement autour d’elle des 

clercs assez nombreux pour subvenir il l’expédition 

de cette correspondance. Si donc Jeanne avait 

loulu transmettre il la postérité le récit de scs ac¬ 

tions, elle n’aurait l'ait en cela que suivre un 

exemple généralement pratiqué par ses contempo¬ 

rains ou ses compagnons d’armes. Cet exemple 

était un fait commun, depuis les souverains les 

plus puissants jusqu’aux moindres chefs de guerre, 

tels que les de Lalain ou les Cbabannes, dont les 

chroniques domestiques nous sont également res¬ 

tées. Pour écrire cette chronique de la Pucellc, les 

clercs qui l’entouraient étaient des historiographes 

tout trouvés, et la matière ne devait point faire 

défaut é leur zèle. Nous ne voyons jias cependant 

qu’aucun document de ce genre nous ait été légué 

ainsi parriiéroïnc. A l’égard de la chronique dite de 
la Pucelle, en particulier, il suffit du plus léger exa¬ 

men pour s’assurer que ce fragmenj d’histoire gé¬ 

nérale ne se rattache nullement à l’origine que 

cette dénomination pourrait faire supposer. La li¬ 

bératrice de 14!29 a illustré nos annales de l’épi¬ 

sode le plus glorieux et le plus attachant qui orne 

les fastes d’aucun peuple. Mais écrire ou dicter cette 

histoire est la pensée qui s’accorde le moins avec 

cette vie, toute d’abnégation, qui commence par 

le dévouement et qui se termine par le sacrifice le 

plus sublime. 

' Voyez Procès, etc., t. I, p. 245, et t. V, p. 137, 134, 

156, 253. 
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Jeanne est et demeurera donc tout à, fait étran¬ 
gère, comme auteur, ou même comme inspiratrice 
directe, à la chroni(jue (jui semble porter son nom. 
Ces mots ou cette dénomination ; Chronique de la 
Pur,elle, s’ils se maintiennent dans la langue de 
l’histoire, doivent être entendus tout différemment. 
Ils ne peuvent se justifier que par une interpréta¬ 
tion spéciale ; à savoir que, dans cette clirouique, 
le récit des actions de l’héroïne occupe effective¬ 
ment une place plus étendue, proportion gardée, 
([ue dans aucune autie. J’ajouterai que sous le rap¬ 
port du mérite ou de l’estime qui ont été jusqu’ici 
accordés à ce document, la Chronique de la Pu- 
celle n’a point à souffrir des éclaircissements ci- 
dessus jiréscntés. Si nous avons dû faire justice 
d’une attribution sans crédit et sans défenseur, si 
nous avons rejeté une origine troj) illustre jiour 
être fondée, la double attribution que nous y avons 
substituée assure encore à ce mémorial un degré 
d’estime considérable, parmi les témoignages aux¬ 
quels il peut être comparé. En admettant les con¬ 
clusions aux(|uelles tendent ces recherches, la 
chronique dont il s’agit aurait eu successivement 
pour auteurs deux jiersonnages distingués, égale¬ 
ment dignes de foi, insjiirés l’iin et l’autre du pur 
sentiment de la vérité. Leur œuvre commune serait 
toujours la source, excellente et primitive, à la¬ 
quelle beaucoup d’autres récits, estimables eux- 
mêmes, auraient été puisés. 

4. 
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§ 7. la chronique générale possédée ati seizième 
siècle par Jean Le Féron. 

Nous avons précédemment distingué, i\ l’aide 

d’une élude spéciale, deux ouvrages ; la Geste des 
nobles et la Chronicque de la Pucelle. Il nous reste 

à revenir sur le troisième, qui parait avoir réuni 

et continué les deux autres. 

Je m’allaclierai d’aLord à fixer, avec plus de 

précision que je n’ai pu le faire jusqu’ici, les termes 

chronologiques extrêmes, qu’embrassait ou qu’em¬ 

brasse la matière de ce troisième ouvrage. Pour le 

point de départ, nulle difficulté. Selon toute vrai¬ 

semblance, ce point de départ remontait, par delà 

Pépin de Landen, aux origines troyennes de la mo¬ 

narchie. 11 n’csl point aussi aisé de jiréciscr l’autre 

terme. Le dernier auteur qui parle de Cousinot de 

àlonlrcuil comme d’un personnage encore vivant, 

est Jean de Saint-Gclais, qui l’appelle un ancien 
homme'. 11 nous le montre toutefois assez robuste 

encore pour prendre une part active aux états gé¬ 

néraux de 1484, et nous savons, par d’autres té¬ 

moignages, qu’il fut une des lumières de celte 

grande assemblée. D’un autre côté, Henri Baude, 

à peu de temps de là, l’appelle feu Cousinot; et 

ce, dans un ouvrage qui ne put être offert au roi 

Cliarles VllI que dans les premières années de son 

' « Et s'en occupoit fort un ancien homme nommé Messire 

Guillaume Cousinot. » Histoire de Louis XII, roy de France, 

édition de Godefroy; Paris, 1622, in-i», p. 46. 
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ri'gnc ^ Cependant Jean Le Féron, en divers pas¬ 

sages (jiic nous avons cites, allègue d’une manière 

assez précise l’autorité de Cousinot, à propos de 

laits datés de li85, J 488, 1492 et 1495^. Ces 

allégations concordent avec le sens qu’on pourrait 

assez naturellement donner à un autre passage du 

même auteur, où il désigne l’ouvrage de (iousinot 

comme une chronique de Charles VII, Louis XI et 

Charles VIII *, c’est à-dire comprenant les règnes 

entiers de ces trois [)rinccs. Il y a donc lieu de sup¬ 

poser (jue la chronique écrite par Cousinot de Mon¬ 

treuil aura été continuée et poursuivie par quelque 

successeu r. 

Après Le Féron, Lacroix du Maine recueillit 

Bibliothèque française, imprimée en 1584, 

la notice de cette chroni(|ue générale de Cousinot. 

Sous la lettre G de son dictionnaire La Croix du 

.Maine consacre à notre écrivain du quinzième 

siècle cet article ; 

K Messirc Guillaume Cousinot, chevalier fran- 

çois, très excellent historien. Il a escript une chro¬ 

nique très-ample et Irès-vérilahle de son temps, 

laquelle n’est encores imprimée. Jean Le Féron... 

asseure en ses œuvres l’avoir par devers soy escripte 

à la main. » 

Cette indication a été depuis reproduite textuel- 

' Voyez Kouvellcs Recherches sur Henri B amie, p. G, 

note 3. et Bibliothèque Elzèvirienne, à la suite de Jean Char¬ 

tier. t. 3, p. 140 ; ( « ut vos ita faciatis. » ) 

^ Voyez ci-dessus, p. 7, E, et 8, I et J 

^ l'oyez ri-dessus, p. 6 et p, 8 ; J. La date de 1510 est allé¬ 
guée , p. 9 ; 0. 

^ Au mot Guillaume. 
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lonicnl par Rigolcy de Juvigny *, cl on abrégé par 

Févret de Fonleltc L’un et l’autre se réfèrent, 

comme La Croix du Maine, au témoignage primitif 

de Le Féron. Gabriel Naudé \ avant ces deux der¬ 

niers auteurs, avait également cité la chronique de 

Cousiuot d’une manière plus vague encore, et 

d’après le témoignage de La Croix du Maine. 

Pierre Frizon, auteur d’une histoire des cardi¬ 

naux français, publiée en 1638, allègue la chro¬ 

nique de Cousinot Les termes dont il se sert à 

cette occasion ^ ne nous permettent guère de dis¬ 

tinguer si Frizon a recueilli directement dans le 

manuscrit de Cousiuot le passage allégué, ou s’il 

a pris, comme il y a plus d’apparence, cette cita¬ 

tion toute faite dans Le Féron, sans mentionner 

l’auteur Intermédiaire. 

De 1638 à 1650, Jacques Cousinot, médecin, 

qui revendiquait la qualité de descendant de Cou¬ 

sinot, seigneur de Montreuil, publia sur ce per¬ 

sonnage un mémoire où il parle de sa chronique, 

mais sans indiquer ce qu’elle est devenue ’. Enfin 

' Nouvelle édition de la Croix du Maine et de Duverdier, 

1772, in-d”, f. I, p. .323. 

^ BihUotlieque historique, t. II, n“ 17301. 

^ Addition à l'histoire de Louis XI. Paris, 1630, in-8“, p. 48-49. 

'• Gallia purpurata. Paris , in-folio , p. 487. 

® Voici ces ternies ■ U Reginaldus de Chartres, quem Cou¬ 

sinot (en marge : Cousinot, historien frunçois) nuncupat Hecto- 

rem, sumpto parentis nomine. ■ Regnauld était fils d'Hector 

de Chartres. 

® Voyez ci-dessus, p. 7 ; G. 

’ Abrégé de la vie et actions plus mémorables de Messire 

Guillaume Cousinot, etc., par Jacques Cousinot, Parisien, 

docteur en médecine; Paris, in-4'>. sans date, à la fin. 
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liOuis Gollut, qui inipriniii, en I(î92, &cs Mémoires 
historiques de la république séquanoise, scnil)le 

nous offrir une (lorni^re trace directe de la Chro¬ 
nique de Cousinot. Il dt'signe nominativement ce¬ 

lui-ci comme l’un des « autlieurs desquels en ces 

nu’inoires on s’est servy » Mais la Chronique de 
Cousinot, malgrci cette annonce, ne fi'jurc pas 

dans le corps de l’ouvrage au nombre des autorili's 

alb’-guécs, et l’auteur ne nous fournit aucun moyen 

de ((l'i'ifier l’emploi qu’il a pu faire de notre chro¬ 

nique.. 

Kn somme, il r(’’sulte des mentions rapj)ortées 

dans ce dernier chapitre ou paragraphe, que de¬ 

puis Le Fi'ron, qui seul a scîrieusement fait usage 

de notre document, nous ne possi'dons aucuns ves¬ 

tiges certains et directs de cette chronique. Les dine- 

loppemcnts étendus que nous venons de publier^ 

' Dote, in-folio ; index de quaire colonnes. Cousinetus est le 

premier nom de la troisième colonne, à la fin des pages limi¬ 

naires. 

^'Depuis que le présent mémoire a été composé, la Chro¬ 

nique de Cousinot a fourni la matière de divers écrits. Les sa¬ 

vants qui voudront s’occuper de celte question nous sauront 

gré de leur offrir ci-après l'indication de ees divers écrits.- 

1“ Compte rendu de la communication faite à l’Académie des 

inscriptions et belles-lettres sur la Chronique de Cousinot, dans 

la Bei-tte des sociétés sarantes, Paris, 1856, in-8'’, p. 5 et 

suivantes. 2“ Note sur la Chronique de Cousinot, dans la bro¬ 

chure intitulée ; Le règne de Charles VII, d'après M. Henri 

Martin, etc., par M. Du Fresne de Beaucourt. Paris, 1856, 

in-8“, p. 22. 3“ Revue de Paris de 1856, article de M. Henri 

Martin, reproduit par l’auteur dans un écrit spécial intitulé : 

Jeanne Darc, par H. Martin, Paris, Fume, 1856, in-12. 

4“ Vn dernier mot à M. Henri Martin, par M. de Beaucourt , 
18,57, in-S". 
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sorvii'onl ü faire comprendre l’inlfM-êl el le profil 

(pie celle clironitjue ne maïupierail pas de fournir 

à riiisloire, si elle pouvait cMre relrouva-e. L’en- 

semlile des œuvres liisloricjues des deux Cousinot, 

(pie nous possédons actuellement, réuni, forme¬ 

rait environ deux volumes semblables à ceux (pie 

publie la Société de l’iiistoire de France. 

?îotice bibliographique des divers écrits de Cousinot 

de Mlontreuil qui nous sont restés. 

Do 1445 à 1449. Relation d'ambassade et autres do- 
fuments relatifs aux négociations entre la Fi-ance et 
l’Angleterre. Manuscrits Baluze 9037,7 et 8448. Un 
extrait de celte relation a été imprimé dans le tome IV 

des Notices des manuscrits, etc., page 25. 
De 1449 à 1465. Quatre lettres sur des événements 

politi(]ues ou militaires. Elles sont imprimées ou ana¬ 

lysées dans Thésaurus anecdotorum, in-folio, tome I, 
colonnes 1812-1818; Documents inédits, in-4°. Mé¬ 
langes Champollion 1843, tome II, pages 217,270; 

et Michelet, Histoire de France, première édition, 

tome VI, page 95. 
1465. Instructions diplomatiques d’une mission au¬ 

près de Marguerite d'Anjou, relative et la guerre des 
deux Roses. Ms. 9037,7 ; feuillets 184 à 186. 

1469. Réponse à Rohertet sur le départ de la belle 
Etiennette ^en prose et vers, ms., suppl. franc., 
n® 607, fol. 120 et suiv. 

1469 aoiit. Relation de son ambassade à Rome au 
sujet de l’affaire Raine. Mss. Baluze no 8448; suppl. 
fr. n° 3456; et Saint-Germain des Prés, n“ 62. Duclos 

' l'oyez la Chronique scandaleuse, édition du Panthéon, 

l.S?,8, in-8», p, 26(). 
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rn a donné des cxlraifs dans scs Pièces juslificalices 
déjà citées, édition de 1746, in-12, page 303 et sui¬ 

vantes 

1478, août 12. Lettre au chancelier et seigneurs du 

grand conseil sur les droits du roi ; ins. Baluze, n'> 96756.; 

imprimé par Mademoiselle Dupont dans son édition de 

Commynes, tome III, pages 315-320. 

' Ce qui suit est extrait d’uii catalogue do la vente C. M. 

(in-8‘>), 15 décembre 1855, Potier, libraire : « IV“ 1398. llela- 

tioii d'une ambassade envoyée par Louis XI au pape, pour 

taire le procès au cardinal d'Angers cl à l évèque de Verdun , 

1 469. — Ms. de 64 feuillets in-fol. sur pap. écrit, du xviii' siè¬ 

cle, dcmi-rel. — Document important. On y a ajouté : Vie et 

histoire de Jean Baluc, cardinal évêque d'Angers. Ms. in-fol. 

sur pap. de la même main que le précédent. ■ 
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RÉSUMÉ. 

Ainsi donc, pour nous résumer, la clirouique 

générale possédée et visée au seizième siècle sous 

le nom de Clironique de Cousinol, s’étendait depuis 

les origines de la monarchie jusque vers le seizième 

siècle. Ce monument historique, digne de tous nos 

regrets, a disparu. Mais nous en possédons deux 

parties ou deux fragments considérables. L’un a 

pour intitulé la Geste des nobles ; l’autre est connu 

et publié depuis 1661, sous le voile de l’anonyme, 

quant au nom de l’auteur, et sous le titre de Chro¬ 
nique de la Pucelle. 

Nous allons bientôt reprendre analytiquement 

chacun de ces deux ouvrages. Nous décrirons 

d’abord les manuscrits de la Geste des nobles^ et 

nous placerons à la suite de notre notice des extraits 

étendus de ce mémorial. 

Nous suivrons le même ordre pour la Chronique 
de la Pucelle, et nous publierons cnrm une nou¬ 

velle édition du texte de cette chronique. 
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NOTES ET DÉVELOPPEMENTS. 

I. COÜSI.VOT LE CHAXCELIER. 

1411-1412, II. s. février 28. Lettres données au bois 

de Vincennes par Louis duc de Guyenne, dauphin 
de Viennois, qui confisquent certains biens apparte¬ 

nant à Guillaume Cousinot comme adhérent et com¬ 
plice du duc d’Orléans (Extrait.) 

Le roi, par lettre.s du 27 (la veille), a disposé : 

«. Comme pour les grands rebellions et désobéissances 

et autres énormes cxccz, crimes et déliz, commis et per¬ 

pétrez contre nous et nostre royal majesté par Cbarlcs 

nostre ncpveu d’Orléans, scs frères, et autres leurs 

adberens, allez et complices, nos ennemis, rebelles et 

désobéissants, nous les ayons abandonnez et déclarez 

avoir forfait envers nous, corps et biens, estas et oflices : 

entre lesquels nous sommes acertenez que Maistre Cuil- 

laumc Cousinot, naguères advocat en nostre court de 

parlement, oulfre et par dessus nos commandemens, 

probibilions et défenses solennebnent criées et publiées 

en nostre bonne ville de Paris et ailleurs, en nostre 

' Voyez ci-dessus p. 18, note 1. 

5 
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roymuiic, a tenu et tient le party des dicls d’Orléans et 
leurs coinpliccs; les a aidiez, conseilliez, soustenus et 
favorisez, s’est absenté de nostre dite ville de Paris, re¬ 
trait et tenu avec noz dits ennemis en soy rendant et 
(lémonstrant rebelle et ennemi de nous et de nostre 
royaume ; dont 1 il a encouru les peines sur ce introduites ; 

par quoy nous loist et appartient ordonner et disposer à 
nostre bon plaisir et vouicnté de tous ses biens, meubles 
et héritages quelconques et par cspécial d’une maison 
ou hostel et appartenance qu’il souloit tenir et occuper 
ou terrouer de Pentin et des prez et bois qu’il avoit à 
Eschclle Saintc-Baudour, etc. s 

Suivent la description et l’énumératiop de ces biens. Il 
les déclare confisqués et les donne au Dauphin. Ce prince 
en donne la conciergerie et les revenus à Catberine de 
Villicrs, dame du Quesnoy 2, pour la récompenser des 

services rendus au Dauphin et à la Dauphine. — Le duc 
de Bourgogne, le duc de Bar, le sire de Rambouillet et 
autres, présents. 

Direction générale des archives, J. n“ 369, pièce 17. 

1421. Mentions de Guillaume Cousinot le chaticelier, 
dans les comptes du Dauphin (Charles Vil). 

A Maistre Guillaume Cousinot, conseiller du roy et 
de mondit seigneur le régent, chancellicr de Monsei¬ 
gneur d’Orléans et exécuteur de feu Monseigneur de 

Vertuz, pour un cheval eler bay acheté de lui iiij“ livi 

tournois. 
A lui pour un autre cheval brun bay, vij“ liv. t. 
A lui pour un autre cheval morel, pour ce, Ixx liv, t. 

A lui pour un autre, de poil rouen, c liv. t. 

' De undè; d’où. 

^ Voyez sur cette dame la Bibliolhiquc d'Isabcau de Ba¬ 

vière, etc., Paris, Techencr, 1858, iu-8'’, p. 5, 11, etc., et 

ci-dessus, p. 17, noie 3. 
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A lui pour un autre, brun bay; une esloille au front; 

ex liv. t. 

A lui pour un chariot avccques le liarnoiz appartenant 

aux (lits ebevaulx et chariot, .1. liv. t. 

Pour CCS six parties, par (juittanees dudit AP (îuil- 

launic faict le xxlj*^ jour du mois de novembre (1421) 

ci rendue, v^ .1. liv. t. (.550 livres tournois). 

Wèrne dépôt. Comptes de l’écurie du Dauphin, KK, 

n» 53, fol, 75 v“. 

II. COUSINOT DE MONTREUIL. 

1441-2, janvier 14. Quittance d’une gratification de 
200 lie. Signature autographe, original sur parche¬ 

min, sceau de cire rouge. 

Je, Guillaume Consinot, conseiller et niaistrc des re- 

(juestes de l’ostcl du roy nostre sire, confesse avoir en et 

reccu de Pierre Mandonier, receveur du bas pais d’Au¬ 

vergne, de la porcion d’un aide de xxviij"' fr. (28,000 fr.) 

pour le roy nostre sire et v“' (5,000 fr.) pour Monsei¬ 

gneur le duc cl madame la duchesse de Bourbo»inois et 

d’Auvergne, octroicz par les gens des trois Estais du 

bas cl bault pais d’Auvergne, assemblez en la ville de 

Monlfcrrant ou mois de novembre derrenier passé, la 

somme de deux cens livres tournois, hupicllc les gens 

d’Esglisc et nobles du bas pais ont ordonné à moy estre 

paiéc, baillée et délivrée par ledit receveur, des deniers 

de sa recepte, pour les causes et ainsi (pi’il est contenu 

et déclairé ès instructions et ordonnances par eiilx faictes 

sur le fait duclict aide. De la(piellc somme de ij<^ liv. t. 

je me tiens pour bien contant et paié et en ay (piicfé et 

(juitte Icsdits Mandonier receveur dessus nommé et tous 

autres, i\ qui quittance en appartient ou appartiendra. 

Tesmoing mon sccl et seing manuel cy mis a cesie 
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(|iiillancc le ([uatorzicsmc jour de janvier l’an mil qiiatre 

cens (jnaranle et nng. 

Signé : (ÊOUôinCit mec iiaraphe. Même 

dépol, KK C48, fol. 112. 

1455, juin 4. Ambassade et naufrage de CoiisinotK 

Lettres patentes p)ortant etablissement d’une crue de 
taille sur le sel e7i Normandie, pour subvenir à sa 
rançon. (Vidimus.) 

A fous ceux qui ces lettres verront ou orront, Jehan 

(iouel garde du sccl des obligations do la vicomté de 

Rouen, salut. Savoir faisons que, l’an de grâce mil cccc 

cinquante cinq, le premier jour de juillet, par Pierre 

.Alatrayme tabellion juré, en la compagnie de Guillaume 

du Val, tabellion juré en ladite viconté, nous a etc 

tesmoigné avoir veu et leu, mot après mot, unes 

lettres royaulx scellées en simple queue et cire jaune, 

auxquelles était attaché ung mandement de Nosseigneurs 

les genéraulx soubz l’im de leurs signets, le tout sain et 

entier en scel, signefz et escripture, desquels la teneur 

en suit. Et premièrement desdites lettres royaulx. 

Charges, par la grâce de Dieu, roi'dc France, à nos 

amez et féaulx les genéraulx conseillers, par nous or¬ 

donnez sur le fait et gouvernement de nos finances, salut 

et dillection. 

De la partie de notre amé et féal conseiller Guillaume 

Cousinot, chevalier, et notre bailli de Rouen, nous a esté 

humblement exposé que, l’an mil cccc cinquante et ung 

derraiii passé, par grande et meure délibération de con¬ 

seil et pour certaines matières qui grandement fou- 

eboient le bien de nous et de la chose publique de notre 

royaume, icellui et autres avec lui, avons envoié en am- 

baxade par devers notre très chier et très amé frère, 

Voyez ci-dessus p. 27. 
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cousin et alyc, le roy d’Eseosse, par devers lecjuel ilz 

furent et firent et accomplirent ce que leur avions 

cliargié, au mieulx que possible leur fut. Et en culx 

retournant dudit pays d'Escosse, eulx estant sur la mer, 

par grant orage de temps, force de veut et tourmente 

de mer, ilz furent contrains de donner à terre en la costc 

d’Angleterre : leur navire rompu, tous leurs biens per¬ 

dez, culx en dangier d'estre pérus et noiez; et finalement 

pris prisonniers par les Anglais nos anciens ennemis et 

adversaires : dont les aucuns d’eulx y sont mors, les 

autres délivrés et le dit suppliant, qui estoit le principal 

de ladite ambaxade, a esté détenu trois ans prisonnier 

ou dit pays, en très grande povreté et misère, et si très 

durement et |asprcmcnt Iraictié qu’il a esté en voie de 

y fiucr misérablement scs jours. Et par le moicn d’icelles 

choses et pour éviter le péril de la mort et totallc perdi- 

ciou et destruction de son corps, a esté contraint à soy 

mectre à grande et excessive raeneon; laquelle lui est 

impossible de paicr senon que ce soit par la grâce de 

Dieu et de notre aide et secours, nous suppliant que 

comme il soit ainsi qu’il ait este prins eu notre service, 

et à ceste cause, et pour les autres services qu’il nous a 

faiz le temps passé et à ladite chose publique de notre 

dit royaume, il ait souffert les choses dessusdites et ait 

esté mis à ladite raciiçou, il nous plaise sur ce lui sub¬ 

venir et impartir notre grâce. 

PoLRQVOV nous, en considération aux choses dessus- 

dites , ayans en mémoire les grans, bons et agréables 

services, que icellui notre conseiller nous a fait le temps 

passé et que espérons que encores nous face ou temps 

advenir, mesmement aussi qu’il a esté prins en notre 

dit service et pour le bien publique de notre dit royaume, 

ainsi que dit est, voulons ces choses rccognoistre et lui 

aider au fait de sa délivrance, ainsi que raison est. 

A ICELI.LV, pour ces causes et autres à ce nous mou- 

vans, pour ce (pic du principal de noz finances, pour les 
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jjraiis charges que avons pour le fait de nos guerres et 

autrement, ne lui povons aider ne secourir de telle 

somme comme bien faire le voudrions, avons octroie et 

octroions par ces présentes que tout le sel qui sera vendu 

ès greniers à sel de notre pays de IV'ormendie , du duchié 

d’Alençon et conté du Perche, jusques à trois ans proii- 

cliaincment venant, à compter de la date que l’impost cy 

après décléré sera mis sus, soit vendu à la creue de 

douze deniers tournois sur chacun minot, oultre et 

pardessus le droit qui se liève pour la gabelle, et cellui 

du marchant; pour les deniers qui vendront de la dite 

creue , laquelle nous lui avons donné et donnons par 

CCS dites présentes, tourner et convertir au profit de 

notre dit conseiller et en l’acquit de sa finance et 

raençon. 

Si vous mandons, commandons et expressément en- 

joingnons par ces présentes que par les grenetiers et 

contreroullcurs des dits greniers à sel du dit pays de 

Normandie, duchié d’Alençon et conté du Perche et 

chacun d’eulx, pour tant qu’il luy touche, vous faictes 

vendre d’ores en avant, par chacun an jusques à trois 

ans, à compter de l’exécution de ces dites présentes, 

tout le sel qui sera vendu et distribué ès greniers desdits 

pays à la dite creue de douze deniers tournois sur minot, 

et le prouffit qui en vendra baillez et délivrez à notre dit 

conseiller, pour le tourner et convertir en l’acquit de sa 

dite finance et raençon. Et par raportant ces dites pré¬ 

sentes ou vidimus d’icelles, auquel fait soubz scel royal 

voulions foi estre adjoustée comme à ce présent origi¬ 

nal , et quictance sur ce suffisante de notre dit conseiller, 

nous voulions les dits grenetiers et tous autres nos officiers 

à qui ce pourra toucher, et chacun d’eulx estre de ce 

tenuz quictes et deschargiez et ce estre alloué en leurs 

comptes et rabatu de leurs receptes par nos amez et 

féaulx gens de nos comptes, auxquels mandons ainsi le 

faire sans difficulté. 
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Donné au Bois-Siro-Amé , In quatriènip jour de juing, 

l’an de <[ràcc mil cccc cinquanle cinq et de notre règne 

le trente-troisième. Ainsi signé : P.aR le Uoi en son 
conseil. — J. de la Loere. 

Item ensuit la teneur du dit mandement : 

Les généraulx conseillers du Roy notre sire sur le liiit 

et gouvernement de toutes ses finances , veues par nous 

les lettres patentes du dit seigneur auxquelles ces pré¬ 

sentes sont atachées soubz l’un do nos signetz, par les¬ 

quelles et pour les causes dedens contenues, iccilui sei¬ 

gneur a voulu et ordonné que tout le sel qui sera vendu 

ès greniers à sel du pays do Normendic, ducliié d’Alen¬ 

çon et conté du Perche, jusques à trois ans, à compter 

du jour de l’exécution des dites lettres, soit vendu la 

creuc de douze deniers tournois sur minot de sel, oulire 

le droit de gabelle du dit seigneur et du marebani ; pour, la 

dite creue, tourner et convertir en l’acquit de la tinance 

et raençon que doibt Messire Guillaume Cousinot, che¬ 

valier, conseiller du dit seigneur et son bailli do Rouen , 

aux Anglois desquels il est prisonnier, consentons, en 

tant que à nous est, à l’entérinement et accomplissement 

des dites lettres, en mandant par ces dites présentes 

aux grenotiors et contreroulleurs des dits greniers à sel 

et chacun d’eux, que icelui sel, pourlosdits trois ans, ilz 

vendent à la dite creue de douze deniers tournois cha¬ 

cun minot, et icelle baillent et délivrent au dit Gousinot, 

uour la convertir en ce que dit est. Tout ainsi |)our les 

•auses et par la fourme et manière que le dit seigneur 

veult et mande par ses dites lettres. 

Donné soubz nos dits signetz le xill'^ jour do juiug 

mil cccc ciiupiante cin([. Ainsi signé : Bonrlier. 
En tesmoing de'ce, nous, à la relation du dit tabel¬ 

lion, avons mis à ce présent vidimus ou transcript le 

seul des dites obligaeions. Ce fut fait l’an et jour pre¬ 

miers dc.ssusdiz.— Alatrayme. Du Val. 
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Original en parchemin sans sceau. Archives de l’Eure, 

B 146. — Transcrit et communiqué par HI. Lebeurier, 

archiviste du département de l’Eure. 

1455 septembre. Cent vingt éctis d'or allonc's à Guil- 

Imnne Cousinot sur la cloison d'Angers, pour sub¬ 

venir à sa rançon. 

A Maître Pierre Chevallier, bailli de Sainl-Aignen en 

Berry, commissaire du roy nostre seigneur, à prendre, 

lever et avoir la cinquiesme partie des cloaisons qui se 

tiennent en ladite ville d’Angers et en autres villes de 

ce royaume, osté (excepté) le duché de Normandie; la¬ 

quelle cinquiesme partie le roy nostre sire a donnée et 

octroyée à Messire Guill. Cousinot, chevallier et son 

bailly de Rouen, pour convertir et emploier en l’acquit 

de la finance dudit Cousinot, nagaircs détenu prisonnier 

par les Anglois, anciens ennemis de ce royaume, la 

somme de 120 escuz d’or; à laquelle somme le sieur de 

Beauveau (sénéchal d’Anjou), en la présence et du con¬ 

sentement de plusieurs des bourgeois, manants et habi- 

tans de ladite ville assemblez pour ceste cause, a finé et 

composé avecques ledit Chevallier, commissaire, qui est 

venu en ladite ville d’Angers exécuter lesdites lettres de 

don et octroy. (xTrehives de la mairie d’Angers, CC. 3, 

folio 158 v“.) La cloison était un impôt ainsi nommé, 

parce (pie, dans le principe, il avait pour but de sub¬ 

venir à la clôture ou fortifications de la ville. (Commu¬ 

niqué par M. Célestin Port, archiviste de Maine-et- 

Loire.) 

1456-1473. Conspirations du duc d'Alençon. 

Voyez ci-dessus p. 29, note 1, et ci-après p. 83. 
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1469, août 4. Lettres données 'par Louis XI à Amhoise, 

en faveur de Guillaume Cotisinot, pour le dispenser 
de la résidence *. 

Lovs par la grâce de Dieu roy de France, à nos ainez 

et féaulx les trésoriers de France, salut et dillection. 

Savoir vous faisons que, pour considéracion de l’occu¬ 

pation continuelle en laquelle a esté et est, chacun jour, à 

l’entour do notre personne, nostre amé et féal conseiller 

et chambellan (îuillaume Cousinot, chevalier, seigneur 

de llontereul, gouverneur de âlontpellier, pour les grans 

affaires de nous et de notre royaulmo, en manière que 

depuis le don que lui avons fait du dit oflice de gouver¬ 

neur, ne lui a esté, ne lui soroit encore bonnement pos¬ 

sible, faire sa résidence audit Montpellier, sans préter- 

mission de notre service ; à icellui nostre conseiller et 

chambellan, pour ces causes avons octroie et octroions 

de grâce espéciale, par ces présentes, qu’il soit payé 

de ses gaiges dudit office do gouverneur de tout le temps 

passé et aussi des capitaineries et chastellcries de Lates 

et d’Omellas, comme s’il avoit résidé audit Montpellier, 

et d’ici en avant, tout ainsi et de pareille somme que 

estoit feu Remy de Marymont^ au temps de son trespas, 

sans que, soubz ombre do noz ordonnances, lui soit 

donné aucun cmpcschement èsdils gaiges, pourveu que 

icelluy nostre conseiller fera exercer son dit oflice de 

gouverneur et aussi lesdites cappitainories et cbastclieries 

de Lates et d’Ommellas, par personnes suffisans, et à 

scs périls et fortunes. 

Si, vous mandons et enjoignons expressément que de 

nostre présente grâce et oeiroy vous faictes, souffrez et 

laissez nostre dit conseiller et chambellan jouir et user 

piaillement et paisiblement, sans lui faire no souffrir cs- 

' Voyez ci-dessus p. 3t, note 1. 

^ Gouverneur, prédécesseur de Cousinot dans celle place 
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Iro fait aucun dcslourbicr ou cnipcsehcmcnt au contraire ; 

car ainsi nous plaist il cstrc Aiict sans aucun contredit ou 

difficulté; nonobstant (pie nostrc dit conseiller n’ait fait sa 

résidancc audit Montpellier depuis (pi’il tient ledit office 

de gouverneur, dont nous l’avons relevé et relevons par 

CCS dites présentes, (juclconques restrictions qui aient 

esté faictes par vous, trésoriers; ordonnances, mande¬ 

ments ou deffcnces à ce contraires. 

Donné A Amboisc, le iiij® jour d’aoust l’an de grâce 

mil cccc soixante neuf et de iiostre règne le neufviesme. 

— Par le roi, Maistre Piei're d’Oriole, général de 

France, et autres présens. — B. Meurin. 
Cabinet des titres; dossier Cousinot.Original sur par¬ 

chemin; le sceau manque. 

J 473, novembre 26. Donation et fondation pieuse faite 
aux Célestins de Paris, par G. Cousinot de Mon¬ 
treuil. ■ 

Nous, Guillaume Cousinot, chevalier, conseiller, cham¬ 

bellan du roy nostrc sire, gouverneur de Montpellier et 

seigneur de Monstercul sur le bois de Vineennes, pour 

le grant amour et affection que nous avons à dévotes et 

religieuses personnes les Religieux, pi-icur et couvent 

des Célestins de Paris, et pour estre acompaigné et as¬ 

socié en toutes les messes, jeusnes, prières et oroisons 

([ui, jour et nuit, se font en leur église et feront ou 

temps advenir, à icculx Religieux et à leurs successeurs, 

à tousjours avons transporté et par ces présentes trans¬ 

portons cinq quartiers de terre ou environ, la pièce 

ainsi qu’elle se comporte, assis ou terroucr d’Eaubonne 

• lès Baubigny, à nous appartenant de nostre propre *, 

' Voyez ci-dessus la première de ces Pièces jusliftcatives, 

p. 74. Ces diverses localités sont situées entre Saint-Denis et 

Montreuil-sous-Bois, près Vineennes. 
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fonaiis d’uiic part an chemin de Hanhervillicr, et d’aiili’o 

part à Maistre Guillaume Hipault; aboutissant d’un l)out 

ausdits Célestins de Paris et d’autre bout au cliemin de 

Dampmartiu, pour eu joyr par iceulx Célestins tons- 

jours parles moyens dessusdits, et aussi qu’ils nous 

seront tenus paicr par chascun an ou à nostre procu¬ 

reur... nichil^.En tesmoinq de ce, nous avons scellé 

ces jirésentes du scel de noz armes le xxvj® jour do no¬ 

vembre , l’an mil cccc soixante et treize. 

Signé sous le repli, en autographe : (&. (Cosillüt. 

Sceau do cire rouge pendant à une double queue de 

parchemin. On y voit une femme au milieu d’un parc ou 

clayonnage, portant l’écu et le heaume. Légende : [Sceau 

bc Èuillaume Couajiuot, tljcoolict, scigneuv ûe 

illoiitcreul. 

Direction générale des Archives : S, 3773, n” 27. 

Original sur parchemiti, provenant du fonds des Cé- 

lestins 

IXôle joué par Covsmol de Montreuil, lors des deux 

conspirations de Jean, duc d’Alençon- 

Vers la fin d’avril 1456, Pierre Fortin, dit le Tort- 
fileux, laboureur des environs de Domfront et messager 

du duc d’Alençon, fut envoyé par ce duc à Calais, où il 

devait se mettre en rapport avec les correspondants du 

prince. 11 était porteur d’une dépêche contenue dans 

' Ici un blanc d'une demi-ligne au milieu duquel une main 

un peu plus récente que l'acte a ajouté nichil : néant. 

^ Je dois la connaissance et la communication de ce docu¬ 

ment ainsi que de plusieurs autres, aux bonnes grâces et à 

l’érudition de l'un de mes élèves les plus distingués de l’KcoIe 

des cbarles. XI. Edg. Boutaric , lauréat de l'Inslitiit (prix Bor- 

din), archiviste attaché <à la direction générale. 
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nu bâton creux et adressée au roi d’Angleterre*. D’autres 

instructions verbales, qu’il devait transmettre oralement, 

étaient destinées au capitaine de Calais et i\ Jean Haye, 

ancien capitaine d’Alençon, du temps que cette place 

était occupée par les Anglais. Ces diverses communica¬ 

tions avaient pour but de provoquer de la part des An¬ 

glais une nouvelle invasion de la France. 

rierre Fortin, bomme simple et ignorant, se mit en 

route. Il fit, à Lisieux, la rencontre d’un gcntilbommn 

à qui il s’ouvrit de la périlleuse mission dont il était 

chargé, mais dont lui-meme ne comprenait pas toute 

la portée. Le gentilbomme, consulté par son compa¬ 

gnon, le mena avec lui à Rouen, sans lui expliquer 

toute sa pensée. 

Deux heures après leur arrivée dans cette ville, le 

gentilbomme conduisit P. Fortin à la demeure de M. de 

Narbonne **, où se trouvait le haïlli de Rouen. En pré¬ 

sence de ces deux personnages, P. Fortin exposa do 

nouveau ce dont il était chargé. Le bailli, pour tout 

entretien, l’invita à continuer son chemin, ù bien se 

pénétrer des réponses qui lui seraient faites, et ù repasser 

par Rouen. P. Fortin accomplit de point en point ce 

programme. Après qu’il eut échangé ses communica¬ 

tions verbales avec les officiers de Calais, ces derniers 

lui recommandèrent expressément de ne pas s’en re¬ 

tourner par Rouen. Néanmoins, P. Fortin repassa, 

comme il l’avait promis, par cette ville. 

Là, il trouva le grand sénéchal do Normandie Pierre do 

' Continuateur de Cagny, ms. Ducliène, n" 48. 

^ Louis d’Harcourt, archevêque de Narbonne. Des liens de 

parenté l'unissaient au cardinal d'Eslouleville. archevêque de 

Rouen, fils de Marie d'Harcourt. Louis était fils naturel et 

légitimé de Jean VIII d’Harcourt, comte d’Aumale. En 1461 , 

il était gouverneur de Normandie pour Charles VIL Voyez mon 

édition de Jean Chartier, in-16, t lit, p. 115. 
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Brézr, premier n.iiiiislre du roi (’harles VII, et l’arclie- 

vèfjiie de Rouen. Il leur révtda de nouveau tout ce (ju'il 

.savait, y compris le résultat de la mission (pi’il venait 

d’accomplir. 

Pierre Fortin, rongédi(‘, poursuivit sa roule de retour 

jusqu’à Domfront, où il d(!vait rendre compte. Le duc ne 

s’y trouvait pas. D’après le plan même de son entre¬ 

prise, il avait dù s’éloigner pour laisser le champ libre 

à l’invasion, sur laquelle il comptait et qu’il croyait 

être, déjà à celle lieure même, un fait accompli. C’est 

pourquoi il s’était rendu à Paris, où Fortin alla le re¬ 

joindre vers la lin de mai. 

l'in arrivant dans cette ville, il trouva le duc arrêté. 

P. de Rrézé et le bailli de Rouen avaient été chargés 

avec d’autres, par ordre du roi, do procéder à celte 

arrestation. Le continuateur de Cagny, chroniqueur in¬ 

time de la maison d’Alençon, raconte que la lettre con¬ 

tenue dans le bâton crcu\, et destinée au roi d’Angle¬ 

terre, fut portée au roi de France L 

Jean, duc d’Alençon, comme on sait, condamné à 

mort par Charles VII, le 10 octobre 1458, fut détenu 

' Ces notions sont tirées des deux ouvrages ci-après indiqués. 

1» Continuateur de Cagny, ou suite de la Chronique des comtes et 

durs d'A/ençon, ins. Durliesne, n“ i8 ; 2“ Procès criminel fait h 

Messire Jeun, duc d'Alençon, •prince du sang, etc., en 14,5(), 

ms. Dupuy, n'’ 552, folios 22 à 27 — Cousinot de Montreuil 

contribua donc pour une part notable à découvrir la conspira¬ 

tion et à saisir les CIs de cette intrigue. Quelques particularités 

relatives à la clironologie des faits éclaireront et faciliteront 

l'intelligence des extraits ci-dessus. Du l" au 5 mai environ , 

P. Fortin arrive de Lisieux à Kouen ; le 8 mai. à Calais. Le 11, 

il s’abouebe avec Hongreville, capitaine de Calais, puis s’en 

retourne. Le 11 mai, ordre du roi d’arrêter le duc; ordre 

daté du Cliatellier, près Ebreuille, en Bourbonnais (arrondis¬ 

sement de Gannat, Allier). Du 11 au 15, Fortin retourne à 

Rouen : Cousinot n’y est plus. 16 mai, retour de Fortin à 
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à Loches jusqu’à la mor( de ce prince, en 1461, puis 

gracié par Louis XL Ayant de nouveau conspire contre 

Louis XI, il fut arrêté une seconde fois et jugé comme 

atteint des crimes de lèse-majesté, de liante trahison et 

de fausse monnaie. Au mois de février 1473, n. s., Cou- 

sinot de Montreuil, chambellan du roi, fut commis 

pour interroger le duc d’Alençon L 

Domfront. Du 26 au 30, Fortin à Paris; le duc est arrêté par 

Cousinot de Montreuil. Ces détails peuvent servir à fixer la 

chronologie des faits relatifs à l'ouverture du procès intenté 

au duc d'Alençon ; chronologie qui manque de précision et 

d'accord dans les divers chroniqueurs ou historiens du règne. 

' Ms. Harhiy, n» 47, f» 117. 

Les détails qui précèdent m'ont été connus trop tard pour 

que j'aie pu en faire usage dans la biographie de Cousinot. 



NOTICE DES MANUSCRITS 

DE LA 

GESTE DES NOBLES FRANÇOYS 

DESCENDUS DU ROY PRYAM. 

Nous connaissons trois manuscrits de la Geste 
des nobles, savoir : 

1“ Ms. du roi, ancien fonds français, n° 10297, 

bibliothèque impériale de Paris; 

2“ .Ms. du roi, ancien fonds français, n® 9650, 

bibliollicque iin[)ériale de Paris; 

3° Ms. du Vatican, i\ Rome, fonds de la reine 

Cliristinc de Suède, n“ 897, in-folio sur papier du 

15“ siècle environ. II se compose de 138 feuillets, 

qui commencent et finissent exactement comme le 

ms. 905(5*. 

Les mss. 9050 et 10297 sont écrits sur par- 

cliemin et paraissent avoir été exécutés vers la 

' Tel est le si;;nalement qu’en (tonne Sainle-Pataye dans ses 

Notices des manuscrits d'Italie, rcSdiqiîes vers ta lin du siècte 

dernier (t. X , notice 2312). Ces notices se conservent au diipar- 

teincnt des manuscrits de la Hililiotlièquc impériale. 
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nièiiio t‘j)o([iie : l à 1490 ciu lron. Ils conlit'n- 

nciil le même lexle en général, sans addilion, sans 

lacune et sans variante importante de l’iin par 

rapport à l’autre. Cependant rcxemplaire 10207, 

comparé au manuscrit 065G, l’emporte sur celui-ci 

ù beaucoup d’égards. Le manuscrit 965(5 a été 

mutilé; le commencement mampie; il est, de plus, 

inachevé. Les rubricpics placées en tête des cha¬ 

pitres ne se suivent que jusqu’au feuillet 24 v”. A 

partir de lit jusqu’au feuillet 79 et dernier, la place 

des rubriques est demeurée vide. L’exécution y est, 

de tous points, moins belle, moins soignée, moins 

correcte que dans le manuscrit 10297. Par ces 

motifs, et par d’autres que l’on connaîtra bientôt, 

nous nous attacherons de préférence et presque 

exclusivement à l’exemplaire 10297. 

Ce manuscrit est un petit in-4“, exécuté avec un 

certain luxe sur parchemin vélin. La reliure ac¬ 

tuelle, en maroquin rouge aux armes de France, 

date de Louis XU’ ou de Louis XV; mais on y re¬ 

marque certains vestiges d’une reliure précédente. 

La tranche, de toutes parts gaufrée et dorée, pré¬ 

sente sur la gouttière un écu de France ou de 

prince français, peint selon le goût et la coutume 

du 15“ siècle. On distingue sur les feuilles de 

garde l’empreinte colorée de l’ancienne couverture, 

qui était de cuir brun ou noir. L’écu de la gout¬ 

tière est répété, d’une manière beaucoup plus nette 

et très-distincte, dans ses moindres détails, au 

folio 1, en tête du texte manuscrit. L’intérieur ou 

la panse du T, imité de l’onciale, lettre initiale du 

mot Troye, qui commence le chapitre, est rempli 
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par un écu d’azur à trois fleurs de Iis d’or, brisé 

d’uii lanibel à trois pendants d’arf^ent, surbrisé, 

sous le second, d’un croissant de fjueufes. Ce sont 

les armes de Jean d’Orléans, comte d’Angouléme, 

à (|ui ce livre fut dédié et (|ui le posséda. C’est ce 

que montrent, concurremment avec la présence de 

ce blason, diverses circonstances qui seront ci- 

après c\j)osées *. 

Jean, comte d’Anqouléme, né en 1404, fut un 

prince ami des lettres Livré comme otaqe aux 

Anglais en 1412, il demeura prisonnier dans leur 

île jusqu’en 1445, épocpie à laquelle il revit enlin sa 

patrie. Le manuscrit 10297 paraît avo^ir été exécuté 

' On lit dans VInventaire des biens meubles demeurez du décès 

et trespas de feu Monseigneur le comte d'Angoulesme, dresse en 

li96, après ta mort de Charles, fils de Jean, cet article.- 

I- Item un petit livre des croniqnes de France, escript en par¬ 

chemin et à la main , couvert de cuir noir. » (Ms. des Blancs- 

Manteanx, n" 49, fol. 274. BihI. imp.) 

La Geste des nobles français, au seizième siècle, appartenait 

en propre et particulier à la reine de France Catlicrino de 

Mèdicis. Sous le 11“ 2632, le manuscrit 10297 fijfurc dans 

1 inventaire ou catalogue des livres laisses par cette princesse à 

sa mort, en 1588. Voy. ce catalogue, ms. 10293 de la Bihlio- 

tlièque impériale. C’est de là que, sous Henri I\'; le ms. 10297 

est passé on entré dans la Bibliothèque du roi. 

^ U Durant son adolescence, en .Angleterre, il écrivit de sa 

main les Distiques de la vie morale, rccognuz sous le nom de 

Caton. et y fit dos commentaires tirez des autlieurs de sa 

lecture. Et de retour qu'il fut en France . il les mit en la sacristie 

de S. Pierre d'Angoulesme, à la prise de laquelle par les 

Huguenoz, il fut réduit en cendres. » A. Favyn, le Tliéùtre 

d'honneur et de chevalerie, Paris, 1620, in-i", t. I, p. 708. 

Sur les goûts littéraires de Jean, comte d'Angoulème, voyez 

aussi Bibliothèque de l'Ecole des chartes, -4° série, t. I, p. 555 
et suivantes. 
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en France eljîar des mains françaises, puis expédié 
au j)rince, de l’aulrc côté du détroit, pour charmer 
les longs et studieux loisirs de sa captivité. On rc- 
maiapie, sur les marges et le blanc primitifs du 
volume, des notes et inscriptions qui paraissent 
avoir été ajoutées par Jean, comte d’Angoulème, 
et de sa propre main. Nous reproduirons ces di¬ 
verses annotations dans l’appendice qui suivra cette 
notice. L’une de ces notes constitue un document 
historique assez piquant : c’est un programme de 
ballet dansé par les princesses du sang de France. 
On y verra figurer la Dauphine iMarguerite d’Ecosse, 
femme de Louis, fils aîné de Charles VIL Cette 
princesse mourut le 16 août 1445. Lorsque le 
comte Jean revint en France, au mois d’avril de la 
môme année son premier soin, d’après son bio¬ 
graphe Jean du Port, fut d’aller saluer le roi de 
France et Charles, duc d’Orléans, poète célèbre, 
frère du comte Jean. Charles VII, accompagné de 
sa famille, tenait alors cour plénière et gala royal 
à Nancy. « Plusieurs grans et solennels eshate- 
ments y furent faits, tant de joutes, etc. » 
Sans doute, le prince Jean portait avec lui ce vo¬ 
lume lorsqu’il vint à Nancy présenter scs hommages 

' Le 9 avrit 1445 (n. s. ) , Jean d'Orléans était débarqué à 

Cherbourg, qui appartenait encore aux Anglais. De là il écrivit, 

sous cette rubrique , une lettre autographe dont l'original se 

trouve à la direction générale des archives, K K, carton 64, 

dossier 37, pièce 17. Il fut, peu de jours après, selon toute 

apparence, mis en liberté. (Voyez A. Cbampollion - Figeac, 

Louis et Charles d’Orléans, etc., in-S", Paris, 1844, p. 349.) 

^ Mathieu de Coussy, dans Godefroy, p. 541. Voyez aussi la 

Chronique de Lalain, édit, du Panthéon, p. 624. 
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au roi de Franec, car la première des pages blan- 

rhes qui s’y Irouvaieiit servil à tracer le programme 

de l’uu de ces diveiTissemeiils *. Le texte du ma¬ 

nuscrit avait donc été exécuté avant 1445. L’aspect 

do l’écriture comparée aux additions, et d’autres 

motil's ([lie j’ai développés ci-dessus^, prouvent que 

ce volume fut écrit à la date même des derniers 

événements ([u’il relate, c’est-à-dire en 1429. 

La chronique dont nous entreprenons l’analyse 

remonte aux origines troyennes de la monarchie; 

en voici le titre exact, d’a|)rès le manuscrit 10297; 

« Geste des nobles francoys descendus de la royalle 

lignée du noble roy Priam de Troye, jusiiu’au nolile 

Gliarles (V71), fdz du roy Charles le sixyesme, qui 

tant lut aimé des nobles et do tous autres. » 

Ainsi est conçu le titre intérieur qui précède im¬ 

médiatement le commencement du texte. Une main 

plus moderne a écrit ou transcrit en outre, vers la 

.(in du 15'siècle, ce nouveau titre sur l’une des 

feuilles de garde ; « Gestes des François descendus 

du roy Priam, jusques à Cliarlcs, fils de Charles 

sixiesme, et Jeanne la PucelleK « 

La Geste des nobles conqirend, dans son en- 

* La cour, qui sc trouvait à Kaiicy depuis te mois (te sop- 

Icmbre l-'ili, quitta cette ville entre le 13 avril et le 13 mai l i'i,'). 

[Itinéraire de Charles VII, inédit. ) D’un autre côt<S, le comte 

Jean d'Anqoulèmc dlait prdsent à Paris le 22 juin l (Titres 

originaux, Orléans- Valois, cabinet gdnéaloqique de la Biblio- 

tbèque impériale, carton 5; document imprimé par A. Cbam- 

pollion, ihid. p. 3riO. ) C'est donc vers avril-mai 141.5 que ce 

ballet fut dansé à Nancy. 

2 Page 3S. 

^ Ces quatre derniers mots ont été ajoutés par une troisième 

main, un peu moins ancienne que la seconde- 
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sciiil)le, trois jiarlies que nous distinguerons ci- 

après : la première s’étend depuis Francus jusqu’à 

1:550; la deuxième commence avec le roi Jean et 

se continue juscpi’à la mort de Charles V (liîSO) ; la 

troisième embrasse le règne de Charles VI et les 

sept premières années de son successeur Charles VU 

(1380-1429). 

La première partie est une compilation abrégée 

des anciens historiens ou chronicpieurs français. 

L’auteur a évidemment suivi, comme guide prin¬ 

cipal, la grande chroni£|ue de Saint-Denis; mais il 

a singiilièrement réduit le cadre du modèle. Ainsi, 

le règne de Charlemagne, dans les grandes chro¬ 

niques de Saint-Denis, forme à peu près un sixième 

de l’ouvrage ; telles sont les proportions que pré¬ 

sente, sous ce rapport, l’édition la plus moderne, 

celle de M. P. Paris, qui remplit six volumes iu-8“. 

Le règne de Charlemagne n’occupe qu’une page 

et demie dans le manuscrit 10297, qui contient 

cent cinquante feuillets doubles , ou trois cents 

pages. La Geste des nobles ne se borne point, 

d’ailleurs, à une réduction servile : c’est une com¬ 

pilation intelligente, une œuvre originale et dis¬ 

tincte de toute autre. A ce titre, et comme monu¬ 

ment de la science historique au 15® siècle, cette 

première partie elle-même n’est point dépourvue 

de valeur et d’intérêt. L’histoire, toutefois, ne sau¬ 

rait en recueillir aucune acquisition nouvelle et 

importante; nous ne croyons donc pas devoir nous 

y arrêter plus longtemps. 

Dans ses Mémoires pour servir à l’histoire de 
Charles II, roi de Navarre, Secousse, comme on 
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l’a dil j)récéd('iiiniciit, a fait un fréciucnl usajje de 

la deiiviènic paiTic de celle clironi([iic, d’après le 

nis. 9G5(). Après ce savant académicien, im lillé- 

ratenr de notre siècle, M. de .Marcliangy, dans la 

Gaule poclique'^, a cité à son tour, et exclnsivc- 

nient, le. manuscrit 1021)7; mais l’emploi insijpii- 

lianl qn’en a lait cet écrivain atteste de sa part nn 

examen bien ])eii approfondi. 

La troisième et dernière partie est la plus inté¬ 

ressante et la plus l'iclic en notions demeurées iné¬ 

dites. 

Nous devons maintenant reparler de la portion 

intermédiaire (pii, dans la Geste des nobles, s’étend 

de 1380 à 1422, et (pii emlirasse le ri’ipie entier 

de Cliai’les \1. L’abbé Velly, continnalcur de \il- 

larct, a connu le manusci-it 10207, et l’a cité très- 

brièvement pour (piebpics points ou épisodes de 

cette période^. De nos jours, M. de liarante a 

connu le manuscrit 10207, et en a fait iisa|;c 

dans son Histoire des ducs de Bourcjoqne, sons les 

années 1413 et suivantes. L’illustre auteur de 

VHistoire de France, M. Jules .Micliclet , s’en 

est servi pour la même péi'iode L M. 1*. Paris a 

éijalcment, et par occasion, mentionné ce même 

volume, dont il a transcrit (piebpies li<pics''. Knlin, 

' Eililioii (le 1817, in- 8“ , t. VIII, p. 8’2 , note 1 ; p. 83 , 

note 1, et p. 131. note 2. 

2 Hist. de France, 1763, in-12, t. XII, p. 367, combat de 

sept Fiançais contre sept Anglais, sous ta date de 1102; 

t. Xltl, p. 28, affaire du priivôt Tiijnonvilte, en 1108. Voyez 

aussi t. XI, p. 133. 

^ 1840, in-8», t. IV, p. 129, note 1, et p. 176, noie 2. 

‘ Manuscrits français, etc,, t. V, p. 3 cl 4. 
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dans CCS dernières années, la Geste des nobles el le 

ms. 10297 avaient attiré l’attention d’nn amateur 

et érudit des plus distingués ; M. J. Piclion, prési¬ 

dent de la Société des llibliophiles, a l’ait copier 

pour l’impression le texte complet du ms. 10297^. 

En attendant cpie ce projet se réalise (à la grande 

satisfaction des amis de l’iiistoire), M. J. Pichon a 

mis à contribution la Geste des nobles dans son 

intéressant et curieux mémoire sur Pierre de 

Craon 

Le récit du règne de Charles VI présente, dans 

la Geste des Nobles, une lecture attrayante et 

tanimée; on y sent cette vie, cette ebaleur, c{ui ca¬ 

ractérisent l’œuvre d’un témoin oculaire et contem¬ 

porain. Toutefois, la plus grande partie des événe¬ 

ments que l’auteur y raconte se trouvent également 

exposés, et même d’une manière plus étendue, 

dans les chroniques du religieux de Saint-Denis et 

de Jouvcnel des IJrsins ; mais la coordination , la 

marche et la forme du récit appartiennent en 

propre à l’auteur de la Geste. Dieu que la Geste 
soit, sous ce rapport, comme un abrégé des deux 

chroniques qui viennent d’être indiquées, le pre¬ 

mier de ces trois ouvrages historiques n’est nulle¬ 

ment une co[)ie réduite des deux autres; l’auteur 

de la Geste fournit, évidemment de son propre 

' M. le baron Piclioii a bien voulu mettre à ma disposition 

cette copie collationnée sur les doux manuscrits de Paris, et 

j'ai fait un usage utile de cette mise au net pour l’impression 

du présent ouvrage. 

^ Mélanges de la Société des bibliophiles, 1856, in-8", p. 104 

et suivantes. 
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i'oiids, beaucoup de traits et de particularités pi¬ 

quantes. Ces intéressants détails sont dus à la con¬ 

naissance intime, familière , que paraît avoir eue 

cet écrivain des faits et des personnes (jui forment 

le sujet de son livre. On peut citer notamment, 

sous ce rapport, divers épisodes, tels que le soulè¬ 

vement des maillotins en 1382, le premier accès 

de folie de Charles VI dans la forêt du Mans, 

l’origine de la lutte entre les ducs d’Orléans et de 

llourgogne, l’assassinat du premier de ces |)rinccs 

en 1107, l’émeute universitaire de 1108, et d’autres 

encore. La Geste expose ce dernier fait sous un 

aspect tout différent de celui que lui prêtent Mons- 

trclct et du Boulai, historien de l’iinivcrsité. 

Guillaume Cousinot nous montre, dans cette affaire, 

une véritable intrigue politiipic du duc de Bour¬ 

gogne, pour renverser le prévôt de Paris alors en 

exercice et pour lui substituer Pierre des Essarts, 

créature du duc. La Geste nous fait voir ensuite le 

nouveau prévôt succombant à son tour, j)ar l’effet 

de l’une des vicissitudes de la guerre civile, et sa¬ 

crifié lui-même par le duc de Bourgogne à d’autres 

ressentiments. 

La Geste des nobles nous offre enfin divei's 

renseignements ou particularités , en quelque sorte 

domestiques, sur la vie, les mœurs, l’extraction 

et sur les derniers moments du grand maître Jean 

de Montagu, après son éclatante disgrâce. Ces 

notions, qui, je crois, ne se trouvent pas ail¬ 

leurs, paraissent avoir été ignorées des biographes 

et historiens modernes. On en peut dire autant de 

quelques circonstances relatives au bannissement 
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cl excominenicment faiz contre les seigneurs de 
France. 11 s’agit ici des iiicsuves de proscription 

pioiioiicées en 1411, ])ar le duc de lîourgogne, au 

préjudice du comte d’Arma<puic et des princes du 

sang, tels cpie les ducs de llerry, de llourbon et 

d’Orléans, (jui soutenaient le comte d’Armagnac. 

La clironicpie se poursuit ainsi au delà de 1422, 

pendant les premières années de Charles Vil. Elle 

continue d’ofl’rir peu de faits nouveaux, mais des 

détails (pi’on ne trouve pas ailleurs, encadrés dans 

uTi récit original et d’un tour assez piquant. Depuis 

cette date, les faits redeviennent ti'ès-concis eu 

général; puis, en 1428, la rédaction se concentre, 

pour ainsi dire, exclusivement sur un seul sujet, 

sur la merveille du moment, éternelle merveille de 

notre histoire : sur les progrès et les exploits de 

la rucellc d’Orléans, alors au début de sa carrière. 

Dans CCS dernières pages, l’ouvrage revêt com¬ 

plètement le caractère d’un journal, écrit sous la 

dictée des événements. 

En résumé, la Geste des nobles, ou chrouif|ue 

de Cousinot le chancelier, prise dans son ensemble, 

est un document d’une valeur incontestable au 

point de vue historique et littéraire. Elle offre un 

abrégé des annales de la France, aussi intéi’cssant 

et aussi bien fait que pouvait le comporter la science 

de répo([ue où il a été écrit. A ce titre, il méri¬ 

terait d’etre imprimé à part et intégralement, si 

d’autres abrégés de ce genre, jiostérieurs et par 

conséquent plus complets ou plus étendus, ([uc 

nous possédons, ne devaient lui être préférés sous 

ce dernier rapport. Considéré comme chronique 
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spéciale pour les éj)oqucs de Charles \1 et de 

(diarles VII, le mérite de ce mémorial est encore 

|)liis distinct et plus sensible. En effet, à partir de 

1380, la clironi(|ue de Cousinot le chancelier peut 

être rangée au uonihrc des mémoires inédits. Nous 

publions ci-après tu extenso, pour la j)remièrc 

fois, cette ])artie inédite, dej)uis l’au 1103, date de 

la naissance de (iharles Vil. 

Le manuscrit OtîÔO a été relié en maro(juin 

rouge, au même chiffre et rers le même temps (pie 

l’exemplaire n° 10:297. 

Il a été annoté par plusieurs mains. J’ai dé¬ 

chiffré, avec beaucoup de soin et de jieine, une 

petite série de notes k peu près uniformes et tiès- 

effacées, (jui se trouvent en marge, aux folios 8 

recto, 8 verso, 9 verso, 12 verso, 11 verso, 15 verso, 

57 et (U. Ces notes paraissent être d’une seule 

et même main ; l’écriture atteste pleinement le 

seizième siècle. Ce sont des observations his- 

tori(|ues et criticjucs sur les assertions fournies 

par la Geste, comparées h d’autres autorités, telles 

(pic la Chronique de Saint-Denis, etc. 11 existe, 

avons-nous dit, é la Ilihliothècjuc impériale ,, un 

exemplaire imprimé de Jean Houebet, Annales 
d'Afjuitainc (E 359, in-folio) \ ayant appartenu à 

Jean Le Eéroii, jiossesscur de la Chronique de 
Cousinot. L’exemplaire L 359 est également it- 

couvert de notes marginales manuscrites, dans 

lcs(pielles Le Eéron se révèle comme propriétaire 

du livre imprimé et comme auteur de ces additions 

' Voyez sur ce livre, une notice bibliographique dans le 

Moniteur universel des I"' avril et ;28 novembre 1855. 

(3 
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au(of;raphes. J’ai rapproche cl comparé ces notes 

avec celles du nianuscril 9G5G; de ce rapproche- 

nicnl, qui olfre des deux côlés la meme écrilure, 

le même slylc et les mêmes observations, portant 

(pielquefois sur les mêmes faits, je serais disposé 

à conclure que le manuscrit 9G5G a fait partie de 

la bibliothèque de Jean Le Féron, et que c’est lui 

qui a tracé de sa main ces notes marginales. 

EXTRAITS DU MANUSCRIT 10297. 

[Geste des Nobles.) 

On remarque dans le texte, en marge du manu¬ 

scrit, ou à la fin, diverses notes très-courtes et 

qu’il n’est peut-être pas inutile de réunir. Ces 

notes indiquent les passages sur lesquels l’attention 

du prince possesseur de ce volume paraît s’être 

particulièrement arrêtée. En voici la transcription: 

Feuillet iij : Clovis ; — L xj ; Nota : de Guillaume 

duc de Normandie, qui conquist Angleterre ‘ ; — f. xvj : 
S. Lois; — f. XXV ; Ci'ècy (la bataille de); f. xxviij ; 
Poitiers (la bataille de); — f. xxxj ; Jaques (la Jac¬ 
querie);—f. xxxvj : Auray (la bataille d’);—f. xxxviij : 
Nadres (bataille de, en 1366); — f. xxxix : Charles 
le VP ; — f. xl : L’imposition (de 1359) ; — f. xliij : 

Lois duc d’Orlians;— f. xlv : Chiset (bataille); La 

Rochelle (recouvrement de, 1374); Coygnac'^; — 

' Cette note a été ajoutée, en marge, de la main même du 

scribe qui a écrit le volume; elle fait exception. 

^ Résidence habituelle du comte d’Angoulême après son re¬ 

tour en France, et siège de son conseil pendant la captivité dü 

prince. 
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f. xli'iij : L’Empereur (à Paris, 1377); — f. 1 : Les 
Juis (pillage des Juifs à Paris, en 1380); —f. liiij : 

Batalie (bataille d’Aiideiiarde, 1382); —f. l.x.x : Hon- 
C/res (Hongrois, bataille de Nicopolis, 1396); — f. Ixxij : 

Faillie • ; — f. cj : Constance (concile de); — f. vj^^iilj : 

1424, l/erneul; —f. vi**vj : Moniargis, le Mans (éve- 

ncincnts militaires). 

On (l'oiivc aussi des N {nota) aux passages sui- 

vanls ; f. xxvij : 1350, le prince de Galles en 

Gujenne; — f. Ixxiiij : Mort de Pliillpjte le Hardi, 

duc de Bourgogne, en H04; —f. iiij‘*iij : Mort de 

Valentine, mère de Jean, comte d’Angoulème; — 

f. iiii^*xiv : Traité de Buzançais en 141:2, à la suite 

diupiel le comte Jean s’expatria, commfe otage, en 

Angleterre. Enfin on lit cette note sur le dernier 

feuillel de garde du volume : Nota que depuis ta 

halalle de Poitiers jusques à la mort du prince de 

Gales, n’est que onze ans. 

Toutes les tiotes qui viennent d’être inditpiées, 

y compris les vers et le programme de ballet, pa¬ 

raissent être d’une seule et même main. 

Programme de ballet dansé à Nancy en 1445 -, 

Ce programme de ballet, dans l’original, est 

écrit en abrégé, de manière à former une sorte de 

’ Cette annotation s’applique à un passage qui traite de la 

conduite tenue, en Angleterre, par Henri de Laiicastrc, comte 

de Derby, en 1399. 

^ Sur la première feuille de garde, volante ou liminaire. 

Cette feuille adhérait primitivement au plat intérieur du volume. 
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«grimoire ou d’hiéroglyphes. Nous en proposons 

ci-aprés l’inlerprctation. 

liASSE DANSE DE IlOURGOGME. 

3 (pas) s[imples]; 5 d[oublcs]; 3 s[imples] du côté 

droit; 3 r[cpriscs]; 1 congé; 3 s[iiiiples] 1 d[oublc]; 

3 sfimples] du côté droit; 3 r[eprisGs]; 1 congé. 

DE LA REINE DE SICILE. 

3 simples; 4 doubles; 1 saut en avant; 1 double 

gauche; 3 simples i\ droite; 3 reprises; 3 simples; 

1 double; 3 simples reculés; 3 reprises; 1 congé. 

DE BOURBON. 

3 simples; 2 doubles; 1 saut; 1 congé; 3 simples à 

droite; une levée; 3 simples; 1 double; 3 simples re¬ 

culés; 3 reprises; 2 congés. 

DE niADAME DE CALABRE. 

4 simples et 3 sauts; 4 doubles; 2 simples reculés; 

2 reprises; 1 congé; 3 simples; 1 saut du pied droit; 

2 congés. 

MADAME LA DAUPHINE. 

4 doubles; 2 doubles doubles; 3 pas menus reculés; 

2 levées; 4 simples ; 3 sauts; 2 congés. 

MADAME DE FAÇON. 

3 simples; 1 double; 3 pas menus; 1 levée; 1 congé; 

4 doubles; 3 sauts; 1 double à gauche; 3 simples à 

droite; 3 reprises;-2 congés. 

FALET. 

1 congé ; 3 pas simples ; 4 pas doubles ; 3 pas de 

côté ; 2 reprises de pas simples ; 2 pas doubles ; 3 pas 

simples en arrière; 1 congé. 
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(]c ballet, si je ne nie Ironijie, se eoinposait de 

sept parties: 1“ une basse danse, de Bourgoane, 

genre de pas devenu célèbre, et dont il est souvent 

question dans les cbroniipies du quinzième siècle ; 

2“ le pas de la reine de Sicile ; 3® le pas de liour- 

hon ; 4“ celui de madame de Calabre; 5° le pas de 

la Daujibine; (5“ celui de madame de Façon, et se 

terminait par : 7“ Falet. 11 y avait donc deux dan¬ 

seurs , de Hourhon et Falet, avec quatre danseuses. 

Essayons maintenant de les désigner individuelle¬ 

ment. 

Ea reine de Sicile est Isabelle de Lorraine, 

Icmme de René d’.^njou, l’ampliitryon de ces l'êtes 

de Nancy. 

De Bourhon \mri\'i[ désigner le duc de ce nom, 

Cbarles l’’’, né vers 1405, mort en 145(). 

.Aladame de Calabre était sa lille, .Marie de Bour¬ 

bon. Elle avait épousé , en 1437, Jean d’Anjou, 

duc de Calabre, fils,de René. 

La Dauphine se nommait Marguerite d’Ecosse, 

de la maison des Stuarts. Elle mourut, comme on 

l’a dit, peu de temps ajirès ces fêtes 

Madame de Façon paraît être la'femme d’un 

serviteur ou familier de la maison d’.Orléans 

' Elle mourut en disant : l'i de la vie, qu'on ne m'en parle 

plus! A côté de ce ballet qu'il me soit permis de citer un do¬ 

cument rare et piquant relatif à cette même princesse. C’est la 

Chanson ou Complainte sur la mort de Marguerite, composée 

probablement par sa sœur, Isabelle d'Ecosse, duchesse de Bre¬ 

tagne. On trouvera le texte de cette cbansoa dans la Itevue des 

sociétés savantes, décembre 18.5", p. "13. 

^ Rémond de Fricon, alias Faron et Façon, était, vers 

1445-1450, chevalier et premier maître d'hôtel du duc Cbarles, 

Ce nom apparaît souvent dans les comptes de la maison de ce 
6. 
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Vient cnsnilc Palet, dont le rôle semble avoir 

été ajonlë, ou écrit après coup, et comme à part. 

Qu’est-cc que ce Falct? Une famille de ce nom, 

ou approchant, florissait alors en bourgogne 

mais je ne saurais déterminer individuellement le 

meml)rc de cette famille que concerne cette note. 

Peut-être aussi Palet n’est-il point un nom 

d’homme, mais la désignation d’un dernier per¬ 

sonnage , ou danseur, qui terminait le ballet par 

un pas comique et qui remplit ici le même rôle 

que jouait, dans les mystères par personnages, le 

sot, appelé aussi fol, follet ci falet? Je soumets 

cette double hypothèse aux historiens de la danse 

et aux généalogistes. 

Si maintenant nous recherchons quel peut être 

l’auteur de ces notes, divers indices nous font une 

loi de préférer, pour cette attribution, Jean d’Or¬ 

léans, comte d’Angoulême. L’ensemble de ces 

fragments concorde d’abord avec cette hypothèse 

naturelle. On peut arguer aussi, à celle fin, de 

diverses particularités. Je remarque, dans le pro¬ 

gramme du ballet, ce mode, peu respectueux et 

insolite, de dénomination, appliqué à un prince 

du sang : de Bourhon. L’auteur de celte note, 

non-seulement ne joint pas au nom le titre de duc; 

il n’emploie môme point le monseigneur. Jean, 

prince, (Voyez notamment Les ducs de Boicrgogne de M. le 

comte de Labordc , Preuves, t. III, n»! 6679, 6702, 6T45, etc.) 

‘ Agnès de Beauvoir, fille de Claude de Beauvoir, maréchal 

de France , de la maison de Cliastelux, mort en 1453 , espousa, 

par contrat du 12 mai 1472, Antoine, seigneur de Follel ou 

du Follet, chambellan du roi. » (Anselme, Histoire gênéal. 

de lu maison de France, etc., édit, de 1712, t. I, p, 556, B.) 
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comte d’Angoulèmc, était cousin germain de 

Charles, duc de Bourbon. Les deux princes étaient, 

en outre, exactement du même âge. 11 semble (|ue 

cette familiarité de langage indicjue particulièrement 

le comte d’Angoulème comme auteur de la note dont 

il s’agit en ce moment. On remarque dans l’original 

ces formes de mots ; avaunt pour avant, hatalle. 

(deux fois) pour hataille. La première surtout de 

ces formes est caractéristique L Cette prononcia¬ 

tion de certains mots convient bien à un j)rince 

né en 1404, à Orléans , mais qui de bonne heure 

visita l’Acpiitaine; qui conversa, jeune, avec scs 

olïiciers aquitains ; et qui, enfin, depuis la neu¬ 

vième année de son âge, habitait l’Angleterre. 11 

semble aussi que le comte a pu seul se permettre 

d’employer un feuillet blanc de vélin, sur une 

chronique de France, qui lui appartenait, pour 

y écrire ce programme de divertissement. Enfin , 

l’écriture de ces divers fragments, comparée avec 

soin, est tout ù fait conforme à celle de la lettre 

originale du prince, mentionnée ci-dessus page90, 

note 1, et à diverses signatures connues et auto¬ 

graphes de ce même personnage. 

* Les Anglais, au quinzième siècte, ajoutaient \'a devant ta 

nasale n dans les mots Fraunce pour France, avaunt pour 

avant, etc. Les Bénédictins, anteurs du iVouveau traité de 

diplomatique, s'expriment ainsi, an sujet des textes anglo- 

français du moyen âge : « On y remarque, disent-ils, une or¬ 

thographe qui a rapport à une prononciation qui subsiste dans 

la province de Guyenne, Car on voit presque toujours un u 

après lésa.' Froimee, Irhumde , ^Ic. » (T. IV, publié en n.'dt, 

p, 51(i.) Vcrncul et Coygnac, pour Verneuil et Cognac, sont 

des formes anglaises et françaises tout ensemble. 
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FRAGMENTS 

DE LA 

GESTE DES NOBLES FRANÇOIS 
ù 

OU 

CHRONIQUE DE G. COUSINOT 

LE CHANCELIER. 

RÈGNE DE CHARLES VI. 

Ch.ip. 1 Le roy cinquantiesme 2. 

Charles sixicsinc d’icclliii nom, après son père, fut 

couronné è Reims, en la fin du mois d’octobre mil 

ccc 1111“ ans ; et au disncr, le jour du sacre, s’efforça le 

duc Philippe de Rourgoigne de seoir au dois (dais) royal 

après le roy, devant les ducs d’Anjou et de Rerry, ses 

ainsnez frères, disant avoir ce droit pour raison de son 

duchié, comme per et doian des pars do Erance; dont 

desplut au duc d’.'lnjou, et furent illcc en voye d’aioir 

débat; mais tout apaisièrent les autres princes et barons. 

Si fut ramené à Paris le jeune roy le iiii® jour de no¬ 

vembre cellui an. 

‘ Voyez à la fin du présent volume la table complète des ru¬ 

briques ou sommaires des cbapiires contenus dans le manuscrit 

de la (iesie des nobles, à partir du règne de Cliarles VI. 

2 Ms. 10. 29', fol. l -. 
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Ch.ip. 8. Maillez i. 

En cclliii an mil ccc Le roy estant à Vinccnnes, 

le premier jour de mars, par le pourchaz et conseil du 

duc Philippe de Bourgoigne, furent criez et publiez A 

son de trompe èz halos de Paris, de par le roy, les im- 

posicions, quatrièmes, et gabelles qui par avaut estoient 

cessées; dont la commune dos halles s’esmut à commo- 

cion ; et dedans Saint Jaques de l’ospital poursuivirent 

l’un dos commissaires, qu’ils traisnèrent hors de l’église, 

puis l’occistrent sur le pavé. Si vindrent gens de mes- 

ticr de toutes parts, qui levèrent ung esteiidart do toillc 

blanche, qu’ilz firent devant eulx porter et touz jours 

aloient ceste gent croissant; cl eulx venuz en la maison 

do la ville en gresve, prindreut plusieurs mailletz et au¬ 

tres harnois qui laiens fut et allèrent piller les juifs, 

toutes les prisons de Paris brisèrent et tous prisonniers 

délivrèrent. Les hostels d’aucuns officiers qui des sub¬ 

sides s’estoient entremis par avant, pillèrent, et les vins 

deffoncèrent en leurs ccliers. Tendirent par les carref- 

fours les chaisnes; establirent gardes sur la muraille et 

aux portes; et de Paris ne laissèrent riens yssir, ne y 

entrer qui par les gardes ne fiist vou et visité. Entrautres 

prisonniers délivrèrent M® Hugues Aubriot et sur une 

mule le firent chevaucher parmy Paris, jusques au soir, 

qu’ilz le menèrent en sa maison à la posterne saint Pol, 

dont en saisine le rcmistrent. Jlais en la nuit d’icellui 

jour, trouva manière do passer Saine 2 et s’en ala à Dijon 

dont il estoit. Si demeurèrent sanz chief ceste gçnt. 

Pour les quieulx appaisier, leur cscripzi le duc Philippe 

de Bourgoigne que le roy entendoit maintenir ses bons 

subgiez ès libertéz que les maintint le roy Philippe le 

' Conspiration des Maülotins , io\. Ij. 

- Le fleuve qui traverse Paris. 
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Bol, et ainsi cessa la murmure à Paris et en tontes les 

autres citez du royaume ([ni Paris vonidrent en toiiz cas 

ensuivre; e.vceptez les nobles, gens d’église et bourgois 

notables des citez de (Chartres, Senliz et Troies, qui 

pour le roy furent contraires, à celle foiz, des gens du 

commun. Si ne fut aucune ebose mise sus ne levée 

d’icculx aides ; aineois fut lors seulement levé l’aide des 

blans. 

Cii.-ii’. 27. Mariage du roy en la cité d'Amiens K 

En la cité d’Amiens espousa le roy de France Madame 

Isabelle de Bavière, l’an mil ccc iin“ v à peu de solcmp- 

nitc clan partir du dit lieu d’Amiens ala en Flandres etc. 

Cii.ip. 46. L’entrée de la royne à Paris 

En la ville de Paris entra cellui an (1389) la royiic 

Isabcl, fille le duc rouge en Bavière, accompaignéc de 

la royne Blancbe, de la royne de Sicile, des duchesses 

de Berry, de Bourgoigne, de 'fourainc, de Bar, de 

Bourbon et de liaulx seigneurs et dames et à merveilles 

tint haucte feste le roy et grans joustes. 

Chap. 60. L’armée du Mans'^. 

.... Le quel roy (Ebarles VI) venu sur les cbamps, 

sourpris de maladie furieuse , prinst à courir sur son 

destrier, par la cbampaigneet tenant son espéc au 

poing et fèrant et abalant quanque il peut altaindre; et 

ainsi se maintint toute journée, jusques à la nuit, qu’il 

fut trouvé soubz ung arbre cheu à terre de son destrier, 

' Fol. Ivij, 
^ Fol. Ixiij. 
■’ Fol Ixvj. 
^ Campanile. 
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laut malade de grant Iravail que puissance et entende¬ 

ment estoient dcffaillans en lui; et sur une charretc à 

bcul's fui apporté, la nuit, en l’église du Mans pour faire 

illec sa De ccsle aventure dolcrcusc fut trouble le 

royaulme plus que pour roy qui oiicqucs y feust vivant. 

Car tant fut plain d’umilité, loyauté, proesce, bonneur 

et grant largesse (pie amcz fut et doublé non pas seule¬ 

ment de scs subgicz, mais de toute la monarchie du 

monde, tant crestians comme sarrazins ; et depuis cestc 

journée ne fut le roy tant scur d’entendement comme 

par avant. 

Cii.tr. 81. Débas, entre les dues de Bourgoigne et Lois 

d'Orléans 

Pour appaiser les débaz meuz entre le pape et les car¬ 

dinaux, envoya le roy pardevers eulx scs oncles et frère 

l’an mil ccce et deux^, et aux ducs de Ikrry et de Bour- 

goigne, scs oncles, commist la garde des cardinaulx. Il 

bailla la garde du pappe au duc d’Orléans, son frère, 

qui, par la voulonlé et ordonnance du roy, lui occuppc 

de maladie, avoit prééminence cl autorité èz faiz du roy, 

de la royne et de leurs enffans, et représentant le roy 

tenoit l’estât royal en grande haultesse. Cestuy duc fut 

prince de hault entendement tenu plus que nul aultre, 

en son vivant''C et de haulz seigneurs fut continuellement 

accompaigné et servi en son bostel, qui tous estoient à 

ses gaiges et pensions. C’est assavoir .Icban de Nevers 

ainsné fdz le duc Phelippc de Bourgoigne, le duc de 

Lorraine, le duc de Bar, les comtes du Perebe, de 

■ Neuvainc. 
^ A partir de ce point nous publions in extenso, sans inter¬ 

ruption , le texte de la Geste des nobles. 

^ Pâques , le 26 mars. 

't De son vivant, ce duc fut. plus que nul autre , tenu pour un 

prince de haut entendement. 
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Clermont, de Saumes i et aiilres seigneurs et barons. 

Et tant pour son liaiilt estât comme pour la garde luy 

baillée du pappe, s’esmut débat entre liiy et le duc de 

lîoiirgoigne, son oncle, par son eiivizc ; et en haidtcs pa¬ 

roles furent. Dont par dcsplaisance et mal-contens s’en 

retournèrent et furent en avanfure de prendre voye de 

fait. Mais pour rciivie faire cesser, le roy venu en santé 

leur deffendi toutes assemblées et voies de fait et voult 

que lui empesebié de maladie, la royne enst l’auctorité et 

gouvernement de ses enflans et du royaume , et de tous 

débaz qui entre les princes pourroient naistre congneust, 

et, appelez ceulx du conseil, les peust mectre en bon 

accord. Si entra pour ceste envie la royne ou gouverne¬ 

ment, qui plus ot de confiance ou duc d’Orléans, son 

frère, que ou duc de Bourgoingne; qui, pour mectre 

les cuers du peuple contre eulx, fist semer par cayemans 

et par tavernes faulses menconges de la royne et du duc 

d’Orléans son frère. Dont rnaltalant alla croissant de plus 

en plus entreulx et de gratis assemblées firent. Maiz touz- 

jours fut la voie de fait appaisiée par le conseil et l’aide 

du duc .Jehan de Berry 2. 

Ciiar. 82. La journée tenue à i’coix et aliances. 

En l’an 1403 3, assemblèrent à Vvoix le duc d’Orléans 

et rcmpcrciir qui lè firent gratis aliances. 

Ch.ip. 83. Gaigc Champal. 

Ccilui an combati II. Erart de Tavoie M. Otite de 

(îrantson à Bourc en Bresse devatit le cotitc de Savoye, 

' Salin. 

- Fol. Ixxiij. 

^ Pâques, le 15 avril. (\'ous daterons désormais en chiffres 

modernes. ) 

* Auteur du livre des Cenl ballades. V’oyez la Bibliothèque 

d'Isabeau de Bavière, femme de Charles VI. roi do France. 

Paris, Tcchcner, 1858, in-S", p. 13 et 14, note 5. 
n 
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à la prière du païs de la Savoyc, (jui la mort du conte 

Amé lui mistrent sus et le dit Tavoyc baillèrent pour 

champion. Et fut là occis ou champ le dit Granison. 

Chap. 84. La mort du duc Vlnltppc de liourgoigne. 

En l’an 1404 * acoucha au lil de mort le duc Philippe 

de Bourgoigne, gui en une litière se fist porter on pèle¬ 

rinage à Xostre Dame de Hal. Mais il tréspassa en son 

chemin. Aux meubles diujuol rononcia la duchesse sa 

femme pour ses grans dchtes, et tost après tréspassa la 

dite duchesse. Et à toutes leurs seigneuries succédèrent 

.Jehan, Anthoine, et Philippe do Bourgoigne, leurs lllz, 

qui à court vindrent. Si rcccupt le roy en son homme, 

Jehan, qui l’ainsné fut, des duchic de Bourgoigne et 

contez de Flandres, d’Artois et Charolois, Anthoine duc 

de Brabant rcccupt en homme de son conte de lîcthcl 

et autres terres; et Philippe, qui mainsnc fut, reccut 

en homme de la conte de Novers. Si s’efforça le duc 

Jehan de Bourgoingne avoir à court autant auctoritc et 

les grants pensions et prérogatives que proiioit le duc 

son père en son vivant, tant pour raison de scs seigneu¬ 

ries comme pour ce que le duc de Guienne ot ^ sa fdle 

en mariage; comme pour raison de ce que traictié fut 

le mariage du conte de Gharrolois son fdz avec Madame 

Michiclle de France, mais de tout n’ohtiut riens ot en 

souspeçon fut que empeschié feust par le duc d’Orléans. 

Cn.tP. 85. La prinst du duc de Guienne à Gevisg. 

En l’an 1405 3, la royne estant à Mclhun et le duc 

d’Orléans chaçant en la forest de Biere, envoya la royne 

quérir le duc de Guienne son filz pour mener par devers 

' Pâques, le 30 mars. 

2 Eut. 

^ Pâques , le 19 avril. 
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elle. Lequel fut mis à chemin par le duc de Bavière son 

oncle, le grant maislrc d’oslel du roy*, et autres ([ui à 

Gevisi ^ le menèrent au giste ; dont nouvelles furent por¬ 

tées au duc de Bourgoigne, et à ses frères qui par quatre 

jours devant se tenoienf au Bourgeel Si vindrent has- 

livement à Gevisi, où le duc de Guienne prindrent et à 

Paris le ramonèrent au Louvre , où avec lui se logèrent ; 

et randemain proposèrent la cause de leur venue ; ap¬ 

peliez l’universitc et ccid.x de Paris. Et par leur propos 

sembloit que à leurs deniers voulsissent bien repparer 

le domaine royal et le royaume deffendre, et sur leur 

proposition cscripziTent aux eitez qui par leurs exorta- 

cions leur donnèrent trop faveur. 

Et pour miculx cculx de Paris atrairc à leur adhérer, 

firent leur rendre leur chaionnes par le roy, qui h la 

prière du duc de Bourgoigne anobli cculx de Paris, et 

aucuns droiz que le bourreau prenoit sur menues den¬ 

rées ès balles fist abatre. Dont lui adhérèrent le menu 

peuple de plus en plus. Si prinstrent ceste manière de 

faire en dcsplaisancc la roync et le duc d’Orléans qui 

grant assemblée firent, et d’autre part fist le duc de 

Bourgoigne grand mandement. Mais tant traictièrent les 

sci-gneurs du conseil royal, que les débaz appaisièrent et 

à Paris ala la roync accompaingnéc du duc d’Orléans 

son frère. Audevant desquclx alèrent à Charanton le duc 

de Bourgoingne et scs frères et là jurèrent paix cntrculx. 

Si admenèrent la royne dedens Paris où reccuz furent à 

grant joye, et pour sciirté de ferme paix, jurèrent les 

ducs d’Orléans et de Bourgoingne fraternité et conqtaiii- 

gnie d’armes prindrent; et portèrent les ordres et les 

devises l’un de l’autre, et après leurs scrcmcns faiz ès 

' Jean de Moiitaigu, 

* Juvisy, Seine-et-Oise, arrondissement de Corbeil, canton 
de Lonjumeau. 

® Le Bourget, près Paris. 
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inaiiis (11’ iMonsiri!!’ .Iclian do Alonlagu a(lon(| (’vrs([nc de 

Cliartres sur les saints canons et la eroiz par cidx lou¬ 

chez, usèrent le corps de X'ostre Seigneur parti en deux; 

souvent, d’illec on avant, liurcnt, mangèrent et couchè¬ 

rent ensemble tenaiis toutes manières d’amour et bien¬ 

veillance. 

CiiAi'. 80. Fiiile du cordc de Saint Pol de Mercq. 

En cclhii an misi le conte do Saint Pol siège à grant 

chevalerie de Piipiardie devant Ulercq; sur lequel fé- 

rirent Anglois, qui de Calais vindrent et fut le conte 

desconfd, qui haslivemeni s’en dcpparli. Là furent 

prins le sire de Hangest, maistre des arbalcslricrs et 

Enguerran de Bournonvillo et autres nobles hommes. 

Cn.AP. 87. Comment le duc de Bourgoiuyne emqn'inst 
assiéger Calais et rien nenjist. 

En l’an l’iOO *, au pourchaz du duc .lehan de Bour- 

goingne, après les trêves faillies, fut dèlihéré le .roy, 

en son conseil, d’Anglois guerroier ès costes de Pi- 

quardie et de Guicnne. Et pour armées mettre sus, fut 

levée une grant taille dont partie fut baillée au duo de 

Bourgoigne, qui se charga de mettre siège devant Ca¬ 

lais par mer et terre ; et quant il ot receu les deniers, 

il se retraï en son pais de Flandres sans faire guerre. 

Cm.ap. 88. Du siège de Boiirc. 

En Guieune ala, cellui an, le duc d’Orléans, qui siège 

mist devant la ville de Bourg; où longtemps fut. Lequel 

pendant, il fist la mer garder afin que de Bordeaux ne 

peust la ville avoir secours. Et avint une journée que 

M. Clignet de Braibant, admirai de France, qui à grant 

Pâques, le 11 avril. 
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<[ont gardoit la mer, combati .^nglois ([ui en Gironde 

estoienl entrez; lequel obtint victoire; et fut lii prins le 

maire de Bordeaux. Hlai.s tant fut garnie la ville de 

Bourc de vivres et de deffense, et l’yver tant pluieux 

que on siège niouroient de jour en jour gens et chevaulx 

et grant deffault orent François de vivres; dont fut con¬ 

traint le duc d’Orléans lever son siège, qui s’en retouriia 

en France. 

Gini’. 89. De la maladie du duc Loj/s d'Orléans. 

Kii l’an mil quatre cent sept ■ fut le duc d’Orléaus 

malade à Jlontargis dont admencr se fist à Beauté sur 

.Marne ^ où longtemps fut. Lequel pendant vindrent à 

court le roy de Sècile et les ducs de Berry, de Bour- 

goiiigne et de Bourbon qui le dit duc d’Orléans allèrent 

veoir par plusieurs foiz; lequel venu aucunement à con¬ 

valescence , pour le roy son frère veoir, qui aucuue- 

ment fut alégié de sa maladie, vint i Paris et souvent 

ala veoir le roy, la royne et les enffans. 

Cmap. 91). De la mort du duc d’Orléans. 

Or advint que la nuit de saint Clément ou mois de 

novembre après cuevrefeu fut venu le duc d’Orléans 

veoir la royne, sa scur, (|ui d’enffent fut acousebée en 

sa maison de Barbète, seulement acompaingné de deux 

escuiers et ung varlct portant sa torche. Au retour du 

(piel hostel furent en agjiet près de la porte Barbète 

Baoulct d’.^uquetoiivillc et autres ses complices, rnis et 

envoyez illec secrètement par le duc de Bom-goingne ; 

' Piques, le 2" avril. 

^ Près le bois de l'inceimcs. 

Pendant lequel temps. Ou peut remarquer que, dan.s le style 

de Cousiiiot, la conslruetion de la plirase est toute latine. 

' Le 23 novembre 1 iO". 
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f[ui, sur ledit duc d’Orléans, vindrent et du coup d’une 

«[uisarme lui fendirent le chief et sa main dextre cos- 

pèrent, dont il chaï mort sur le pavé. Sur lequel se 

qieta l’iin de scs escuiers aimant, cuidant le garantir; 

mais occis fut dessus le corps du duc. Et ce fait, se 

desparlirent les meurtriers, gcctant après eulx des 

cliaucctrappcs par rues foresches, doubtans poursidtc. 

De cestc mort furent tantost nouvelles rapportées au 

roy de Sicile, duc d’Anjou, et aux ducs de Berry et de 

Bourbon, qui à, celle heure assemblèrent en l’ostel 

d’Anjou; et là mandèrent le sire de Labrct, connes- 

tablc, le chancelier de France et tout le conseil, avec 

le prévost de Paris et à cestuy conseil furent mandez 

les ducs de Bourgoingne t et de Bourbon; et, dolens de 

cestc mort, appointièrent le connestable de alcr sur le 

' Un frayment peu connu fournit quelques détails sur les 

lémoignayes siynalés d’intime attachement que le duc de Bour¬ 

gogne prodiguait à Louis d'Orléans, à la veille du jour où il 

allait le faire assassiner. J. des Ursins , dans sa Chronique, 

résume ces traits ou ces détails, qu’il semble avoir empruntés 

à la source même d’où est tiré le fragment en question. Ce mé¬ 

morial, dont l’auteur s’appelait Hannotin de Clairiaux, apparte¬ 

nait, du temps de Louis XllI, à André Favyn, avocat au parlement 

de Paris, connu par divers ouvrages historiques et héraldiques. 

Le document dont il s’agit, aujourd'hui perdu, se rapporte 

par un certain lien d’analogie à la Chronique de Cousinot 

le chancelier. Tous deux paraissent avoir été écrits pour la 

maison d’Orléans, l’un sous le duc Louis, l’autre sous le duc 

Charles, par deux auteurs attachés à la maison d’Orléans. Ces 

motifs nous déterminent à reproduire ici intégralement le peu 

de renseignements qu’André Favyn nous a laissés sur la chro¬ 

nique ou mémorial d’Hannotin de Clairiaux. A. Favyn s’ex¬ 

prime ainsi dans son Théâtre d'honneur et de chevalerie, Paris, 

1620, in—4", t. I, p. 7.30 : « J’ay leu une petite'chronique 

françoise composée par un hérauld d’Orléans, nommé Hennotin 

de Clairiaux, natif de Blois , qui vivoit du temps de ce haptesme 

(le haptême de Charles, fils de Louis, duc d’Orléans, qui eut 
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lieu faire lever le corps cl porter en ré<{lise des lîlans- 
Mantcaulx pour la nuictéc, et au sire de Tignonville, 
adoiuj |)révost de Paris, de faire diligemment informa-^ 
cion du cas et par quelle coulpe, car à celle heure ne 

fut sceu qui le cas avoit commis. 
Si vindrent l’endetnain lesdils seigneurs aux Blans- 

Alaiiteaulx, faisans hault dueil, qui le corps firent porter 
et mecirc en sépulture en sa chapelle aux Gélestins à 
l*aris cl sur tous autres fist le duc de Bourgoingne ma¬ 

nières de hault dueil. Si fut assemble cellui jour le con¬ 
seil par devers le duc de Berry, en sa maison de Xeelle, 
où furent tous les seigneurs. Mais encores ne fut l’infor- 
macion parfaicte jiisques au vendredi ensuivant, (|ue le 
lieiilcnanl du prévost de Paris, qui l'informacion rapporta, 
dist qu’il trouvoit que Baoulet d’i\u(pielonville et autres 
ses complices avoient le meffait commis et après le cas 

lieu PU 1.593) . et auquel il esloit présent avec son esmail (sa 

foie armoriée); qui m'apprend que pour la solennilé du dil 

baplesme, Monseigneur Louis de France (le duc Louis) fit un 

nouvel ordre de chevalerie, moult excellent et de grande em¬ 

prise : à savoir du Porc-espic. Il particularise puis après par le 

menu les princes, seigneurs et genliisbommes ses ItSauit, aux¬ 

quels le dit duc d'Orléans donna le dict ordre du Porc-espic, 

desquels j'ay perdu la mémoire et ma chronique de veue. 

» Le mesme roy d’armes d'Orléans rapporte qu’en l'an de 

grâce 1407, le dimanche vingtiesnie jour de novembre. Mon¬ 

seigneur de Berry assembla les ducs d’Orléans et de Bourgogne 

en son bostel do Neelle à Paris, pour mettre en bonne amour 

et concorde les dits princes ; ce qu’il fît de sorte que ces trois 

princes allèrent ouir ensemble la messe aux Augiistins, à laquelle 

les dits ducs d'Orléans et de Bourgogne reçurent le corps de 

Nostre-Seigueur ensemble, après avoir juré sollennellement 

bonne amour et fraternité. En asseuranee de quoy, à l'issue du 

disner fait en l’Iioslel de Nesle , le duc de Bourgogne reçut 

l’ordre du Porc-espic du duc d'Orléans (|ui le lui mit au roi, 

PU se baisants l’un et l’autre et Monseigneur de Berry , avec 

larmes de joye, » 
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jivpnu s’csfoicnt relraiz les malfaiteurs en l’ostcl du duc 

de Bourgoinfjnc; dont esbahiz furent tous les soigneurs. 

Pourquoy le duc de Berry dist au duc do Bourgoingno 

qu’il convenoit qu’il les souffrisl prandre en sa maison. 

Lequel duc de Bourgoingne rcquist au roy de Sicile qu’il 

parlas! à lui à part. Donc sc Ici'èrcnt du conseil et en¬ 

trèrent en une chambre, en laquelle le dit de Bour¬ 

goingne tout en pleurant lui cognut que par le conseil 

de Raonl d’Auquetonville il avoit le cas commis. .A celle 

heure fisl deppartir le roy do Sicile tout le conseil et 

leur chargea de y estre au lendemain très malin et 

sculx * demourèrent les seigneurs. En la présence des 

quclx le roy do Sicile contraigni le duc de Bourgoingne 

de recongnoistre le cas, dont fut le duc de Berry osbahy^. 

Ch.ap. 91. Première fuite du duc Jean de Bourgoigne. 

Le samedi après saint Clément ou mois de novembre^ 

1407 retourna le duc de Bourgoigne à Neclle ^ et au 

conseil voult entrer, mais on lui deffendi pour ce que è 

colle heure on traitoit de sa besoingne. Si s’en retourna 

hastivement en son hostel d’.Artois et lui venu illec 

monta sur cheval d’avantage, accompaingné de Raolet 

d’Auquctonville et ses autres murtriers,et à Gand s’en- 

fuy à grant haste. 

Chap. 92. Du grant yver et démolicion des pons. 

En la nuit que fist le duc de Bourgoigne murdrir le 

duc d’Orléans commença moult grant gelée qui par en¬ 

viron trois mois dura. Pendant Icsqnelx cheirent grans 

' Seuls. 

^ Fol. Ixxïij et suiv. 

^ 26 novembre. 

4 L’hôlel (le IVesle et sa fameuse tour étaient situés là où 

est-aujourd'liui la Monnaie, ou à peu prés. 
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neifjes sur terre. Tant fut aspre eelle gelée que par faiii 

et par l’roidure se lessoieiit clicoir à terre les oiseaux 

cliampeslres et rainagcz • et au desgiel furent par force 

de glaces les ponts do Paris rotnpuz. 

Cii.Ai'. 93. Conseil tenu à (imul. 

Kn la ville de Gand fist le due de Dourgoigne grant 

assemblée do liaulx seigneurs à son retour de Paris, et 

pour ce qu’il fut en doubtc (pie pour la mort du duc 

d’Orléans, le roy son fri'ire lui deiist mener guerre, tint 

illec grant conseil ouqucl furent l’cvesipics de Liège, les 

ducs de Ilraihant et de Hollande, le conte de \eicrs, 

le séncselial de Ilaynau, le sire de Hclli, le sire de 

Crony, le sire de Rouliois Mous. Renier Pot, if. Gau- 

cliier de Ruppet, Alessire .Iclian de .Merles, Maistre 

André Cotin, Maistre Xicolle de Savigny et Maistre 

.lehan Petit 3. Et pour couvrir le péchié du duc de 

Rourgoingne fut composée par le dit Maistre .lehan Petit, 

(pii docteur fut en théologie, une proposicion dampnahie, 

conlonréc de maneonges contenant faulse doctrine et 

erronée en la foy catlioliipie, concluant que pour avoir 

murdri le duc d’Orléans , le roy son frère et son royaume 

estoient tenez lui rémunérer en hiens et en honneur. 

Si fist ceste proposicion puhlier à Gand, et d’illcc vint 

h .Amiens accompaingné de ses trois frères. .Auquel lieu 

vindrent de par le roy, le roy de Séeile et le duc de 

Rerry, tendant trouver aucun traictié de repparacion de 

l’onneur du roy et de sa justice, (pii par ce méfiait fut 

trop hiéciée, affin (pie aucuns déhaz ne deussent venir 

' Oiseaux des bois. 

- Roubaix. 

^ Ces trois maîtres élaieiil.licriK iés eu lois, avocats au parle- 

inent de Paris. Le deriiier était eu outre cordelier ou Irancis- 

eain. L'apologie de Jean Sans peur par.leaii Petit est demeurée 

fameuse dans l'Iiistoire. 

7. 
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clont guerre deiist ensuir entre les princes. Mais haultes 

et orgiiillciises manières tint le duc de Bourgoingne, et 

en la présence des seigneurs et du commun d’Amiens 

fist de rccliief la dicte proposition publier; qui aux 

princes tourna en dcsplaisance ; mais toute tiivcur lui 

portèrent toutes les connnuuitez du royaume. Néant- 

noins apointic fut- que ou mois de janvier ensuivant * 

vendrait à Paris le duc de Bourgoingne par devers le 

roy, ou le duc de Guienne, son filz, représentant le roy 

son père en l’occupacion de sa maladie, et illec seraient 

les choses traitiées par la meilleur voye que faire se. 

pourroit, selon l’advis des princes et prodesliommes du 

conseil dn roy; et atant se deppartirent d’Amiens les 

seigneurs. 

Ch.ip. O-'l-. Des enfans d'Orléans menez à Blois. 

La duchesse d’Orléans qui au temps de la mort de son 

seigneur fut dedans Chasteauthierry, ouye nouvelle de 

ceste mort, list mener hastivement Charles le duc de 

Valois et Philippe conte de Vertus scs premier et second 

fdz, accompaignés de grans seigneurs, en son chastel de 

Blois , [ avec culx madame Ysahel de France femme du 

dit Charles, paravant femme du feu roy Bichart d’Angle¬ 

terre] 2, et avecques elle retint la duchesse Jehan, son 

tiers lilz, conte d’Angolcsme. Si vint à Paris la dame 

accompaignée de haulx seigneurs en estât du plus hault 

deuil qui devant eust esté vcu. Car avec ce que ses 

charrois et sa litière estoient couvers de noir dont les 

chevaulx furent blancs, estoit la dame et toutes ses 

femmes atournées de noirs atours, et en cellui estât vint 

faire sa complainte devers le roy, la royne, le duc de 

* 

' 1408, nouveau style. 

^ Les mots compris entre ces deux crochets sont rayés dans le 

ms. 10297. 
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Guienno, lo roy dn Sdcilc, les ducs de Berry et de Bour¬ 

bon , requérant justice lui estre administrée. 

Si réconfortèrent la dame les seigneurs k leur povoir^ 

soubz umbre de qrans promesses et à tant prist coiifjié 

et vint à Blois où ses enffans fist soigneusement garder; 

dont, par la voulenté du roy, elle prinst le gouverne¬ 

ment et de toutes leurs seigneuries. 

Ch.vp. 95. ProjMjsicion du duc de Bourgoigne 
J'aicte à Paris. 

A Paris vint le duc Jeban de Bourgoigne en la fin de 

janvier * mil quatre cent sept 2, accompaingné de grans 

seigneurs. Et à certain jour vint par devers le duc de 

Guienne , à main armée , qui en la sale de Saint Pol fut 

accompaigné du roy de Sécilc et du duc de Berry, le 

cbaneelicr de France, la court du parlement, l\iniver- 

sité, les seigneurs du grant conseil, le prévost de Paris, 

le prévost des marchands, les eschevins et bourgois de 

Paris et du commun très grant nombre 3. Et pardevant 

le dit duc de Guienne, qui, cellui jour, représenta le roy 

son père occupé de maladie, fist le dit duc de Bour- 

goingne de rechief, ])ar Maistre Jeban Petit, la proposi- 

cion faicte par avant à Gand et à Amiens. Et ne fut nul 

qui à celle heure osast re.spondrc ; car à scs faiz fut tout 

le commun du royaume favorable. Si entra d’illec en 

avant ès conseils royaulx et du gouvernement se voult 

entremettre. Si fist par le roy tollir aux enffans d’tlr- 

léans et appliquer au domaine la conté de Dreux et les 

villes et chasteaulx, avec toutes les revenues des clias- 

' Erreur, pour février. Au commeiiccnieut <lc février le duc 

était encore à .'Iniiciis, d'où il se rendit à .'trras. V oyez Labarre, 

Mémoires de Bourgogne, 1729, in-i“, t. II, p. 102, note h, et 

Monstrelet. 

^ 1408, nouveau style. 

’ Cette séance eut lieu le 8 mars 1-408, nouveau style. 
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fcllcnios (le Cliasleaulhicrry et Monlargis el tous cheva¬ 

liers, cscuicrs et officiers, qui par l’aide et moyen du duc 

d’Orliians qu’il cognut cslre ou service du roy et du duc 

detîuiennc, fîsl ineslre hors d’entour eulx et débouter de 

leurs estaz ; en lieu desquieulx il fist entrer aucuns à sa 

plaisance. 

(hi vp. 90. DeppoinUmvnt du prévôt de Paris. 

En l’an 1408 ', furent adrnenez au Chastellct de Paris 

aucuns larrons - niurdriers, guetteurs do chemin, qui 

confessèrent avoir commis murdres et larrecins, mais 

ils se portèrent pour clercs et estudians en l’Universitt^ 

de Paris. Pourquoy, Messire Guillaume de Thignouville, 

chevalier, adonc prévost de Paris, se tira par devers le 

recteur et les suppoz de l’Université de Paris et leur 

offrit les malfaicteurs chargiez du cas , pour les pugnir 

comme leurs clercs. Les quiculx (quels) le reffusèrent 

et distrent que telles gens n’estoient point tenus pour 

leurs clercs. Si ala en la court du parlement ces choses 

notiffier et supplia que pour faire les procès desdits 

murdriers, lui voulsissent bailler aucuns des seigneurs 

de la court. Dont lui furent quatre baillez et en la fin 

par sentence furent traînez et penduz au gibet. Si furent 

en l’Université aucuns normans estudians favorables aux 

faiz du duc de Bourgogne, qui bien savoient que ledit 

duc désiroit désappointicr ledit prévost, pour autre y 

mettre, è lui favorable. Les quels Normans firent l’Uni¬ 

versité esmouvoir contre ledit prévost. Avec les quieulx 

se adjongni ledit duc, qui tant fist que de son estât fut 

despointié et par accort fut dit que à certain jour ven- 

droit le dit de Tignonville par devers le recteur et les 

suppoz en congrégation, requérir pardon à l’Université. 

Et en oultre que celui qui en son estât cnireroit, feroit 

' Pâques, le 15 avril. 
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les iiuiiTriez deppeiidre et à torches resfilueroit les corps 

à l’cicsquc de Paris. Si fut fait Al. Pierre des Essars 

provost de Paris, (jiii Icsdits murtriers rendit audit Es¬ 

tât. Et à certain jour vint on ri'nivcrsilc le seigneur de 

Tignonville requérir pardon au Recteur et au.\ suppoz, 

qui tout inaltalent lui pardonnèrent. Dont il les inercia 

et rcquist que audience lui donnassent de parler, dont 

d’accort furent. Adonc leur dist : « Alcsscigneurs, oultre 

» le pardon que fait m’avez, vous suis trop tenuz. Car 

« quant vous me assaillisles, je fu tout seur d’estre mis 

;) hors de mon estât. Alais je douhtoye plus que vous 

» dcussicz eonelurrc * que je feiisse marié; et suis certain 

» que se telle conclusion eussiez mise avant, il me eust 

» convenu marier... Alais de vostro grâce no m’avez voulu 

n garder ceste rigueur; dont je vous morcio très-hum- 

11 blemcnt. » Si se prinstrent tous à rire. Cestin seigneur 

de Tignonville fut de noble lignic, sages, larges cl beau 

parleur, et le retint le roy de son grant conseil à grans 

gaiges et pension 

' Les (lélil)orations de l'Univor.sité portaient le nom de con- 

rlnsions. t 

^ Ce discours énigmatique a été reproduit d'une manière 

plus ou moins étendue par Vély [Histoire de France, nC3 . 

in-12, I. XIII, p. 28), par M. de liaranle [Dites de llourgo- 

gne, 182i, in-8“, I. III, p. 158), et par AI. Paulin Péris 

[Manuscrits françois, etc., t, T, p. 3 et i). Alais le voile qui 

jusqu'à ce jour recouvrait cette chronique anonyme contribuait 

en particulier à l'obscurité de ce passa,qc. Voici, je crois, quel 

est le véritable sens de la motion du prévôt: expliquée à l'aide 

d'une traduction libre : « Alesscigneurs, outre le pardon que 

vous avez daijpié m'accorder (pour un fait dont je suis inno¬ 

cent), je vous suis encore très-obligé. En effet. du moment 

que je me suis vu en butte à vos attaques, j'ai été très-sûr de 

perdre mon emploi. Alais j'avais une plus grande inquiétude. 

C’est que, par une do vos délibérations, vous eussiez jugé à 

propos de décider que j’étais marié. Et je tiens une chose pour 

certaine, c’est que, si vous aviez pris cette décision, il eût bien 
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Chap. 97. Comocion des Liégoîs. 

Conlrc Jolian de Bavière csleu de Liège se rebcllèrcnl 

en celliii an les Liégois pour lant que par deux ans el 

plus avoil tenu la dignité et le patrimoine de réveschié 

levé*, sans entrer en sains ordres, et en son dcffanlt 

conveuoit les clercs du diocèse alcr leurs ordres prendre 

en autres diocèses 2. Et le fdz d’un baron de la contrée, 

seigneur de Perowez 2 csleurcnt en cv'esque et le dit de 

Bavière déboutèrent, qui aucunes villes et places du pa¬ 

trimoine retint et leur fist guerre. Adoneques se mis- 

trent sus Liégois qui la ville de Trecq ^ où fut iccllui de 

Bavière, assiégèrent de toutes pars. Pour lequel secou¬ 

rir, parti de court le duc Jehan de Bonrgoigne qui ù 

puissance entra on pais ; avec lui les ducs de Braibant et 

de Holande, les contes de Nevers et de Marie et autres 

grans seigneurs de France et d’autres contrées. Contre 

lequel vindrent Liégois qui le siège abandonnèrent et 

devant Tongre lui livrèrent bataille, dont fut le duc de 

Bonrgoigne victorieux. Eu cestc bataille qui fut le jour 

fallu me marier. Cependant vous ne m’avez pas voulu garder 

une telle rigueur : ce dont je vous offre mes très-humbles re- 

mercîments. » Tignonville était clerc, au témoignage de Jean 

Jouvenel des Ursins, c’est-à-dire ancien élève des écoles. Or, 

dans les traditions universitaires, le mariage, qui sert ici de 

texte à la satire ou à l’ironie du prévôt, le mariage était pro¬ 

scrit et jugé incompatible avec les fonctions de l’enseignement. 

Voyez Histoire de l'instruction puhlique, 1849, in-4“, p. 175. 

Un peu plus loin, Guillaume Cousinot va nous apprendre 

comment le successeur de Tignonville perdit à son four son 

emploi. Voyez ci-après cbap. 128. 

' Et levé le patrimoine ; c’est-à-dire recueilli les émoluments. 

^ Attendu que le prélat de Liège, n’étant pas lui-mème dans 

les ordres, ne pouvait pas les ordonner prêtres. 

^ Les autres chroniqueurs l’appellent le sire de Pervveiss. 

Utrecbf. 
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saint Crespin ^ ou mois d’octobre l ’I-OS, furent occis le 

sire do Perovvcz et l’esleu son fdz avec environ trente 

mille Liégois. Si vint en la cité du Liège où moult fisl 

de lirannies et là remist Jehan de Bavière ou siège de 

l’èveschié. 

Chap. 98. Proposicion contre le duc de Bourgoingne. 

Jehan le duc de Bourgoigne estant en Liège, vint à 

Paris la duchesse d’ürlèans, (pii Charles son aisné fdz 

y admena et acornpaingnez de grans seigneurs fist en la 

présence du duc de Guionne ou chastel du Louvre pro¬ 

poser certaine proposicion en respondant à tous les poinz 

proposez de la partie du dit de Bourgoigne et à plain le 

desmentant; en sommant et rocpièrant très instamment 

justice estre administrée à elle et à ses enffaus, et ce 

fait s’en retourna à Blois. 

Chap. 99. Comment le duc de Bourgoigne, au retour 

de sa victoire, se maintint. 

En grans pompes et orgueil voult le duc de Bour- 

goingne venir par devers le roy après la bataille de 

Liège, et à puissance. Pourquoy le roy par messages 

luy fist deffenso qu’il no venist fors avec gens de sou 

hostel ; dont lui desplut et dist que tout ainsi que bon 

lui semhleroit il yroit. Si furent tous les seigneurs man¬ 

dez à Paris et par dèlibèracion du couseil envoya le roy 

par les citez du royaume ses mandements par lesqueix 

il deffendoit aux habitants que ès citez, villes ou chus- 

teaulx royaux, ne donnassent aucune entrée à aucun 

prince de son sang, fors à luy et à son ainsné lilz, sans 

son mandement exprès. Alais le duc de Bourgoingne 

venu en Piquardic, lui ouvrirent ceux du pais, citez et 

' 2;) octobre. 
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villes sans nul rcffiis. Ponrquoy les soigneurs cslans en¬ 

tour le roy congnoissans la faveur qn’avoicnt ceux de 

Paris et d’autres villes au dit duc de Bourgoingne, le 

second jour de novembre 1408, environ heure de midi, 

firent le roy partir, avec lui la royne et leurs enffiins 

accompaigiiés de liaulx seigneurs et fi Melun les menè¬ 

rent. Où tost après vindrent les ducs de Berry et do 

Bourbon, qui le roy et sa eompainguie menèrent ù la 

cité de Tours, par la rivière de Loire, accompaignez 

des gens do leur bostel et des seigneurs de leur conseil 

([ui là se tindreut et souvent y vindrent le roy de Sécile 

et le duc de Berry. 

CiiAP. 100. La vernie du duc de Boui'goigne A Paris 
eu son retour de Liège. 

Duraus ces choses, vint à Paris le duc .lebaii de Bour- 

goinguc. A la venue duquel crièrent ceux de Paris Noël. 
Et en desplaisir prinst Talée du roy à Tours. Auquel 

lieu vint le duc de Horlandc de par lui, qui tant fist que 

pour les débaz appaisicr fut le grant maistre d’ostcl en¬ 

voyé eu sa compaignic à l’aris par devers le duc de 

Bourgoingne qui manière do bienveillance lui demons- 

tra, et tant traicta que à Chartres octroya venir par de¬ 

vers le roy et son conseil. Mais* ou contemple j- tres- 

passa la duchesse d’Orléans ou chastcl de Blois 2. 

Adonques envoya le roy de haulx seigneurs à Blois 

pour pourveoir aux enffaus qui jeunes furent, et par 

délihéracion de conseil qui là vint, tint le roy pour aagié^ 

' In contempore : dans le niiline temps. Colle expression peu 

commnne est en quelque sorte caractéristique et personnelle à 

l'égard de l'auteur. Voyez ci-dessus § 6, p. 44, note 1. Nous 

signalerons ce mot par des j* aux reclierches du lecteur. 

- A’alentine de Milan mourut, d'après le P. Anselme, le 

4 décembre 1408. 

^ Majeur. 
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Cliarles le jeune duc d’Orléans cl de Valois * qui sa 

fille - avoit à fcninie. .Auquel il bailla radininistracion 

de ses frères et suer^ inaindrcs d’ans. F,t ce fait vint le 

roy à Cliarlres en février, en cellui an; où plusieurs 

conseils furent tenu/, sur la manière de traiter pai.x entre 

les enffans le duc d’Orléans et le dit duc de Bourgoingne. 

Chap. 101. Le traitié juré à Chaiires présens les 
princes. 

F,n cellui an ou mois de mars vindrenf au mande¬ 

ment du roy, le duc de Bourgoigne d’une ])art et le 

due d’Orléans ; avec lui le conte de \ ertuz son frère. 

D’autre si vindrent illec les rois de Séeile et de Xavarre, 

les ducs de Guienne, de Berry, de Bourbon, et de Hol¬ 

lande, les contes d’.Aleneon et d’Eu, le connestable, le 

tbanccllicr et les maresebauLx de France, la court de 

parlement, le prévost des marebans et des bourgeois de 

Paris en bien grant nombre. Si vint le roy en la grant 

église de Chartres et là traita de paix entre les ducs 

d’Orléans et de Bourgoigne, et par cesie paix faisant 

voult le roy et par commandement exprès, que pour 

révérence de Dieu et le bien du royaume le duc d’Or¬ 

léans et le conte de Vertus, son frère, pardonnassent 

au dit duc de Bourgoigne la mort du duc leur père , et 

ipic pour fermeté de paix le dit conte de Vertuz eust à 

femme rune des filles d’ieellui duc. 

Auquel commandement fut le duc C.harles d’Orléans 

obéissant, et pariant Jurèrent illec la paix les diz sci- 

' Charles, duc d’Orléans après Louis, était né le 2G mai 13!)I. 

Il avait donc ,à la lin de 140S de fï à 18 ans. 

^ Isabelle de France, tille de Charles VT et d'Isabelle de 

Bavière. Elle naquit le 9 novembre 1389 et mourut à vingt ans. 

V oyez ci-après ch. 103. 

^ Sœur, mineurs. 

’ l-iOS a. s. et 1109 n s. 
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fjnoiirs dc'vanf le roy ès mains du cardinal de Bar et sur 

les sains canons et euvangiles, cl ce l'ait retournèrent à 

Blois le duc d’Orléans et son frère, cl à Paris retourna 

le duc de Boiirgoinguc. 

Oh.H’. 102. Comment le duc de Bourgomgne rouit 
goucernev le rogaume. 

Après le traitié fait è Chartres, furent le roy, la royne 

et leurs enflinis menez iï Paris et d’illec en avant s’en- 

tremist le duc de Bourgoingne de plus en plus gouver¬ 

ner. Si alraï à sa partie le roy de Navarre et par ma¬ 

riage d’une de scs filles au premier filz du roi Loys se 

alia de lui, cl le duc de Berry, leur oncle, commcncièrent 

à délaisser, et emprandre auclorilé par devant luy. liais 

envers le dit duc de Berry furent plus enclins les sei¬ 

gneurs du grant conseil cl en cspécial Messire .Jehan de 

llontagu, chevalier, vidamc de Laonnois, maistre d’ostcl 

souverain du roy, llsgneur Jehan, son frère, arceves- 

(pie de Sens, chanccilicr de Guienne, et lisgneur 

Girart leur frère, évesque de Paris, chanccilicr du duc 

de Berry ; tous Icsquiculx frère furent conseillers du roy, 

cl (1) de la lionic faicle au roy par le duc de Bourgoingne 

qui le duc d’Orléans son frère avoit occis et sa justice 

detenoit dessous ses piez; dont grand dcsplaisir avoient 

en leurs courages; cT bien le conceuprenl aucuns des 

conseillers du duc de Bourgoingne, qui, pour ce, mar¬ 

chanda la mort dudit vidamc cl de l’arcevesque son frère. 

Ch.'ii’. 103. Du trespas Ysuhel de France, duchesse 
d’Orléans. 

En l’an 1400 ^ se dcscharga d’une fille, ou chasfel de 

Blois, Madame Ysahel de France, duchesse d’Orléans, 

' ( Eprouvèrent un vif ressonlimenl]? Ces mots seraient né¬ 

cessaires pour compléter le sens. 

- Pâques, le 7 avril. 
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et OH lit de son enfantement Irespassa, dont le corps ^ist 

en l’éjjlisc saint Lonier de lîlois*. 

Chap. 104. De la prîuse du grant maistre. 

(lelini an, envoya le roy on la eité d’Amiens l’aroeves- 

que de Sens, le seigneur de Darnpierre et le seigneur 

de Tignonvillc, scs conseillers, par devers les messages 

du roy d’Angleterre, qui là estoient venuz pour traiticr 

de longues trêves en espérance de paix. Et les dits con¬ 

seillers estans à Amiens, par le commandement du roy 

de A'avarre et du duc de Bourgoingne, à ung lundi ma¬ 

tin, près de porte Saint Victor fut en aguet lllcssire 

Pierre des Essars, prcvosl do Paris, qui accompaingné 

fut de plusieurs sergens armez; et là prinst M. Jehan 

de Montagu grant maistre d’ostcl du roy, AI. Alartin 

Gouge evesque de Chartres et Alaistre Pierre de Lesclat 

chancellier de la roync, ipii ou Chastellct de Petit-Pont 

furent menez et mis en prisons diverses. Et à ceste 

prinsc fut présent l’évcsque de Paris, qui en leur com- 

paingnie aloit par devers le duc de Berry ([ui adonc fut 

a W'icestre. Si fist le dit (ivesque de Paris aussi tost 

partir l’un de ses gens, lequel ala à Amiens ceste prinse 

anoncier à l’arccvesque de Sens, son frère, qui pour ce 

parti d’.Amicns, et tenant sou chemin droit à Paris , le 

ranconira à Clermont en Beauvoisis img sergent d’ar¬ 

mes qui par vertu des lettres du roy de Xavarre et du 

duc de Bourgoingne s’efforça le faire prandre par le 

prévost et les sergents du dit Clermont qui obéissance 

lui refusèrent, et ceste chose firent savoir à l’Arceves- 

(|ue, qui celle nuit se depparti et délaissant le grant che¬ 

min de Paris ala passer au pont de Poissy. Si vint à 

rcffiiy à Blois an duc d’Orléans, qui secrètement l’en¬ 

voya en l’un des chasteaulx de sa conté d’Angoulesme, 

' Isabelle mourut en couclies le 13 septembre 1409. 
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où longtemps fui soubz la garde de M. Arnaiilon des 

Bordes, chevalier de renom. 

Cii.ir. 105. Froposition contre le (jrnrit mahlre et 
comment il fut dècappité. 

r.onirc le grant maistre d’ostcl firent composer le roy 

de Navarre cl le duc de Bourgoingne plusieurs articles 

erimineii.x contre la majesté royal, sur Icsquienlx il re- 

([uist justice lui estre faicte par la court du parlcmenl, 

sans grâce ne miséricorde, lui ouy en ses responses, 

sanz conseil nul. Mais à ce ne vouldrcnt le roy de Na¬ 

varre et le dit duc de Bourgoingne entendre ainçoirs lui 

haillèrent juges extraordinaires de tirannies plains, c’est 

assavoir, Messire Pierre des Essars, Messire Busto, 

M. Gaucher de Ruppes et le seigneur de Kelly, qui tant 

le gehannièrent que tous les membres lui desrompireni 

et par violence le contraignirent à recongnoistre tout ce 

qu’ilz vouldrcnt, et de sa main lui firent sa confession 

signer dont décappiter le firent ès baies et son corps 

pandre au gibet de Paris ou mois d’octobre 1409, dont 

aux ducs de Berry et de Bourbon desplut et aux plus 

notables hommes du conseW du roy. Après la mort du¬ 

quel le dit des Essars entra ou gouvernement des finan¬ 

ces par la voulcnté du roy de Navarre et du duc de 

Bourgoingne, qui l’évesque de Chartres délivrèrent et 

Maistre Pierre de l’Esclat, et adonc fut fait cbanccllier 

de Guicnne Messire Jehan de Molles C 

Chap. 106. Extraccion et manières du grant maistre 

d’ostel. 

Ceslui Messire Jehan de Montagu fut filz de Maistre 

Girart de Montagu, secrétaire du roy, et de Biète Cas- 

' On peut consulter sur le personnage qui fait le sujet île ce 

cliapiire . Biographie de Jean de Montagu, par M. Lucien 

Morlet; Paris, IS.Vl , in-8". 
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sincllc ft moult lut hpl, luimblo, joirux, jilaisaiil, saitjps, 

lnr<{cs, c'Iiai'ilahlc cl de toutes boiiaes meurs aourné. 

Environ le roy fut tout nourry * et son plus privé sccre- 

tère fut ou temps de son eidancc. Si fut tant en la bonne 

{{l’ilce du roy et de ses princes que de grans biens lui 

firent, dont grans possessions aequist et entre autres ac- 

(piist le vidamé de Laonnois, Tournafuie, Üois-Males- 

berbes, (lueudrevilles, Marcouciz et autres places; et 

j)nissamment le maria le roy, par la loulenté dmpicl il 

reccut l'ordre de cbevalerie; et grant lignié d’enfans en¬ 

gendra. Sa première fille prinst en mariage le conte de 

Brayne et de Koucy; la seconde fut mariée à M. .lel^m 

de Craon sire de Alontbazon, de Sainte More, Montso- 

reau, Alontcontour, Marnes et autres cbasteaulx et villes. 

Au sire dVintoing donna sa tierce fille, et à son filz fist 

donner en mariage la fille de Monsieur Cbarlcs, sire 

d’.Alebret, conte de Dreux et conncstabic de France. 

Son second frère fist faire évcsijue de Cbartrcs, cbancel- 

lier d'Alençon, qui depuis fut arceves(pie de Sens et 

cbancellier de (juicnne. Son tiers frère fist faire cban- 

cellicr du duc de Berry et évesque de Poitiers, qui après 

fut évesque de Paris et Président des comptes. Sa sœur 

première espousa AI. Lionnet de Cbaumont, seigneur de 

(Juittry. La seconde fut mariée à M. Magnan de Hague- 

nonville; la tierce à Alessire Robert de Maintenan et la 

(piarte à Morelet de Marescot. 

Ch.vp. 107. Refformacion nommée recuppcrctur. 

En ccllui an, à la poursuite du due de Bourgoingne, 

furent reffourmez touz eeulz qui du roy ai oient en dons 

et contrains furent à les restituer. Si fut ceste refforma¬ 

cion nommée par le royaume recuppcrclnr, dont maint 

11 fut élevé sous les yeux du roi. 
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prodomme fu( désert •. Si lurent sur ce commissaires qui 

fout preuoient pour gaiges, desquelx commissaires fu¬ 

rent les contes de la Marche et de Saint Pol, le prévost 

de Paris, l’aumosnicr du roy de Navarre et autres de la 

partie des seigneurs. Adonc se parti de court le duc de 

Berry qui, mal content du roy de Navarre et du duc de 

Bourgoingne, s’en ala en son pais. 

Chap. 108. Journée tenue à Gien par les seigneurs. 

Kn l’an 1410, après laPasque 2, vint à Gien sur Loire 

Ic^uc de Berry qui hV manda les ducs d’Orléans, de 

Bourbon et de Brelaingnc, le conte d’Alençon et autres 

grans seigneurs, et lindrent plusieurs conscilz par aucuns 

Jours, pendant Icsquiculx vindrent illcc de par le roy, 

le roy de Navarre, le duc de Bavière, pour savoir les 

causes de l’assemblée. Car en grand doubtc fut le duc 

de Bourgoingne, que contre lui les diz seigneurs voul- 

sissent aucunement emprandre, mais en riens ne put 

avoir acès le dit roy de Navarre envers les seigneurs, 

ne leur cnfencion savoir. Ainsi fut en voyc d’avoir em- 

pescliement de sa personne, et è tant s’en depparfi 

doublablemcnt. 

Mais ou contemple J- vint au mandement des diz 

seigneurs le conte Bcrnart d’Armaignac. Car l’aisnéc 

fdle de Berry avoit à femme, et en ceslui conseil furent 

les seigneurs délibérez et concluz de mclire le roy et 

ses enffans en liberté, hors des mains et du gouverne¬ 

ment du duc de Bourgoingne, qui le Roy et sa justice 

tenoit dessoubz scs piez, et jour emprindrent d’eulx 

assembler à puissance en la cité de Tours, et par ser¬ 

ment formèrent illec aliances. 

* D’où advint la spoliation de maint honnête homme. 

^ Pâques , le 23 mars. 
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Ch.^p. 109. — Siège à Wicesire. 

En la fin du mois d’aousl I VIO, s’asspniblèrcnl en la 

cité de Tours les seijçneurs, (|ui à (lien avoient esié à 

•jranl chevalerie, excepté le duc de lirelagne, (pii ses 

jjens y envoya, et là renouvelèrent leurs aliaiices et 

aux citez escripsirent les causes de leur emprinse, en les 

priant (pie avec eulx ilz voulsisseni adhérer, et à chemin 

se milrent pour aler devant Paris. 

Adonc list envoier le duc de lîourgoingne par les 

bailliages royaulx, lettres patentes eontenans (pie ès citez, 

villes ou cliasleaulx royaux, ne feust donnée entrée fors 

au roy ou à son aisné filz. Si vindrent à Chartres les 

soigneurs avec leur puissance, aus(pielx fut reffuséo 

l’entrée. Mais tant firent le seigneur do Labret, eoniies- 

tahle de France, et rarccvcs(juc de Sens, (pii en la com- 

paignie csloiont, (pie roceiiz furent illec les seigneurs 

par la voulenté des hourgois et à la grant desplaisanee 

de Morelel do Rétancourt, ([ui dedans estoit venu à 

grand gont de par le duc de lioiirgoingne, leijuel do Bé- 

taucoiirt, par traitié, s’en ala avec ses biens et sa eoni- 

paignic. 

Si se depparlirent de Chartres les seigneurs, au devant 

desipielz vint la Royne de Franco à Marcoussiz, tendant 

(pie leur armée deppartissent, dont rien ne peut obtenir. 

.Tinçois vindrent devant Paris et à Wincestre se logèrent 

les seigneurs, (pii ès villages d’entour firent leurs gens 

loger et plus ne rc(piéroient fors (pie au roy poussent par¬ 

ler. Mais do toutes pars fist le duc de Rourgoigiie venir 

gens (lodens Paris, (pii aux champs ne vouldreiit pour lui 

yssir. Si fut le long sigoiir de ceste gent dcsplaisant à 

ceulx de Paris, (jui leurs vins ne jiovoient cueillir, mais 

perdoient liiez, fruiz et fourrages, et tout ce (pi’ilz 

avoient hors Paris. 

Dont à murmurer commencièrent contre le duc de 
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Bmirgningnc, qui, par (levers les seigneurs, flst ouvrir 

mie (le Iriiiclic, et (\ ccsle lin vindrent i'i W'iccstrc les 

(lues (le Braibanl el de Savoye, jVI. Pierre de Navarre, 

le sire de Uamburcs et autres, du conseil du roy et d([ 

due de Bourgoiugne. Qui tant traictièrenl que appoiuctié 

r((t et accordé q([e d’entour le roy le duc Jeban de Bour- 

goigne se partiroit et s’en yroit en son pais. De l’olficc 

de prévost de Paris et du service du roy seroit mis hors 

M. Pi erre des Essarls. Ou conseil d([ roy scroient mis 

prodsbommes et Joyaux non favorables aux seigneurs, et 

partant depparliroicnt les seigneurs leurs puissances, et 

en leur païs s’en yroient, sans retourner à court se man¬ 

dez n’csioicnt. Et si, ne pourroit venir à court aucun 

dos ducs d’Orléans et de Bourgoingne, par mandement, 

(pte l’autre n’y penst venir sans mander, et le jour qu’ilz 

parliroient, esloingneroicnt chacun • de Paris de sept 

lieues. 

Et sur ce traictié se partirent les seigneurs la voillc 

de Saint-AIartin d’iver^ 1410, et retourna chacun en sa 

contrée, ilais au conseil du roy demourèrent le seigneur 

de Crouy, le seigneur de Helli, W. Anihoine de Craon, 

M. Charles de Savoisi, HI. Renier Pot, et autres, toiiz 

serviteurs du duc de Bourgoingne, touz soupçonnez 

d’avoir esté consentans de la mort du duc d’Orléans, 

dont malcontens furent les seigneurs. 

Chap. 110. Sommacions de justice faites (tu roy 

par les enffants d'Orléans. 

En l’an 1411 3, somma le due d’Orléans le roy son 

oncle par scs lettres, très humblement, que aucuns qui 

' Chacun d'eux s’éloignerait de Paris à la distance de sept 

lieues. 

- La Saint-Martin est le 11 novembre; la veille, le 10. 

^ Pâques, le 12 avril. 
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cil son scciice estoiont cl cnlour lui loulsisl üiiro praii- 

(Ire par sa justice et piigiiir, qui consciitans et partici- 

pans avoient esté de la mort du duc son père ; ou, au 

moins, se débouter ne les vouloit, que en chose qui le 

touchast ne assistassent ou conseil royal, autrement il 

ne pourroit envoyer par devers lui aucun de ses con- 

scilliers pour ses affaires, ne scs intcncions lui signifier. 

Eu ce faisant il mettroit entre scs mains toute sa puis¬ 

sance, et si non il entendoit monstrer briefmcnt (pi’il 

estoit son vray filz et ncpveu. Et pour ce que excuser 

ne SC dcusl de non congnoistre les dits partiripans les 

dénomma en scs lettres, c’est assavoir Charles de Sa- 

voisy, Anthoinc de Craon, le seigneur de Helli, .Jehan 

de IVicIlcs, Renier Pot,'et autres chevaliers. 

Mais riens ne peut obtenir de ses requestes le duc 

d'Orléans, ainçois pour ce que souhz son adveu vivoient 

ès contrées de son païs aucuns cappitaincs de gens d’ar¬ 

mes et de trait, tant Espaignolz comme de (jeunes, se 

misrent sus de par le roy AI, .Jehan le Alaingre dit Bou- 

ciipiaut mareschal, Al. David de Ramburcs, maistre des 

arhalestriers de France, à grant puissance de commun 

de Paris et de (diartres, qui sur cestc gent férirent à 

Cloye, en leur logement, qui en despourveue furent prins 

et desconfiz et à Paris les envoièrent puis furent penduz 

au gibet. 

Ch.vi’. 111. Sommacions aux 2Ji’inces, jjrélaz, bavons 
et ciloiens du royaume. 

A touz les princes, prélaz, barons et bonnes villes du 

royaume, escripsi en cellui an le duc d’Orléans et fis! 

savoir ses sommacions et requestes qu’il avoit faicics au 

roy son oncle, de justice lui administrer de cculx qui 

son père avoient murtri par la voulcnté du duc de Bour- 

goingne et par son commandement, ainsi que congiieu 

l'avoit; dont riens n’avoit peu obtenir par rempesebe- 
8 
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ment (le ses faiisteiirs estans cnioiir le roy. Et pour ce, 

en (IcITault de justice, s’esloit cl(?libéré du dit duc de 

Ilourjjoignc guerroicren les suppliant (|uc adliércr voul- 

sissent A luy et îi ses frères. Si envoya dcflier le duc de 

Rourgoigne par lettres de son scellé contenant cette 

forme. 

Gh.ai'. 112. Defflances envolées au duc de Bourgoingne. 

Cliarles, duc d’Orléans et de Valois, conte de Blois 

et de Beaumont et seigneur de Coucy, Plielippe conte 

de Vertus et Jehan conte d’Angolesmc frères : à toy 

Jehan qui te diz duc de Bourgoingne, pour le très cruel 

murdre par toy commis en trahison en la personne de 

feu nostre très redouhté seigneur et père que dieux 

ahsoille. Monseigneur Loys, duc d’Orléans, seul frère ger¬ 

main du roy, nostre souverain seigneur et le tien, non¬ 

obstant les sèremens, aliances, fraternité et compaignic 

d’armes que tu avoies à luy, te mandons et faisons sa¬ 

voir que de ceste heure en avant te nuirons et grèverons 

de toute nostre puissance; et en nostre ayde appelions 

Dieu et tous les prodeshommes 1 de ce monde, escript à 

Jargeau sur Loire, le quatrième jour de juillet l’an mil 

quatre cent onze. 

Ch.ip. 113. Passage oultre les rivières. 

Pour le duc do Bourgoingne guerroicr envoya le duc 

d’Orlians, le conte de Vertus son frère à Coucy, qui 

acompaingné fut du conte d’Alençon et Bernardon do 

Sèves cscuier do renom, à tout grant gent, qui sur les 

pais du dit duc et ses aliez se prindrent à mener guerre; 

et d’autre part se mist sus , à grant puissance, pour aller 

quoique part que trouver pourroit son ennemy. Si vin- 

drent en son aide le sire de Labret connestable, le sire 

' Honnêtes gens. 
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(le Hangost, niaislrp des arhalcslriers de F'raiice, le duc 

(le Bourbon, Jehan Monseigneur de Bar, l’arcevesque 

de Sens, le seigneur de Monlbazou, le seigneur «de 

l’ruelllé, les coules d’Armaignac, de Braine et de Ton¬ 

nerre, M. Jehan de Chalon, les sires de Morvillicr et 

Villcquier, les sires de Gaucourt et de Quiltri, M. Ga- 

differ de la Salle, M. Braquet et M. Lionnet de Braque- 

mont, Alessirc Guillaume le Boutillier et M. Charles son 

lilz, M. Aubert Foucaut, M. de l’erusse, M. de Marueil, 

^I. de. Moniléun, AI. de Fontaines et ses deux fdz, 

AI. Dreue d’.Asnières, AI. Raoul do Saint Rend et autres 

seigneurs, et à puissance voult les rivières passer de 

Saine et Alarne pour tirer droit à son ennciny qui puis¬ 

sance manda de loutcs paris. 

A donc furent gardez de par le roy les pors de Saine 

el Alarne que le duc d’Orléans ne ses gens ne passassent, 

et à Paris retourna en son estât de prévost Alessire 

Pierre des Essars, qui tant fist que par mandemens 

royaulx envoiez à loiiz les haillifz du royaume, furent 

abandonnez les cor|)s, les biens et les maisons à abatre 

de touz nobles el autres qui ou service du duc d’Orléans 

yroient; dont furent pillez plusieurs genlilz hommes el 

leurs femmes et enffaus boulez hors de leurs maisons 

|)ar les bouchers, escorcheurs, et les gens de vil estai 

qui à ce temps furent levez en auctorilé et chiers temiz 

par le duc de Bourgoigne et ses fau.stenrs. 

X'éantmoins le duc d’Orléans conquisl passage en Saine 

soubz Samois*, et A La FeiTé-soubz-Jcurre- passa Alarne, 

par le consentement de la vicontesse de Aleaulx qui fut 

illec. Puis traversa son pais de V’alois, oii le conte de 

V’erlus son frère vint avec sa compaingnie par devers lui ; 

dont fui la puissance moult crue, el, passant par devant 

' Sannois. canton d'Argcnlcuil, aiTOiulisscnicnl de Vc'rsailles, 

Seinc-ct-Oisc. 

^ La Ferté-sous-Jouarrc, près Meaux, Seine-cl-Marne. 
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Si'iiliz, vindi’pnt à Beaumont sur Oysc les seigneurs, qui 

li\ ouyreni nouvelles que i\ grant puissance venoit contre 

eulx le duc de Bourgoigne qui prins avoit et desiruilc' 

la ville de Han • en Vermandois. Si ordonnèrent illec 

leurs batailles et la rivière d’Oise passèrent, tenans che¬ 

min droit i\ Montdidier, où fut arresté le duc de Bonr- 

goingne, qui son ost -fist enelorre de son charroy près du 

gibet, attendant illec bataille doubtablement. 

Cn.vp. M4. Seconde fuite du duc de Bourgoigne. 

En la ville do Castenoy qui quatre lieues de Monl- 

didier est séant, vint le duc d’Orléans à toute sa eoni- 

paingnic qui bien fut noinbréc ù douze mille combat- 

tans, le septième jour de septembre mil quatre cent 

onze, voillede Nostre-Damc et pour la liaultcssc du 

jour ne voidl ebevaueber landemain : mais le conte d’Ar- 

maignac envoya, à tout son avangardc, entre Com- 

piengne et Jlonididicr ù deux lieues de scs ennemis, 

et là fut délibéré du duc de Bourgoingne combatre le 

lundi en suivant. Si vint le conte de Nevers à tout grant 

gent à Compiengne ccllui samedi, devers le soir, pour 

aler en l’aide de son frère, mais oultrc n’osa passer, 

pour l’avantgardc. En l’ost du duc .Iclian de Bourgoin¬ 

gne vindrent nouvelles, devers le soir, de la venue du 

duc d’Orléans et de sa puissance, dont furent en grant 

doubtance Flamens et Bourgoignons, et ccllui soir, 

avant minuit, fist le dit duc de Bourgoigne ses tantes et 

trefz ardoir 3; et, prenant la fuite laide et lionieuse, 

chevaucha celle nuit et l’andemain sanz repaistre jus- 

ques à Arraz. 

< Ou Ham (Somme). 

^ Veille. 

^ Et ce même soir, le duc de Bourgogne fit biûler ses 

tentes et pavillons. 
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Cini’. 115. La renne des seigneurs à Saint-Denis 

en France. 

.'Iprès la seconde fuite du duc de Bourgoiujjne, i in- 

dreuf les seigneurs devant Paris et. toutes manières 

qnisirent que le roy les voulsist ouyr et justice leur admi¬ 

nistrer, et en ce faisant vonloicnt départir leur puis¬ 

sance et retourner en leur pais. Mais par l’empcsche- 

menl de Pierre des Essars * ne peurent être onyz, 

ainçois saillirent ceux de Paris qui sur les logeis des 

seigneurs s’ernbatirent et là furent plusieurs de Paris 

occis. 

CiiD>. lie. Traité de Bourgoingne. 

En la ville de Saint Denis fut à ce temps le ])rince 

d’Orange - qui atout trois cens gcntilz hommes y fut 

mis de par le duc de Bourgoingne, et là fut assiégé des 

seigneurs avec lesquenlx il traita en telle manière que 

la ville leur livra. Et franchement s’en parti sur sère- 

ment fait que de quatre mois ne s’armeroient lui et ses 

gens pour le duc de Bourgoingne. 

Ch.ip. 117. Prinse du pont de Saint Clost. 

En la tour de Saint Clost et sur le pont entra le sire 

de Caucourt une nuit, au mois d’octobre, où moidt 

avoit de richesse et en la ville oultre le pont se féri a 

tout grant gent sur Messire Anthoine de Craon, le sire 

de Chevreuse et antres qui la fuite prinsdtrcnt et furent 

chaciez jusques à Saint Cermain-en-Laye et moult y ot 

occis de Parisians. 

' Prévôt (le Paris. 

^ Jean de Clialon. 

8. 



138 COUSIKOÏ LE CHANCELIER. [octob'. - 

CiiAP. 118. Venue du duc de Bourgoigne à Paris. 

En Paris vini en ce conlcmplede par le duc Jehan 

de Bourgoigne, le coule de Sainl-Pol qui à sa venue 

fut fiiil connestahie de France, cl l’andemain saillirent 

ceulx de Paris qiii de l’avantgardc des seigneurs furent 

desconPiz entre Saint-Ladre et la Chapelle Saint-Denis, 

dont fut l’occision nombréc à huit cents hommes et 

plus. 

Ch.ap. 119. Venue à Pontoise. 

En la fin du mois d’octobre mil quatre cent onze, 

vint le duc de Bourgoigne à Pontoise, acompaingné du 

conte d’Arondel à grant nombre d’Anglais, avccques au¬ 

cuns nobles et gens de commun de Flandres et de Pi- 

quardic, et par aucuns jours y séjourna, après Icsquelx 

il SC déppartit par une nuit; et, tenant sa voye droite à 

Paris passa parmy Poissi. Si lui vindrent au devant 

ceulx de Paris à la chaussée de Chamvanne en très 

grant nombre de gens armez, qui, parVaugirart et Fau¬ 

ves, l’amenèrent à Paris; dont crièrent parmy la ville : 

Noël pour sa venue. 

Chap. 120. La destrousse de Saint Clost. 

Le lundi avant saint Martin d’iver (11 novembre) 

1411, yssirent de Paris le duc de Boiirgoigne, le conte 

de saint Pol, le mareschal Bouciquaut, le conte d’A¬ 

rondel, avec grant puissance des Parisiens, qui, environ 

le point du jour, férirent sur les logeis des François, 

([ui la ville de saint Clod avoient fortifiée; et gaingnè- 

rent Anglais et Bourgoigne le logeis. Là furent mors le 

sire Prucillé avec grant nombre de gcntilz hommes de 

France et d’autres contrées. Si furent prins Messire 

Guillaume Bataille, Messire Arnauton des Bordes, Mes¬ 

sire Mansart du Bos et autres chevaliers de renom. Et 
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fisl le (lac de Bourjjoijjnc décappiter le dit du Bos ès 

Balles de Paris, (jui moult fut plaint; car prodeshomme 

fut et loyal. Et le mardi ensuivant, par nuit, se d(?ppar- 

tirenl les seigneurs de Saint Denis atout le demeurant 

do leur compaignie, tenant leur voye droite à Lourmaire 

et, traversant le pais de Galardon et de la Beausse, vin- 

drent à Estampes; dont 1 se parti le conte d’Armignac 

([ui en son pais s’en ala, et en la ville d’Estampes tint 

par aucuns jours conseil le duc d’Orléans (jui à .largueau 

retourna et d’iloc vint à Orléans faire sa première en¬ 

trée et ne souffri aucunes sérimonies ne pompes lui estre 

faides. 

Chap. 121. Du siège d'Estampes. 

En novembre mil quatre cent onze, admena le duc 

de Bourgoigne au nom du roy, le duc de (luicnne à 

puissance qui siège mist devant le cliastcl d’Estampes, 

dedeus lequel estoit Messire Loys Bosredont qui là fut 

envoyé par le duc de Berry, et de toutes pars le fist le 

duc do Bourgoigne fort batre de canons et de bombardes, 

puis fit commencer la mine. 

Ehap. 122. Bataille au Puisai où fut prias le conth 

de la Marche. 

Ce'siège durant vint au Puisât le conte de la illarcbe 

pou siège mettre devant Venvillc, aecompaigné du sire 

de Hambuye et de grand chevalerie. Mais l’andemain de 

sa venue, environ le point du jour, vindreut férir à 

puissance sur ce logeis les seigneurs de (îaucourt, de 

Montbason et autres (pii le conte de la .Marche descon¬ 

firent; et là fut prias 2. De ceste bataille se retraï le 

sire de Hambuye. Là furent mors de la partie du duc 

' D'où, de unde. 

^ Et là fut pris le comte de La Marche. 
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(Ic Boiirgoignc environ six cens lioinnies et plus de 
800 prissonniers, et fut la dite bataille au mois de dé¬ 
cembre mil cpiatre cent onze. Nientmoins tant fut menée 
la mine soubz la ionr d’Estampes, que plus ne se sons- 
linl fors sur esloies 1. Si convint que le dit Bosredont 
rendisf le cbastcl et sa personne à vie sauve, au duc de 
Guienne qui au partir vint devant Dourdan qu’il receupt 
en obéissance, et ce fait départi son armée et s’en re¬ 

tourna à Paris. 

CiMi’. 123. Banissement etexconimeniement fah contre 
les seigneurs de France. 

En ccllui temps, fist le duc de Bourgoigne bannir du 
royaume, priver de toute seigneurie et prononcicr ex¬ 
communiez par les églises à sains “ sonuans et chandelles 
esteignans 3, les ducs .lehan de Berry, Jehan de Bour¬ 

bon, Jehan d’Alençon, Bernard le conte d’Aarmaignac 
et toiiz leurs adhérons. Si list envoier à l’évesque d’Or¬ 
léans par ung hérault la sentence, enclose en une 
laiète ^ souz le contrc-scel du roy; dont il ne voulst 
hiire ouverture, mais la bailla au duc d’Orléans, qui 
par l’arccvcsque de Sens et autres prélaz et docteurs la 
list veoir; et, la dicte sentence veue par les clers, 
furent tous d’oppinion que elle se adaptoit dircclemeut 

' Étais. 

- Cloches. 
^ Dans le cérémonial lilurjiique qui accompagnait l’excom¬ 

munication solennelle , le nom de l’excommunié était prononcé 

à haute voix en présence d’une chandelle ou cierge de cire 

allumée. Le prêtre, en prononçant la formule d’excommunica¬ 

tion, éteignait symboliquement celte chandelle. —Il existe à 

la direction générale des Archives, sous la date du 26 mars 1411 

(ancien style), un vidimus de la sentence mentionnée au pré¬ 

sent chapitre. Série K, carton 37, pièce n<> 17. 
i Boite, De laija, bois; d’où laye, forêt ( Saint - Germain en 

Layc), latjelle et laijctier. 
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conlrc lo duc (le lioiir^oi^nc. Pomvjiioy fut retenu ledit 

liéraidt par aucuns jours; pendant les (piieulx fut fait 

procès selon les drniz par les prèdaz de Sens , de Char¬ 

tres et do Paris estans lors à Orléans, et par les doc¬ 

teurs illee nnahlement présentée , fut ledit duc de Bour- 

«joigne, en la vue du peuple d’Orléans prononcié pour 

e.xconiniunié et au liérault fut la sentence baillée, (jui à 

Paris la porta. 

Durant ces choses envoya le duc de Bourgoigne au 

nom du roy saisir les terres, villes, chasteaulx et forte¬ 

resses de la conté de Poitou, par le sire de Helli et 

Enguerran de Bonrnonvillc à grant gent, et sans résis¬ 

tance tournèrent touz les barons contre leur droit sei¬ 

gneur, et tous les chalcaidx de la conté avec les villes 

rcceurent, fors senllernent Lezignan*, dont ot la garde 

le sire de Barhazan. Et ce fait se tirèrent en Berry où 

toute faveur orent des barons de la contrée. 

Or, advint que le duc de Berry à ce temps estant à 

Bourges et attendant le siège du roy et du duc de (îuicnne 

son filz, qui à puissance se mettoient sus au pourchaz 

du duc de Bourgoigne, par la voulenté du duc (le Berry, 

se partirent de Bourges, à puissance, ou mois de may 

mil quatre cent douze 2, le duc .Jehan de Bourbon, le 

sire de Labret, conncstable de France, et autres cheve- 

taines qui, au point du jour, férirent ^ sur le sire de 

Helli, qui à Linières ® s’estoit logié. Et par puissance 

conquitrent le logeis, où furent plusieurs Bourguignons 

occis, et bien furent sur eidx prins quatorze cens che- 

vanlx, tout le bagage et plusieurs prisonniers détenus. 

' Lusicjnaii. arroiidissoracnt de Poitiers (Vienne). 

- En 1412 l’année commença le .3 avril. 

5 Capitaines. 

t Frappèrent, cliar.rjèrent. 

® Aujourd’hui l.ignières, chef-lieu de canton, arrondisse¬ 

ment de Saint-Amand (Cher). 
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Alais en In leur de Linière.s se sauva ledit Helli, dont 

Enguerran de Bonrnonville et sa compaignic, qui de ce 

ouï nouvelle, se rctraï à Cliasteau-Roiix, et dist que le 

sire de Helli son butin vouloit avoir tout seul. 

Chai>. 124. Dn siège mis devant Bourges. 

En l’an mil quatre cent douze i, mena le duc de 

Bourgoigne le roy de France et le duc de Gnicnne, son 

(ilz, i\ grant puissance devant la cité de Bourges, et là 

niist siège le jour saint Bernabé 2. Durant lequel les 

ducs de Berry, d'Orléan set de Bourbon cnvoièrent par 

devers le roy Henry d’Angleterre quérir secours, qui 

Thomas, son second fdz, duc de Clarance, fist chief, et 

grant gent lui fist délivrer pour les seigneurs secourir, et 

en vaisseaux monta sur mer. Si descendirent Anglais en 

Normandie, à la Hogue de Saint Wast, et avec le conte 

d’Alançon, qui à Fougières fut à ce temps, à grant 

gents se mitrent pour venir au siège et combatre le duc 

de Bourgoigne. Lequel, ces nouvelles ouyes, doublant 

la puissance des seigneurs et le secours, pourchaça en 

toutes manières, voies de traictié, et ouvrir en fist la 

voie au duc de Berry, qui dedans Bourges fut, acom- 

paigné du due de Bourbon, du seigneur de Labret, 

l’arcevesque de Sens, et de la chevalerie du duc d’Or¬ 

léans , qui bien se trouvèrent en nombre douze cens 

chevaliers et escuiers, qui souvent faisoient sur l’ost ^ 

de grans saillies. 

Et ou dit host estoient pour le roy, qui griefment 

estoit malade, acompaingnez à grant puissance, les 

dues de Guienne et de Bar, le roi de Sécille duc d’An¬ 

jou , tous les barons de Normandie, Piquardic, de Bour- 

' Pâques , le 3 avril. 

2 11 juin. 

^ Armée, corps de bataille. 
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<joi<[r)p, Cluiiiipai<[i»c, Auvprgno, lîcrry, Touraine, Anjou, 

le Maine el Poitou, (|ui, au pourchaz du duc de Boui- 

goigne, csloienl contrains de là venir, à la très-grant 

desplaisance d’aucuns. Kt de jour en jour aloient mou¬ 

rant en l’ost d’impidéniie *. Et néantmoins pour lionncur 

du roy et bataille csclievcr 2, fut le duc de Berry assez 

enclin d’entendre au traictié de paix. Si assemblèrent 

les coiiseilz du roy et des seigneurs, (pii tant déme¬ 

nèrent les cbüses que en Tost et en la cité de Bourges 

fut paix criée, et à tant leva le roy son siège, le 

[15“1 jour [de juillct| 3 mil quatre cent douze, et en la 

cité d’Aucerre furent menez le roy et le duc de (luiennc 

son filz. 

Par ce traictié, furent restituez les ducs de Berry, 

d’Orléans et de Bourbon, et tous eculx de leur parti, de 

touz leurs héritages et possessions, avec leurs meubles 

estans en nature de chose, et à Auxerre assemblèrent les 

ducs de Berry, d’Orléans, de Bourbon, de Bourgoigne, de 

Bar, le roy de Sécillc, et autres princes, prélaz, barons 

et nobles de leur parti, par devers le roy, el là jurèrent 

la paix ou mois de septembre mil cpiatrc cent douze, 

Chap. d25. Traitié du duc de Clarance à Buzançais. 

Ces choses durans, traversèrent Anglois les pais dit 

Maine et Vendosmois, menans guerre à tous ceulx (pil 

la partie du duc de Bourgoigne soustenoient, et villes et 

forteresses prenoient par assault et les ardoieut^. Adonc 

assemblèrent à Meleluin ® devers le roy, ou mois d’oc- 

' Épidémie. 

^ Et pour éviter la bataille. 

^ Nous restituons d'après Monslrelet cette date qui manque 

dans les mss. 9656 et 10297. C’est la date de la signature du 

traité de paix. 

'' Brûlaient. 
® Melun. 



Ii4 C0L!S1\0T LE CllANCELlEH. [1412 octob.- 

Inbrp, (oiiz les seigneurs pour Irouver voyc des di(s 

Anglois luire relrairc et retourner en leur contrée. Si 

furent ordonnez soleinpncls messagers, gui, de par le 

roy et les seigneurs, alèrent par (levers le duc de Cla- 

rence, qui le pont de Uleliung t avoit passé et en Sol- 

loingne avoit retraitté sa coinpaignie, et tant traietièrent 

que parniy les faisans scurs ^ de leur paier à certains 

termes deux cens et quarante mille cscuz d’or, ils se 

partiroient du royaume, mais de ce vouldrent avoir 

promesse et foy du duc d’Orléans. Si fut ordonne par le 

conseil du roy que de la dite composicion le roy paie- 

roit moitié, et l’autre moitié paieroient les ducs de 

Berry et d’Orléans, qui, pour scurté de ce, mettroieut 

le conte d’Angolcsme, frère du dit duc d’Orléans, ostage 

ès mains'des diz Anglois. 

Ch.ip. 126. Du conte cl'Angoulesme laillé en ostage 

aux Anglois^. 

Pour la perfection du traictié de la vuidange des An¬ 

glois par la voulcnté du roy et de son conseil, aia le 

duc d’Orléans, ou mois de novembre 1412, à Buzançois 

par devers le duc do Glarance, qui, acompagné fut du 

duc d’Iork, du conte d’Orcède, Cornouailles ''', et autres 

cappitaines, et illcc livra le conte d’Angoulesme, son 

frère, liostage. Si s’en allèrent les Anglois à Bordeaux, 

' Meung-sur-Loire. 

^ Moyennant cautions. 

^ Il existe à la direclion gcinérale des Arcliives dès docuruents 

originaux d’un grand intérêt sur la captivité de Jean, depuis le 

traité do Buzançais jusqu’à son retour en France. Série K, car¬ 

ions n"* 4 et suivants; et carton 64, dossier n“ 17. Voyez aussi 

au cabinet des titres la collection à’ürlcans-lalois, 

4 Sir Cornicallis, chevalier; il fut garde du comte d Angou- 

lême, prisonnier. 
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üù nouvelles oiiyront (jiic (respassé fut leur roy Henry *, 

dont hastivenieut relnurnèrent en An;{lelerre. 

Chap. 127. Des bouchers et gens de vil estât de Paris. 

Tant furent e.slevez en orgueil et granl liaullesse, en 

celini temps, les honcliers et antres de vil estai à Paris 

et en antres villes du royaume, parle moyen du duc 

de lîourgoignc, ([lie du gouvernement se vouldreni en- 

tremeüre, tendans de la paix enfraindre. Et du dict duc 

de Bourgoigne furent sousienuz, et à tontes fins len- 

doienl assembler les princes dedans Paris, pour tous les 

faire morir ensemble. Si firent, de parle roy, escrijire 

et mander estroitement les princes et trois estaz estre à 

Paris à certain jour. Dont s’excusèrent les [irinces, (pii 

de leurs conseillers y envoicrent. Mais bien contens 

n’en furent mie 2, et à mui’inurer se prindrent contre 

les princes et contre Messire Pierre des Essars, prevost 

de Paris, (jui de leur accori ne voult estre d’enfraindre 

la paix jurée en .Tucerre. Dont le due de Bourgoigne le 

prinsti à haïr, non conlestanl (jue par lui eussent esté 

ses faiz conduiz et plus menez en grant liaullesse (juc 

par nul chevalier vivant 

Ch.4p. 128. Débat entre l'Unioersité et le prévosl 
de Paris. 

En une hoslellerie de Paris, en la nie de la Harpe, 

avilit en ce contemple -j- ([iic aucuns des gens de guerre 

du duc de Boiirgoingnc, t[ni laiens furent logiez, orent 

' Henri de Lancastre, mort le 20 mars 1413 n. s. 

^ Mais les bouchers n’en furent guère contents. 

^ C’est-à-dire telle fut l’origine de la défaveur (|uc le due de 

Bourgogne porta désormais au prévôt, encore bien (|ue ce pré¬ 

vôt eïit mis polili(]uement les affaires du duc à un [dus haut 

rang ([ue ne l'avait aucun chevalier vivant. 

il 
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ung cheval mort en l’cstablc. Le quel par nuit ils mirent 

hors et le Iraisnôreut jusques aux portes du colliége de 

Harecourtt, où le laissièrent. Et rendemain, quant 

cculx du eolliége trouvèrent le cheval mort devant la 

porte, leur en dcsphit et firent tant qii’ilz sceurent dont 

il lut apporté et mis illec. Si le traisnèreut les cscollicrs 

dcviuit l’ostcl dont il estoit party. Contre les quclx prinst 

débat l’ostellicr, qui fut haultain et plein d’orgueil : car 

du prévost de Paris fut acoiutc et sergent estoit du 

Chaslclct de Paris. Si vint le prévost grant nombre 

de sergens, qui ledit cheval mort s’efforça faire remettre 

devant l’entrée du eolliége, où s’assemblèrent ceulx de 

l’Université en très grand nombre, et entreulx et le 

prévost se esmurent de grans débaz. Adonc se ad- 

joingni le duc de Bonrgoigne avec les elers, qui tant 

lirent que ledit des Essarts firent deppointer de l’office 

de prévost, et à la Motte de Tilly se ala retrairc, où 

longtemps fut. 

Cil AP, 129. Commotion de Paris et l’emprisonnement 
des ducs de Bar et de Bavière. 

En l’an 14132, en la fin d’avril, par la volonté 

et consentement du duc de Bourgoigne, s’esmut et 

csleva le commun de Paris en armes, dont furent ebiefs 

'l'homas le Gouais et ses enffants, bouchers ; Caliche 

qui fut cscorcbeur; Philippot du Mont, peletier; Maistre 

Jehan de Troyes, cirurgicn, et autres, qui en \a. j)etité 
Guyeyme'^ vioArnit par devers monseigneur de Guyenne 

et en sa présence prinstrent et emprisonnèrent en pri¬ 

sons diverses les ducs de Bar et de Bavière; maistre 

' Aujourd’hui lycée Saint-Louis. 

^ Pâques, le 28 avril. 

^ Sic. Sans doute pour Caboche. 

Hôtel du duc. 
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■Irlian do Vosly, elianccllier de Guicnne; M. Jacques de 

la Rivière; Alessire Rcgnaidt d’Angciines; la dame du 

(Juestioy, la dame de Monlaubau*; Guillol du Ulesnil el 

autres plusieurs chevaliers, escuiers, dames et demoi¬ 

selles servans le rny, la roync cl iVIonseiqiieur de 

Guicnne, qui de cette offense prinst desplaisance el¬ 

les desstisdiz lenans |)rison ou palaiz royal. Viiidreiil 

illcc une journée es prisons M. Elion de Jacleville, che¬ 

valier, et Gahoche, l’escorchcur, qui occistreni le dit 

de la Rivière. El du llesnil, avec ledit de la Rivière 

mort, rendcinain furent ajiporté.s es halles, où ils furent 

décapitez. 

Gn.ai’. 1.30. De Vassemblée des princes à Vernori et la 

proposilion faicte à Pontoise. 

Désirant fut le duc de Guicnne de faire pugnir ceulx 

de Paris de celle offense et à cesie fin délihéra de re¬ 

mettre en l’office de prévost de Paris Messire Pierre des 

Es.sars. Si le manda, lequel vint haslivemcnl par devers 

lui et pour ce qu’il fut en douhic du duc de Bourqoijjuc 

et de ceulx de Paris, le fist le duc de Guicnne reiraire 

pour sa seureté ou chaslel de Saint Aulhoine. Mais là 

devant viudreul ceulx de Paris ipii l’assiéqèreut de toutes 

pars. Adonc y vint le duc de Rourgoijjnc qui souhz sa 

seureté fist le pont haissicr. Si entra ou dit chastel et 

tant parla ou dit des Essars qu’il yssy du dit chastel, 

dont fut lost prins; et tost après fut décappilé ès halles 

dont fut le duc de Guicnne courroucié de plus eu plus. 

Si escrijizi ses humhles lettres avec créance par ses 

' Dames d'Iionncur do la reine. La dame du Quesiiny était 

pai'ticidièreineul aimée de la reine. Elle avait le soin de ses 

livres. (Voyez la Uibliothique d'isaheau de lïainhre, Paris, 

Tecliener, 1SÔ8, in-8", p. 5 et suiv. ; el ci.dessus X'otice, etc., 

y. I", note 3. 

^ Ainsi que. 
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privez au roi de Sécille, aux ducs d'Orléans, de Bourbon, 

de Brclaigne, au conte de Alançon et aux princes de son 

sang en les rcquiérant d’aide à scs olïcnscs repparer ; 

lesquieulx pour ce assemblèrent et conseil tindrent à 

Sablé*. Après lequel une autre journée assemblèrent à 

Verneuil- et d’ilicc allèrent à Verjion>^ où furent les 

barons de Normandie et grant conseil y tindrent. Si 

furent en grant doubfancc le duc de Bourgoigne et ceulx 

de Paris que les seigneurs voulsissent aucune ebose cm- 

prendre contre eulx, et tant firent que pour leur entente 

savoir furent envoicz de par le roy à Pontoise le duc de 

Berry acompaigné d’aucuns du grant conseil, avec 

eulx le recteur et les suppoz de l’Université, le prevost 

des marchands, les esebevins et bourgois de Paris en 

très grant nombre. 

Auquel lieu de Pontoise envoièrent les diz seigneurs 

des gens de leur conseil ([ui par la bourbe de maistre 

(jiùllaume Signel, juge de iVynies, liront faire une pro- 

posicion notable dont son tbcmmo fut : Oculï mei scmjjer 
ad Domimim. En ceste proposicion remonstra que le 

roy qui ebief est du corps des princes ne puct avoir vray 

et entier gouvernement sans scs membres, ne les mem¬ 

bres sans le ebief, .et comment entre autres les yculx 

qui sur tous autres membres ont le regard, sont tant 

nécessaires que sans yeulx n’est riens du ebief, ne yeulx 

sans ebief. 

üisoit'i que les princes qui à Vernon estoient venuz, 

estans tant prouebains parons du roy, se complaignoient 

dont sans cause estoient tant csloingnez de leur ebief et 

souverain seigneur le roy de France , et aucun acès ne 

' Près le Mans. 

- Verneuil.cn Perche. 

3 Sur Seine. 

* Il disait que les princes_ élanl si proches parents_ se 

plaignaient de ce que sans cause ils élaient, etc. 
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poroient avoir do loi vooir no assister en sa présence; 

<pii estoit la grcigneur t desplaisance tpii jamais leur 

peust avenir, (iar par telx csloigneniens congnoissoioni 

que grandes divisions estoient avenues dont le royaiiine 

avoit este et encores estoit en voye de pcrdicion. Si re- 

quéroient que ces choses feussent rernonstrées au roy et 

à son conseil .sans avoir aiiciin regart aux déhaz et divi¬ 

sions passées, car de leur partie pardonnoient tout, cl 

riens ne leur demandoient lors paix. 

De cesic proposicion Inrcnf contens ceulx qui de par 

le roy vindrent à Pontoise et îi tant se depjiartirent de 

ce conseil. .'\près lecpiel retournèrent les seigneurs en 

leurs contrées et à Paris vindrent les messagers du roy 

(pii la voulenté des seigneurs rapportèrent ipii riens no 

vouloient fors paix, donc se prinst le peuple à adviser 

et contre les gouverneurs se prindtrent à murmurer 

d’illec en avant. 

Ch.ip. 131. Dèlwrauce des prisonniers et troisiesme 
fuite du duc de Bourgoigne. 

En l’église do Saint (icrmain r.^ncerrois à Paris se 

assemblèrent les hourgois et marchans de Paris on très 

grant nombre en armes le vendredi jour saint Estionne ^ 

en aoust mil quatre cent treize, par le mandement du 

■duc de Guienne. Par devers lequel ilz allèrent en son 

hostel et à celle lieurc montoit à cheval; avec(pies luy 

le duc de Berry son oncle; et desploicr fist le dit duc 

de Guienne son ostandart, présent le duc de Bourgoigne 

qui là vint et l’emprinse vonlt empeseber. Mais tantost 

que ceulx de Paris dont fut ebief Pierre Ogier apper- 

cenrent l’estandart, ilz se prindrent à crier à baiilte 

voix : La paix ! la paix! Si ebevaueba parmi Paris le 

' Gi andior, plus grande. 

^ 2 août. , 
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cliic (lo Guipnnp, Pt, les ducs de Bar, de Bavière et autres, 

ala tout droit délivrer des prisons. A donc fut en granl 

doubtancp le duc dcBourgoigue(|ui en son pais s’cnfuy, pt 

dp Paris s’enfuirent haslivcmcnt Messire .lehan do Troies 

Pt son filz ; Thomas le Gouais et scs fdz ; Caboche, Ligier, 

Polin, Guillaume Aucent et autres de Paris. Si manda 

le duc de Guienne les princes de son sang venir ù Paris. 

Gnflp. 132. La venue des princes à Paris. 

En septembre mil ([uatre cent treize vindrent à Paris 

par devers le roy cl les ducs de Guienne et de Berry le 

roy Loys de Sécille, les ducs d’Orléans, de Bourbon et 

de Bretaingne et les contes d’Alençon cl de RichemonI, 

acompaignes de haulx barons. Au devant desquieulx al¬ 

lèrent le prevost des marchons, les cschcvins et bourgois 

de Paris vestuz de riches heuques * en couleur de vio- 

lète sur lesquelles ilz portoient en devise richement 

garny de perles ce mot : Le droit chemin. Et à chacun 

des princes présentèrent une heuque de leur devise 

qu’ilz receurent et veslirent en grant gré et en cellui 

estât entrèrent dedans Paris, où receuz furent à très 

grant joyc et d’illec en avant furent aux conseüz du roy. 

Ch.ïp. 133. La quatrième fuite du duc de Bourgoiqne. 

En janvier mil quatre cent treize^ vint à puissance le 

duc de Bourgoigne iï Dampmartin. Et le roy estant ù 

Paris, acompaingne des seigneurs, vint le comte d’Ar- 

mignac ù grant gent. Auquel fut baillée la charge de 

pourveoir à la garde des portes et de la muraille de 

Paris. Si establi et ordonna aux gardes gens de deffense, 

et parmy Paris fist crier de par le roy que tous mar- 

' Huque, vêtement de dessus. 

2 1414 n. s. 
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clians, boiirf[ois Pt gens de mestier sc tcinsspiil en leurs 

maisons, liusants leurs mestiers et marchandises, sans 

les portes ne la muraille aprouclier. Or avint une journée 

que toute puissance vint le duc de Bourgoigiic faire 

vi.sagc devant la porte Saint Honoré. Et Lien cuidoil 

que par le moyen d’aucuns de scs fiiustcurs sc deust 

cslever le commun à commocion et par ce avoir entrée. 

Mais il failli à son entente et à Dampmarlin s’en re¬ 

tourna. Dont 1 la nuit il sc parti et à Berron^ oultre 

Scniiz s’en ala le landemain. 

Pour lequel poursuir furent envolez de par le roy le 

duc de Bavière, le sire de Gaucourt et autres atout graiil 

gent qui à Scniiz .s’adrecièrent pour leurs clievaul.x re- 

paislrc, qui toute nuit esfoient venuz par pluie. Mais 

l’entrée leur reffusèrent les bourgois qui au duc de Bour- 

goigne le mandèrent, lequel sc dcsloga à grant hastc, 

et à Compiengiic s’en ala où receu fut, dont l’andcmain 

il se parti et guernison y mist de par lui. Puis envoya 

Enguerran de Bournonvillc devant Soissons qu’il reccut 

en obéissance. Et lù demoura ù grant gciit pour la cilé 

tenir et par ces prinscs fut guerre esmeue par le duc 

de Bourgoigne contre le roy qui u’en fut mie content. 

Cii.ip. 1.34. Siéi/e devant Cotnpiengne. 

En l’an mil quatre cent quatorze, après la Pasque^, 

ala le roy devant Compiengne à puissance, et là mit 

siège et tant fist que en son obéissance furent renduz 

ceulx de la ville. 

' D'où. 

^ Baron. 

l’âqups, le 8 avril. 
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Cii.^p. 135. Siège devant Soissons, prinse d’assault, 

et Bapaumes. 

Dovanf Soissons ala le roy, qui siège y mist en celui 

an et tant fist que par assault fut la cité prinse. Li fut 

prins Enguerran de Bournonvillc et le sire de Manou >, 

Icsquiculx furent décapitez, et la cité toute pillée, qui 

plaine fut de grans richesses. Si commanda le roi partir 

son ost et traire devant .Arraz. Et ou contemple -]- pas¬ 

sèrent par Guise les barons de Bourgoigne, qui au se¬ 

cours du duc Jehan de Bourgoigne aloient. Dont au roy 

vindrent nouvelles ; lequel fist partir de l’ost le conte 

d’Armaignac, qui à tout grant gent poursuy les dits 

barons, et jusques près de liai 2 les chaça, où furent les 

Bourguignons moult grevez. Mais pour tant que retraiz 

se furent ou pais du conte de Hainau, qui de la guerre 

ne s’entremis!, retourna en l’ost du roy le conte d’Ar- 

maignac, à Saint Quentin en Vermandois, et au partir 

vint mettre siège le roy devant Bapaumes, qui en son 

obéissance fut rendue, et là furent prins Légier Poulin 

et autres de Paris. 

Chap. 136. Siège à Arraz. 

Après la prinse de Bapaumes, mist le roy siège devant 

Arraz. Lequel durant fut le roy griefment malade, et 

pour ce fut ebief de celle armée le duc de Guicnne, son 

aisné filz, qui, par le conseil des barons de Normandie, 

sanz appeler les ducs d’Orléans, de Bourbon, d’Alençon, 

do Bar, le comte d’Armaignac, ne autres des grans sei¬ 

gneurs, à la prière du duc de Hollande et do sa femme, 

sour le duc de Bourgoigne, ordonna le siège être lové. 

Dont fort desplut aux seigneurs, qui, par grant desplai- 

' Sans doute Menou, gentilhomme de Touraine. 

^ En Hainaut. 
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sanco, inironf lo fpii soiidaiiipinonl ès latilps ' cl ou 

charroi -, qui tous ardirciil avec leurs liahillenieiis 

et de ce feu fut le roy eu avauture de mort. Ainsi 

fut levé le siège, et à Paris furent le roy et lo duc de 

Guyenne ramenez, et do couiT se parti malcontent le 

conte d’Armaiguac, (|ui retourna eu son pais, et d’illec 

en avant priust le dit duc de Guicnne le gouvernement 

du royaume. 

Ih'siraus furent le duc de Hollande et sa femme, qui 

du duc de Bourgoigue fut seur, de appaisier les débaz 

d'entre le roy et le dit duc de Bourgoigue. Si vindrent 

à ceste fui avec aucuns couseilliers d’iccllui duc, ayans 

de lui plaine puissance, llaiz, i Scnliz, ordonna le duc 

de Guyenne la duchesse demourer, et le dit duc de 

Hollande et les messages manda venir à Saint Denis en 

France. Auquel lieu il se trai avec le conseil du roy 

son père, et après plusieurs conseilz tenuz commanda 

paix estre tenue des seigneurs du royaume de France 

sanz enfraindre. Et ce fait retournèrent les messaiges. 

Cn.vr. 137. Emprinse de commocidn à Paris contre 

les princes. 

En cellui an^, la veille de la Tiphainc^, furent au¬ 

cuns de Paris qui cmpriiis oreut de faire eslever par 

nuit, au son de la cloiche de saint Eustace, le commun 

|)eu|)le des halles, et ù celle heure courir sus à touz 

ceulx ipii du duc de Bourgoigue estoient contraires. 

Et de ce furent acointicz les ducs d’Orléans et de 

' Tentes. 

^ Aux charrettes (fourgons), etc. 

3 Ustensiles. 

^ -Aneien style. 

* Epipliaiiie , G janvier. 

** Prévenus. 

9 
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lîourbon par le marrcglicr ^ de sainl Euslacc, (jui en la 

tour de l’église s’enferma et la eloelic ne sonna point. 

Si mirent les seigneurs gens armez secrètement ou 

cliastcl du Louvre, ou quel ilz estoient logez avec le 

duc de. Guieimc, par devers lequel ceste gent avoient 

emprins venir et la nuit le faire chevaucher parmi Paris. 

Duquel chastel, celle nuitée, le duc d’Orléans et le 

conte de Vertuz, son frère, prinstrent les clefs, et du 

premier somme, par la voulcnté et consentement du 

duc de Berry, leur oncle, prinstrent le sire de Montau- 

han, Messire Davi de Brimeu et autres serviteurs du duc 

de Guicnne, et les emprisonnèrent comme fausteurs de 

celle emprinsc. Et sans les faire mourir, tost après les 

délivrèrent et mistrent hors de la cour du duc de 

Guienne, qui depuis fist tant que les seigneurs leur 

pardonnèrent leur maltalont, et en son service retournè¬ 

rent. Et ou contemple -j-, esloingna ledit duc de Guicnne'^ 

de sa compaignie et de la cour de la royne sa mère, la 

duchesse sa femme, fdle le duc de Bourgoigne, qui 

menée fut à peu de gent à Marcoussiz 3, où longtemps 

fut, et à Melun s’en ala ledit duc. 

Chap. 138. Du duc de Guienne, qui ses proches 

voult esloiqner 

Pour foire retourner le duc de Guienne à Paris, se 

mirent ù chemin la royne et les ducs de Berry et d’Or¬ 

léans, avec eulx le conseil du roy. Auquiculx manda le 

duc de Guienne que à Gorhucil l’attendissent à certain 

' Officier (le l’église , aujourd’hui marguillier. 

^ Le duc de Guyenne exigea que sa femme se séparAt de lui 

et s’éloignât de la société de la reine (Isabeau de Bavière.) 

^ Magnifique château ou résidence construit par le financier 

Jean de Montaigu. 

■t Qui voulut éloigner de lui ses proches. Tel est le sens lit¬ 

téral des mots. 
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jour, pn l'évrirr mil ([iialrr mit quatorze El l;\ rnvoia 

son cliarroy et ses forriers 2 pour logeis faire. Mais le 

jour qu’il deuht venir, il ala liastivement à Paris par 

Charenton, dont il fist le pont lever et les clefs en em¬ 

porta. Et lui verni à Paris, à cinq heures après midi, 

fist fermer tontes les portes, dont effraicz furent plu¬ 

sieurs. Et tantost envoya de ses chevaliers par devers 

les seigneurs de son sang, anxquelx il manda et fist sa¬ 

voir que en leurs seigneuries niassent sans venir dedans 

Paris, sans son ordonnance et mandement exprès. Et 

d’abondant leur rcqnist l’octroy d’un aide «sur leurs 

subgiez à commencier tle sa régence. Auquel ilz l’oc- 

troièrent, et en leurs terres s’en allèrent tous, excepté 

le duc de Berry, lequel il fist retourner à court, et d’il- 

lecques en avant voult le duc de Guienne gouverner 

durant les maladies du roy son père. 

En cellui an fut tenu consile général en la cité de 

Constance, où fut l’empereur Sigemond^ de Boesme. Là 

fut desmis du saint pappat le pappe Jehan, et fut csleu 

pappe Martin. 

« 

Ch-Ip. 139.' De la première descendue du roy Henry. 

En l’an mil quatre cent quinze*, entra sur mer à 

grant puissance le roy Henry d’Angleterre, qui terre 

prinst ou pais de Gaux, et siège mist par mer et terre 

devant Harelleu, où furent aucuns barons du pais et le 

sire de Gaucourt. Si fust le roy mené à Rouen, avec lui 

le duc de Guienne, pour trouver voye de la ville se¬ 

courir. Mais tant furent gardez les passages que de 

vivres ne de gens ne peurent avoir secours. Et tant fut 

' 1415 U. s. 

^ Fourriers. 

^ Sigismond ; en allcmaïul Sigmund. 

* Pâques, le 31 mars. 
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la lillü baliu' (|ii(' pn la niprcy du roy d’Anjjlctprro Ips 

ponvinf rpiidrp. Car (mil furpiil Ips iioLIps pt les hour- 

<[ois oppressez de maladie que plus no se povoient def- 

l'endre. A doiicques entra dedans le roy d’Anglpterrc, 

(pii il toiiz ceiilx de la ville qui sèrement lui vouldreiit 

laire quilla leurs meubles et Iniritages. 

Chap. 140. Bataille d'Azincourt. 

En Angleterre s’en voult retourner le roy Henry 

après la prinse de Harefleu, ou mois d’oetobre mil 

quatre cpnt quinze. Si prinst sa voye par terre ferme, 

tenant chemin droit à Calais, et ses naves fist mener 

côtoyant la Piquardie. Si fist en celliii temps le roy 

grant mandement de ses nobles, qui le roy d’Angleterre 

poiirsuirent it tonte puissance, et tant s’avancièrent que 

près de Hedin le dit roy acousuirent au lieu d’Azincourt, 

à ung assoiront 1. Et lit se trouvèrent ensemble, pour 

le roy de France, les ducs d’Orléans, de Braibant, de 

Bourbon, d’Alençon et de Bar; le seigneur de Labret, 

connestablc de France, le conte de Nevers, le conte 

d’Eu, Jehan Honseignenr de Bar, le mareschal Bouci- 

(juaut, le sire de Hangest, le sire de Torcy, le séncschal 

de Hainau, le sire de Crouy, le sire de Helli, et le plus 

des nobles de Franco. 

Si venoit le duc de Bretaignc à grant gent qui desjà 

estoit à Amiens pour estre à la journée. Et devant avoit 

envoyé son frère Artus, conte de Richemont. Mais tant 

fut le duc de Bourbon désirant d’Anglois combatre que 

les Bretons ne voult jilus attendre, ainçois fist ordonner 

les batailles, et en l’avant-garde vouldrent estre tous les 

seigneurs, contre l’oppinion du conncstable et des che¬ 

valiers anciens. Et le jour saint Crespin 25'’ jour d’oc¬ 

tobre l’an mil quatre cent (juiiize assemblèrent à bataille 

où furent les François dcsconfiz. 

' Sur le soir. Participe analogue au latin resperascens. 
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lui cestp balaillp, fiircnt pi'iiis les ducs d’Orléans cl de 

Bniirbon, les contes d’Eu et de Vendosme, le inarescbal 

Bnuciqnaiit et antres seigneurs et barons. Et là furent 

mors le duc de liraibant, le conte de ÎVevers, le cou- 

nestable de France, .leban Jlonscigneur de liar, l’ar- 

cevesque de Sens et autres nobles seigneurs ; et par ceste 

tant doloreuse journée fut la noble chevalerie de France 

moult affoiblic. Dont nouvelles vindrent au roy et au duc 

de Guicnne qui à Rouen furent et grant ducil en déme¬ 

nèrent. Et là fut esleu en connestable de France le conte 

d’Armaignac qui bastivement fut mandé. Dont vindrent 

à Paris le roy et son (ilz acompaingnez du duc de Berry, 

et là vint le conte d’Armaignac, auquel fut l'cspéc baillée 

et à grant gcnl vint en Gaux et les places garnit de gens 

et vivres, qui souvent coururent jusques aux portes de' 

Harcflcu. 

Cii.iip. 141. Bataille à Walemont. 
« 

En Hareflcu laissa le roy d’Angleterre à son partir le 

conte d’Orsede * son oncle qui à grant gent se mist sus 

pour le pais de Gaux fourrager. Dont sceut nouvelles le 

connestable de France qui le dit conte d’Orcede rancon- 

tra une journée devers le soir, ou mois de janvier, en 

cellui an près Valcmont et là cornbati Anglois dont y ot 

grant occision et à Hareflcu se rciraï le conte d’ürccde, 

CtiAP. 142. Mort du duc de Guienne. 

En cellui an trespassa ou chastel du Louvre le duc 

Loys de Guienne sans lignie de son corps 2. Leijuel fut 

pompeux, paresceux, inutile, lasebe , paoureux et peu 

aimoit cculx de son lignage, et fut mis en sépulture en 

* üorset. 
^ 11 était né le 22 janvier 1397 n. s., cl mourut le 18 dé- 

rembre 1-415. 
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ro<|liso (In Paris. Après lequel .leliaii sou frère fut Dau- 

])hin (te Viennois et duc de Touraine (|ui ès mains fut 

et en la garde du duc de Horlande dont la fdle ot es- 

poiisée. Et en cc temps sc tint en IVormandic le conte 

d’Armagnac connestable, qui la ville de Honncfleu fist 

fortilüor et grand appareil faisoit d’armée. Mais pour 

tant que peu prisoit les nobles de France, de Piquardic 

et Normandie, et aucuns n’en rccucilloit; ainçois les 

desprisoit du rclray de la bataille d’Azincourt ; peu trouva 

de nobles qui obéissance lui donnassent, fors Gascons et 

autres de son pais. 

Ch.ip. 143. La venue de rEmj)ereur à Paris 
en cellui an. 

En cellui an vint h Paris l’empereur Sigemond qui 

bonoréement fut receii, lequel pour contcmplacion du 

roy et de la seigneurie de France emprinst d’alcr par 

devers le roy d’Angleterre acompaigné du duc de Hor- 

landc pour trouver voye de. traiclié. Et les diz Empereur 

et due venuz à Calais, vint là le roy Henry d’Angleterre 

par devers eulx, qui les ouy et sur leurs requestes voull, 

avant ouyr les seigneurs prisonniers parler, que aucune 

response leur donnas!. Pourquoy il prinst délay de re¬ 

tourner parler à son conseil. Et ce conseil ouy et les 

seigneurs prisonniers, fut d’accort de mettre entre les 

mains des diz Empereur et duc la ville de Harefleu, es- 

largir les prisonniers en lui donnant soffisans bostages et 

trêve en mer et terre jusques à trois ans. Lcsquelx pen¬ 

dons pourroit estre convencion tenue des deux rois et de 

leurs princes en espérance de paix, pourveu que, se 

paix n’estoit trouvée , les diz Empereur et duc lui resti- 

tueroient Harefleu et rctourneroient les princes en ses 

prisons. 
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Gh.1I’. 144. De la renue du duc de Bourgoig?ie 

à Laingny, pour sa ville avoir G 

En cclliii an, vint à Lainfjny-sur-llaruc, à puissancp, 

on temps d’iver, le duc do Bonrgoigne; et, cnidant la 

ville de Paris csmouvoir h commocion, ainsi (jne aiitres- 

foiz avoit cuidic, se tint là par aiiciins jours. Et en la fin 

fist requérir que la duchesse de Guicnne sa fille,- qui à 

Marcoussiz csloit, lui feust rendue. Dont d’accort fut le 

conseil et lui fut la dame menée à Brayc-conle-Robert ^ 

où la receupt, et tanlost sc depparti et en sa tcri-e la 

mena. 

Cii.li’. 145. Traitié parlé des seigneurs. 

En ce temps envoièrent les seigneurs prisonniers le 

sire de Gaiicourt par devers le roy et les seigneurs de 

France pour le traitié pourparlé leur monsircr, cl le 

louèrent. Dont de prime face furent d’accort le roy de 

Sécille et le duc de Berry. Alaiz nu contemple -j- survint 

grief empeschement; dont la chose prinst délay. Car 

dedens Paris furent aucuns complices des faiz du duc de 

Bourgoigne ([ui secrètement emprinsdrent faire le com¬ 

mun eslevcr à commocion au jour du grant vendredi ^ 

et en celle commocion occire le chancellier de, France, 

le prévost de Paris, les plus notables du conseil du roy 

et généralment touz cculx qui souspeçonnez estoient avoir 

faveur ne amitié au duc d’Orléans. Mais pourtant ipi’ilz 

advisèrent que cellui jour trouvcroicnl peu de gens en 

leurs hostelz (|ui ès sains lieux ne niassent, leur em- 

prinsc continuèrent au jour de Pasques 3, ou premier 

somme de la nuit. Et à cestc fin avoit secrètement cn- 

' C'est-à-dire pour avoir la ville de Paris. 

^ Brie-Comlc-ltobert. 

^ Le n avril 1416, vendredi saint; Pâques, le 19 avril. 
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voio (lodons Paris le srigneur de l'ois qui les .nuirdrcs 

devoil conduire cl les seaulx de France bailler au LoIt 

leux d'ürgcinonl doyen de Tours. 

CiiAP. 146. Comniodon emjmnse par ceuh de Paris 

en faneur du duc de Bourgoigne. 

En l’an mil quatre cent seize, le jour de Pasques*, 

devers le soir, fut descouverlc secrètement l’emprinse 

du sire de Pois et ses complices au prévost de Paris ^ 

qui i\ grant compaignic de gens de biit se mist sus, 

avecques lui le seigneur de Gaucourt. Si furent prins 

celle nuitée Robert du Rclley ^ et aucuns autres qui ès 

halles furent décapitez. Et, à leur fin, accusèrent plu¬ 

sieurs autres, dont le plus s’enfuirent, qui de Paris fu¬ 

rent banniz. Entre ceulx qui banniz furent estoient 

Maistre Phelippe de Morvillier, Colin du Pont et autres. 

Et emprisonné fut le boiteux d’Orgemont qui, tout jugié, 

fut mené ès prisons de l’cvesque d’Orléiins à Mehung sur 

Loire, où il mourut. 

Chap. 147. Traictié rompu. 

En Angleterre retourna liastivcment le seigneur de 

Gaucourt qui aux seigneurs rapporta que contens es¬ 

toient ceulx du conseil dn traitié encommencié et que 

briefmcnt scroient de ce apportées les lettres. Mais ou 

contemple -1- vint ù Paris bastivernent le conte d’Armagnac 

qui ou conseil exposa que à grans fraiz il avoit mis sus 

armée qui preste estoit, laquelle Englois par tclz moyens 

tendoient à rompre, et que l’armée rompue ne ten- 

droient riens du dit traitié. Si fut cestc chose fort déba- 

tue entre le roy de Sécillc et le duc cardinal de Bar 

' 19 avril. 

2 Tangui ou Tannegui du Châtcl. 

^ Marchand de drap, l’un des conjurés. 
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(l’une part et le dit conte d’autre. Finaldernent le c[rant 

conseil, la court de Parlement, l’université, le prévost 

des marchaus et les l)our<{ois do Paris eusuirent t l’oppi- 

nion du conte d’Armafjiiac et fut le traitié rompu, dont 

se trouva le sire de Gaucourt en danger de mort à 

Londres. 

Ch.vp. 148. Trespas du duc de Berry. 

Eu collui an tre.spa.ssa, ou mois do may, le duc .Jehan 

de Berry et d’Auvergne, conte de l’oitou, à I*aris en son 

liostej de \eello, dont le corps gist eu la cliappello de 

Bourges Gestui nohie duc en son vivant fist moult de 

biens à ses officiers et les gens de son païs avança et 

mist en liaulz estaz tant en prclatures et autres diguitez 

et bénéffices comme en offices et en dons do grant lar- 

gescc. Plusieurs églises fonda et de grans possessions 

dopta^; de mcrveilleu.x ouvrage fist ediffier plusieurs 

palais, chastoaulx et maisons plaisantes^. En grant ré¬ 

vérence tint l’Eglise et les ménistres et sur toute rien ® 

aima et hounoura le roy son nepveii et sa lignée l'it à 

ses dtichié do Berry et conté de Poitou succéda le roy 

de France, (pii par le dit trespassement donna à Monsei¬ 

gneur Jehan son fdz la duchié de Berry (pii par avant 

tenoit Touraine avecipios le Dauphiiiiat. Si donna à 

Charles son maisné filz conte de Ponthieii, le duchié 

de Touraine, et la fille du roy de Sécille ^ lui donna eu 

mariage. 

' Suivirent, se rangèrent à. 

^ Sa tombe existe encore dans la cathédrale de Bourges. 

* Dota. 

' Notamment te château de Mehun-sur-Yèvre , pri’S Bourges, 

le palais, la Sainte-Chapelle de Bourges, etc. 

* Chose. 

Son fils moins ne, plus jeune, qui fut Charles Vil. 

’ Marie d’Anjou. 
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CiiAP. 149. Bataille en mer. 

En cplliii an fis! In comte d’Armignac partir de Hon- 

netlen l’armée de mer où grant nombre avoit vaisseaulx 

sonfrisamment habillés, mais peu y ot de gens pour la 

défense. Si rencontrèrent Anglois sur mer qui contre 

eidx assemblèrent ù bataille où furent François dcsconliz, 

et le plus * des vaisseaux perdnz. 

CiiAp. 150. Seconde venue du roij Henry en Normandie. 

En cc.llni an mil quatre cent seize descendi en Nor- 

mendie sur le costé du pais d’Ange le roy Henry d’An¬ 

gleterre qui sans aucune résistance reccnpt l’obéissance 

de la cité de Lisieux, du cbastcl de Touque et de toutes 

les villes et cbasteaux d’Ange, et, ù tous ceux qui sûre¬ 

ment lui vouldrent faire, laissa biens, meubles et héri¬ 

tages. 

Chap. 151. La prinse de Caen. 

En la basse Normendie vint devant Caen en cellui an le 

roy d’Angleterre et la ville prinst par assault. Mais dedans 

le cbastcl fut le seigneur de Montenay à.grant gent, 

devant lequel le roy Henry mist siège et tant y fut que 

par composicion lui fut le dit cbastel livré. Si vindrent 

Anglois devant la cité de Rayeux où fut Messire Pierre de 

Mornay atout grant gent, mais le siège n’atendi point, 

ains s’en parti. Si receut le roy Henry la cité en obéissance 

à sa venue, et ainsi ala celle saison conquérant la Nor¬ 

mandie , où peu trouva résistcnce. 

Chap. 152. De l’autorité que prinst le comte d’Armignac. 

Ces choses durans n’estoit en court aucun des seigneurs 

de France, mais en toutes manières prenoit le conte 

La plupart. 
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l’auclorilé et gouvernement du royaume, dont aux nobles 

et citez fort desplut, car grans finances levoit et par sa 

grant convoitise, si comme on tint, en convertissoit le 

plus en ses usages. Si désirèrent cculx du conseil que i\ 

Paris feust admené Alonseigneur .lehau de France, duc 

de Berry et daulphin de Viennois, pour son père le roy 

représenter en son conseil. Et à ceste fin envoièrent en 

•Ilainaii les conscilliers par devers le duc de Horlande, 

qui i\ Compiengne l’admena où longtemps fut. Mais ù 

toutes fins prétendi le duc de Bourgoigne venir en sa com- 

paignie, dont le conseil du roy doublant inconvénient ne 

fut point d’aceort. Et tant prinst long délay ceste chose 

(pie i Eompiengne trespassa le dit llessire Jehan de mala¬ 

die, le dimenche avant Pasques fleuries mil quatre cent 

seize*, dont le corps'gisi en l’abbaye saint Cornille..Auquel 

succéda en tout Monseigneur Charles son mainsné frèfe -. 

Ch.îp. 153. La privse et mort de Messire 

Loys Bosredon 3. 

En l’an mil quatre cent dix sept après la Pasque, 

fist le conte d’Armignac le roy partir de son hoslcl Sainl- 

Pol et acompaignez de Alessire Taugiii du Chastel, pré¬ 

vôt de Paris, ù grant compaignie de gens d’armes, une 

journée après disner le menèrent à Viccmics, où fut la 

royne qui le Daulpbiu envoya au-devant du roy son père 

acompaigné de Messire Loys Boisredon , grant maistre 

d’oslel de la dite royne. Et lui venu devers le roy, par 

le commendement du conte d’Armignac, fut prins le dit 

Bosredon par le prévost de Paris et mené au Cbastellet 

' Le dauphin Jean, né le 31 août 1398, mourut le 4 ou le 

5 avril 1417 n. s. Voyez Ilibliothique de l'Ecole des chartes, 
4“ série, t. IV, p. 480. 

- Charles VII. 

^ En latin de Bosco Botundo. Monstrelet et d'autres en ont 
fait Louis Bourdon. 

* Pâques, le 11 avril. 
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do Paris, cl sans plus avant alcr fiironl ramonez dedans 

Paris le roy cl le Daulphin qui recru fut i grant joye. 

Mais une nuit fut le dit Bosredon noyé en Saine sanz 

déclarer la cause au peuple, et lost après fut la despense 

de l'ostel de la roync retranchée et ses assignacions 

cassées 1. Si lui fist le comte de Armignac muer offi¬ 

ciers et serviteurs et toute l’auctorité royal oster, puis 

fut menée à Blois où elle fut par aucun temps et d’illec 

s’en ala à Tours. Mais après son partement fut sceu (pie 

en plusieurs églises du royaume elle avoit mis en garde 

grand trésor d’or, d’argent et de joyaulx. Si furent en¬ 

voyés commissiaircs par les citez aux colliéges -, qui au 

roy restituèrent tout ce que la roync avoit laissée en 

leur garde, dont la royne fut mal contente. 

Cti.ap. 154. De l'alée du Daufl'm à Angiers. 

En celui an vint à Paris la royne de Sicile (pii tant 

fist que i\ Angiers mena le Dauphin que sa fille ot espoiiséc 

et tost après s’esmut le commun de Rouen qui par nuit 

occistrent le bailli et le procureur avec aucuns autres 

officiers royaiilx. Si vint d’Anjou avec grand puisance 

devant Rouen, Monseigneur le Daulphin, qui la cité 

assiégea et la fist fort hastre; et en la fin, à la prière 

des barons les rcceiipt en sa merci et leur pardonna de 

grâce l’offense et à tant s’en retourna à Paris Monseigneur 

le Daulphin. Et giières ne démolira que contre Monsei¬ 

gneur le Daulphin se retournèrent ceux de Rouen, qui en 

l’obéissance du duc de Bourgoigne se misrent. 

G. 155. Prinse de Pontoise et autres jüaees. 

Le duc Jehan de Bourgoigne, voiant et cognoissant 

que Anglois, ses alliez, en icellui temps alloicnt conqué- 

' En termes modernes : ses crédits annulés. 

- Chapitres des églises. 

^ Yolande d’Aragon. 
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rant la Xormandie, pour cmpcschcr que au roy n’cusseiif 
Xonnans secours, à ;jrant puissance se mist sus et le roy 
prinst à gucrroicr. Si se niistrenl en son ohcissance les 
villes (le Pontoise, Alantes, illeiilent et antres villes et 
(levant Paris mist sic-ge à rOurnic-Heudon au mois de 
septembre mil quatre cent dix sept ou longtemps l'ust. 
Lequel pendant il lit fort batre la tour de Saint-Clost et 
le pont assailli, liais il ne peut le conquerre. Si envoya 
devant (diartres llessire Klion de .lacleville îi grant gent 
qui rob(^issance requist de la cité. Dont ne furent pas 
d’accort l’évesque, le cappitaine, ne les bourgeois, liais 
d’opinion contraire furent les cbenoincs, les prostrés, les 
advocaz et procureurs, et tout le commun, qui de fait os- 
tèrent les clefz dos ])ortcs et audit do Jacloville pour le duc 
de liourgoigno donnèrent obéissance. Si prinst et empri¬ 
sonna llaistro .leban le Bourrelier, lieutenant général du 
bailli, llaistre Robert Poingnant advoeat du roy, Segnart 
l’aisnc cappitaine de Lliartros, Rognauld Segnart le jeune, 
Pholipe Périor et llaistre Pierre de Lroiiy, esluz; Pierre 
des Courtilz grainetier, Maistre Jeban Périer, Adam 
Périer, llaistre Jeban Bandaillc cbanccllicr, llaistre 
Pierre do Vcyrac, llaistro (luillaumo Loysel, llaistre 
Robert Bracque, chanoine do Lhartres et plusieurs autres ; 
tant gens d’église (pie nobles et bourgeois, (pii de leurs 
biens furent pillez et en la lin banniz de leurs pais et 

tous leurs héritages donnez ; losquieulx se rctraïront à 
Orléiens. 

('u.ip. 150. Siège devant Paris. 

De rOurmo-Houdon fit lever son siège au mois d’octo¬ 
bre; le duc de Bourgoigne qui siège mist devant llont- 
le-lléry et le seigneur 'l’oulongoon envoya mettre siège 
devant Ourssay. Si envoya le conte d’.irmignac grant 
gent férir sur le siège do Ourssay où fut dosconlit le 

seigneur de Toulongcon et prins. liais en l’obéissance du 
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cliic de lîoiirjjoigne furent reudiiz, en ce contemple les 

chasteaulx de Mont-le-Héry, Marcoussis et Estampes. Si 

mist siège devant Corbeil du costc par devers llcaussc et 

de bombardes et canons fist la ville fort batre par jour et 

nuit. Mais dedans furent les seigneurs de la Tour et do 

llarbazan * atout grant gent (pii ta ville bien deffendirent. 

Et le dit siège durant fut le temps tant pluieux (juo en 

ordures estoient gens et ebevaulx, (pii de povretc et de 

froidure aloient mourant; dont contraint fut ledit duc de 

lever son siège et à toute sa puissance se retraï à Chartres. 

Chai>. 157. L’alée du duc de Bourgoigne à Tours 

devers la rogne 

Au mandement de la roync ala à Tours le duc de Bour- 

goigue après la feste de Toussaint^ mil (juatro cent dix sept 

(pii la royne trouva en l’cglise de Maremoiisticrs ; et à coste 

fin y estoit venue. Si entra avec elle en la cité où roceu 

fut à grant joie. Si fist prendre aucuns de ses serviteurs 

et piller de touz leurs biens et ce fait garni la ville et 

le chastel ; et à Chartres mena la royne, où grant conseilz 

tindrent, et là assirent un siège de parlement. Si fut 

mandé audit duc, par aucuns de ses adhérons de Paris, (pe 

il venist secrètement à certaine heure à Paris, devant la 

porte Bordelle, (pii ouverte lui seroit. Dont il se mist à 

chemin pour aler et chevaulchant toute la nuit vint devant 

ladite porte au point du jour. Mais à ceste heure estoit 

descouverte la trahison. Dont ne sorti son emprinse aucun 

effcct, mais honteusement et hastivement s’enfuit à 

Chartres et en chemyn pordi gens, chevaux et charroy 

en bien grant nombre. Si commença tant grant morla'^ 

lité de ses gens qui par les rues aloyent mourant sur les 

fumiers (pie plus ne s’osa tenir illec. Et lui séjournant audit 

' Aniald Guilliem, seigneur de Baibazan, en Béarn. 

^ l'' novembre. 
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liou, fat occis par Eclor de Savcascs M*' Elion de .lacle- 

lille, dont <{rant desplaisance prinsl. Et de là parti avec 

la royne tenant leur voie par la Ilcausse et le Gastinois 

jusques à Joiyny. Sur l’osl desqnelx le conte d’Armaiqnac 

(pii les champs tint et les poursuy, féry en qnene; où 

moult y ot d’occis et peins. .Mais pour ce que retraiz furent 

dedans Joiqny s’en retourna le conte ; et à Troies mena 

le duc de Bourgogne la royne; qui là assist ung parle¬ 

ment et .M“ Eustacc de l’Eslrc [ou üclestrc] constitua 

chancellicr de France. 

CiiAP. 158. ChasteaiiX rèduiz au roy. 

En l’obéissance du roy furent remis après le parlement 

du duc de Bourgoigne : Estampes, Monl-le-Hcry, Mar- 

coussiz et autres places. Mais de la partie du duc de Bour¬ 

goigne se tindrent Seuliz, Pontoise, Rouen, Chartres et 

Ghevreuse. Si manda et fist le roy savoir à la feste de 

Noël * aux villes yssues de son obéissance, que si dedans 

le jour do la Tiphaino ^ ensuivans retournoient à son 

obéissance, il leur pardonneroit toute offense, dont rien 

ne firent. Si mena le comte d’Armaignac le roy devant 

Sonliz qui à puissance l’assist et toutes les vignes d’entour 

lisi couper et par longtemps y tint le siège et bâtit fort la 

muraille qui moult fut grevée. Adonc trailièrent ceulx de 

Sojiliz et le bastard de Tbian, qui laiens^ fut, de rendre 

au roy la ville à eertain jour, se du duc de Bourgoigne 

n’avoient secours et de ce baillèrent boslagcs. Mais au 

jour einprins, n’oblindrent aucun secours, ainçois aban-^ 

donnèrent leurs bostagos lesquieulx le conte d’Armignac 

list gector dedans la ville et à tant leva le siège le roy 

cpii à Paris retourna. 

' 2.7 décembre. 

^ (Epiphanie) 6 janvier. 

^ Là dedans, là. 
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Chap. 159. Pitterie de Clievreuse. 

Dpvanl Chcvrcusc ala en ce conlemple -j- M. Tangiii du 

Cliasicl, prevost de Paris (|ui par assault prinst et pilla 

la ville cl ce fait s’en retourna. 

Chap. 160. Murmure contre le conte d'Armignac. 

Contre le conte d’Armignac coinincncèrent les nobles 

et les habitans des cités à murmurer en ce contemple-]-. 

Car grant finances Icvoil, et, de jour en jour, sans ré¬ 

sistance aloil le roy perdant ses villes et ses chastcaux. 

El grant trésor asscmbloit et envoioit en son pais, si 

comme on maintint et par grandes exactions se senti le 

peuple moult oppressé. Si furent aucun préiaz, barons 

et gens de bonne ville qui pour eschever inconveniens , 

conseillèrent de trouver Iraitié de paix entre le roy et le 

duc de Bourgoigne, affin que seulement le roy n’eust 

à bcsongiicr fors aux Anglois. 

Chap. 161. Conseih tenuz à la Tumheprès Montrereul. 

En l’an mil quatre cent dix huit t après la Pasque 

assemblèrent à la Tumbe près Montcrcau ou Fault Yonne 

les conseilz du roy et du duc de Bourgoigne par plu¬ 

sieurs jours. Et là fut- fait certain traitié qu’après fut 

apporté par devers le comte d’Armignac par l’évcsque de 

Paris pour le foire sceller; mais le dit traitjé veu, dCf- 

fcndile comte d’Armignac le sceller; dont cculx de Paris 

prinsrent desplaisancc. 

Chap. 162. La prinse de Paris par le seigneur de 
risle Adam et le l’iau de Bar. 

En la ville do Paris, par la porte de Saint-Germain , 

entra le seigneur de l’Islc .Adam, le dymenchc 29“'’jour 

Pâques , le 27 mars. 
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de may 1418, à trois heures après minuit, acconipain- 

gué du Vian de Bar. La <jucllc porte leur lut ouverte 

par Régnault le Clerc du Petit-Pout. Si commcucèreiit à 

crier ; Bourgoigne! La paix! couraus par les rues les 

espées nues tciiaus; preiiaus, occians et pillans gens. 

An quel cry s’esleva tout le quartier des halles et tous 

les gens du commun de Paris, criaiis et occians, comme 

les autres Bourguignons. Eu ccilui jour priustrent cestc 

gent le conte Bernart d’Armaignac connestahie, IP Henri 

de Marie chancellier de France, Raimonnet de (îiicrrc, 

Morrigon et plusieurs haulx seigneurs, prélaz, barons, 

docteurs, chevaliers, escuiers, clers, officiers, bourgois, 

marchaiis et géncralcmeut louz souhpcçonnez avoir fa¬ 

veur au duc n’Orléans et au conte d’Armaignac et (oiiz 

leurs biens saisirent et leurs personnes firent emprison¬ 

ner tant au palaiz comme à Saint-Eloy, ès Chastelletz <, 

à Sainf-Magloire, à Saint-Martin des Champs, au Four- 

l’Evesque, à Saiul-Merry et en Tiron. Et au conflit de 

cestc prinsc, se depparlirent de Paris de grands sei¬ 

gneurs en la compaignic de Monseigneur le Daulphin 

qui à Melehung se retraï et eu la bastide Saint-Authoinc 

cstabli le prévost de Paris atout grant gent 

' Le grand et le petit Cti.àtelet. 

^ Les registres de l’université de Paris contiennent, sous forme 

de notes, quelques details particuliers sur les massacres et 

troubles populaires de 1418. J’ai publié le texte latin de ces 

notes dans XHistoire de l’instruction publique, 1849, in-i“, 

p. 362. Eu voici la traduction : 

Procurât de (ou temps pendant lequel était procureur) 

Maître Jean-Jean ou Zeym, de Leydc. 

Xota que pendant ce procurât, le 2;) mal, ce fut un diman- 

cbe , après la fêle du Saint-Sacrement ou de l’Eucbaristie, à 

2 heures après minuit le matin, entrèrent à Paris le seigneur 

de l'Islc-Adam, accompagné ilc Gui de Bar, alors bailli d’Auxerre, 

avec scs amis et confédérés. Ils se présentèrent au nom de l’illus- 

10 
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Cii.ii'. 163. Bataille en la rue Saint-Bnthoine à Paris. 

Le mercredi premier jour de juing mil (jiuiirc cens 

dix liiiil, sailli le jirévost de Paris du chastcl de Saiiit- 

Aiilhoiiic, qui à jjrant gent entra dedans la ville le long 

de la grant rue Saint-Anthoinc et les Bniirgoignons list 

l'ceuler par force d’armes jusques à la porte Baudet; et 

Bien euidèrent par celle emprinse cculx de Paris cslrc 

desiruiz cl les Bniirgoignons aussi; mais les Bretons qui 

de (oiiz temps plus désirent et plaisance ont en pillcrie 

que en leur honneur delaissèreiit la compaingnic, se 

houtèrent dans les maisons d’iccllc rue et des rues 

Irissime Monseigneur le duc do Bourgogne, et réduisirent sous 

leur obéissance la ville de Paris. Alors lut pris le comte d’Ar* 

magnac, connétable, avec beaucoup d'aulres de ses complices, 

obstacles à la paix et perturbateurs de la concorde entre les 

princes du sang royal. 

Nola que pendant ce procurât, il y eut émotion parmi le 

populaire de Paris, le 12 Juin, qui fut un dimanche. Elle com¬ 

mença vers midi (heure de tione) jusqu’à la nuit. Les émeutiers 

rompant les prisons royales, se jetèrent sur les prisonniers. 

Plus de quinze cents hommes y périrent. Du nombre furent le 

comte d’Armagnac, Monseigneur Henri de Marie, alors chancelier 

du roi, et autres chevaliers; deux évêques ; ceux de Coutances 

[Jean de Marie] et de Sentis et plusieurs membres de l’univer¬ 

sité, de toute faculté et de toute nation, excepté de la nation 

d'Allemagne. 11 y en eut trois qui étaient docteurs en théologie; 

dont l’un, Picard, un docteur en décret, un en médecine. 

Quelques-uns appartenaient au collège de Navarre, de la nation 

de France et aussi de Normandie. Les trois docteurs en théo¬ 

logie furent maître Jean Dachery, natif de Laon, nation de 

Picardie , évêque de Senlis ; Maître Benoit Jeneieu , de Paris , 

religieux de Saint-Denis; et le troisième un carme, natif de 

Reims. Le docteur en décret fut Maître Werner Berrey, pour 

lors conservateur des privilèges de l’université. Le docteur en 

médecine fut maître Jean Carson. Du collège de Navarre, 
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[d’alcnfoiir] férans ‘ dpssiis, pillnii.s Ips bions^; pi sur 

cculx qui ou front furpiil do la balaillo dpinoura la charjjp 

Pt le fpz dp.s Parisians pt Bourgoignoius, qui lantallprpnl 

croissant et les chargèrent que retraire les convint an 

castel Saint-Anthoinc à perdicion dp plus de trois cens 

hommes; et l’endemain par composicion se depparli le 

prévost avpcques ses gens et délaissant le chastcl s’en 

ala à Mclehung 

il y en eut deux ou trois, dont l’un avait été recteur de l'uni- 

versitë. 

Le Normand fut maître Jean de Loraer? (nom peu lisible) 

Que Dieu ait pitié de leurs âmes, ainsi que de fous les fidèles 
défuntsi Amen! 

Nota que durant ce procurât, le 20 août, jour de saint Ber¬ 

nard, pendant la nuit, vers dix heures, commença l'émotion 

du populaire dans la ville de Paris. Elle dura toute la nuit et le 

jour suivant. On tua les prisonniers en grand nombre et même 

pour la plus grande partie : à savoir les Armagnacs. Ceux qui 

étaient détenus comme tels furent presque tous mis à mort. 

tant an palais royal [palais de justice] qu'au petit et grand châ¬ 

telets. (Begistre n“ T des Archives de l’université , actuellement 

au ministère de l'instruction publique, fol. 80 V» et 88.) Ce 

registre contient les conclusions ou délibérations de la nation 

d’Allemagne. Les notes transcrites ont dû être rédigées par le 

procureur de cette nation, Jean de Leyde. On sent dans le récit 

de cet étranger, principalement dans le second alinéa, un souffle 

remarquable de sympathie indignée pour les victimes. Celle 

sympathie se fait jour sous la contrainte de l'opinion hourgui- ' 

gnonne, qni régnait alors, moitié par la passion, moitié par la 

force, au sein de la capitale. Il semble que maître Jeanai’ait pas 

osé nommer en toutes lettres l'évèque de Coutances, frère du 

chancelier. Nous avons restitué son nom ci-dessus entre crochets. 

' Frappant. ■ 

^ C’est-à-dire : pendant que les Bretons se déhandaient pour 

piller, les soldats restés en colonne au front de la bataille por¬ 

tèrent tout le faix de l’émeute, etc. 

^ Melun. 
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Chap. 164. De la prhjsc de l'éoesqite de Clèrcmont. 

Dp Paris s’eschappèrcnl en ce conflit plusieurs nota¬ 

bles personnes et entre autres Alessire Martin Gouge* 

alloue évesque île Clèrernonl, conseillier ilu Roy qui à 

Jargucau vint; et là fut le sire de Sulli^, lequel le prinsl 

et ilétiut prisonnier, ne à Monseigneur le Daulphin ne le 

rouit rendre; dont il prinst desplaisauce. 

Ch.ap. 165. De l'alée du Daulphin à Bourges. 

En la cité de Bourges s’en ala Monseigneur le Daul- 

pliiu après son partir de Melhun. Où^ lui vindrent les 

nobles de plusieurs contrées qui toute obéissance lui 

firent. Si séjourna illec par aucuns jours et au partir 

prinst sa voye droit en Poitou, en Touraine, et vint 

devant Azay-sur-Aindre, dont ou cliastcl se furent les 

liabitans retraiz avec aucuns gentilz hommes de la con¬ 

trée, qui obéissance lui refusèrent, et de sa personne 

lui disrent parollcs villaines. Dont par courroux et des- 

plaizsance il fist assaillir et prendre le cliastcl, qui en sa 

présence fut tout démoli et touz hommes, femmes et 

enfans qui dedans furent fist morir. 

Chap. 166. La première occision de Paris. 

Le dimanche'^ après la feste Saint Barnabe^ mil quatre 

cens dix huit, devers le soir, par l’induccion du sire de 

Cliasteau-Villain, du seigneur de l’Islc-Ailam, du Veau 

de Bar et AI. Charles de Lens, s’esmut la commune de 

’ Voyez ce nom dans la nouvelle biographie de MM. Didol. 

^ Georges de la Trimouille. 

^ A Bourges. 

4 Le 12 juin. Voyez ci-dessus la relation de Jean de Leyde, 

p. no. note. 

® La Saint-Barnabé le 11 juin. 
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Paris on fcllo inaiiiürc que on (niilos los prisons alèront 

mnrlrir tous los prisonniors qui dodans fiiront ot là fn- 

ront mors lo coniieslahlo, le oliancollicr do Franco ot 

autres grans soigneurs ot maintint-on que cette occision 

cruelle mandèrent faire la lîoyne et le due de fionrgoi- 

gne (jiii autromont n’osoiont entrer à Paris, lesqiiclx 

apres le mnrdrc commis y vindrent tost. 

En celliii an conqnist le roi Anglois Faloise qui par 

composicion lin fut rendu et autres places. 

Cit.tp. 1G7. Second martre des Parisians. 

En la (in du mois de juing amena le duc de Bourgoi- 

gne à Paris la royne de France; après la venue des 

quionlx furent prins plusieurs personnes souspeçonnéos 

tenir la partie du conte d’.Armignac ot lo samedi après 

la feste do nii-aoust * collui an fut recommencé le second 

murdro. Et saichent tous que en ces doux murdros fu¬ 

rent oceis plus de trois mille cinq cents hommes, tant 

prélaz, seigneurs et harons, comme autres gens d’estat 

de Paris et d’autres contrées. Laquelle chose fut aucu-' 

nernent desplaisantc à plusieurs nobles de la partie du 

duc de Bourgoigne qui, pour ces maulx faire cesser et 

mettre hors de Paris les gens de vil mesticr qui à ces 

murtres faire estoient enclins, ordonnèrent de ceste gent 

cinoier assiéger ilont-Ic-Héry, ot à ceste fin leur furent 

délivrés vivres, argent et abillemcns souhz le gouverne¬ 

ment de (îaucher de Buppes et (jauchcr Baillart ([ui audit 

lieu de Ilont-Ic-Héry les conduisirent. Et de homhardes et 

canons bâtirent fort le chastel, dedans lequel fut le sire 

de Boijuccerf qui fort le chastel deffendi. Si fist àlonsci- 

gneur le Daulphin atout grant gent partir le jirévost de 

Paris pour le siège lever. Mais lui venu à Estampes le 

' Le 20 août, d'après les registres de l'L’niversilé. Voyez 

ci-dessus p. 171, note. 

10. 
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10‘'jour de septembre à heure de prisme s’arrcsia illec 

pour soy raffreschir; pour la venue duquel Bourgoigiions 

celle iiuifcc levèrent le siège et leurs abillemens ardis- 

rent et misrent en abandon. Si cuidèrent entrer à Paris; 

mais par quatre Journées entières les laissèrent ceulx de 

Paris en abandon dudit prévosl qui oneques n’en passa 

Estampes, mais à temps s’en retourna'. 

Cii.vp. 168. La paix criée ci Charanton. 

En septembre mil quatre cent dix huit furent trêves 

accordées entre le Roy et le duc de Bourgoigne et Mon¬ 

seigneur le Daulphin soubz espérance de paix. Pour la¬ 

quelle paix? traictier vint è Paris le duc de Brctaigne et 

à Charanton assembla les messages de tous les seigneurs, 

sans le consentement des quelz messages, ne aucune 

chose appointier en leur présence, fut illec la paix criée 

et à Paris, et de la dite paix faire jurer par Monseigneur 

le Daulphin et par scs alicz se chargea le duc de Brclai- 

gne. Pour lequel miculx contenter il lui amena Madame 

la Daulpliine sa femme et tout son estât. Mais oneques 

ne voult la paix jurer eu la manière contenue en leur 

traitié. Dont malcontcnt fut le duc, qui en son pais s’en 

ala et d’illec en avant ne fist à Monseigneur le Daulphin 

aucun secours. 

Chap. 169. Siège à Sulli. 

Après les trêves foillies, vint Monseigneur le Daulphin 

mettre siège devant Sulli, où fut le sire de laTrémoille, 

(pii l'évesque de Clèremont y tint en ses prisons. El fort 

list hatre ville et chastel; mais au siège vint le conte de 

Vertuz qui tant traicta que à Monseigneur le Daulphin 

' La chronique de Jean Kaoulet, que j’ai publiée dans la Bi- 

hliotlihqiie ehévirienne, à la suite de Jean Chartier, contient des 

développements très-instructifs sur les troubles de 1418. 
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fut rpstifué l’évpsque de Clèrcmont et au sire de Siilli 

quitta et pardonna son maltalent. 

Chap. 170. Siège devant Tours et la jwinse. 

En décembre ensuivant, mist Monseigneur le Daul- 

phin siège devant Tours, qui pour le duc de Rourgoigne 

SC tint. Si fut tant la cité batue que plus ne pouvoient 

résister. Adoneques à leur prière pourebaça tant le conte 

de Vertuz que en l’obéissance du Roy se misrent cl leur 

])ardonna toute bayno et maltalent, mais en la ville ne 

daigna entrer en celle foiz. 

Chap. 171. Régence du royaume. 

.A Poitiers ala Alonscigneur le Daidpliin après la prinse 

de Tours et par déliberacion do ses princes et préiaz 

print la régence du royaume et lit faire seaulx nouveaulx ; 

uiig siège de parlement prist à Poitiers, l’autre à Tbou- 

louse et la chambre des comptes à Bourges. 

Chap, 172. Rédicmi de Faloise. 

Collui an furent rendez an Roy d’Angleterre la ville 

et le cbastel de Ealoisc et tout le païs de la basse Xor- 

rnandie fors Chcrbourc et le Mont Saint-Michel. 

Chap. 173. Siège à Rouen. 

En cellui an mist siège le Roy d’Angleterre devant 

Rouen où longtemps fut. Lequel pendant les bourgois 

envoièrent plusieurs messagers par devers le duc de 

Rourgoigne requérir secours qui promis leur avoit les 

garder et deffendre contre touz pour et ou nom le roy 

de France. Dont ù la derrenière le sommèrent moult 

instamment disant que se à celle foiz ne leur donnoit 

secours, ilz cricroient contre lui à trois foiz le grant 
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harou de Noniiendie. liais oncques ne leur lint pro¬ 

messe; aiirçois les laissa en abandon cl en la fin par 

«jrani dcslresse de faim fiirenl contrains d’eiilx rendre 

an roy Henry d’Angleterre, qui tost après compiist Ver- 

non , Gisors cl le pais do Vnlqnessin G . 

Cmai'. 174. Siège de l'arthenuy. 

Kn l’an mil quatre cent dix nenf2 envoya le régent 

Charles, Monseigneur le conte de Vertiiz à grant che¬ 

valerie devant Parlcnay; et là mist siège, on longtemps 

fut ; et en la fin ramena le seigneur avecques toutes ses 

villes et chasteaulx à l’obéissance du roy et du régent. 

Chap. 175. Convencîon à Voilli le Fort. 

Trêves furent accordées ou mois de may en celle 

année en espérance de paix entre le régent Daulphin et 

Jehan le duc de Rourgoigne qui assemblèrent à Poilli le 

Fort près de Corhucil et jour en prinsdrent ou mois 

d’aoust à Monteraul où Fault-Yonne pour la perfection 

du traitié en commcncié. Mais pendant celle journée 

fist le dit duc de Rourgoigne mener le roy, la roync 

et madame Katherine de France leur fille à Pontoise. 

Si vint en ce contemple à Meurlant le roy d’Angle¬ 

terre, qui, par le duc Jehan de Rourgoigne, faisoit son 

mariage traitier à la dite madame Katherine. Et lors fist 

tant ledit duc que entre Pontoise et Meurlant convin- 

dreut la royne avec sa fille et le roy Henry, qui après 

ce qu’il ot la dame veue, fut désirant de l’avoir en ma¬ 

riage. Et à tant à celle foiz se deppartirent ; mais tost 

après fist le duc de Rourgoigne mener le roy, la royne 

et Madame Katherine à Troics, et par les seigneurs de 

' Vexin. Henri V entra dans Rouen le 20 janvier 1419, n. s. 

^ Pâques , le IC avril. 
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ITsIfi Adam fist livrer rt metlrc es mains du roy d'An¬ 

gleterre la ville et le cliaslel de Pontoise. 

Ch.vp. 176. Convencion et mort du duc de Bourgoigne 
à Montereul. 

Pour la perfection du traicté encomme^é, ala le ré¬ 

gent Daulphin à Montereul, an jour empriils. Auquel ne 

vint ne envoya le duc de Bourgoigne, lequel se tint à 

Troyc, avec le roy et la roync. Si envoya le régent plu¬ 

sieurs messages à Troics, pardevers lui, qui tant firent 

que à Prouvins vint ledit duc, ([ni là se tint longuement 

et ses conseils envoya par devers ledit régent. Et fina- 

blement après ce que tant de l’une partie comme de 

l’autre furent les matières traitiées, vint ledit duc de 

Bourgoigne à Montereul et lui venu en la présence du 

régent, qui en estât royal fut encloz en unes lices, entra 

icellni duc armé dedans la lice et la main mist à son 

espée. Laquelle manière voians, le prévost de Paris, 

Messire Guillaume de Bataille , et anltres chevaliers de 

nom coururent sus audit duc de Bourgoigne et dedans 

les lices l’occistrent, à ung dimcuche 10® jour de sep¬ 

tembre 1419. 

Chap, 177. Aliances du duc de Bourgoigne et mariage 

d’Angleterre. 1420 K 

Après la mort du duc do Bourgoigne, succéda à sa 

seigneurie Pbelippe, son filz, conte de Gharoloiz, (jui avec 

Anglois fist aliances et tant fist (jue à ’l'royes vint le Boy 

Henry d’.Angleterre, qui Madame Kalberine de France 

espousa le ... jour de ... l’an mil quatre cent ...*. 

‘ Catherine de France, née le 27 octobre 1401, fut accor¬ 

dée par traité du 21 mai 1420, et mariée à Troyes le 2 juin 

suivant. Ces dates laissées en blanc (voyez ci-dessus cliap. 124, 
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Par la traifié de ce mariage, le roy Charles de France, 

qui sanz entendement estoit, fut conseillé et contraint 

par le duc de Boiirgoignc et ceuLx de Paris, de priver 

du tout en tout du droit de son royaume, Charles son seul 

niz et héritier, Daulphin de. Viennois. El ledit Henry en 

hérita après sa mort. Et sur ce lui donna lettres-patentes 

à la rclacion de son conseil où furent Charles de Savoisi, 

Hcnier Pot, Pierre de Fontenoi, chevaliers; Maistre 

Phelippe de Morvillcrs président ou parlement, Guil¬ 

laume le Clerc, maistre des comptes; Micheau dcLalier; 

Guillaume Sanguin; Jehan le Gouais et autres hourgois 

marchans, houchiers, cscorcheurs et plusieurs mur- 

Iricrs de Paris. 

CnAi>. 178. Voiage en Languedoc. 

Ccllui an ala Monseigneur le Daulphin régent visiter 

son pais du Languedoc et receupt les féaullez des 'pré- 

laz, nobles, barons, et des citez de la contrée; où rcceu 

fut à grantjoic. 

Ciifli’. 179. Siège et perdicion de Monstereul 

où failli Yonne. 

En l’an mil quatre cent vingt, mist Henry le roy d’An¬ 

gleterre siège devant Moiitcreul où fault Yonne, dont 

fut cappitaine et garde G. de Chaumont, chevalier, sire 

de Quictry, qui, scs Liens et sa vie saufs et par compo- 

sicion, livra audit roy Henry ville et chastcl. 

p. 143, note 3), marquent la précipitation avec laquelle fut 

écrit ou expédié cet ouvrage. Nous avons apprécié l'ensemble 

des circonstances aux quelles il faut joindre ce nouveau signe, 

dans la Notice historique et critique placée en tête de ce vo¬ 

lume , § 5, p. 38. 
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Chap. 180. Siège et perte de Melhiin. 

Devant Mclhiin inist siège le roy Aiiglois aprè.s la 

prinsc de Montercul. Là fut le sire de Barbazan (pii la 

ville et le chaslcl fort deffendi, mais tant le lindrent 

Anglois et Bourgoignons à grant destrèce (pie secours 

ne peut avoir de vivres, ne d’antres choses, aiucoins 

convint (pie ceuLv de la ville, eu deffault de vivres, man¬ 

geassent clicvaulx, chaz, et autre vermine et en la fin 

furent contraints de fruitier et composer. Par lacjnellc 

composition furent renduz ville et chastel. Et es mains 

du roy Anglois demourèrent prisonniers les nobles hom¬ 

mes (pii dedans furent. Tous les liabitans de la ville ipii 

.T^glcis se voultrent faire demourèrent sur leurs lieux 

avec leurs biens, et cculx (pii le serment ne vouldrent 

faire perdirent meubles et terres et s’en peurenf aler oi'i 

bon leur sembla. En ce contemple -[■ se reiuli au roi 

d’Angleterre la cité de Sens. 

Chap. 181. Lit de justice tenu ou parlement 
par le roy Anglois. 

Après la prinse de Melun, vint à Paris Henry le roy 

d’.Tngletcrre en grant pompe ; avec lui la roync sa femme 

et plusieurs grans seigneurs de France et d’Angleterre. 

Et par la rivière de Saine list le sire de Barbazan et scs 

autres prisonniers mener devant Paris, où receu fust 

honorcment; et les fist mettre en prisons diverses. Si 

tint illcc sa festc de Noël i en grant liaiiltèce. Après 

laipiellc, une journée il vint au Palais royal, et comme 

héritier de France après le trespas du roy, tint le lit 

de justice. Où fut présent le duc de Bourgoigne (pii 

assez fust au dessoubz^ de tous les princes (l’Angleterre; 

’ '2.) décembre. 

^ Dans le rang de la préséance. 
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(loiit fort (Icspliit aux barons de Bourgoijpic. Et ce fait, 

parti (le France le roy Henry, (pii avec lui mena sa 

foinnie à Londres; avec lui aucuns de scs princes et 

barons, et deçà mer laissa le duc do Clarancc son frère 

et autres grans seigneurs. Ccsliii duc de Clarancc, au 

pourebas de ceulx de Chartres (pii ennemis furent au 

Daulpliin régent, à grant puissance entra en lîcaiissc et 

tout le pais couru, boulant feux jusijucs à la forêt d’Or¬ 

léans puis se retira en Normandie. 

Ch.41'. 182. Bataille de Bougé. 

En Anjou entra le duc de Clarancc au dit an à grant 

puissance et tant ala (ju’il vint à lîcauffort en Valéc,^ù 

lui furent nouvelles dictes (]uc à Baugé estoient venuz à 

tout grant gent le conte de Bocpiam, le conte de Vigton, 

le conte de Ventadoiir, le.seigneur de la Faiète marcs- 

cbal de France et autres grands seigneurs de France et 

d’Escocc. Si leur manda bataille duc de Clarancc. Laquelle 

ils lui octroièrent, et le samedi de Pasques flories 1420 *, 

se assemblèrent à bataille au viez Baugé les dits Fran¬ 

çois et Anglois, dont François obtindrent la victoire. En 

ceste bataille fut le duc de Clarancc occis avec plusieurs 

chevaliers et cscuicrs d’Angleterre , dont fut la mortalité 

nombrée au champ 1054 chevaliers et escuiers et autres 

gens. Et en vie furent là prins les contes de Somerset et de 

Ilotilon^ et autres grans seigneurs d’Angleterre, jus(jues 

au nombre d’environ 600 hommes et moult y en ot d’occis 

de chaude chacc. De la partie des François furent occis 

M. Charles le Boutillier sur le duc de Clarancc, qu’il cui- 

doil garder d’occire, soubz espérance de recouvrer ou 

lieu de lui le duc d’Orléans, qui prisonnier estoit en 

Angleterre, dont dolens furent les seigneurs ; car moult 

' 10 mars 1421 (n. s.). 

^ Hunlingdon. 
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fut cc chevalier preu, hardi et aourne de toutes bonnes 

mœurs •. 

Chap. 183. Sollempnelle feste à Tours. 

En l’an mil (juatre cent vingt et ung - après la Pasques 

vinst en la cité de Tours .Monseigneur le Daulphin régent. 

Où vindrent les seigneurs qui à la bataille avoient esté à 

Bauge et leurs prisonniers menèrent. Si tint illec le dit 

régent grant court où les diz seigneurs receupt honou- 

rablemciit et tint plusieurs conseilz. Là bailla le régent 

au conte de Boquan l’espée, le retint en connestable de 

France et à autres donna terres et grans seigneuries en 

son royaume^. Si se mist sus en cellni an le régent et 

à puissance tint les champs; après cestc victoire et sa 

puissance adreçant par le pais deVendômois, Dunois, le 

Perche et le Chartrain, prinst d’assault le Roilleis qui 

fut de Bourgoignons garni et là furent touz occis et la 

place mise en feu. Devant Montmirail vint, qui sans 

arrester lui fusl livré et tantost le fist razer et autres 

places; puis passa par devant Chartres et n’y voulut 

asseoir siège pour révérence de Dieu et de sa benoiste 

mère. Mais vint devant la ville de Galardon ([u’il prinst 

d’as.sanlt. En cest assaull fut occiz le fds du seigneur de 

Monfort en Bretaingne dont tant furent Bretons dolens 

que touz ceux qui en l’église de Galardon s’estoient re- 

traiz, à la prinse de la ville, occisrent ; combien que 

renduz se fussent prisonniers. Et après l’occision ininè- 

' Voyez sur la bataille de Baugë, la Chronique d’Anjou, 

par Cil. Bourdigne, édition Qualrebarbcs, t. II, p. 1-41; voyez 

aussi Registre des comptes royaux, KK 50, fol. 2 v“; comptes 

de l'écurie du Dauphin, reproduits à la suite de Jean Chartier, 
1858, in-I6, t III. p. 314, 315. 

^ Pâques, le 23 mars. 

" Voyez KK 50, fol, 2 v", loc. cit. 

' Le Bouillis, canton de Murée, arrondissement de Vendôme. 
Il 
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rciit Frniirois la tour dans laquelle se furent retraiz 

Maistre Gilcs Cousin advocat de Chartres et nn hatcliier 

de Paris nommé Ronsselet, lesquieulx furent décapitez 

et penduz et fut la ville pillée qui plaine fut de grans 

richesses et les portes avec partie de la muraille ahhatuz. 

Et ce fait s’en retourna à Bourges le Daulphiu régent 

qui son armée départi t. 

Chap. 184. L’alée de la duchesse de Hollande. 

Cellui an passa la mer la duchesse de Hollande femme 

du duc de Braibant; laquelle IL Umfray, due de Glocestre 

mainsné frère du roy d’Angleterre, prinst i\ femme, 

dont malcontens furent Flamcns, Hennuiers, Braihau- 

çons, et au derrain la laissa ledit duc de Glocestre. 

Chap. 185. Siège et perdicion de Dreux. 

Henry le roy d’Angleterre, en cellui an, retourna deçà 

mer, qui à puissance mist le siège devant Dreux et tant 

que en son obéissance receupt ville et chastel; et ce fait 

* C’est-à-dire : Le Dauphin congédia son armée et se rendit 

à Bourges. — Le 23 mars 1421 le Dauphin était à Poitiers; le 

24 à Mirebeau ; le avril à Tours ; le 8 à Chinon ; le 18 à 

Saumur; le 30 à Durtal (Maine-et-Loire, arrondissement de 

Baugé) ; le 4 mai à Sablé; le 15 au Mans; le 27 à la Ferté- 

Bernard; le 7 juin devant Galardon; le 10 devant Montmirail ; 

le 14 au siège devant le château de Beaumont-le-Vicomte ; du 

23 au 28 devant Galardon; le 30 juin et le 1«>- juillet au gué de 

Lougroy, près Galardon, commune de Saint-Chcron (Eure-et- 

Loir) ; le 6 à Brou; 8, 9, Vendôme; 10, Château - Renaud ; 

14-19, Amboise; 22-24, Tours; 26-31, Chinon; août 1-10, 

Chinon; 12-18, Loches; du 20 août au 17 septembre, Am¬ 

boise; 18 à 22, Tours; cl le reste de 1 année , c’est-à-dire jus¬ 

qu’au 22 décembre, à Bourges, {lliiiéraire de Charles III, 

inédit.) 



GESTE UES NOBLES. 183 ilde. -août] 

liiit à CliaiTi'cs où rcceii fiist à graiit joyc, de l’évesquc, 

du clcrgic et autres qui dedans lurent. 

(ùi.-ip. 186. Venue du roij Anglais devant Baugeneg, 

Meung et Orléans. 

Kii la ville de’Vendosine assemblèrent au mois d’aoust 

mil quatre cent vingt et ung, àgraiil puissance, les contes 

de Boquan et de Vigton, II. Tanguy du Cliastel, le 

vicontc de Narbonne et autres seigneurs et barons. Dont 

nouvelles ouy le roy Henry, qui de Chartres se parti et 

espérant avoir bataille lint à la Forte de Villenueil et 

d’illec à la Bruière [)rès Baugency. Là fist tendre ses 

trefs 1 sur une monlaigne et par aucuns jours y démolira 

faisant ses gens courir devant Baugency, Mcbuug et 

autres places. Où cxploictièrent Fuglois, qui ung jour 

passèrent Loire près Saint-Dic et coururent la Saloiii- 

gne; le prévost de Paris estant à grant geiit à Saint- 

Dié, qui Anglois on sa présence vit rapasser Loire, 

doubtablement, à peu de geut ; et sur eux n’osa férir. Dont 

contre luy se prinsrent plusieurs à murmurer. Et ou mois 

de septembre, ou cellui an, fut le dit roy d’.Tngleterrc 

contraint, par faiilte de vivres et que ses gens aloicnt 

mourant cbacun jour, de soy partir. Si fisl ses tantes 

lever et tout son host passa devant Orléans et à Molcuii 

s’eu alla à très grant porte do gens. 

Cii.vr. 187. Siège devant Saint-Riguier^. 

Siège mist le due de Bourgoigne en cellui an devant 

Saiut-Biquier; sur lequel siège féri à puissance .11. Loys 

' Pavillons, tentes. 

- Voyez sur cette affaire les cliapiircs inédits de Jean Cliar- 

lier, dans la Bibliotht'/juc ehévirienne, t. 1, p. 19, et la cliro- 

nique do Jean llaoulel, ib 'ul., 1. III, p Hù et suiv. 
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d’Offémont qui le dit duc de Boiirgoiipic cliaca jusques 

aux portes de Abbeville et là perdi le duc grant genl. 

Ch AP. 188. Prinse du duc de Bretaigne. 

Celui an * priiist le conte de Painthèvre le duc de Bre¬ 

taigne et le transporta en l’iin de ses cbastcaulx en Linio- 

sin. àlais tant se humilia le duc envers le conte que après 

le délivra; et s’excusa que ce lui avoit fait faire le Daul- 

pliin régent. Alais ledit duc, venu en son pais, nonobstant 

la paix jurée entr’eulx, saisi toutes les villes et chasteaulx 

du conte, le banni de son païs et ses forteresses fist 

abatre, et depuis celle heure en avant fut en touz cas 

contraire aux liiiz du régent. 

Chap. 189. Meurlanc. 

Cellui an prinst Loys Paliot le pont do Meurlanc où 

tantost vinst à puissance le conte de Salccbery, qui de 

toutes pars l’assiéga, si que de nulle part ne peut avoir 

secours; si rendi aux Anglois la place et s’en parti avec 

scs biens. 

Chap. 190. Mariage de Mademoiselle d'Orléans. 

Kn cellui an donna le régent en mariage à Richart de 

Bretaigne Mademoiselle Marguerite, seule sœur le duc 

d’Orlcaus qui * n’en fut pas content et par le dit mariage 

donna le conté d’Estampes audit duc Richart. 

Chap. 191. Siège et la pcrdkion de Meaulx. 

En l’an mil quatre cent vingt doux 2 fust la cité de 

Meaulx conquise par le roy Henry d’Angleterre qui 

' Celte action eut lieu le 12 février 1420, ii. s. (Voyez 

D. Taillandier, Hiuoire de BreUignc, t. I, p. 473.) 

“ Pâques , le 12 avril. 
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longtemps y tint siège et par destresse de fuin convint 

la forteresse du marché rendre. Où furent rcves([ue et 

grant chevalerie qui en la mercy dudit Henry se ren¬ 

dirent et tous les fist mener Londres. Si conquist de 

grans richesses à ceste prinse L 

CH.ar. 192. Conqueste de La Charité. 

En l’obéissance du Daulphin régent fut mis en ccilui 

an La (iharité sur Loire par le vicomte de Narhonne et le 

prévost de Paris qui devant la ville de Conne ^ misrent 

le siège. Au-\ (pucul.v les Anglois et Bourgoignons qui 

dedans furent baillèrent hostages de la ville leur rendre 

au douziesme jour d’aoust en celini an, se audit Jour 

n’estoient puissants de les combattre. Et ces choses 

mandèrent au roy Henry et au duc de Boui'goignc qui à 

puissance se misrent sus pour assembler ^ ii Aucerre. 

Hais ou contenq)lc ]- accoucha de maladie le roy Henry 

à Corbueil qui à Vincicnnes fut porté et scs gens bailla 

au conte de Salccbcriq qui à Au.xcrre ,ala où fut venu 

le duc de Bourgoigne. Si assemblèrent leur puissance et 

un Jour emprins vindrent devant ('iOnne en bataille ordon¬ 

née de rune part, et de l’autre part, sur les grèves de 

Loire, vindrent François cn|bataillc ordonnée. Et combien 

que tant feust basse lu rivière que bien eussent peu les 

puissances passer pour assembler ù bataille, nientmoins 

oneques ne s’assemblèrent; ainçois délivrèrent les Fran¬ 

çois les hostages. En ceste manière se maintindrent les 

deux hostz deux Jours entiers et au troisième envoya le 

' Sur le siège de Meaux, voyez la chronique de .leaii llaoulet, 

p. no, et le fragment inédit d'une version française de.s grandes 

Chroniques de Saint-Denis, à la suite de Jean Chartier, édition 

de la liihlioüièqut’ ehh-irienne, t, 111, p. 24“ et suiv, 
^ Tanguy du Chatel. 

^ Cosne ou Cône. 

* Se réunir. 
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(liic (le Bourgoigiie doux mille Anglois et Bonrgoignoiis 

dovanf La Charité courir. Adonc passèrent Loire Fran¬ 

çois qui lè vindront haslivement. Mais la fuite prindrent 

Anglois et Bourgoignons qui en leur host retournèrent 

et tantost se deppartirent les Anglois et Bourgoignons. 

Cn.ap. 193. Trespaz du roy d’Angleterre'. 

Le dimenche vint neuvième d’aoust mil quatre cent 

vint deux, environ heure de minuit, trespassa le roy 

Henry d’Angleterre dodens le chastel du hois de Vin- 

cennes, délaissant sa femme onçainte en son royaume 

d’Angleterre, et à Londres fut porté par les princes de 

son royaume. Après le trespas duquel la royne se des¬ 

chargea d’un filz qui nommé fut Henry ^ à son haptesme’ 

duquel et du royaume d’Angleterre fut baillée la régence 

au duc d’Occestre^ oncle du feu roy Henry et au duc 

.lehan de Betfort''* fut baillée la régence de France. 

Chap. 194. Bataille à Bernaij et près Mortaingne 
ou Perche. 

Jehan de Harrecourt, conte d’Aubmarle et le viconte 

de Narbonne oudit an mil quatre cent vingt deux en¬ 

trèrent en Normendie i\ grant gent, pillèrent Bernai (pii 

fut plaine de grans richesse; et là vindrent hastiveincnt 

Anglois férir sur François, mais desconfiz furent Anglois, 

' In(lépen(lanim(?nt de Monstrclet, on trouvera des diivelop- 

pements élendus sur les derniers momenls d'Henri V, roi d'An¬ 

gleterre : 1“ dans le Beligmu de Saint-Denis, historien de 

Cliarles VI, et 2“ dans son continuateur Jean Chartier, cha¬ 

pitres inédits (édition elzévirienne, t. I, p. 5 à 8). 

^ Henri VI. 

^ Glocester. 

'' Voyez ce nom Bedford dans la Biographie générale de 

MM. Didot. 
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(lont bien en furent occis environ 200 hommes et plu¬ 

sieurs prisonniers prins. 

En grant puissance s’assemblèrent Anglois des garni¬ 

sons de la contrée qui sur le conte d’Aubmarlc férireni 

près Morlaingnc en son retour et là ot dure bafaille. 

Mais desconfiz furent Anglois ; dont fut l’occisiofl nom- 

brce à plus do huit cents et plusieurs prisonniers prins. 

Ghap. 195. Trayson du duc de Bretaîgne. 

Le duc Jehan de Bretaignc, en cellui an, failli de foire 

prandrc en trayson la ville et le port de la Rochelle et 

Brefon? fist entrer au pais do Poitou, qui près de Mou- 

tagu orent hataillc contre les gens du Daulphin régent 

cl là furent Bretons desconfiz, dont fut grande l’occision. 

Ghap. 190. Aventure ou conseil tenu par le rotj 
à la Rochelle. 

En la ville de la Rochelle ala le Daulphin régent en 

cellui an, et tenant illoc conseil en une salle le onzième 

jour d'octobre, fondi tout le bas estago et chai en en 

celier, fors seulement au droit dudit régent qui en sa 

chaière demeura tout assis. Là fut mort Monseigneur Ja¬ 

ques de Bourbon, sire de Préau.x et plusieurs y ot bleciez. 

Ghap. 197. Letrespassementduroy Charles de France K 

En l’ostcl de saint Pol à Paris trespassa le roy Gharles 

do France le vingt et unième jour d’octobre, l’an mil 

quatre cent vint deux qui à peu de solempnité fut porté 

à Saint-Denis on sépulture 2. 

' Voyez ci-après Chronique de la Pucelte, chap. 1. 

^ On trouvera des développements étendus sur les funérailles 

de Charles VI dans la Chronique du religieux de Sainl-üenis, 

et dans la elironique de Jean Chartier, etr., édition de 18.78. 
in-l(), t. 1, p. .8 h 28. cl t. Ht, p. 172, 289-292, 88.7, 
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(iii.'ii’. 198. Perte du Crotmj. 

En ce temps traita Monseigneur Jacjucs de Harecourl 

avec le conte de Salseberi qui devant le Crotoy tint siège 

et à certain jour lui promis! le chastcl bailler, se du Daul- 

pliin régent n’avoit secours, et de ce bailla bostages audit 

conte qui son siège leva. Mais au jour emprins, ne lui 

lut donné aucun secours, pourquoi il acquieta ses bos¬ 

tages et vint par devers le Daulpbin régent et guaires 

ne demeura que à Partenay ala ledit de Harecourt 

vcoir le seigneur, qui oncle fut de sa femme, qui bonorée- 

ment le recuilli. Mais une journée advint que lui et ses 

gens s’efforcièrent d’avoir la seigneurie du cbastel. 

Adonques appellèrent les gens du seigneur en leur aide 

les bourgois et bonnes gens de Partenay qui à puissance 

et main armée vindrent en l’aide de leur seigneur. Si fut 

là occis ledit Messirc .laques et tous ses gens et guères 

ne demeura que ledit seigneur de Partenay trespassa; 

dont fist le régent Daulpbin saisir tous ses chasteaulx. 
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RÈGXE DE CHARLES VII «. 

Le roij cinquaiiie et vniesme. 

Après le Irespas du roy de France prinst nom de roy 

Cliarles son seul fdz (pii à Bourges tint sa fesle au jour 

de Tou.ssains mil (piaire cent vint deux et au commen- 

cier de son règne abati ^ ses momioies (jui trop faibles 

cstoienl. Si fit ouvrer nouvel pié de plus forte monnoye. 

CiiAi’. 199. Prinse de Meurlanc. 

Vounet de Garcncière en ce contemple-J- prinst Aleur- 

lanc et la garde en bailla à Loys Paviot qui de gens garni 

la place qui peu fut avitaillée. Si vint devant le duc de 

Bedfort i\ puissance mettre siège accompaigné du coule 

de Salscberi et autres cappitaines. Et tant pour la place 

avitüiller comme la garnison secourir, bailla grant che¬ 

valerie de France et d’Ecoee à M. Tangui du Cbastel 

prèvost de Paris 't avec grant finance. Lequel venu à Or¬ 

léans fist grant semblant de vouloir secourir Loys Paviol 

qui de tout le pays d’Orléans fut amé et tenu chier. El 

pour ce rcquist ledit prèvost à cculx d’Orléans aide cl 

finance pour la compaingnic contenter, auquel ilz don¬ 

nèrent deux mille francs. Si fist premier partir les Escoz, 

qui i\ Galardon l’alèrcnt attendre, liais, sans la compain- 

gnie paicr, cmploia devant Orléans la finance (pi’il ot eu, 

en ses usages, tant en achat de vaisselle comme de 

' Suite et fin du chapitre 198. 

^ D'' novembre. Voyez Jean Chartier, 1858, t. III, p. 311. 

^ Abolit, annula. Voyez ibid , p. 382, au mot monnaie. 

' 11 était en même temps on avait été maréchal des guerres 

du Dauphin régent. (V oyez Charles VU el ses conseillers, p. 35.) 
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joyaiilx e( pierroric. Et lui venu à Ycnville ahandonna la 
eonipaingiiie et à Sully retourna dont rarmee fut du tout 
cassée. Nicnimoins Loys Paviot deffendi la place où il 
fut mort de canon et après son trespaz par coniposicion 
fut la place rendue. De ceste honteuse fanlle fust moult 
le préuost de Paris hlasmé qui du tout se gouvernoil 
par le président de Prouvcnce * et Maistre Guillannio de 
Cliainpeanl.x évesque de Laon qui ne fut mie bien sages. 
Et par CCS trois hommes qui tous furent renommés de 
vie honteuse et deshonnestc fust à ce temps le roy gou¬ 
verné et ses finances, dont lui et scs subjeetz souffrirent 
moult d’oppressions 2. 

Chap. 200. Retrait des Angloîs. 

En cellui an entra le conte de Salschcric en Vendos- 
mois dont François et Escotz le chacièreut et hastivement 

se rctraï en Normendic. 

CiiAP. 201. Aliances renouvellées avec Anglais 
par Bourgoingnons et Bretons. 

En l’an mil quatre cent vingt trois ^ assemblèrent ù 
Amiens les ducs de Bourgoigne, de Bretaigne et Beth- 
fort qui aliances rcnouvellèrent. L;\ espousa le duc Jehan 

‘ Jean Louvet, président des aides en Provence. Il fut dis¬ 

gracié en 1425. (Voyez Charles VH et ses conseillers, Paris, 

1858, 111-8", p. 6. et à la faille.) Ce personnage, ainsi que le 

prévôt de Paris, T. du Cliatel et Guillaume de Chanipeaux, 

mériteraient une notice historique, trop étendue pour trouver 

place ici d’une manière incidente. 

^ Ce jugement sévère a un grand poids dans ce mémorial, 

écrit pour un prince du sang, par un homme aussi grave, aussi 

respectable que Guillaume Cousinot, chancelier d'Orléans , par¬ 

tisan et conseiller de Charles VIL 

5 Pâques, le 4 avril. 
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de Bctlifort rime de.s seiirs * du duc Jehan de Bourgoigne 

et au comlc du Hiclirniout, frère du duc de Brclaigne , 

fut donnée en mariage la senr ainsnce’^, dn duc de Bour- 

goigne qui vcufvc fut dn feu duc de Loys de (îuienne. 

Ch.iip. 202. Bataille à Gravent 

Cellui an niist siège devant Gravant Messirc Jehan 

Estnart, chevalier,’connestablc d’Escoce atout grant geni 

et dedans furent pour le duc de Bourgoigne Renier Pol, 

Lonrdin de Saligni, Pierre de Fontenay et antres clie- 

valiers, qui eu leurs secours mandèrent AngLois et Bour¬ 

guignons qui à puissance y allèrent. Si envoya le roy de 

France le seigneur de Scverac son marcschal à tout 

grant gent pour le siège renforcier et à la vernie du 

conte de Salsehcric et du seigneur de Toulongon, le sa¬ 

medi derrenier jour d’aoust l’an mil quatre cent vint 

trois, assembla ledit connestable à bataille contre Anglois 

et Bonrgoignons, et Anglois orent victoire. En eeste ba¬ 

taille furent prins le connestable d’Escoce qui ung œil y 

ot crevé, le conte de Ventandonr les seigneurs de 

Gamacbcs et de Belloy, et quarante quatre autres gcntilz 

hommes de nom et d’armes, et jilusieurs y ot d’occis. Si 

tint prison ledit connestable d’Escoce; après la délivrance 

duquel le roy lui donna la conté d’Eirenx ot la ville et le 

cbastel de Concressanlt 

' Erreur \>oarJilles. .tean. duc do Bedford, épousa eu 1129 

Anne de Bourgogne, tille de Jean Sans-peur et sœur de Plilllppe 

le Bon, morte à Paris, le 11 novembre 1432, âgée de vingt-linit 

ans. (Voyez le P. Anselme.) 

^ Marguerite de Bourgogne, née avant 1396, fille dn Jean 

Sans-peur, veuve de Louis le 18 décembre Lit 5, rennriée le 

10 octobre l.i23avec Artus de Rieberaont, qui devint peu après 

connétal)le ; morte à Paris , le 2 février 1112 (n. s.). (.Inselmcl. 

^ Voyez ci-après Chronique de la PuccUe, cbap. 1. 

' Jacques, comte de Ventadoiir. 

* En Berry, canton do Vailly, arrondissement de Sanrerre, 
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Chai'. 203. Bataille à La Buissière en Masconnois^. 

En seplenibre cnsuyvant mil quatre cent vingt troi.s 

furent prins et desconfiz les Bonrgoingnons qui siège 

tindrent devant La Buissière ^ dont estoit chief le sire de 

Tonlongoü maresclial de Bourgoigne, par le bailli de 

Lionnois 3 et le Borgne de Caqiicran qui là prinstrent 

ledit maresclial avec environ cent soixante chevaliers et 

cscuiers de nom®. 

département du Cher. Cette terre fut donnée plus lard par le 

roi Charles VII à un autre Ecossais, nommé Many-Penny ; voyez 

Jean Chartier, 1858, à la tahle, Concressaiilt et Mamj-Pennij. 

' Chronique de la Pucelle, chap. 7. 

^ Aujourd'hui Bussière, arrondissement et canton de Mâcon. 

^ Imbert de Groslée. 

Capitaine ou auxiliaire lombard. 

5 D’après un poète contemporain que nous allons citer, le 

château de Bussière aurait été rasé par les Bourguignons, eu 

1424. Le couplet ou chronogramme suivant a été écrit par le 

greffier de la ville de Mâcon sur son registre des délibérations 

municipales, qui s’étend de 1419 à 1428. Je dois la commu¬ 

nication de cette pièce à l’obligeance de mon confrère et ami 

M. E. de Stadler, inspecteur général des archives de France. 

L’ao mil iiiK XX iiij 

En septem])re le xxiiij 

S’en vindrent Borguignons emhaire 

A l’encontre de la Buyssire ; 

La firent ardoir et abatre , 

Tellement que l'on peut bien dire • 

Jadis fu cy la Buijssire ! 

Virgile avait dit : 
Fuit Ilium. 

. Campas ubi Trojafuit! 

Voyez en ce qui concerne les hostilités contre Bussière, dom 

Plancher, Histoire de Bourgogne, in-folio, t. IV, p. 78 et 92. 

En ce qui concerne les vers, voyez Berne des sociétés suçantes, 

1857, t. III, p. 709, etc. 
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Chap. 204. Bataille in-CS la Gravelle^. 

En celle année le vingt si.\iesnic jour ^ de septembre 

livrèrent bataille contre .Anglois près de la Gravelle 3 ou 

Maine le conte d’.^ubniarle, le viconte de \’arboniie, et 

furent Anglois desconfiz ès landes de liourgon; dont sur 

le champ fut l’occision nombrée à neuf cent trente trois 

Anglois natifs d’Angleterre, qui tous furent mis en une 

fosse; et en la poursuite des fuians en furent plusieurs 

occis. En ceste bataille furent prins Jehan la Poule, frère 

du conte de Suffort et presque tous les cappitaines au- 

glois des villes et des chasteauLv de la Bassc-Xormendie ; 

dont moult furent Anglois affeibloiez''G 

' Chronique de la Pucelle, chap. 5. 

^ Jean Chartier, historiographe officiel, ne donne pas cette 

date en termes exprès comme le fait ici Cousinot. Chartier dit 

seulement qu’elle eut lieu un dimanche [édit, ehéviriennr, 

t, I, p. 35). Cousinot et Chartier s’accordent parfaitement avec 

un document authentique dout je vais parler dans une note sui¬ 

vante. 

^ Canton de Loiron, arrondissement de Laval, département 

de la Mayenne. Cette affaire est parfois désignée sous le nom 

de bataille de la Broussinière. 

'' Pendant que cette bataille se livrait, Charles VII, qui 

alors « n’avoit mie chier la guerre, s’il eût pu s’en passer • 

(Chron, dite de l’énin), résidait au château de Loches (Indre- 

et-Loire). J’ai acquis à la vente Monteil, vers 1S53 . une lettre 

originale écrite sur parchemin , signature autographe et adressée 

par le roi aux autorités de Lyon, an sujet de celte bataille. La 

lettre est scellée du sceau de secret en cire rouge et en placard 

sur des lemuisques empruntées au parchemin de la pièce. Eu 

voici le contenu, 

« Du p.vit LU Rov, 

» Nos amez et féaulx, pour vous signifier au vray de noz nou¬ 

velles, ainsi que savons que sur toutes choses estes désirans 

d’en oïr en bien, vous envoyons encloiix en ces présentes la 
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CiiAP. 205. />f> mariage (ht dur d’Alanron 

et de Madamoyselle d’Orléans. 

Par la voiilcnlo clii roy rii colle annoe ospousa le duc 

(r.Alonçon Madainoiscllc Johanne scnllc Pdlo le duc d’Or¬ 

léans 1. 

Ch.ap. 206. La prinse de Compiengne et desconfiture 
des Parisians. 

Compiengne on cellni an fnl prinse sur les Rourgoi- 

gnons .Anglois par les François et hï vint le sire do l’Isle 

Adam (jni y mist siège on ('liront eenlx de Paris. Si firent 

François une saillie sur cenl.x du siège, dont pins de cinq 

cent hommes y ot occis et hontensement s’cni'ny à Paris 

le sire de l’Isle-Adam qui leur chief fut, et moult y ol 

prins de prisonniers. Adonq courrirent cculx de Com- 

coppie de certaines lettres originales, qui, le jour d’ui, nous 

ont esté apportées, faisans mencion, comme par icelles ver¬ 

rez. de certaine journée que a eue bien nouvellement beau 

cousin d'Aiibniarle à rencontre des Angloys, noz ennemis; et 

bersoir (liier au soir) veismes autres lettres consonans à ccsies 

(conformes à celles-ci), lesquelles nouvelles pourrez noliffier là 

et ainsi que verrez à faire, en nous aussi certifllant de celles de 

par delà, s’aucunes eu y a qui facent à escrirc («). Donné à Loi- 

cbes, le xxix® jourde septembre (1423). CHARLES. —PiniOT. » 

Sur le repli: — « A nos araez et féaulx conseillers et cbam- 

bellans le sire de Culan , admirai de Erance, le sénescbal de 

Lyon et le borne Caqueran, et aux bourgeois et babitans de 

nostre dite ville de Lyon. .. 

' Monstrclet et S. Rcmy placent ce mariage en 1421 ; An¬ 

selme « en 1421 et non 1424 n; Cousinot, comme on voit, on 

1423, et Pàrcoval de Cagny, cbap. 10, on 1424. 

a) S’il y en a qoi soient à monder par écrit. 
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picngno cliaciiii jour jiisquos aux portes de Paris, et Crccil 

prinstrent et pillèrent (ioiirvillc et autres places. 

CH.<\r. 207. Sirqe devant Monta g ni/Ion. 

Devant llontajjuillon inist siège cellui an le conte de 

Salceheric, qui longtemps tint, et tant par mine comme 

par faulte de vivres et de secours lui convint le cliastel 

rendre. 

Ch.^p. 208. Délivrance du roy d’Escoce. 

En cellui an fut délivré de la prison des Anglais le 

roy d’Escoce, qui par traitié de sa raençon esponsa la 

tille de fen .tchan de Beaiifort conte de Somerset. Si 

retourna en son royaume on reccu fut i\ grant joye. 

. (in.vp. 209. Armée d’Escoce. 

En cellui an envoya le roi de France par devers le 

roy d’Escoce le conte de Roquant, son connestable, (pie- 

rir secours. Lequel envoya deçà la mer à grant puissance 

le conte de Douglas et advint (pie eestc ambassade du¬ 

rant avoit le roy envoyé messages par devers le dnc de 

Rretaigne pour trouver aneun traitié de paix entr’enlx, 

et les messages estans par devers le duc lui vindrent 

nouvelles que au port de Saint-àlabé de Fine Poslerne 

estoit descendue l’armce d’Escocc. Si fut en donbte 

d’avoir en son païs la guerre, adonq accorda aux mes¬ 

sages (In roy tout ce qu’ils reqnisrcnt et bastivement les 

renvoya. 

Ch.vp. 210. Siège éi Sèdanne. 

Siège mis! en cellui an devant Sédanne le conte de 

Salsebery, par puissance fist abatn' la closture et en pln- 

' Cnmuitable de France 
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sieur.s lieux fiisl niisnée. A(loii(( le conte de Salecbery 

leur fist oITrir les recevoir à composicion. liais Anglois 

ne voiddrent estre Si fist lors la mine ouvrir et en 

abandon niist ceux de la ville qui plus 2 voulant mourir 

(pie estre en leur obciissance , saillirent sur Anglois c( 

Bourgoignons dont mont firent grant occision. El en la 

fin furent cenix de la ville presque tous mors et fut la 

ville conquise que fist ledit conte raser. 

Ch.vp. 211. La venue du conte de Douglas 
duc de Touraine'^. 

L’an mil quatre cent vingt quatre * vint le conte de 

Douglas par devers le roy de France qui à sa venue lui 

donna la duebié de Touraine et autres grans seigneuries. 

Ch.vp. 212. Conqueste de Guyse et autres places. 

llessire Jehan de Luxembourg et le sire de l’Isle 

Adam “ en cellui an conquistrent Neeles et Guyse. 

Ch.vp. 213. Siège à Yvry^. Bataille à Yerneuil"'. 

Giirault de la Paillière^ cellui an conquis! Yvry par 

aguet, que tenoit le conte de Richemont. Devant lequel 

misrent siège les Anglois à grant puissance et tant bâti¬ 

rent le chastel et minèrent, que, jour emprinst^ le dit 

' Mais ils ne voulurent pas se faire Anglais. 

^ Plutôt. 

^ Chronique de la Pucelle, cliap. 8. 

Pâques, le 23 avril. 
® Jean de Villiers (aujourd’hui Villicrs-lc-Bel), seigneur de 

risIe-Adam. 

^ Chronique de la Pucelle , eliap. 9. 

’ Ibid., cliap. 20. 
® Ou Giraud de la Pallière, gentilhomme gascon. 

^ Giraud s'obligea de rendre à jour dit le château, si, etc. 
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Girault du chastol rendre, se du roy n’avoit secours, 

cl leur en bailla, pour scurfé, hostages. Si fist savoir au 

roy le jour cniprius. Lctpicl, pour Auglois eonibalre, 

fist grant mandement ; et en eonseil lut délibéré de les 

combatre sanz journée leur faire savoir, et à merveille 

assembla grant chevalerie qui sur les marches de Ver- 

ncuil s’adrccièrent et bien cuidicreut Auglois eslrc com- 

batus devant Yvry au jour emprins. Dont prindreut place 

et attendant illcc bataille doublableinent fisrent la place 

béneistre t et ou milieu drecier une croix, liais an jour 

emprins ne vint pas le secours, ainçois s’arrestèrent les 

seigneurs qui de par le roy venoient à l'crneuil. Qui en 

l’obéissance du duc d’Alençon se misrent qui là estoit. 

Pourquoi le dit Girault rendi la place et scs hostages 

recouvra et à tant s’eu depparti. 

Si fisrent Auglois abatre le cbastel; et, les nouvelles 

par enlx ouyes de la prinse de Vernenil, se tirèrent en 

ces parties et vindrcnl près de Vernenil, où furent Fran¬ 

çois retraiz, qui, pour les Auglois combatre, yssirent 

aux champs et leurs batailles ordonnèrent. Là furent de 

la partie du roy de France : le duc Jehan d’Alançon, 

Guillaume, duc de Touraine conte de Douglaz, Jehan 

de Hareconrt conte d’Aubmarle, le conte de Boquan 

connestable de France, le vicontc de Narbonne et autres 

grans seigneurs. Et bien fut la compaignie noinbrée 

à vint mil hommes tant de France comme d’Escocc, 

de Londjardie et d’antres contrées. Et de la partie 

du roy d’.Tnglcterre furent le duc da Bettefort, les 

contes de Varvic, de Suffork, de Salscberic, et tous les 

cliiefs de guerre tenans la partie du roy d’.lnglcterre 

et du duc de Bourgoigne avccqucs les gens du com¬ 

mun de Paris, Bonen, Chartres, Senliz, IVormandie, 

' Ils tirent bénir la place. En d’autres termes, ils préparèienl 

un rimetière, afin que les inluimations pussent y avoir lieu en 
terre sainte. 
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Picardip et de plusieurs aulres contrées du royaume de 

France. 

Si assemblèrent à bataille devant Verneuil le jeudi 

xvri‘^ jour d’aoust mil rpiatre cent vint quatre. Et souffri 

Dieu ([ue sur François tourna la desconfiturc, par la dé- 

faultc (les Lombards de cheval qui sans assembler i prin- 

drent la fuite laide et honteuse. En cestc bataille fusl 

prins le duc d’Alençon, avec lui de grans seigneurs, et 

furent occis le duc de Touraine, James de Donglaz son 

fils, le conte de Boquan son gendre, connestable de 

Franco, le comte d’Aumarle, le conte de Tonnerre, le 

conte de Ventadonr, le viconte de Narbonne et la noble 

chevalerie de France dont moult affèbloièrent les nobles. 

CiiAP. 214. Perte de Marchesnoir. 

En cellui an fut livré en trahison le chastel du Mar¬ 

chesnoir aux Bourgoignons Anglais par un escnier de 

Bausse nommé Geffroy d’Alainnc dont les terres d’Or¬ 

léans, Blois et Dunois furent durement grevez. 

CnAP. 215. Du conte de Richetnont rendu François. 

En l’an mil quatre cent vint cinq se rendi et se fist 

François le conte Arthur de Richemont auquel le roy 

donna la seigneurie de Partenay et le retint en connes- 

lable. Adonc amena sa femme, seur du duc de Bour- 

goigne, avec luy. 

# 

Chap. 216. Du conte de Foix qui vint à Orléans'^. 

En cellui an vint à puissance le conte de Foix à Or¬ 

léans qui contre Anglois emprinst aler qui i\ puissance 

' Sans se joindre à l'ennemi. 

- Pâques, le 8 avril. 
^ Voyez Charles VII et scs conseillers, Paris. 1858, in-S", 

p. 10 et 11. Le trésor des chartes, J 333 , n““ 39 et 40, J 334, 
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osloirnl piifoiir Charlrcs cl lîniinpval, mais rions n’y list 

(|ni i\ Ijonnonr lui fonrnast, ainçois manga * pais et on 

liriof roloiirna en sa contrée. 

Ch.ap. 217. Du duc de Bretaigne'^. 

En colle année vint à Saumnr devers le roy le duc do 

lîrelaingne (jni en tonte humilité se alia de lui et son 

royaume. 

Chap. 218. Mutations de conseillers'^. 

En collui an mist le roy hors d’entour lui ^ ot do sa 

court Tangui du Ghastol, le président do Pronvonco et 

Maistre .Jehan Cadart ^ (pii lors gonvernoient du tout le 

roy. 

Chap. 219. Siège à Saint-James de Beurron^'. 

En collui an mist sii'ge le conte do RichomonI connos- 

(ahlo devant Saint-Jame do Rnvron it grant chovalorio 

de Brolaigne ot dedans furent Anglais. Mais par la malice 

et traïson de l’évescjuc de Nantes ", désemparèrent Bre- 

n"* 4.'5, 4C et .lulres, contient des documents très-curieux et 

très-importants sur les seigneurs de la maisou de Poix et sur 

leurs rapports avec Charles VTI. 

' Mmigea pays, expression fidèle et remarquable. 

^ Chronique de la Pucelle, chap. 18. 

® Chronique de la Pucelle, chap. 13. 

Voyez Charles VU et ses conseillers, p. 10 et 11. 

’’ Médecin. Voyez.I Chartier, édition 18.Ü8, Cadart,k la table 

® Chronique de la Pucelle, chap. 20. 

’’ Jean de Malétroit. Il fut aussi chancelier de Bretagne, 

l.'histoire de ses démêlés avec le duc d’Aleinjon forme un épi¬ 

sode très-curieux. (Voyez la Clirnnique de Parceval de Cagny, 

chap. 117 et 118; et mon édition de Jean Chartier, 18.58, t. I, 

p. 157 et suiv.. chap. 87.) 
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loiis ol se partirent du siège, délaissant le conncstablc 

contre lequel cenlx du eliastel saillirent et le cliacjèrent. 

Chap. 220. Du sire de Giac^. 

L’an mil quatre cent vint six 2 vint à court par devers 

le roy le conte de Riehemont, connestablc de France, 

(|ui ou chastel d’issodun, le roy estant illec, à ung matin 

entra et le seigneur de Giac qui plus ot auctorité (pie 

nul autre entour le roy, fist prendre et noïer à son de 

trompe, dont le roy fut malcontcnt. Après la mort duquel 

le sire de laTrimoillc et de Sulli espousa sa femme qui 

par avant fut femme au conte de 'rounerre 

Chap. 221. Du Camus de Beaulieu occis 

Cellui an fist le seigneur de Saiute-Sevère occire en 

l’ostel du roy le Camus de Beaulieu ^ qui en grant aueto- 

rité estoit à court; dont ;\ grant paine se rapaisa le roy, 

(pii depuis fist le dit sire de Saintc-Sevère marcschal de 

France ; et moult fut clievalereux. 

Chap. 222. Perte de Moijnier. 

En cellui an conquist le conte de Salccberiq le eliastel 

de Moynier et le plus du pais de Champaigne. Si parti 

dudit païs et vint ès contrées du Alaine où tant fist que 

il conquist la Fcrté Bcrnart, le Alans, Nogent le Rotrou 

et autres villes et chasteaulx. 

' Chronique de la Piicelle, chap. 19. 

^ Pâques , le 31 mars. 

3 On peut consulter sur ce personnage la Biographie Didot, 

au mot Giac, et Jean Chartier, in-16, à la tahle. 

' Chronique de la Pucclle, chap. 24. 

^ Sur Beaulieu voyez les sources indiquées pour Giac. Sainte- 

Sévère fut maréchal de France le 17 juillet 1426. [Charles Vil 
el ses conseillers. p. 3.5.) 
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Chai’. 22:3. Du sire de la Trimoillc qui le rotj prinst 
à gouverner^. 

I']ii mil (jiialre cciif vint sept entra en court le sire 

(le laTrirnoiile et de Sulli, (jni en tous cas et devant tonz 

prinst anctorité et gouvernement; (jni à plusieurs tourna 

à grant desplaisancc pour tant (jue entour le due. de 

Bonrgoigne furent tons cenlx de son parenté avcctjues 

ce (pie lui mesme avoit le roi guerroyé et par son moyen, 

avoit esté mis ès mains du seigneur de Rocliefort, son 

|)roueliain parent, (|ni le parti tint des Anglois, le chastel 

d’Estampes avec Penthvicrs et autres places dont il faisoit 

an roi guerre. Xéantmoins nul ne fut qui contredire l’osast 

Ch.vi’. 224. Retour du conte de Salceheric. 

En celle année s’en ala en Angleterre le conte de 

Salcebcric en moult grans pompes garni de grans riclièces. 

Ch.'ip. 225. Bataille à Montargis'^. 

En celliii an mistrent siège (levant Ulontargis les contes 

(le Varvic et de Siifforc, et, pour François secourir et 

avitailler, vindrent à .largueau le conte de Richemont et 

antres grans seigneurs qui conseil tindrent; et, llnalilcment, 

fut chargié de soy là traire le liastard d’Orléans, conte de 

' Chronique de la Pucelte, chap. 19. 

^ Pâques , le 20 avril. 

3 La Triniouillc (Hait en pleine faveur lorsque le chancelier 

d'Orléans écrivait ces lignes véridiques. Il semhle assez natu¬ 

rel que l'auteur, en les écrivant, ait jugé à propos de ne point 

s'y nommer. Cette raison suffirait pour expliquer comment la 

Geste des nobles est demeurée anonyme. Voyez ci-dessus Notice 

historique, etc., § 5, p. 39. 

' Chronique de la Pucelle, cliap. 23. 



COUSINÜT Lli CllANCELIEU. A02 1142- 

Porcian et de Mortaiiig et à Jargiieau démolira ledit conte 

de Uieliciiionl. Si sc jiarli à tout graiil gcnl le baslard 

d’Orléans qni sur le siège l'éri et Anglois niisl endezeon- 

lilurc. Dont y ot grant occision et plusieurs en y ol prins. 

Furent arscs toutes leurs tantes et leur charroi et du 

siège s’en partirent haslivement les contes de Warvic et 

de Sulïort. 

CiiAP. 22C, Recouvrement de Marchemoir. 

Ccllui an lut le cliastel de Marclicsnoir recouvre par 

prisonniers qui dedens l'urcnl qui la tour tindrent et ar- 

dircjit la basse cour. 

Chap. 227. Recouvrement de la Ferté Rernart. 

Guillaume d’Avaugour ou dit an mil quatre cent vingt 

sept prinst sur Anglois la Ferté Bernard. 

En cellui an prinst le seigneur d’Illicrs sur Anglois 

Nogent le Rotrou. 

Chap. 228. Nogent le Rotrou recouvré. 

Girault de la Paillière cellui an prinst Nogent le Roy, 

Roclicfort, Cliastcaimenf en Timerois, Bélhencourt et 

autres places. 

Chap. 229. Recouvrement et perte du Mans^. 

En l’an mil quatre cent vint huit ès Testes de Penthe- 

couslc^ entrèrent à grant puissance dans la cité du 

Mans M. Guillaume de la Bref, sire d’Orval, le connes- 

tablc d’Escoce et autres cappitaines de France par le 

consentement de l’évesque^ et des bonrgois; mais lu 

* Chronique de la PuccUc, chap. ‘Tl. 

^ Pâques, le 4 avril ; la Pciilccôte , 23 mai. 

^ Adam Châtelain. 
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nuit de leur entrée se désarmèrent François qui travail¬ 

liez * estüient. Si vindrcnl Anqlois de toutes pars qui par 

la saillie des champs entrèrent en la forteresse et environ 

le soulcil levant plusieurs y ot occis, mais le plus se sau¬ 

tèrent qui la cité laissièrent et perdirent le plus de leurs 

clicvaulx. 

Cii.ip. 230. Cojnmenl le conte de Salceheric retourna 

en France'^. 

Thomas de Montagn, chevalier, conte de Salceheric, 

en l’an mil quatre cent vint huit à grant puissance passa 

la mer cl vint en France. Si vint premier devant Nogent 

le Uoy dont lui fut l’obéissance haillée par ceulx de la 

garnison, qin, sans aucun assault, livrer se rendirent en sa 

merci; et en hriefz jours par composicion vuidièrent 

François les places de Chasteauneuf, Ramhouillel, de 

Berthcncourt et Rochefort. 

Chap. 231. Prinse du Puisât'^. 

Fn juillet ccllui an vint au Puisât le conte de Salceheric 

(pd d’assaidt prinst la forteresse et par sa cruaidlé list 

pendre louz ceulx qui dans furent prins. 

Chap. 232. Reddicion de Thory^. 

Girault de la Paillière qui tint Thory pour la venue du 

conte de Salceheric s’enfuy hastivement; après le partir 

duquel scs compaignons qui dedens furent rendirent par 

composicion la place au conte qtd dedens list houler le 

feu et devant Yenville mist siège de toutes pars. Si list 

la ville fort battu de bombardes et cauous qui moidt fut 

' Falijjués. 

^ Chronique de la Pucellc, clia|). 30. 

■* Chronique de la Pucellc, chap. 3J. 

' Toury près Janville. — Chronique de la Pucellc, chap. 31. 
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i'oil)lo c'I (ledciis furent pour la (leffcndrc peu de jjciis 

de lait. 

Chap. 233. Prime d'Yenville^. 

Le jour saint .lelian décolacc, xxix'2 d’aoust, en ccllui 

an, dcver.s le soir, fist le conte de Salccbcric assaillir la 

ville d’Yenvillc. En iccllni assault, (jui fier lut et merveil¬ 

leux, furent tant bleciez ccnlx de la ville (pic par force 

furent concpds, dont aucuns se reiraïrent en la tour, mais 

eu la fin les convint rendre avec le chastel. Là furent 

prins le Gallois de Villiers, Pré'gent et aulrcs nobles avec 

les bourgois de la ville. 

Chap. 234. Reddition de Mehung sur Loire^. 

En la ville d’Venvillc séjourna le conte de Salceberic 

après la prinse, par aucuns jours, pendans lesijiiclx cn- 

voicrent ceulx de àleung par devers luy, (]ui là traita avec 

leurs messages, (|ui à ung jour de samedi ou mois de 

septembre inistrent les .Ynglois dedens cl tant firent que 

icellui jour leur livrèrent le pont de Hebung lequel les 

Anglois fortifièrent. 

Chap. 235. Pillerie de l’église de Cléry. 

(Voyez cbroniipie de la Pucellc ci-après, chapitre 33.) 

Nota. A partir de ce point, le texte entier de la 

Geste se trouve copie et reproduit dans la Chronique. 
Pour éviter un double emploi qui n’offrirait aucune uti¬ 

lité, nous ne pousserons pas plus loin la transcription 

des chapitres de la Geste, et nous prions le lecteur de 

SC reporter, pour le reste, au texte qui va suivre. 

' Chronique de ta Pucelle, chap. 31. 

^ Dycollation de saint Jean, 29 août. 

^ Chronique de la Pue cite, chap. 32. 



NOTICE 

DU MANUSCRIT UNIQUE 

DE LA 

CIII{0\'l()L’E DITE DE LA i'ÜCELLE, 

I). Godefroy, avons-nous dit U possédait au moins 

un manuscrit ancien de cette chronique, lorsciu'il 

la publia en IGGl. Ce manuscrit ou ces manuscrits 

ne nous sont point parvenus. Seulement, 

Godefroy avait fait cvécutcr une mise au net ou 

transcription du texte qui lui avait servi pour pré¬ 

parer son édition. La transcription dont il s’agit 

nous a été conservée parmi les manuscrits de cet 

érudit, (pic renferme aujourd’hui la hibliothècpie de 

riiislitut. Le volume in-folio où celte copie existe 

porte le n“ :245 des mss. de Godefroy. Ce volume 

contient également diverses autres pièces imprimées 

par Godefroy dans son recueil de Charles \ II. 

La copie de la chronique qui nous occiqie pré¬ 

sente la trace de trois mains ou écritures distinctes. 

Le gros du travail a été exécuté par une plume 

remanpiahle au point de vue calligraphicpie. (iette 

' Ci-dessus Xülice kisloriquc et critique , § 6, page 43 

1-2 
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Iranscliplion ou œuvre première est exlrèmenieut 

iietle, posée et aussi lisible que la lettre moulée, 

à laquelle sa perlectioii matérielle permet de la 

comparer ^ Tout porte croire eu outre que cette 

Irauscripliou reproduit le texte original d’une ma¬ 

nière assez exacte et littérale 

Mais ce premier travail a subi un remaniement. 

Denis Godefroy, dont on reconnaît parfaitement 

récriture très-négligée, a corrigé, de ligne en ligne, 

ce texte ainsi transcrit. Il a donné en marge quel¬ 

ques variantes vagues et peut-être arbitraires. In¬ 

dépendamment des gloses, renvois et rubriques 

placés en manchettes, il a soumis le texte entier à 

un travail assidu de rajeunissement. Les formes 

archaïques de certains mots, comme entreprinse 

pour entreprise, ou des mots hors d’usage au 

xvu° siècle, ont été remplacés par des formes et 

des mots plus nouveaux. La construction même des 

phrases a été, sous la main de l’éditeur, ramenée 

aux habitudes littéraires de son temps. Ces altéra¬ 

tions, du reste, ont été négligemment indiquées 

par Godefroy, qui, en nous conservant son ma¬ 

nuscrit, s’est borné ïi le rayer çà et là de l’atures 

légères. Enfin, un personnage supérieur, comme 

' Mon savant confrère, M. Ludovic Lalanne, qui a fait des pa¬ 

piers de Godefroy une étude particutière, pense que cette écri¬ 

ture est celte de Léon Godefroy, l’un des fils de Denis. 

- Cependant le mol Jeanne est toujours écrit ainsi dans le 

ms. 245. Au quinzième siècle , la forme la plus fréquente , 

généralement, éluit Jchanne, Peut-être le transcripteur avait- 

il d’avance reçu l’ordre de mettre toujours dans sa copie .' 

Jeanne, cette orthographe étant celle que Denis Godefroy avait 

adoptée pour tous les textes de son édition. 
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un surintendant deréclition (probalilenicnt le chan- 

eelier de France), parait avoir en troisième et 

dernier lieu révisé, la plume à la main, cet ou¬ 

vrage destiné aux presses du Louvre. 

Grèce à ces circonstances, le manuscrit n° 245 

de l’Institut nous a fourni les éléments d’une res¬ 

titution aussi aisée que nécessaire. Nous avons, 

par contre, à notre tour, exliumé le texte primitif, 

encore visible sous les corrections pour ainsi dire 

transparentes , dont Godefroy l’avait couvert. Nous 

avons, en général, omis toutes les corrections el 

additions de cet éditeur. Quelques-unes cependani 

étaient dictées par le bon sens, et nous les avons 

maintenues. La mise au net, conservée à la biblio¬ 

thèque de l’Institut, contient é la fin ([uebpies 

phrases qui ne sont point dans l’imprimé de Ititil. 

Nous avons ajouté à notre édition ce petit supplé¬ 

ment de matière. 

Le ins. 245 de Godefroy ne présente aucunes di¬ 

visions ou rubriques de chapitres. Mais cela ne 

prouve pas que de telles divisions fussent absentes 

du ms. original. En effet, Godefroy, qui a |)ublié 

dans ce même recueil de IGGl la chronique de Jean 

Chartier, a supprimé, de son autorité, les titres 

de chapitres que fournissent tous les manuscrits 

originaux de cette chronique officielle. Il en est de 

même du fragment d’Henri Bande ; Eloge et por¬ 

trait de Charles VII. Il en est de même enfin de 

chacun des auteurs que contient le recueil de IGtîl ‘. 

Nous avons cru devoir restituer aussi ces utiles di- 

' Godefroy supplée ^ ces rul)riques par les manchetles. 
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visions, qui, d’après toutes les présomptions raison¬ 

nables, devaient au contraire se trouver dans 

rorlginal. Pour arriver à ce résultat, voici comment 

nous avons procédé. Nous avons d’abord emprunté 

à la Geste des nobles un certain nombre de rubri¬ 

ques qui appartenaient également à la Chronique 

de la Pucelle, Tel a été le cas pour tous les chapi¬ 

tres où le second cbroniqueur a imité ou suivi pas 

à pas son devancier. Restaient les chapitres qui 

sont l’œuvre propre et distincte de Cousinot de 

Montreuil. Nous avons ajouté, à ces derniers, des 

sommaires ou rubriques nouvelles, en ayant soin 

de signaler, par des crochets, cette restitution. 

Le style de la Chronique est beaucoup moins ar¬ 

chaïque que celui de la Geste. Peut-être cette diffé¬ 

rence provient-elle uniquement de ce que Montreuil 

écrivait à une génération do distance, après son 

oncle le chancelier? Peut-être aussi le texte de 

Montreuil lui-même a-t-il été rajeuni dans une 

transcription, postérieure à Montreuil et antérieure 

à Godefroy? Aün de rendre cette comparaison litté¬ 

raire plus sensible, nous avons rapproché l’un de 

l’autre, sur un passage commun, le chapitre 250 

de la Geste, qui répond au chapitre 42 de la 

chronique L 

' Voyez ci-après Cliroitique de la Pucelle, cliap. 42. 



CHRONIQUE 
DI T K 

DE LA PUCELLE 
OU 

FRAGMENT DE LA CHRONIQUE 

DE COUSINOT DE MONTREUIL. 

Chap. l®''. Le trespassement de Charles de France^. 

Sonsiiivcnl les (îestes et aucunes choses advenues du 

temps du très cliresfien et très uohle roy Cliarles VII'" 

de ce nom qui eut le royaume après le trespas de feu 

sou père (îliarles VI (|ui frespassa l’an mil quatre ceiil 

vingt deux , le vingt et uniesme 2 jour d’octohre. .^u quel 

temps les choses estoient au royaume de France eu petit 

estât et y eut de divers exploits et de grands divisions 

partout. 

CiiAP. 2. Affaire de la Rocheharon. 

Il avoit en .Auvergne un grand seigneur terrien, 

nommé le seigneur de la Roclieharon, qui possedoit 

' Charles VI. Voy. le cliap. 191 de la Geste des nobles. 

- Le 22 octobre 1422, telle serait, d’après une ordonnancé 

de Charles Vit, la date légale ou aulhentique de ravéneiuent 

de t'.harles Vit au trône. Vov. mon éctition de Jean Chartier, 
t. I. p. 3. 
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pliisiciirs belles ferres et seigneuries, et tenoit le party 

du duc de Bourgnngiic et par consécpient du roy d’An¬ 

gleterre, lequel eut en sa conipaignée un Savoisicn 

nomme le seigneur de Salcnovc, et se misrent sus ac- 

eompagnez de bien buict cent liommes d’armes et les 

arebers; et fenoient les champs et faisoient beaucoup de 

maux et endommogeoient le pays en diverses manières. 

La chose vint è la cognoissance du conte de Pcrdriac, 

fils du feu conte d’Armagnac, du marcscbal de France, 

nommé la Fayèle et du seigneur de Groslée, scncscbal 

de Lyon etbailly de Mascon, lesquels assemblèrent gens 

le plus diligemment (pi’ils peurent et se mirent sur les 

champs en intention de rencontrer lesdifs de Roebebaron 

et de Salenove : Et de faict les trouvèrent et cuidèrent 

frapper sur eux, mais ils n’attendirent pas et s’enfuirent 

très lasebement et désbonncstcmcnl et se retirèrent en 

une place nommée Bousos. 

Tout au plus près d’icelle place avoit un moulin auquel 

un arbalestrier mit le feu, et fut si fort et véhément 

qu’il entra en la ville, dont on ne se donnoit do garde ; 

tellement que les Bourguignons et Savoisiens en furent 

surpris, et les capitaines trouvèrent moyen d’eulx sauver 

et sen allèrent. Aucuns de leurs gens se vinrent rendre 

prisonniers et les autres furent tuez et après ce Icsdits 

seigneurs de Perdriac, le mareschal et Groslée, allèrent 

devant la place do Rochobaron et fid prinse avec toutes 

les autres de ce seigneur : et ceux de leurs gens qui s’en 

peurent fuir furent tuez en montagnes en divers lieux 

par les gens du plat pays que on nommoit Brigans ; et 

tout ce pays fut lors réduit en l’obéissance du roy. 

Le vicomte de Narbonne et le seigneur de Torsay < 

mirent le siège à Cosne; mais les ducs de Betfort et de 

Bourgongne assemblèrent gens pour venir en lever le 

' Grand maitre dos arbalétriers ou commandant général dos 

milices à pied. 
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siège, Pt s’en allèrent en riiiycnnc i\ une cité vers lîor- 

(leaux, nommée Basas, devant laquelle les Anglois mirent 

le siège; et finalement Icsdits seigneurs François prirent 

composition de eulx rendre, au cas que dedans certain 

temps les François ne se trouveroient plus forts que les 

Anglois. Si estoient lors en Languedoc les comtes de 

Foix, d’Armignac et autres; et pour le gouvernement 

des finances esloit Maistre Guillaume de Champeaux, 

évesque de Laon, qui list toute la diligence d’assembler 

gens pour aller devant la place, et fist tant qu’il y eut 

assez belle compaignée. Et estoit un des principaux chefs 

de guerre des Anglois un nommé Beauebamp. Le dit 

évcs(|up de Laon avoit mandé ou prié nu seigneur de 

Laigle vieomte de Limoges, qu’il voulust envoyer des 

gens ; lequel avoit en sa compaignée un chevalier nommé 

Messire Loiiys Juvcnal des Ursins, fils du seigneur de 

'i’raignel, lequel faisoit souvent courses sur les Anglois 

au pays de Guyenne, et le dit Beauebamp Anglois le 

congnoissoit bien : donques ledit seigneur de Laigle en¬ 

voya ledict Juvenal des Ursins, atout vingt lances et des 

arbalestriers devers ledit évesque de Laon ; il arriva 

environ minuit en l’ost des François dont plusieurs fis- 

rent grand bruit, cuidnns qu’il eust amené plus grande 

compaignée. 

François se disposèrent le matin de combatre, si mes- 

tier estoit ; et Beauebamp sceut la venue dudit .Fuvénal 

des Ursins et luy envoya requérir que s’il y avoit be- 

songne, qu’il advisast comme ils se jjeussent rencontrer, 

car autresfois ils avoient rompu lances ensertd)le, et 

que, s’il le prenoit, il luy feroit bonne co?npaignée. Le dit 

.luvénal des Ursins et aucuns seigneurs du pays furent 

ordonnez le matin pour aller voir le maintien dos An¬ 

glois; et veirent que les Anglois estoient quatre fois |)lus 

que les François et estoient en place advantaigeuse, ayans 

mis paulx devant culx et (pi’il u’y avoit (juebpie appa¬ 

rence <pi’on les deust combatre, et qu’il valoit mieux 
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laisser perdre la plaee ((iie inellre la conipaignéc en ad- 

venturc ; et ainsi fui fiiit. 

Ch.1i'. 3. \TentativesurFresnay. HosliUtés en Picardie 
et dans le Maine.] 

Environ ce temps, Messire .lean du Bellay et Ulcssire 

Ambroise de Loré fisrent une assemblée pour cnider 

aller recouvrer Eresnay et vinrent courir devant. Mais 

les Anglois ne saillirent aucunement et ils s’en retour¬ 

nèrent repaistre à Sillé-le-Guillaume et de là se partit 

le dit de Loré pour s’en retourner à Sainte-Suzanne et 

ledict du Bellay an Mans, qui avoit environ deux cents 

chevaux. Guillaume Kyriel Anglois estoit pour lors sur 

les champs accompaigné de quatre vingts Anglois; les¬ 

quels se misrent à pied à l’encontre d’une haye et 

les François vinrent à cheval frapper vaillamment sur 

lesdits Anglois qui avoient fort traict : finalement les 

François furent desconfits et y en eut plusieurs tuez et 

prins. 

En ce temps, le duc de Bourgongne estoit sur les 

champs et aussi estoient les François ; ils se rencon¬ 

trèrent et il y eust bien dure et aspre besongne et plu¬ 

sieurs ruez par terre et navrez d’un costé et d’autre. Le 

duc de Bourgongne s’y comporta vaillamment, et à la 

fin les François furent desconlits et y en eut de morts et 

de prins nonobstant que les Bourguignons y eurent grand 

dommaige. Le seigneur de Gamaches et Messire Amaury 

de Sainct-Léger, tenans le party du roy, trouvèrent vers 

la Blanque-Taquc en Picardie'plusieurs Bourguignons; 

si frappèrent sus et les ennemis se misrent fort en def- 

fense; mais finalement iceux Bourguignons furent des¬ 

confits et y en eut plusieurs de tuez et de prins. 

An pays du Maine environ Neufvillc-Lalais le sieur 

de Fontaines et aucuns Anglois sc rencontrèrent; et 

après ce qu’ils sc furent bien entre-batus, les Anglois 
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furent dcsconfisfz et y en eut environ hiiicl vingis ‘ de 

tuez ef de prins. Pour ledit temps, le comte de Boucan 

Kscossois estoit connestable de France. 

Gh.iip. 4. Bataille à Gravent 

L’an mil tpiatre cent et vingt trois la ville de Gra¬ 

vent se tenoit pour le roy do France et y avoit dedans 

des compaignons de guerre, vaillantes gens qui cou- 

roient tout le pays tenant le parly du roy d’.Anglelcrre 

et de Bourgongne. Et pour ce les comtes de Salisbery et 

de iSufolc vinrent mettre le siège devant la dite place 

et avec eul.t le maresclial de Bourgongne. Et estoient 

foison de gens de guerre, garnis de tous habillemcns 

qui Aiisoient toute diligence d’avoir la ville; et ceux de 

dedans se dofendoient fort ; et pour lover le siège furent 

assemblez gens de guerre du parly du roy, pour essayer 

si on pourroil lover le siège et en furent chefs le sieur ^ 

do Séverac maresclial de France et le connestable d’E¬ 

cosse, bien vaillant chevalier et estoient grand foison 

de honnes gens. Y estoient aussi le comte de Ventadour, 

les seigneurs du Bellay, de Fontaines, de Gamaches et 

autres; lesquels vinrent jusques au siège; la venue dc.s- 

(piels fut sceue des Anglais et Bourguignons qui en 

estoient advertis. 

Si se misrent en ordonnance et le connestable d’Escossc 

descendit à pied et avec Iny plusieurs vaillans François 

et Escossois, cuidans ([ue Séverac et les autres deussent 

ainsi faire, ou au moins frapper à cheval sur les enne¬ 

mis. Il y eut fort combatu et finalement les François 

et Escossois furent desconfits et y en eut plusieurs de 

' Cent soixante. 

^ Gestes des nobles, chap. 202. 

^ Pâques , le 4 avril. 

' Sic dans Godefroy. Sievr n'est pas du quinzième siède. 
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(ucz ot (le pries jiisqncs au nombre de deux à trois 

mille, ([ui fut grant dommaige pour le roy do France. 

Il y eut des Anglois et Bourguignons tuez mais non mie 

grand foison. Des François fut prins le connestable 

d'Escosse, Ventadour, Bellay et Gamacbcs; de tuez, le 

seigneur de Fontaines, Mossire Thomas Stonbameton. 

Le marcscbal de Séverac, Messire Robert de Laire et 

autres s’enfuirent très déshonnestement (jui fut un grand 

dommaige pour le roy de France; et s’ils eussent ar- 

resté et fait leur devoir, la chose, comme il est vray 

semblable, eus esté autrement. Le roy avoit envoyé au 

pays de Champagne, au pays de Retel et ès Marches 

voisines, pour y faire guerre et faisoient ce que gens 

de guerre ont accoustumé de faire : Et au contraire 

s’assemblèrent le comte de Salisbery, Messire Jean de 

Luxembourg et foison de gens de guerre avec eux. Et 

quand les François appcrceurcnt qu’ils n’estoient pas 

gens pour résister à si grand puissance, ils passèrent 

la rivière de Meuse et se retirèrent à Mouson qui est 

une ville hors du royaume, appartenant au roy. 

Ghap. 5. Bataille près la Gravelle L 

En iceluy temps, un chevalier d’Angleterre, nommé 

la Poule 2, de grand sens et lignage, et vaillant cheva¬ 

lier, partit du pays de Normandie avec bien deux mille 

et cinq cens combattans Anglois, et s’en vint courre au 

pays d’Anjou et se logea au dit pays devant un chastel 

nommé Segré. Laquelle chose vint à la congnoissance 

de Messire Ambroise de Loré, letjuel très diligemment 

envoya et Ht hastivement sçavoir au comte d’Aumale, 

qui estoit à Tours, et assembloit gens pour une entre- 

prinse qu’il avoit au pays de Normandie, laquelle le dit 

seigneur de Loré sçavoit bien. 

' Geste, chap. 204. 
William Pôle. 
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Comme le dit de la Poule csloit au dict pays d’An¬ 
jou, le dit comte d’Aumale estoit lieutenant du roy, et 
aussitost (ju’il eut receu les lettres du dict de Loré, il 
s’en vint très hastivement en la ville de Laval, et manda 
jjens de toutes parts tpi’ils se rendissent à luy, lesquels 
le fisrent tri'is volontiers; et le dit seigneur de Fontaines 
y alla. Et là vint un chevalier, nommé Messire Jean de 
la Haye, baron de Coulonces, qui y amena une belle 
et gente compaignée de guerre ; lequel estoit pour lors 
en l’indignation du dict comte d’Aumale, pour plusieurs 
désobéissances qu’il luy avoit faictes ou dit pays, et ne 
voidoit point qu’il fust eu sa compaignée. Toutefois le 
dit de Loré fit tant que pour cette fois il estoit content 
(pi’il y fust, mais que il ne le veist point, et qu’il ne se 
monstrast devant luy; si cstoit-il très vaillant chevalier. 
Et le lendemain bien rnatin se partit le dict comte 
d’Aumale et sa compaignée, qui estoit un jour de sa- 
nicdy pour soy aller mettre entre le pays de Normandie et 
les dicts Anglois, en un lieu qu’on disoit qu’ils dévoient 
passer, pour eulx en retourner et entrer au dit pays de 

Normandie, et furent choisis plusieurs gens de guerre, 
des plus suffisans et cognoissans à ce, pour les chevau¬ 
cher, et furent chargez de par le dit comte de lui faire 
sçavoir toutes nouvelles d’iceux .Anglois. Ils trouvèrent 
qu’ils estoient partis du dit chastel de Segré et s’en vc- 
noient par devant un autre chasteau nommé La Gravcllc 
et amenoient avec eux les hostages du dict chastel de 

Segré, et plusieurs, et plus de mille à douze cens bœufs 
et vaches. 

Et s’en vint le dit comte d’Aumale loger en un village 
nommé le Bourg Neuf de la Forest, et eut certaines nou¬ 
velles que les Anglois estoient partis à trois lieues du dit 
lieu, ou environ, et qu’ils tiroient tout droit pour aller 

passer en un lieu nommé la Brossinière, à une lieue du 
dit lieu de Bourneuf. Et alors le dict comte d’.Aumale 
qui estoit sage et vaillant, envoya quérir le bastard d’.A- 
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lonçon, et envoya aussi à Madame de Laval, luy prier 

qu’elle luy voulusl envoyer l’aisné de ses fds, nomme 

Andry de Laval, lors estant jeune d’âge de douze ans; 

laquelle le fit très volontiers, et luy bailla pour l’aecom- 

paigner Messire Guy de Laval, seigneur de Mont-Jean, 

et tous les gens de la seigneurie de Laval, et autres 

plusieurs scs vassaux et hommes qu’elle peut avoir 

promptement d’autre part. 

Le dict comte d’Aumale manda pareillement quérir 

Louis de Tromargon et le sire de Loré, ausqucls il dit 

les nouvelles qui luy estoient venues des dicts Anglois, 

et leur requist conseil, pour ce qu’il vouloit là conclure 

ce qu’il avoit à faire; et y eut de diverses opinions et 

imaginations, et finalement fut conclu de combatre les 

dits Anglois s’ils vouloient attendre et que le dit comte 

avec tous ses gens scroient au dit lieu de la Brossinière 

le dimanche malin à soleil levant, et que le dit comte 

d’Aumale se metiroit au dit lieu à pied, avec les sei¬ 

gneurs dessus dits, pour attendre les dits Anglois; et 

que le dit de Loré et Louis de Tromargon scroient à 

cheval, à tout sept ou huit vingt lances, pour beson- 

gner sur iceux Anglois, ainsi qu’ils verroient à faire, 

sans nulle charge : que s’ils avoient affaire d’un autre 

capitaine, ils le pourroient prendre. Et on disoit cela 

pour le dit capitaine de Coulonces, qui estoit en l’indi¬ 

gnation du dist comte d’Aumale. 

Si SC trouvèrent ainsi qu’il avoit esté ordonné et à 

l’heure, audit lieu de la Brossinière; et fut la bataille 

ordonnée à pied, et Icsdits de Loré, Tromargon, et 

Coulonces à cheval; et l’ordonnance ainsi faite, on voit 

dedans deux heures après les coureurs des Anglois, qui 

chassoient aucuns coureurs des François : et lors lesdits 

capitaines à cheval chargèrent sur lesdits coureurs An¬ 

glois, et leur tinrent tellement l’cscarmouche qu’ils les 

contraignirent de descendre à pied près de leur bataille : 

et les Anglois venoient en belle ordonnance, marchans 
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contre la bataille du comte d’Aumale, laquelle ils ne 

pouvoiciit bonnement voir, pour ce que ceux de cheval 

estoient tousjours entre deux, et se fenoient tous en- 

setnble se retirans tout bellement avec ledit comte 

d’Aumale. 

Kt quand les batailles dudit comte d’Aumale et du 

susdit la Poulie Auglois furent près l’une de l’autre, 

comme d’un traict d’arc, les Angiois marchoient fort et 

en marchant ils picqiioicnt de gros pauK, qu’ils avoient 

en grand nombre et portoient avec eux : et lors lesdits 

trois capitaines et les gens de cheval passèrent par entre, 

les deux batailles, cuidans frapper d’un costc sur lesdits 

Angiois; ce qu’ils ne peurent bonnement faire, pour 

occasion des paulx : et pour ce tout à coup tournèrent 

sur un costé de la bataille où il n’y avoit aucuns paulx 

et frappèrent vaillamment sur eux. (ieux de pied mar- 

eboient tousjours les uns contre les autres; et au frapper 

que firent ceux de cheval, les Angiois se rompirent, et 

serrèrent ensemble contre un grand fossé, et estoient 

comme sans aucune ordonnance. Kt lors la bataille à pied 

joignit aux .Angiois, et cornbatirent main ù main; il y 

eut de grandes vaillances d’armes faites. 

Mais lesdits Angiois ne peurent soustenir le faix que 

leur bailloient les François, et furent desconfits au 

champ et y en eut de quatorze à quinze cent de tuez 

qui furent faits enterrer par la dicte dame, obstant < 

ce que la bataille avoit este en sa terre Kt y estoit 

présent Alençon le Hérault qui rapporta le nombre des 

morts : et y en eut de tuez à la chasse de deux ù 

trois cent. Kt si y eut plusieurs prisonniers, et entre 

les autres le susdit seigneur de la Poule, Thomas 

Aubourg, et Messire Thomas Clisseton 3 ^ et n’en 

' âl. Veu que. (Gocl.) 

^ Voyez sur celte affaire la cliroiiiquc de Perceval de Cagny. 
' Ou Cliflon. 
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cschnppa pas six vingt, (jiic tous ne fussent mors on 

P ri ns 

Et y eut là des chevaliers faits et entre les autres Mes- 

sirc .‘\ndrc de Laval, lequel fut depuis seigneur de Lo- 

liéac et rnarcsclial de France, et plusieurs autres. Et y 

eut un chevalier françois tué Messire Jehan le Roux, et 

peu d’autres. Et de là ledit comte d’Aumale et sa com- 

paignee s’en allèrent loger à la Gravclle. Dudit lieu de la 

Gravelle ce dit comte d’Aumale print son chemin droit au 

pays do Normandie et s’en alla devant Avranches, et y 

laissa le seigneur d’Ausschourg avec certaine quantité 

do gens d’armes pour sçavoir s’ils pourroient mettre la 

ville d’Avranches en l’obéissance du roy ; et ledit comte 

passa outre et s’en vint loger aux fauxbourgs de Sainct 

Loi! en Normandie, et y fut trois ou quatre jours; et y 

eut prins plusieurs prisonniers et biens, puis revint par 

devant la dite ville d’Avranches, laquelle pour lors n’es- 

toit pas bien ayséo à avoir; et pour ce s’en retourna luy 

' Le succès remporté à la Gravelle produisit une très-vive 

impression sur les esprits. Aussi les vainqueurs résolurent-ils 

d’en perpétuer le souvenir par un monument élevé sur le 

théâtre mémo de cette victoire. Charles VII était très-pauvre à 

celte époque. II contribua néanmoins pour une somme impor¬ 

tante à l’érection de ce monument, qui fut construit aux frais 

du comte d’Aumale , et qui, dans l’intention du fondateur, était 

destiné à servir de lieu de sépulture pour ce comte lui-même 

et ses successeurs. Extrait du compte de Guillaume Charrier, 

receveur général de toutes finances : « A monseigneur le comte 

d’AumalIe,... pour luy aider à déporter la mise que faire luy 

faudrait à la fondation d’une chapelle qu’il avoit promise, et 

enlendoit faire faire et édifier au lieu de ladite bataille que il 

avoit eue, ou mois do septembre précédent, contre les anciens 

ennemis les Anglais, que l’on disoit de la Bussonière ou pais 

du Maine, etc, ; par vertu de lettres patentes données le 27 d’oc¬ 

tobre 1423 ; pour ce... 40ô0livres tournois. » (G.-A. de la Roque, 

Histoire de la maison d'Harcourt, 1662, in-folio, tome II, 

prcîives du livre IX , page 496. ) 
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et (oufe sa coinpaignce an pays (la Maync sans faire 

autre chose. 

Chip. 6. j Le mont Samt Michel assiégé. — Défaite 
des Anglais. — Xaissayicc de Louis A7. ] 

En ce temps, les Anglois mirent le siège par mer et 

par terre devant le Mont Sainct Michel, et sur la mer avoit 

grand navire et foison do gens de guerre bien armez, 

habillez et garnis de (ouïes choses nécessaires ; et envi¬ 

ronnèrent tellement la dite place, (pi’il n’estoit pas pos¬ 

sible (ju’on la peust avitaillor en aucune manière. Et pour 

secourir icelle ville fut fait une armée è Sainct Alalo 

de risle, do laquelle estoit capitaine un vaillant cbeva- 

lier nommé le seigneur do Beaufort de Bro(aigno qui fut 

admirai de la dite armée et fit tant qu’il eut du navire 

compétomment ; et y eut de vaillantes gens tant d'bom- 

mes d’armes que de traict, lesquels très volontiers et 

libéralement se boutèrent ès dits navires; tellement qu’ils 

furent bien équipez et garnis de tout ce qui leur falloit, 

et siuglèrent par mer tellement, qu’ils vinrent à arriver 

sur les Anglois, lesquels se deffendirent vaillamment et 

y ont bien dure et aspre bcsongne. Et y fut tellement 

combalu par les François que les Anglois furent dcscon- 

fits et le siège fut levé; et y estoit en la compaignie, 

avec le susdit admirai, le seigneur d’Aussebourg. Quand 

les Anglois qui estoient à terre sccurent que leur navire 

estoit parti, ils s’en allèrent. 

Pour lodict temps, les Anglois misrent une bastille à 

une lieue près dudit Alont Sainct .Alicbel en un lieu 

nommé .Ardevon • ; et ceux de la garnison dudit Mont 

sailloient souvent, et presque tous les jours, pour cscar- 

mouchcr avec les .Anglois, et y faisoit on de belles 

armes. 

' Arileion, caii(on de Pontorson, arroudisscmenl d'Avraii- 
flics (Manche). 
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IVlcssirc Jean de la Haye, baron de Coulonces, estoit 

en lin cliaslel du basMayne, nomme llayennc la Juhais, 

et alloicnt souvent de scs gens audit Mont Sainct Micbcl 

et pareillement de ceux du Mont à Mayenne. Ledit baron 

sceut la manière des Anglais et fit scavoir à ceux du 

Mont qu’ils saillissent un certain jour et livrassent grosse 

cscarmoucbe au vciidrcdy, et qu’il y scroit sans laute. 

Et ainsi fut fait : car ledit de Coulonces partit de sa place 

avant jour accompagne de ceux de sa garnison, en che¬ 

vauchant de neuf à dix lieues, et puis eux et leurs che¬ 

vaux repeurent assez légèrement ; et après remon¬ 

tèrent à cheval en culx venant tout droit vers la place 

des Anglois. 

Cependant ceux du Mont qui avoient bien espérance 

que ledit baron de Coulonces viendroit, saillirent pour 

cscarmoucber, et aussi firent les Anglois. Et tousjours 

François sailloicnt de leur place, et aussi faisoient Anglois 

de leur part, tellement que de deux à trois cents rebou- 

tèrent les François jusques près du Mont ; et lors environ 

deux heures après inidy arrivèrent ledit baron de Cou- 

lonce et sa compagnee, et se mit entre Ardevon et les 

Anglois, tellement qu’ils n’eussent peu entrer en leur 

place, sans passer parmy les François que avoil ledit de 

Coulonces. Finalement ceux du Mont et les autres Fran¬ 

çois chargèrent à coup sur Icsdits Anglois, lesquels se 

deffendirent vaillamment; mais ils ne peuvent résister, et 

furent desconfits, et y en eut de deux cent à douze vingtsi 

de mors et de pris; et entre les autres y fut pris Messire 

Nicolas Bordel Anglois. Puis ledit baron de Coulonces et 

sa compagnéc s’en retournèrent joyeux en sa place de 

Mayenne la Juhais. 

Le quatriesme jour de juillet audit an fut né Louis 

aisné fils du roy de France et de Madame Marie tille du 

roy de Sicile. Le duc d’Alençon le tint sur les fons et 

' 200 à 240. 



1424] CHROMQUE DE LA PLCELLE. 2‘2I 

Alaistrc Guillaume de Champeaux, evesque el due de 

Laon, le baptisa. 

(]h4p. 7. Bataille à la Buissière en Màconnois 

Les François l’aisoienl forte guerre en Alasconnois et 

tenoient une place nommée la Biissière, et y eurent 

aucuns qui se firent fort de mettre le mareschal de Bour- 

gongne, nomme Thoulonjon, vaillant, sage, et discret 

liomme d’armes, dedans la place. Lequel se douta fort 

qu’il ii’y eust quelque mauvaistié et tromperie; et pour 

ce s’advisa qu’il y viendroit bien accompagné; laipiellc 

chose ceux de la place seeurent et mandèrent le séneschal 

de Lyon, de Groléc, le Borgne Caqueran et le seigneur 

de Val|)arguc, qui avoient plusieurs Lombards eu leur 

compaguée; et lirent tant qu’ils trouvèrent ledit marcs- 

chal de Bourgoiignc et scs gens. Si frappèrent sur eux 

qui firent petite résistance, caries Françoisesloicnt plus, 

et si estoient les Lombards bien montez et armez; il y 

en eut ])lusieurs de tuez et de prins et entre les autres y 

fut tué ledit mareschal de Bourgongne, et pour luy fut 

délivré le conncstable d’Escossc. 

Cii.ip. 8. La venue du conte de Douglaz, duc de 

Touraine 

L’an mil quatre cent vingt (piatrc ■'*, l’archcvcsquc de 

Bheims't, lequel estoit allé en Escosse, pour avoir secours 

et ayde à l’encontre des .Anglois, retourna et amena 

en sa compaignéc le conte dn (îlas ■">, et de cinq à six 

mille Escossois. Il descendit à la Rochelle et vint devers 

' (leste, cliap. 203. 

(leste, thap. 211. 

^ l’àqiios, le 23 avril. 

’ Royiiauld de Chartres. 

^ Douylas ou de Doiiylas. 
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Ic roy, lequel le receul grandement et lioiinoraLlcmeiil 

et luy lit grand chère et luy donna le duché de Touraine 

avec les appartenances et appcndanccs, pour en jouyrsa 

vie durant, exceptez les chasleaux et places de Loches 

et do Chinon, qui sont places fortes que le roy réserva 

è luy. 

Cii.vp. 9. Siège à Ycry 

Or est vray que le duc de Betfort, qui se nonimoitrégcnt 

au royaume de France, mist le siège devant une place 

vers le pays de Normandie, nommée Vvry, et par dedans 

y avoit de vaillants gens qui se deffendoient vertueusement 

et fut de deux à trois mois devant, liais finalement il y eut 

appointement ou composition entre ledit duc de Betfort 

et le capitaine dudit lieu d’Yvry qui estoit gascon et se 

nommoit Girault de la Pallièrc : c’est à sçavoir qu’il ren- 

droit la place, la ville et le chasteau d’Yvry ce duc de 

Betfort, au cas que dedans certain temps il n’auroil se¬ 

cours du roy de France son souverain seigneur. 

Durant ces choses le seigneur de V'alpargue , le Borgne 

Gaqueran Lombards, le mareschal de la Fayète et le 

vicontc de A'arbonne s’en allèrent vers les Marches de 

Kivernois, et fisrent forte guerre cl prisrent deux places , 

c’est à sçavoir Tuisy et la Guerchc. 11 se faisait plusieurs 

rencontres de François, de Bourguignons et d’Anglois 

et y en avoit souvent de tuez et de pris. Quand ladite 

composition fut faicte des ville et chasteau d’Yvry, Girault 

de la Pallièrc le fit sçavoir au roy, en luy requérant qu’il 

luy baillast et envoyas! ayde et secours, ou il scroit con¬ 

traint de rendre la place aux ennemis. Le roy délibéra 

d’y pourvoir, et manda les ducs d’Alençon, les contes 

du Glas, de Boucan, conneslablc de France, le conte 

d’Aumale, le vicontc de Narbonne, le mareschal de la 

Fayète et plusieurs autres, et leur ordonna qu’ils advi- 

Geslc, chap. 213. 
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sasscnt comment ils poiirroiciit faire et donner le secours 

que ledit de la l’allièrc rcqnéroit. Ils délibérèrent de 

enlx mettre sur les champs et de tirer sur les Anglois 

audit lieu d’Yvry. Si vinrent loger emprès Chartres en 

laquelle ville estoient gens de guerre tenans le party des 

Anglois et Bourguignons. Et après s’en vinrent loger ou 

lin village près de Drcii.x nommé Nonancourt ; et là ils 

eurent nouvelles certaines que les ville et chastean dudit 

Vvry estoient rendues et liirécs audit duc de Betfort. 

CH.ar. 10. Balaille à Verneuil^. 

Et pour ce, lesdils duc d’Aleneon, comtes du Glas el 

de Boucan furent conseillez de tirer vers la ville de \ cr- 

ncuil, qui eornpétoit et appartenoit au dit duc d’Alençon 

de son propre héritage et y vinrent. Et quand ceu.x de la 

ville veirent leur droit seigneur, ils se mirent en son 

obéissance et se rendirent à Iny, excepté la tour, en 

laquelle plusieurs Anglois s’estoient retirez; laquelle tour 

fut assez tost après rendue par composition des Anglois 

qui estoient dedans, lesquels s’en allèrent, saulvés leurs 

corps et biens. Et ainsi la ville et tour furent nuement en 

robéissance du roy et de Monseigneur d’.Alençon. Puis 

.s’assemblèrent les seigneurs et capitaines, pour scavoir 

ce qu’on avoit à faire : plusieurs furent d’opinion qu’on 

mît une bonne grosse garnison dedans V'ernonil contre 

les .Anglois, et que Icsdits seigneurs et le demeurant de 

la compagnée s’en allassent diligemment devant plu¬ 

sieurs places que tenoient les Anglois, lesquelles estoient 

despourveues de gens et n’y avoit point de garnison, et 

que veu que lesdits ehastel et ville d’Vvery estoient ren¬ 

dus, il n’estoit pas de néce.ssité ou expédient do combatre 

pour ledit temps et à cette heure. 

Do cotte opinion estoient les comte d’.Aumale, vicomte 

Geste, chap. 213. 
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dc Narbonne, et autres anciens capitaines et gens de 

guerre qui sçavoicnt parler de telles matières, renom¬ 

mez d’estre vaillans etculx cognoissans en faict de guerre: 

car oneques on ne conseilla au royaume de France com- 

batre les Anglois en batailles rangées, et si on l’avoit 

faict il en estoit mal avenu. Au contraire, les comtes du 

Glas et de Boucan , les Ecossois et aucuns François jeunes 

de grande volonté et courage qui n’avoient pas cognois- 

sance des faicts de guerre et venoient droict de leurs 

maisons, furent d’autre opinion; et y eut aucuns qui 

disoient qu’il senibloit que ceux qui estoient d’opinion 

qu’on ne combatist point avoient peur; et toutesfois 

c’estoit des plus vaillans et mieux cognoissans en faict 

de guerre ; et en parlant et débatant de la matière pour 

sçavoir ce qu’on avoit à faire, il vint nouvelles que le 

duc de Betfort et sa compagnée qui estoit grande et 

puissante, estoient logez à trois on quatre lieues dudit 

Verneuil, et qu’il venoit pour combatro. Alors ne fut 

plus mis en question si on cornbatroit, car les Escossois 

et aucuns François conclurent que on cornbatroit et que 

bataille se feroit. 

Et un jendy matin après la Nostre-Damc de mi-aoust t, 

les ducs d’Alençon, comte-du Glas, de Boucan, d’Au¬ 

male et les autres François se mirent sur les champs et 

s’ordonnèrent en bataille assez près de la dite ville de 

Verneuil ; et furent commis gens à cheval aux deux 

aisles, pour frapper sur les archers, et spécialement les 

Lombards sur l’une des aisles, qu’on estirnoit à environ 

cinq cent hommes , lances an poing; et de l’autre estoient 

F'rançois, de deux à trois cent lances. Les princes et 

seigneurs dessus dits estoient h pied. 

Les choses ainsi ordonnées, le duc de Belfort, les 

comtes de Suffolc et de Salisbery parurent assez tost 

après à moult grant compaignéc ; lesquels aussitost qu’ils 

’ Le 17 août. 
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vcircnt les François, se niisrent à pied en moult belle 

ordonnance, et leurs archers estoient aux aisles, d’un 

costé et d’autre ; si firent reculer leurs chevaux et ba¬ 

gages. .Alors commencèrent à marcher les uns contre les 

autres; mais les Anglois marchoient pesamment et sage¬ 

ment, sans eulx guères eschauffer; et au contraire les 

Escossois marchoient légèrement et trop haslivemenl, 

du désir qu’ils avoient de parvenir à leurs ennemis, et 

pareillement les François, tellement qu’on .disoil que la 

plupart tl’eux estoit hors d’haleine avant ipie de joindre 

aux ennemis. Le vicomte de \arbonne s’avança devant 

les aulres et s’adressa au comte de Salisbery où il se 

porta vaillamment. Les Lombards qui estoient à cheval 

frappèrent aucunement ù l’assembler sur un coing des 

archers anglois ; si passèrent outre, puis allèrent au ba¬ 

gage et le gainguèrent, si s’en partirent, sans plus rien 

faire. 

Les François à cheval, ipii estoient do deux à trois 

cent lances, frappèrent vaillamment sur l’autre costé, où 

il y avoit bien de deux à trois mille archers et deux cent 

lances d’.Anglois ; et s’y portèrent si grandement cl 

honnorublemcnt qu’ils rompirent et desconlirenl Icsdits 

Anglois, et y en eut foison de tuez et de prias. Cela 

fait, ils ne s’attendoient ([u’à eux et cuidoicnl certaine¬ 

ment que tous les .Anglois fussent desconlits ; mais la 

chose estoit autrement, car la dcsconfiture cheul bien 

grande pour les François, et y eut une bien aspre et 

dure bcsongue. Et y furent tuez, le comte dédias, .lames 

son fils, et Boucan Escossois, et de leurs gens plus ipie 

d’autres: et aussi le comte d’.Aumale, le comte de Ven- 

ladour, le vicomte de Xarbonne, le comte de Tonnerre, 

les seigneurs de Gravillc, de Bcausault, Alcssire (>harles 

le Brun, Alcssire Antoine de (]aoursc seigneur de Alali- 

corue, Alcssire Guillaume de la Palu , et plusieurs aulres, 

jusques au nombre de six à sept mille hommes. El y 

furent pris ; le duc d’.Alcnçon, le bastard d’.AIençon, le 

13 " 
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scignciir de la Kayètc, niarcsclial de France, le seigneur 

de Morlemcr et plusieurs antres. El (juand ils trouvèrent 

le vicomte de Narbonne mort, ils firent pendre le corps 

eu un arbre, ponree qu’il avoit esté à la mort du duc de 

Bourgongne. Et le lendemain leur fut rendue la ville de 

Verneuil et la tour où s’estoient retirez plusieurs Fran¬ 

çois ; lesquels, par ordonnance du duc de lictfort, s’en 

allèrent, saulvés leurs vies cl leurs biens. En cette ba¬ 

taille mourut grande quantité d’Anglois et autres tenans 

leur party; tellement que le dit duc envoyant par les 

citez et villes de leur party dire les nouvelles de la vic¬ 

toire, manda expressément qu’on n’en fît aucune" solen¬ 

nité : car combien qu’ils eussent eu l’honneur, toutesfois 

ils avoient beaucoup de dommage. Les Anglois souf¬ 

frirent prendre et emporter les corps des seigneurs 

morts, et le roy les fist enterrer et faire leurs services 

bien bonnorablcmenl. 

Chap. 11. [Prise de Tannie par Falstaf 

Deux mois on environ après, Ulcssire Jean Fastol, 

chevalier anglois, lequel estoii capitaine d’Alençon et 

gouverneur desdites marches de par le duc de Bethfort, 

fist une armée et s’en vint mettre le siège devant une 

place du pays du Mayne nommée Tannie^ cl n’y fut 

guères; car ledit ebastcan luy fut rendu par composition. 

Ch.vp. 12. [Le comte de Salishurtj s’empare du Mans, 
de Sainte-Suzanne et de Maijenne-la-Juliais.[ 

En ce mesme temps aussi le comte de Salisbcry déli¬ 

béra d’aller mettre le siège devant la cité du Hans et se 

mit en chemin pour y aller. Il y avoit ù Haine-ia-.Iuhais 

un chevalier, capitaine de la place, nommé Pierre le 

' l'oyez ce nom clans la Biographie générale de MM. Didol 

^ ïaiiis, vers la frontière du Maine, prèsPonlorson (Manche). 

t 



CIIHOXIQUE DE LA l’UCELLE 227 1 '.24] 

Porc, qui cstoit un vaillant chevalier et accompaignc 

de vaillans gens, auquel l'entreprinse dudit comte vint 

j\ congnoissancp. Si partit de la dite place de Jlaine, 

ayant en sa coinpagnée de huiet vingts * A deux cents 

cnmbatans et alla mettre une embuschc près de Sées en 

IVormandie sur le cliemin dudit comte de Salisbery et 

de son ost, et assez loing au devant de luy avoit de ses 

gens qui cbevaucboient et ne se doutoient de riens; sur 

lesquels ledit Jlessire Pierre et ses gens fra])pèrent et 

en tuèrent et prinsrent grand foison, puis après, ce 

nonobstant, ils s’en retournèrent arrière en leur place 

à toute leur prinsc. 

Or combien que le susdit comte en fust bien dcsplai- 

sant, il ne laissa pas à mettre son siège, et fit mander 

et assembler gens de toutes parts, et mit et forma son 

siège devant la dite ville, et y fit assortir grosses bom¬ 

bardes et autres engins pour abbatre les murs de la dicte 

cité; et de faict, il y en eut une grande partie d’abbatue, 

du costc de la maison de l'èvesque. Et ce nonobstant 

ceux de dedans se deffendoient vaillamment, et firent 

plusieurs et diverses saillies, en greviuit leurs ennemis. 

Toutesfois ils considèroicnl bien qu’ils n’avoient aucun 

secours, et qu’ils n’eussent peu tenir longuement; et 

pour ce delibcrèrenl-ils de trouver expédient le meil¬ 

leur qu'ils peurent; et finalement la ville et cité fut ren¬ 

due audit comte de Salisbery par composition telle que 

les gens de guerre et autres qui s’en voudroient aller et 

partir de la ville, s’en iroient, et ceux qui voudroient 

demeurer demeureroient en l’obéissance des Anglois. 

Et les François estans en icelle ville, payèrent mil et cinq 

cents cscus pour les fraiz et mises que ce dit comte avoit 

faits à mettre le siège devant la dicte cité. 

Cette prinse ainsi faicte, le dis! comte de Salisbery 

voyant et considérant la puissance des François estre 

' Cent soixante. 
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ainsi ilimiiuiéc, et qu’il scroit difficile au roy de trouver 

ou assembler gens pour les grever, poursuivit sa coii- 

queste, et vint nicllrc le siège devant les chastcl et ville 

do Saineto Suzanne, au mesrne pays du llayne, où cs- 

toit capitaine Messire Ambroise de Loré ; et icelluy comte 

y fit assortir et asseoir plusieurs grosses bombardes. A 

la venue duquel ledit llossire Ambroise fit plusieurs 

belles escarmouches et saillies, lesquelles portèrent 

grand dommage aux Anglois; et après ce le siège fut 

clos de toutes parts. Et quand il y eut esté quelques dix 

jours, il commença à faire tirer les dits canons et bom¬ 

bardes incessamment jour et nuit, tellement qu’ils abba- 

tirent grand foison des murs do ladite ville, et y fit-on 

plusieurs escarmouches et saillies d'un costé et d’autre, 

cl essays pour assaillir; et finalement ledit de Lorè et 

ses compagnons furent contraints de rendre icciix chastcl 

et ville audit comte de Salisbory, et luy et scs compa¬ 

gnons perdirent tous leurs biens et leurs prisonniers et 

s’en allèrent, après ladite place ainsi rendue, tous à pied, 

un baslon en leur poing. Et pour les fraiz faitz par ledit 

comte à mettre iceliiy siège , ledit .Ambroise de Loré luy 

bailla deux mille escus d’or comptant. 

Ladicte ville de Saincte-Suzanne ainsi eue par lcdict 

comte de Salisbory, il alla mettre le siège devant le 

chastcl de Mayenne la .luhais et y fit mener plusieurs 

grosses bombardes, comme devant les autres places. 

Un vaillant chevalier, nommé Pierre le Porc, estoit ca¬ 

pitaine d’iccluy cbasteau, lequel y fut fort merveilleuse¬ 

ment batu de grosses bombardes et si y eut plusieurs et 

diverses mines faites, et les .Anglois y donnèrent plu¬ 

sieurs et divers assauts; et mesmement un bien merveil¬ 

leux, tant p^r les murailles que par les mines, ausqucls 

fut vaillamment et vigoureusement résisté par ceux de 

dedans; et y eut plusieurs .dnglois de tuez et blessez. Il 

n’estoit double qu’ils n’eussent peu avoir aucun secours, 

et pour ce la place fut rendue par composition audit 
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coinlc de Salisbrry. Par laquelle composition ceux qui 

s’en voulurent aller s’en allèrent, et ceux qui voulurent 

demeurer deineurèrcnt : mais il fut |)ayc deux mille escus 

par ledit capitaine et antres François pour les fraiz et 

mises que ledit comte de Salishery avoient faites à mettre 

ledit siège. 

Ciiip. 13. Mutation de conseillers^. 

L’an mil quatre cent vingt cinq ^ le P.oy envoya vers 

le duc de lirctagne Alessirc Taiineguy de Cdiaslcl, qui es¬ 

tait natif du pays de Bretagne, et lequel on disoit estre 

luy et ses parent bien aymez du Duc; et luy lit prier et 

re([uérir qu’d le voidust ayder et secourir, en luy rc- 

monsfranl, qu’il y estoit tenu en plusieurs et diverses 

manières. Le Duc respondit pleinement qu’il n’y cn- 

tendroit en rien, sinon que, préalablement et avant tout 

œuvre, le roy mit hors de sa compagnée et do son liostol 

tous ceux qui ostoient consontans de sa prise, et les 

nomma. Le roy envoya pareillement vers le Duc de Sa- 

voyc, pour sçavoir si le duc de Boiirgongnc ne voudroit 

point entendre à qiiebpie traité; et aussi si ledit duc ne 

voudroit point ayder au roy : lequel respondit (pt’il sca- 

voit bien que le duc de Bourgongne n’entendroit à aucun 

traité, sinon que préalablement le roy mit hors d’avec 

luy ceux <pii avoient este consentans de la mort du feu 

duc de Bourgongne son père ; et ce fait, aussi que le 

duc de Savoye ayderoit volontiers au roy de ce (ju’il 

pourroit. 

Et estoit aucune renommée que le duc de Bourgongne 

se lassoit fort d’estre allié avec les .Anglois; et aucuns 

estans près de luy l’indiiisoicnt fort de s’en démettre et 

que ce qu’il avoit liiit, fut bien soudainement et par une 

' Geste, chap. 218. 

- Pâques, le 8 avrd. 
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rhaleiir causée de dcsplaisancc de la mort de son père 

ainsi mort. Ceux (pu furent envoyez devers Icsdits sei¬ 

gneurs rçlournèrcnt devers le roy et liiy exposèrent la 

responcc (pu leur avoit esté faicte par lesdits seigneurs. 

Mesines ledit Tanneguy qui estoit présent et lequel re¬ 

lata ce que le duc de Ilretagne luy avoit respondu, dit : 

Que combien qu’il ne l'ust consentant ny de la mort du 

duc de Bourgongne , ny de la prise du duc de Bretagne ; 

toutesfois, pour ce qu’au temps des choses advenues il 

estoit près du roy, il estoit content de s’en partir. Et 

de faict s’en alla en Languedoc, en une place nommée 

Bcaucaire. Et au regard du président de Provence t, il 

luy faisoit mal d’en partir, et dit qu’.il ne s’en iroit 

point; toutesfois il s’en partit et alla à la fin : et aussi 

lit le physicien, nommé Maistre Jehan Cadart, lequel 

on tenoit le plus sage et mieux advisé ; car il s’en alla 

riche de vingt cinq à trente mille cscus. Et ledit prési¬ 

dent mit en son lieu le seigneur do Giac-, lequel estoit 

des plus prochains du roy. 

Ch.vp. 14. [Prise de la Ferlé-Bernard par le comte 
de Salishury 

Le comte do Salisbcry on continuant ses conquestes 

fist une grande armée et vint mettre le siège devant 

la Ferté-Bernard, au pays du Maine, de laquelle place 

estoit capitaine un escuyer nommé Louis d’Avaugour : 

il estoit garny do tous les habillements de guerre dessus 

déclarez, et si fut-il devant trois à quatre mois, sans ce 

qu’il la peust avoir. La dite place fut bien batuo et ceux 

de dedans se défendirent le mieux qu’il peurent; mais 

finalement ils furent contraints d’eulx rendre au dit 

comte de Salisbcry, comme à sa volonté, et la place 

' Jean Louvet. 

^ Vo,5‘cz ce nom dans la Biographie Didot. 
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Iiiy fut baillée. Il retint pri.soniiicr par aucun temps le 

(lit Alcssirc Louis d’.Avaugour; mais combien (ju’il fust 

bien garde il trouva moyen de soy esebapper. 

Chap. 15. Dti conte de lUchemont rendu François 

Environ ce temps, il vint à la cognoissance du roy 

(jue Arlus fils du duc de ilrctagiic, comte de Ilicbeinont, 

avoil grand désir de venir vers Juy, dont il en estoit 

bien joyeux. Le dit seigneur comte de lliclicmont fut 

prins à la bataille d’Azincourt, et estoit dès son âge 

de grand, noble et vaillant courage; et est vray (juc 

n’avoit pas grand terre pour soutenir son estât. Le duc 

de Bretagne son frère et aussi le duc de Bourgongne, 

voulurent bien trouver moyen de le mettre à délivrance ; 

et fut comme contraint, ou jamais n’eust été déli¬ 

vré, de faire ce (juc Icsdits deux ducs ordonneroient, 

c’est à sçavoir (pi’il feroit serinent au roy d’Angleterre 

de le servir; ce cpi’il lit : mais se.s volontés et courage 

estoient toujours à la couronne de France. 

Quand ce roi d’Angleterre fut mort, il liiy sembla et 

aussi estoil-il vray (ju’il estoit (jiiilte de toutes les pro¬ 

messes (ju'il avoit faites au roy d’.Aiiglctcrre ; car elles 

n’estoient (jiie personnelles, sçavoir à la personne du 

roy d’.AiiglcIerrc et non d’autre. Toutesfois il doutoit 

fort de venir devers le roy, s’il n’avoit aucunes scure- 

tez; iiy son frère le duc de Bretagne ne le vouloit souf¬ 

frir, veu (jue le dit duc avoit avitresfois, comme il estoit 

renommée, fait serment au roy d'.Angleterre, et le dit 

de Bichemont servy le dit roy. Et pour ce (juc le 

roy sçavoit assez la bonne volonté (ju’il avoit, fut con¬ 

tent jiour seiirté de luy bailler pour lors en scs mains 

Lusignan, Cbinon et Loches, (jui sont les plus belles 

places (ju’il eust, afin d’y mettre telles gens (jue bon 

Geste, (liîip. 215 
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liii scmblcroif ; et ainsi fut fait : et i! promist aussi 

(le les rendre ès mains du roy, la cliose accomplie et 

parfaite.. 

Kt fut ordonini cpic le roy viendroit ii Angers et li\ le 

dit comte de Richcïnont viendroit vers Iny. 11 estoit 

lors bien aceompaigné, car les barons d’Auvergne et 

de Bourbonnois et cimj à six cents chevaliers et cscuyers 

se vinrent, après la dite besongne de Verneuil, offrir à 

son service. Aussi firent ceux de (îuyenne et de Lan¬ 

guedoc; et y eut un seigneur d’.^rpajon (pii vint vers le 

roy en luy disant (ju’il estoit cneores assez puissant 

pour résister à scs ennemis; et (juc le roy fincroit ès 

pays dont il venoit de dix i\ douze mille arbalestriers 

d’arbalcstes d'acier. 

Le roy s’en alla donc à .'Ingcrs bien accompagne, 

comme dit est, et le comte de Biebomont vint devers 

luy en la dite cité, babillé et monté bien gentoment, et 

s’offroit à son service, comme cebiy auquel le courage 

et la volonté n’avoit oneques changé ou mué, depuis le 

jour qu’il avoit esté pris à la dicte bataille d’Azincourt, 

quelques feintes que sagement il eut faites pour pro¬ 

curer sa délivrance, cl comme contraint. Lt le roy 

voyant la loyale volonté du dit comte dc'Ricbcmont, le 

reccul è grande joyc et grand honneur et fut moult 

joyeux de sa venue. 

Et pour ce que la connestablic de Erauce vaca’par la 

mort du comte de Boucan, lequel naguères avoit esté tué 

à la bataille de Verneuil dont dessus est fait mention, le 

roy le fit et ordonna conncsiablc de France : mais le dit 

comte de Richcïnont s’excusa aucunement en bien et 

grandement remonstrant la charge quec’estoit; et après 

plusieurs parollcs et difficultés print et accepta charge 

et office de connestabic et récent l’cspée et fit les 

sermens au roy et au royaume, en la forme et ma¬ 

nière accouslumée, et fist-on à Angers grans joyes 

et chères. Puis rcmist en les mains du roy les places 
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(jii’il avoît Clics pour scurclc en inlenlion de se incitrc 

sus en armes pour résister et faire guerre aux Anglois. 

Chip. 16. [Bataille sous Aerancîtes.^ 

En ce temps Messirc Olivier de Alauny et le sire de 

Coéquen *, firent une grande asscmliléc de gens d’ar¬ 

mes en Bretagne cl vinrent contre le Parc-l’Eiesqiic , 

une place appartenant à rcvesqiic d’.Avranclics, auquel 

lieu avoil foison d’Anglois et plus largement que les 

Bretons ne cuidoient, et pour ce les dits .Anglois sailli¬ 

rent Lien et vaillamment et comhatirent fort, et finale¬ 

ment les .Anglois desconfirent les Bretons et il y en eut 

plusieurs de tuez et prins; entre les autres y fut prins 

.llcssire Olivier de .Alauny, lequel s’esloit laillammcnt 

deffendu ; et, si chascuncust fait comme luy, la chose cust 

autrement esté. 

Ch.U’. 17. [Démêlés entre les héritiers d'Armagnac.] 

En ce temps advint un grand hroiiillis en Bouergue, 

en la comté d’.Armagnac, dont fussent venus plusieurs 

inconvéniens, s’il n’y cust esté mis remède, car lanière 

du comte d’.Armagnac et du seigneur de Pcrdriac, son 

frère, avoit plus grand amour à Pcrdriac moinsné- que 

' Raoul III (le Coëtquon, elicvalier, chambellan et conseiller 

(les (lues Jean VI et François pc, gonvcriiciir do Dol et de 

Léon , fils de Raoul II, maréchal de Bretagne en 1420. Raoul III 

fut ambassadeur du duc auprès du roi d’.AiigIcterrc à Paris 

en 1-427 et en Angleterre (1432), où il accompagna le prince 

Gilles de Bretagne. Il prit part, aiec le duc François 1“'', au 

recouvrement de la Normandie. Charles \ll, par lettres pa¬ 

tentes du 24 décembre 14.70 , le nomma son chambellan. 

[.Ircliivcs de M. te marqtds du Hallinj - Coëlquen, 1870, 

in-S». ) 

^ Puîné. 
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à l’aisiic, cl ciist l)ieii voulu tant faire que l'aisné cust 

lai ssé la comté à Perdriac ou qu’il cust Lien largement 

de la succession du père. 

Le inarcsclial de Sévcrac qui csloil lors puissant 

de gens, estoit de celle volonté, et Icndoit à cela; 

le dit de Perdriac l’appclloit son père et Séverac 

l’appcloit son Lis , cl disoit qu’il scroit son héri¬ 

tier; et est vray que le dit de Séverac estoit subjet 

et vassal du comte d’Armagnac. Finalement ils firent 

tant que le dit comte d’Armagnac, avec sa mère et 

Séverac, \inrcnt aux Cordeliers de Piodès hors la 

ville, et le tinrent là eoinine prisonnier, par aucun 

temps, et le vouloicnt induire à consentir à aucunes 

choses à luy Lien préjudiciables, cl cependant on gar- 

doit les entrées des maisons des dits Cordeliers, telle¬ 

ment que personne n’y cniroit s.ans le congé du dit 

Séverac. 

Le comte d’Arinagnac fit tant, qu’il trouva un com- 

paignon qui alla vers le seigneur d’Alpajon, luy rc- 

([uérir qu’il vint parler à luy, et y alla le message, et 

luy dit les manières qu’on tenoit au dit comte; et le dit 

.Alpajon comme bon et loyal serviteur et vassal, en eut 

grand déplaisance et vint ansdits Cordeliers, et fit tant 

qu’il y entra et parla au comte, lequel luy dit les choses 

qu’on luy faisoit et louloit faire, et spécialement le dit 

de Séverac. 

Alors cul hantes paroles entre le dit d’Alpajon et 

Séverac; et le dit d’Alpajon en s’en allant dehors, 

dit que Séverac, en faisant ce qu’il faisoit estoit faux et 

mauvais traistre et desloyal ; puis il monta à cheval et 

s’en alla. Le dit seigneur de Séverac se sentit fort 

injurié et s’en alla aussi, et par ce moyen tout fut 

rompu ; et assez tost après il envoya un poursiiyvant vers 

le dit d’Alpajon avec lettres de dcffianccs parties par 

a, h, c, c’est à sçavoir, qu’elles esloient cscrites dessus 

et dessous d’une feuille de papier, et au milieu estoient 
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(rois lettres pariiiy coupées coiitenans deffianees. Le 

dit d’Alpajon ne faillit pas à faire response , et tellement 

que guerre mortelle estoit ouverte ; et tous les deux 

disoient et maintenoient qu’ils pouvoient en (luyenne 

faire guerre l’un à l’autre de leur propre auctorité et 

qu’ils en avoient use au temps passé. 

La chose vint à la cognoissance du roy, lequel leur 

envoya diligemment deffendre la voye do faict, et or¬ 

donna qu’on les adjournast (nus doux en Parlement, pour 

comparoir en personne pour faire telles demandes qu’ils 

vouloient l’im contre l’autre, fust en gage de bataille ou 

autrement ; car en craignoit fort la division au pays de 

par de là, veuc la guerre qui y estoit. Les parties com¬ 

parurent au jour assigné ou autres dépendans, par plu¬ 

sieurs et diverses fois, et y eut ès matières de grands 

plaidoyers et cscriturcs longues et prolixes; et le roy et 

autres leur parloicnt souvent d’accorder 2, leur remons- 

trant que les paroles avoient este chaudement dites ; 

' Ce genre de pièces est connu des diplomatisics sous le nom 

de chartes parties, paricles ou enàentures. Le corps de la 

pièce était écrit une première fois eu haut d'une feuille de 

papier ou de parchemin ; puis, après un espace vide on écrivait 

une seconde copie de la pièce au-dessous de la première. Dans 

l’espace vide, ou traçait en gros caractères une devise ou 

légende quelconque; par exemple, .a. B, c, n, etc.; puis on 

coupait le papier de manière à diviser la légende en deux par 

une ligne endentée ou ondulée. Ce procédé avait pour hut de 

constater avec certitude l'origine commune des deux copies. 

Certains actes étaient tires de la sorte ou divisés en trois , quatre 

et même cinq exemplaires. En ce dernier cas, la légende était 

coupée une fois par moitié sur les quatre premières expé¬ 

ditions. Mais dans le dernier exemplaire, la légende coupée 

par moitié était quadruple ; elle régnait tout autour du texte 

sur les quatre bords de la charte. Les billets de banque actuels 

et autres coupons à souche présentent encore aujourd hui 1 em¬ 

ploi du même procédé. 

^ De s'accorder. 
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niais romcdc ne s’y pouvoif ü-ouver, combien qu'il 

s’cnlrc-aimasscnl auparavant comme frères. 

Or advint une fois que tous deux csloicnt à Meun sur 

Yevre’, et Scvcrac csloit en la chambre du roy et en 

vouloit issir, et le seigneur d’Alpajoii ignorant qu’il y 

fiist, cuidoil y entrer, et se rencontrèrent l’un l’autre 

et heurtèrent des poitrines et s’acolèrcnt et baisèrent 

soudainement, pleurans è chaudes larmes, et pardon¬ 

nèrent l’un à l’autre tous mal-talcns, et furent bons 

amis ensemble, qui fut un grand bien, car ils pouvoient 

fort ayder au roy et résister aux ennemis, ce qu’ils 

firent, et laissèrent la division qui scmbloit bien péril¬ 

leuse i\ ceux qui coguoissoient l’estât du royaume’^. 

Chap. 18. Du due de Bvetaigne [cZ de sa venue 
à Saumur^.^ 

L’an mil quatre cent vingt six‘5, le roy envoya une 

notable ambassade devers le duc de Bretagne, en luy 

faisant sçavoir qu’il avoit mis hors ceux dont il avoit fait 

mention, et qu’ils s’en estoient partis et allez en luy 

requérant qu’il luy voulust ayder. Le duc assembla sur 

ce un grand conseil pour avoir advis sur ce qu’il auroit 

à faire, et y eut diverses opinions, et n’est doute qu’en 

ce temps là il y avoit des différons et imaginations bien 

merveilleuses. Toutesfois le duc se conclud et délibéra 

de servir le roy. En après le roy vint à Saumur et le 

duc s’en vint là vers luy bien habillé et ordonné, et ses 

gens aussi; et fut rcccu à bien grand joye et luy fit on 

très bonne chère ; et il y fit l’hommage de la duché et 

' L'une (les résidences habituelles du roi. 

^ II y a dans le récit de cette jolie anecdote un ton de cor¬ 

dialité sympathique qui plaît en faveur de l’auteur. Ce trait de 

caractère doit être joint à la biofjraphie de Cousinot de Montreuil. 

^ Geste, chap. 217. 

' Pâques , le 31 mars. 
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le serment au roy comme à son souverain seigneur, et 

se disposa et ordonna luy et scs gens de faire guerre 

aux Anglois. 

En ce temps avoit une place tenue par les Anglois 

nommée Pontorsou (jui porloit grand dommage à 

plusieurs pays ; le comte de Kicliemout, conncstabic do 

France, y mist le siège et la priiit; et y eut plusieurs 

Anglois de tuez et prins, puis la fit razer et abbatre. 

Chap. 19. Du sire de Giac et du Camus de Beaulieu; 
du sire de la Trimoille qin le roy prinst à gouverner’^. 

Le roy s’en vint après à Yssouduu, et estoit avec luy 

le seigneur de (liac, qui estoit bien hautain, et disoil 

on que le roy l’aimoit fort et qu’en effect il faisoit ce 

qu’il vouloit, dont les choses alloient très mal. 

Le roy fit une fois assembler scs trois Estais à Aleun 

sur Yèvre; ce n’estoit que pour avoir argent, sous om¬ 

bre de faire cesser les pillcrics et roberics, qui estoieut 

bien grandes et trop destructives du peuple et du 

royaume. Et y eut des gens des bonnes villes qui furent 

contons d’aider au roy, mais que premièrement on voit 

les choses disposées ester les pillcrics et non autre¬ 

ment. Et cuire les autres, il y avoit un évesque nommé 

Alaistre Hugues Comberel ^ qui sousiint fort cette opi¬ 

nion; et pour abréger, fut conclue une faille; et quand 

le roy fut en sa chambre, ledit Giac va dire que qui l’en 

croiroit, on jcticroit ledit Comberel en la rivière, avec 

es autres qui avoicut esté de son opinion. Et dès lors 

plusieurs seigneurs et autres furent très mal contens de 

luy. 

' Chef-lieu de canton, arrondissement d’.lirandics (Manche) 

Geste, chap. 220, 221, 223. 

^ Hugues de ComharcI, évêque de Poitiers, Voyez Charles l II 

et ses conseillers. 
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Lcs hcignciTTs d(r Lignèrcs ot de Cidan* * qui avoiciit 

noise ou débats ensemble, esfoient adjournez audit lieu 

de Aleliun, où le roy leur avoit donné jour. Et estoient 

pour lors à la cour les comtes de Eoix et de Comminges-, 

ayant l’oison de capitaines et de gens d’armes de leur 

pays; et si y estoit le seigneur de la Trémouillc, lequel 

soustenoit Cillant, et Ciac soustenoit Lignières. Or advint, 

un jour qu’on parloit en la présence du roy du débat 

entre Icsditcs parties, où Giac parla bien hautaincnienf, 

en chargeant en aucune manière le seigneur de la Tre- 

inouille , et en multipliant paroles il advint que la 

’lréniouille démentit Giac, dont le roy fut très mal 

content. 

Puis ledit de la ’lrémouilte se parut du cliastcl et le 

comte de Foi.v, qui avoit espousé sa sœur de mère^, 

luy demanda qu’il s’en partist bientost ou qu’il auroit 

despiaisir; et il s’en vint liastivemcnt à Yssoudun et le 

lendemain à Sully, et là se tint par aucun temps, doub- 

tant tousjours qu’il ne luy survint quelque grand cm- 

peschement, car Giac c.vcitoit fort le roy à fiiire quelque 

desplaisir au seigneur de la Tréniouille; et aussi ledit de 

la 'rrémouille et le coiinestable considérans que ledit de 

Giac avoit fait de l’argent de la taille dessus dite ce que 

bon luy avoit semblé, sans en employer comme riens à 

résister aux ennemis, pensoient tousjours coimne ils le 

pourroient ester d’emprès le roy. 

‘ Lignières et Culant en Berry. 

^ àlalbieu de Fois, frère de Jean. 

^ Georges de la Trimouille était fils de Guy de la Trimouillc 

et de Marie de Sully, unis en mariage vers 1382. Guy mourut 

en 1398. Marie, devenue veuve, épousa le 27 février 1401 (n. s.) 

Charles d'Albret, qui fut connétable de Franco en 1403. Jean, 

comte de Foix, fut marié trois fois. Sa deuxième femme, qui 

fut mère de Gaston, comte de Foix après Jean, s'appelait 

Jeanne d’Albret. Celte Jeanne était fille de Charles d'Albret, 

le connétable. 
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Et au mois de janvier audit an •, le roy estant à Yssou- 

dun, et ledit de Giac ne se doutant de riens, Icsdifs 

conncstable et de la Trémouille entrèrent à un poinct de 

jour dedans le ehastel et vinrent jusejnes h la chambre 

dudit Giac, et rompirent l’huis, le prisrent en son lict 

et le menèrent à Bourf^cs et depuis à üun le Roy, où ils 

le firent c.vaminer par un homme de justice qui estoit an 

conneslable sur le l'aict des finances prinses; et il en 

confessa bien et largement. Et pour ce qu’il estoit au¬ 

cune renommée qu'il avoit par poisons fait mourir sa 

femme en intention d’avoir dame Catherine de Lisle- 

Bouchart, belle et bonne dame, laquelle auparavant avoit 

esté mariée à Alessirc Hugues de Clialons, comte de 'l’on- 

nerre , on l’interrogea sur ce cas, et il le confessa avec 

autres choses, ainsi qu’on disoit. Parquoy il fut jette et 

noyé en la rivière, puis fut tiré de l’eaiic et baillé à au¬ 

cuns de ses gens pour enterrer. Et assez tost après ledit 

de la Trémouille espousa ladictc dame Catherine, et en 

eut plusieurs beaux enfans. Et lors, un escuyer nomme 

le Camus de Beaulieu se mit près du roy. 

Cii.vp. 20. Siège à Saint-Jeune de Beurron^. 

En ce temps, les Anglois avoient esté remparer une 

place en Xormandie nommée Saint Jame de Beuvron 

vers les .’Harches de Bretagne, et csloicnt dedans AIcs- 

' 142”. n. s. 

- Jeanne de Naillac, dame de Cliàleaubrun. En 1417, elle 

était dame d'honneur d'Isabeau de Bavière et femme de Pierre 

de Giac. Elle devint, vers 1419, la maîtresse de Jean Sans 

peur, duc de Bourgogne. Peu d'années après, Giac, pour 

épouser Catherine, empoisonna Jeanne, qui était enceinte, et 

après lui avoir fait boire le poison, il la mit en croupe sur un 

cheval qu'il montait lui-même, et galopa ainsi jusqu’à ce qu'elle 

mourût. 

^ üeste, cliap. 219. 
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sirc Tlionias de Hamcslon, Mcssire Philippe Branche, 
Jilcs.sirc Nicolas Bourdct, Anglois, acconipaignez de six 
i\ sept cens Anglois, lesquels coiiroient le pays et fai- 
soient plusieurs grands dommages en Bretagne et au 
pays de Normandie. Et pour celte cause fut faite une 
grande armée par le connestable au pays de Bretaignc, 
en bien grand nombre do gens, tant du pays de Nor¬ 
mandie que de Bretaignc , et tant du commun du peuple 
que d’hommes d’armes et de traict, qu’on cslimoit bien 
de quinze à seize mille combatans, et vint mettre le 
siège devant ladite place de Saint .lame de Beuvron. Du¬ 
rant lequel les Anglois firent plusieurs saillies sur le 
connestable, et y eut de dures escarmouches, tant d’un 
costc que d’autre. 

Or advint un jour que les gens du siège du connes¬ 
table délibérèrent d’assaillir ladite place, et de faict le 
firent, et y eut un très aspre assaut, qui duia de trois à 
quatre heures, et les gens du connestable combatoient 
souvent main à main aux Anglois. Il y avoit une poterne 
en ladicte ville de Sainct .lame,.près d’un estang, du 
costé de laquelle les François n’eussent pas peu s’ayder 
l’un îi l’autre. 

Les Anglois saillirent dehors par là et vinrent frapper 
sur ceux qui assailloicnt, qui en furent bien esbahis, et 

non sans cause ; et y en eut bien quatre cens de morts, 
tant de glaive que de noyez audit estang, et rompirent 
l’assaut par le moyen de ladite saillie; et après, le con- 
nestablc et ses gens se retirèrent en leur logis et les 
Anglois dedans ladite ville de Sainct .lame de Beuvron. 

Environ deux heures après minuict, survint un grand 
bruit et désarroy en l’ost des François ; et si ne scavoit 
on, ni ne sccust oneques depuis, la cause pourquoy, et 
s’en allèrent chacun où il peut et où il scavoit le chemin. 
Ils laissèrent et abandonnèrent leur artillerie sans sçavoir 
dont venoit ce désarroy, ny qu’il en fust aucune néces¬ 
sité. Ce qu’estant sceu dudit connétable, il en fut moult 
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courrouce et dolent, non sans cause; niais il n’y peut 

niclfrc remède. Ancnns disoient qn’iccllc conipajjnée 

csloit pour la pluspart de gens qui oncqncs mais n’avoicnf 

esté en guerre, dont la plus grande partie estoient venus 

de Bretagne à l’aydc et secours du connestable. 

CH.ap. 21. [Descente et défaite de sir Fitz Il'alter 
en Hainaiit.] 

Audit temps, le seigneur de l'ilvastre, Anglois, descen¬ 

dit an pays de Hainaut à Lien trois à cpiatre mille com- 

batans, cuidanf aysement con(|uestcr ladite comté de 

Hainant; laquelle chose venue à la cognoissance de Phi¬ 

lippe duc de Bourgougne, il assembla diligemment et 

liastivcment gens d’armes de toutes parts, et vint trou¬ 

ver ledit seigneur de Filvastre et les .Anglois, à la des¬ 

cente de leur navire et les combatit audit lieu. Il y fut 

vaillamment fait tant d’un party que d’autre, mais lina- 

lemcnt les Anglois furent desconfits, et y en eut de 

morts, comme on disoit, bien cinq mille et cinq cents, 

et grand nombre de prisonniers, et ledit seigneur Fil¬ 

vastre fut contraint de se retirer en son navire, et re¬ 

tourna, à tout ce qu’il peut recouvrer de ses gens, en 

Angleterre. 

CiiAP. 22. [Hostilités dans l’Anjou et le Maine. ^ 

En ce temps, le comte de Riebemont, connestable de 

France, fist une armée, et vint à la Flèche au pays 

d’Anjou, puis envoya scs gens mettre le siège devant 

une place nommée (îalerandc, oii il y avoil assez fort 

basse-court et donjon, et assez tost après la dite bassc- 

court fut assaillie et prise d’assaut et les .Anglois se reti¬ 

rèrent audit donjon , puis ils se rendirent par composi¬ 

tion. 

l'bi ce mesme temps, les .Anglois prirent d’escalade ime 

V U 



COUSIXOT DE MOXTRElilL. 242 [U27- 

placc nommée Rcincfort, en Anjou Et assez tost après, 

le seigneur de Rays et le seigneur de Reaumanoir qui 

esloit capitaine de Sablé, firent une assemblée de gens 

de guerre et s’en vinrent loger è Sainct-Laurent de Mor¬ 

tiers 1, environ deux lieues dudit Reincfort ou Ronicfort 

et celui jour, Messirc Ambroise, seigneur de Loré, s’alla 

loger devant ladite place, et y eut dure et grande escar¬ 

mouche où il y en eut plusieurs d’un costé et d’autre de 

tuez et de prins. Et le boulevard dudit chastcau fut prins 

d’assaut, et ledit seigneur de Loré demeura devant la¬ 

dite place toute la nuief jusques au lendemain dix heures, 

à laquelle heure les Anglois se mirent ù composition, 

et promirent audit chevalier rendre la place le lende¬ 

main et de ce luy baillèrent ostages. Celui jour vinrent 

Icsdits seigneurs de Rays et de Reaumanoir et fut rendue 

la place et le chastcau livré et baillé par lesdits Anglois. 

On y trouva dedans plusieurs de la langue françoisc, 

lesquels furent pendus, car ils n’estoient en rien com¬ 

pris en ladite composition. 

Environ ce temps, estoit un capitaine franrois nommé 

du Coing, lequel pour trouver son advcnturc, partit de 

.Sablé, ayîint en sa compaignéc de cent ù six vingts ^ 

chevaux, et rencontra à une lieue près du Mans un 

chevalier anglois nommé Messirc Guillaume Hodehal qui 

avoit en sa compaignéc seulement de seize à vingt An¬ 

glois; et quand il veid lesdits François venir devers lui, 

il descendit et scs gens aussi, à pied, en un grand che¬ 

min, près d’une haye, pour se deffeudre et combattre 

contre iceux Franrois; lesquels luy vinrent courir sur 

sus tout ù cheval. Mais il se gouverna et deffendit si 

vaillamment, qu’il demeura lui et scs gens en sa place. 

’ Canton de Bierné, arrondissement de Cliâteau-Gontier 

(Mayenne). Ce lieu donne à peu près la position de lieincfort 

en Anjou. 

2 120. 
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sans avoir comme point de domma<jc, et y eut des 

François de tuez et de prins, et entre les autres un cs- 

cuyer de Bretaigne nommé Jean Sorct; et iceluy llodc- 

Lalo s’en alla, sans rien perdre, en la ville du Mans. 

Assez tost après, les seigneurs de Rays et de Beauma- 

noir fisrent une armée et allèrent mettre le siège devant 

un cliasteau nomme Malicorne que les Anglois teiioient 

et estoit une gentc compaignée dedans et bien vaillans. 

La place fut aucunement battue d’engins, puis on l’as¬ 

saillit; car il y en eut peu de ceux de dedans qui ne fus¬ 

sent blessez; et quand le capitaine voit qu’il ne pourroit 

bonnement guères tenir, il commença à parlementera 

Messirc Ambroise de Loré qui n’a guères y estoit arrivé, 

et se rendirent tous prisonniers. Les Anglois furent tous 

mis à finance, et ceux de la langue de France qui 

s’étoient rendus il la volonté desdits seigneurs de Rays 

et de Bcaumanoir, furent tous pendus. 

Ch.ip. 23. Bataille à Montargis '. 

L’an mil quatre cent vingt sept les comtes de \l'ar- 

ivich et de Sufolc, Anglois, délibérèrent de mettre le 

siège il Montargis et mandèrent gens de toutes parts en 

grant nombre, tant .'\nglois que de leurs alliez, et si 

lirent provision d’artillerie, puis vinrent mettre le siège 

tant devant la ville comme devant le cliasteau. Il y avoit 

dedans un gcntilbomnic gascon nomme Bouzon de Failles 

et de vaillans gens en sa compaignée. A l’arrivée des 

Anglois aucuns compaignons saillirent et il y eut par 

diverses fois de gaillardes escarmouches. Les .Anglois 

fermèrent tellement leur siège qu’on n’y eust pu, sinon 

à grande difficulté entrer ny yssir, et firent par dehors 

fossez et bayes, réservant aucunes entrées jiar lesquelles 

' Geste, cliap. 225. 

^ Pâques, le 20 avril 
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on piifi-proit ou l’osl. Avec ledit Roiizon et ses gens 

estoient les liahilants de la ville qui avoient tons bonne 

volonté d’enlx defendre. Les Anglois l'aisoient fort tirer 

leurs bombardes et canons, tellement que la ville fut 

fort batnc en divers lieux; et nonobstant ceux dedans se 

défendoient vaillamment et grevoient beaucoup les An¬ 

glois, spécialement de traict, tant de grosses arbalestcs 

que de canons. 

l'n certain jour y eust fait une saillie où fut prins un 

de ceux de la garnison, lequel auoit autrefois esté du 

party du duc de Bourgongne ; et pour se délivrer il dit 

aux Anglois que s’ils le vouloicnt laisser aller, qu’il Iny 

scmbloit bien qu’il trouveroit moyen de leur bailler le 

cbastcan, par un lieu dont il avoit la garde, quand il y 

ostoit ; et entre autres le dit à .\Iessirc Simon Morbier', 

un'chevalier françois, et leur montra par dehors la ma¬ 

nière et le lieu; et les Anglois advisèrent sur ce que la 

chose estoit bien faisable, et fut prins le jour et l’iicurc, 

puis ils le laissèrent aller. 11 entra dedans la place et 

aussi tost (pi’il y fut il dit audit Bouzon tout ce qu’il 

avoit dit et fait; lequel en fut bien joyeux; car il luy 

scmbloit bien que par ce moyén il en pourroit prendre 

et accabler. 

Les Anglois et Bourguignons vinrent au jour assigné, 

et à riicurc entreprise ; et furent diligens de dresser 

leurs escbcllcs puis entrèrent dedans ; mais aussi tost 

qu’ils estoient entrez on les prenoit et désarmoit-on, et 

entre les autres le susdit Messire Simon y entra et fut 

prins; il ne rctournoit personne à la fenestre par où ils 

eniroient; par quoy les Anglois appcrceurent bien qu’il 

y avoit tromperie ; néantmoins il y en eut quinze ou seize 

de pris. Ceux de dedans tinrent longuement, et se dé¬ 

fendoient fort, mais vivres leur failloient, et n’estoit pas 

possible qu’ils poussent plus guères longuement tenir. 

' Prévôt (le Paris pour le roi d’Angleterre. 



245 1427] ClIROXIQUE DE LA PUCELLE. 

Laquelle chose venue à la coiinoissance du comte de 

Ricliemoud, connestahie de France, et du comte de 

Duiiois, ils assemhlèrcnt vivres le plus qu’ils peurent et 

aussi gens de guerre ; entre les autres estoient en leur 

compaignée les seigneurs de (Iravillc, de Gaucourt, Ks- 

ticnne de Vignolcs dit La Hire, et autres, pour adviscr 

comment on pourroit mettre des vivres dedans la ville et 

au chasteau. Kt fut advisc que si on livroit ou laisoit une 

escarmouche en un certain lieu, qu’on y pourroit bouter 

et mettre vivres par un autre costé. 

Le connestahie se tint à Jargeau à toutes scs gens et 

le comte de Dunois alla vers Montargis *, avec lequel 

estoit Esticnne de Vignolcs, dit La Hire, lequel accom- 

paigné de soixante lances, fut chargé d’aller courir devant 

le siège pour sçavoir leur maintien, auquel ledit de Du¬ 

nois promit de le suivre, et aussi le fit-il. Lcs.^nglois, 

comme dessus a esté touché, avoient fermé et clos leurs 

logis de paulx et de fossez, au long desquelles estoient 

les logettes de ceux qui tenoient le siège, couvertes de 

chaumes, de feurc 2 et d’herhes seiches. Avec La Dire 

estoit aussi un capitaine d’Escossc nommé Quennede-^ 

et l’ahbé de Scrqucnciaux, (jui avoient bien de trois à 

quatre mille hommes de pied. Quand La Hire approcha 

du siège et eut apperceu (pie c’estoit chose très-difficile 

d’y entrer, il adiisa un passage par où il luy sembla 

qu’on passeroit bien. Alors lui et scs compaignons prirent 

' Le 16 cl le 17 juillet 1427, Jean , bâtard d'Orléans . depuis 

comte de Duiiois, était à Blois. (Voyez Gaignières. ras. 894, 

-'iTi, cl\c Cabinet liistorique, revue mensuelle, 1857. page 108.) 

L entreprise de Dunois et de la Dire sur Montargis, suivie de 

la levée du siège, eut sans doute lieu du 18 au 25 ou .50 juil¬ 

let environ. Voyez sur ce point la chronique de Jean Raoulet. 

a la snitc de mou édition de Jean Chartier, BihUothique ehe- 

ririenne , 1858, in-I6, tome 111, page 191, note 2. 

* Paille, fourrage. 

■’ Ivannedy. Voyez ce nom dans Chartier, tome 111, page 375. 

14. 
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Iriirs salades o( leurs lances au poing, et y esloit le sei¬ 

gneur de (îravillc, Brangonncl d’Arpajon, Saullon de 

Jlcrcadicu et autres. 

La Ilirc trouva un chapelain auquel il dist qu’il luy 

doiinast liastiveincnt absolution, cl le chapelain luy dit 

qu’il confessast scs péchez. La Hire lui répondit qu’il 

n’auroit pas loisir, ear il falloit promptement frapper sur 

rciniemy, et qu'il avoit fait ce que gens de guerre ont 

accoutumé de Jiiire. Surquoy le chapelain luy bailla abso¬ 

lution telle quelle; et lors La Hire lit sa prière à Dieu, 

en disant en son gascon *, les mains jointes : s Dieu, je 

•) te prie que lu fasses aujourd’huy pour La Hire, autant 

-I que lu voudreis ((uc La Hire fit pour loi s’il estoit Dieu 

n et tu fusses La Hire. » Et il cuidoit très-bien prier et 

dire. 

Advisant donc une des entrées du siège, luy et scs 

compaignons y entrèrent, comme environ midy, les 

lances au poing pendant que ceux du siège disnoient. 

On cria à l’arme, et Anglois se misrent sus armez et 

habillez, cl les François cl Escossois qui estoient avec 

les susdits abbé et Qiiennède, boutèrent au long des 

fossez que les Anglois avoient faits autour de leur siège 

et entrèrent ès logis boutans les fous dedans , et com¬ 

battirent contre ceux qu’ils trouvoient et rcncontroient, 

puis ils se joignirent aux gens de cheval; les bannières 

et estendarts des Anglois furent levez et s’assemblèrent 

et rallièrent par diverses fois. 

Les seigneurs cuidoient au commencement que ce 

ne fussent que coureurs et compaignons qui vinssent 

escarmoueber; et y eut de moult belles armes faites 

d’un costé et d’autre; et furent les bannières et esten- 

' La Hire descendait des barons de Vignoles, il était né au 

cliâfeau de Vignoles, en Bigorre , canton de Boulogne, arron¬ 

dissement de Saint-Gaudens (Hantc-Garonne). (Monlezun,//is- 

toire de Gascogne, 1847, in-S”, tome V, page 143.) Voyez La 

Hire dans la Biographie Didot. 
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darls ruez par terre et abattus. Les comtes de U'aruicli 

et de Suffolc sc coiiimcncèrcnt à retirer avec une partie 

de leurs gens, en passant la rivière , et les François les 

suivirent tellement (pic les .Anglois furent dcsconfits et 

y en eut plusieurs de tuez et de prins. 

Le dit comte de Dunois arriva aussi de bonne heure 

à belle compaignée, et les François ne trouvèrent de¬ 

puis résistance, sinon d’un chevalier anglois nommé 

Henry Biset, (pii estoit encorcs en son parc, ci avoit en¬ 

viron deux cens Anglois. Il sc défendit vaillamment, 

mais à la fin il fut prins et scs gens mis à mort; aucuns 

saillirent de la ville, ([ui firent grande occision sur les 

Anglois. (leux cpii tenoient le siège de l’autre costé de 

la rivière se misrent comme en bataille et les François 

aussi d’autre costé, les(picls n’entrèrent onc(pies ès 

ville et chastel de llontargis, jusfjiie à ce ([u’il fust nuict 

fermée et (pic les .Anglois fussent despartis et en allez. 

Ft ainsi fut le siège levé; (pii fut, comme on disoit, 

une bien vaillante entreprise mise à effet par ledit 

Esticnne de Vignolcs dit la Hire. Et y furent gagnées 

plusieurs bombardes cl canons, biens, meubles et vi¬ 

vres. .Au pouripioy les pauvres gens firent la nuict 

grande joye et chère dans la ville. Le seigneur de Gra- 

villc et ledit d’.Arpajon s’y portèrent vaillamment, et 

aussi fist Saullon de Alercadieu, leijiiel eut d’une lance 

par la bouche et passa outre de demy pied ; il se déferra 

luy mesme et la tira, et ne cessa point pourtant de tou¬ 

jours combatre. 

Chap. S V. Du Camtis de Beaulieu occis *. 

Environ ce temps, le Camus de Beaulieu2, le({ucl, 

comme il a esté dit cy dessus, estoit près du roy en 

grand crédit, et ainjucl le roy faisoit du bien, com- 

' Geste, cli.ip. 221. 

^ Voyez Biographie Didot, au mot Beaulieu. 
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mrnça ii mirer en aucune liaiiltessc de courage en nics- 

prisant aucuns. Et une journée, le roy estant au clias- 

teau de Poitiers, ledit de Beaulieu se voulut aller 

esbattre hors du chastel et n’avoit avec luy (jii’un gen- 

tillionnne nonnné Jean de la Granehe, et estant en un 

pré sur une rivière, où le lieu estoit assez plaisant, sur¬ 

vinrent là soubdainement cinq ou six coinpaignons qui 

tirèrent à coup leurs espées, frappèrent sur luy et le 

tuèrent tout roide. La chose venue à la cognoissance du 

roy, il en fut bien desplaisant et ordonna qn’on les sui- 

vist diligemment pour les prendre et en faire justice. 

Plusieurs montèrent à cheval, mais on ne les peut trou¬ 

ver; aucuns furent soupçonnez qui en estoient innocens; 

enfin il n’en fut autre ehosc. Et lors le seigneur de la 

Trémouille, qui estoit grand et puissant seigneur, tant 

de pai’cns et amis que de terres et seigneuries, se mit 

et tint près du roy. 

(hi.vr. 25. \Défaite des Anglais près Amhrières. Prise 
de 2}liisieiü's ^Aaces i^ar sir John Falstalff 

Le jour mesine que le siège vie llontargis fut levé, 

.Messire Ambroise seigneur de Loré, partit de Sable 

avec sept ou huit vingt combatants et prit son chemin 

vers la ville de Sainte-Suzanne *, auquel lieu estoit 

logé un Anglois nonnné Jean Fastot 2, accompagné de 

deux a trois milles combatlans, et un capitaine anglois 

nommé Henry Branche, se vint loger en un village à 

demie lieue de Saiocte-Suzanne, à bien de cens à douze 

vingt combatans , lequel village on nomme Ambrières^. 

Laquelle chose venue à la eognoissancc dudit seigneur 

de Loré, il s’en vint, accompaigné de ses gens férir sur 

les logis dudit Branche, où ils trouvèrent forte défense 

* Clief-lieu de canton, arrondissement de Laval (Mayenne). 

^ Sir John Falstalf. 

3 Ciief-licude canton, arrondissement de Mayenne (Mayenne). 



UTi] CHROXinUE DE LA PL'CELLE. 2-i9 

pt grande résislancc ; mais finalement les Anglois furent 

desconfists et y en eust de sept à huit vingt tuez, et n’y 

eut prisonnier (jnc ledit Branche et un autre gcntil- 

liomine d’Angleterre ; et les autres s’enfuirent. 

Ce faict, ledict chevalier s’en retourna audict lieu de 

Sablé avec plusieurs chevaliers et harnois gagnez sur 

icsdicis Anglois. Peu de temps après, le dessus dit 

Fastot mit le siège devant un chastel nommé Sainct- 

Ouan, qui appartenoit au seigneur de Laval, et le prist 

par composition, et aussi n’cstoit-il pas tenable. 

Tantost après ledit Fastot assiégea un chasteau nommé 

la Gravclle, et ceux de dedans le tinrent par aucun 

temps, puis se mirent à composition, au cas qu’ils n’au- 

roient secours à certain jour, et en baillèrent hostages. 

Et cependant aucuns François plus forts que ceux de la 

garnison y entrèrent. Le due de Betfort vint au jour 

assigné, requérant qu’on luy rendist biplace; mais il 

n’y eut aucuns de ceux qui avoient esté à la composition 

qui dissent parole ou mot, et pour ce fist-il couper la 

teste aux hostages, à la desplaisancc de ceux qui avoient 

faicte la dicte composition; puis le siège fut levé et les 

.Anglois s’en allèrent. 

Chap. 26. [Le duc d’Alençon délivré; sa rançon.— Le 
Lude pris d'assaut par les Français. — Discordes 
entre les favoris du roi. — Le sire de Prie tué de¬ 
vant Bourges.'\ 

En ce temps, le duc d’.Alençon qui avoit esté prison¬ 

nier à la bataille de V’erneuil, fut délivré des Anglois 

et paya bien deux cent mille escus dont il paya une par¬ 

tie comptant et de l’autre bailla pour ostages le sire de 

Beaumesnil, .\Iessirc Jean le Verrier, Ferron de Villc- 

pronvée, Ifardouin de .Montlorécs *, Jean le Séncsehal, 

Hue de Fontenay et le seigneur de Boissenuer (?) ; et 

' Ou Alonbrocz, Voyez J. Cliarlicr, cli. 28. 
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pi;is ni telle diligence qu’il mit scs ostages à pleine 

délivrance : pour quoy faire il vendit sa terre et sei¬ 

gneurie de Fougères, afin de leui' tenir ce qu’il leur 

avoit promis, et luy cousla en oullrc tout ce qu’il avoit 

et peut llncr de incuhles <. 

Assez tost après, les seigneurs de Rais et de Beau- 

manoir feisrent une armée et assemblèrent des François 

ce qu’ils peurent et mirent le siège devant une place 

nommée le Lude, sur la rivière du Loir, de laquelle 

estoit capitaine un Anglois nommé Blanqueborne, qui 

avoit en sa compaignée de vaillans Anglois bien garnis- 

de vivres et d’habillcmcns de guerre et Icsdits seigneurs 

y firent asseoir certains canons, tellement que ladite 

place fut bien balue en aucun lieux, puis assaillie et 

prise d’assaut par les François. Lè furent tuez ou pris 

plusieurs Anglois , et par cspécial y fut tué Ledit Blanque¬ 

borne , capitaine de la place. 

Audict temps, avoit toujours des débats et brouillis , 

touchant le faict du gouvernement du royaume, et le 

duc de Bourbon 2, le connestable, le comte de la ÎMar- 

clie et autres seigneurs estoient mal contens de ce que 

le roy n’entendoit autrement au gouvernement de son 

royaume et à la deffense d’iccluy contre ses ennemis. 

Pourqiioy ils s’en vinrent à Bourges et entrèrent de¬ 

dans, puis mirent le siège devant la tour, en laquelle 

1 Voyez Chronique de Pareval de Cugmj, chap. 10. On y 

trouve des détails étendus sur la captivité du duc d’Alençon, 

- Il désigne ainsi Charles de Bourbon, comte de Clermont. 

Il fut duc en 1434, après sou père, qui mourut en Angleterre, 

prisonnier d'Azincourt. On voit par là que ce passage a été 

écrit par Montreuil, après 1-134. Dom Morice, Histoire de 

Bretagne, 1744, in-fol,, t. II des preuves, colonne 1199, four¬ 

nit des développements historiques touchant cette espèce de 

ligue ou d’alliance entre Charles de Bourbon et le comte de 

Richemont, sous la date du 4 août 14-27. Voyez ci-après 

p. 260, la note 5 relative à ce même prince Ch. de Bourbon. 
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rstoit lin vaillant chevalier nommé le sei<;neiir de Prye* , 

lequel fut plusieurs fois sommé de bailler la place. ^lais 

il respondoit toujours, que le roy la luy avoit baillée et 

qu’il ne la rendroit à autre sinon à luy. Il y eut de di¬ 

verses escarmouches, et un jour que ledit de Prye 

entendoit 2 à la delfense de la place, il fut frappé d’un 

virclon, dont il alla de vie à trépas, (m nonobstant, le 

seigneur de la Borde ^ tint ladite place contre lesdits 

seigneurs. La chose venue à la coguoissance du roy il 

se parût de Poitiers et le seigneur de la Trémouille avec 

luy; si vinrent devant Bourges, et csloit le roy très 

mal content desdits seigneurs et de leur manière de 

faire. Kiifin leur paix fut faicle par le moyen diidict soi¬ 

gneur de la Trémouille, lequel y travailla de tout son 

pouveir, puis le roy entra à Bourges, et firent très 

bonne chère ensemble. 

Cii.iP. 27. Recouvrement et perle (lu Mans. 

L’an mil quatre cent vingt huit 5, aucuns seigneurs 

entreprirent d’entrer dedans la cité du ilans; et y avoit 

aucuns des habitants de la ville qui se faisoient fort de 

bouter les François dedans et à ce faire nûrent grand 

peine et diligence. A exécuter la dicte entreprise estoient : 

le seigneur d’Onal, frère du seigneur d’.AIbret, le sire 

de Bueil, le seigneur de Beaumanoir, Eslienne do Vigno- 

les dit La lliro, Roberton des Lroix, et plusieurs autres 

capitaines et gens de guerre; lesquels vinrent devant la 

place au jour qui leur avoit esté dit cl assigné et entrè- 

' L’un des grands officiers de la couronne. Voyez Charles VU 

et scs conseillers, à la table et aux paniielicrs de France. 

^ S’eniplojait, en anglais, iiilcndcd; du latin, tntendere, d’où 

intendant. 

^ Philippe de Melun. V’oycz Charles Vil et ses conseillers, 
* Geste, chap. 229. 

^ Pâques, le i avril. 
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rpiil assez soiulaineinenl dans la cité par le moyen des- 

diels liahilants, dont ceux de la ville furent bien esbahis 

et mesmement les Anglois estans en icelle. Parqiioy ils 

se retirèrent en une tour appelée la Tour Ribendèle, 

assise près d’une des portes de la dite ville, appellce la 

porte Sainct-Vincent, laquelle les Anglois tinrent avec 

ladite tour, et se deffendirent fort et résistèrent tout le 

jour très vaillamment contre lesdits François. 

Or, est vray que le seigneur de Talbot, un vaillant 

chevalier anglois, estoit à Alençon et avoit assemblé grand 

foison d’.Anglois, pour certaine entreprise qu’il avoit sur 

les François. Les Anglois do la dite tour se voyans en 

tel party, luy envoyèrent demander secours; et tantost 

qu’il en sceust les nouvelles, vint bastivement audit lieu 

du Mans à tout environ de trois à quatre cents comba- 

tans, et arriva entre le point dn Jour et le soleil levant 

auxdites tours et portes, où les François mal advisez et 

conseillez n’avoient mis aucune provision et fortification; 

mais estoient en leurs licts et logis, où le soir ils avoient 

faict bonne chère ; puis entra dedans la ville criant : Sainet- 

Georges. , 

Les François furent de ce bien esbahis, dont les uns 

montèrent bastivement à cheval et partirent horsdeladicte 

ville; les autres résistèrent le mieux qu’ils peurent, mais 

la plus grande partie furent tuez et pris. Assez tost après 

survint le seigneur de Reaumanoir qui cuida rebouter 

ledit ’l’albot, mais il ne trouva aucun ayde et pour ce 

s’en retourna et ainsi ladicte cité fut recouvrée par ledit 

’l'albot, lequel fit incontinent enquérir des consentans 

de l’entrée faiele par les François et on trouva aucuns, 

si les pris! et les fist piteusement mourir, et si fist puni¬ 

tion de ceux qui avoient aucunement fait semblant d’être 

joyeux de la dite entrée, et y moururent des François 

plusieurs gens de bien. 
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Ch AP. 28. \Siége et prise de Pontorson et de Laval 
par les Anglais.] 

Environ ce temps, le comte de Riclicmont, conncs- 

lable de France, lit emparer la ville de Fontorson en 

Normandie et y mit grosse garnison contre les .Anglois, 

dont il lit et ordonna capitaine un vaillant chevalier, 

nommé le seigneur de Rotelan, lequel assez tost après 

lit une course en Normandie devant Avranclies. Les 

François et .Anglois se trouvèrent sur les champs, et se 

bâtirent trop * bien l’iin et l’autre. Finalement les Fran¬ 

çois furent desconfits et ledit seigneur de Rotelan prinst 

par les Anglois. 

Après la prise dudit Rotelan, fut mis et cstably capi¬ 

taine en sa place, en ladite ville de Pontorson, Rerlran de 

Dinan, frère du seigneur de Chasteanbriant maresclial du 

duc de Brelaigne, à bien grosse compaignée de gens , 

pour ce qu’on se doutoit que les Anglois n’y vinssent 

mettre le siège. Et ne demeura point longtemps que le 

conte de Warwick et le seigneur de Talbot, avec grande 

compaignée d’Anglois, vinrent mettre et asseoir le siège 

devant icelle ville de Pontorson, où ils furent par long¬ 

temps; durant lequel temps y eut moult grandes escar¬ 

mouches, et divers assauts où les .Anglois perdirent de 

leurs gens. Et durant iceluy siège, le baron de Coulon- 

ces, le seigneur de la Hunaudaye, le seigneur de Chas- 

tcaugiron, le viconte de la Rélièrc et autres saillirent de 

la dite ville, car elle n’estoit pas du tout assiégée, et 

vinrent rencontrer ès grèves de la mer, entre Avranclies 

et le Mont Saint-Michel, le seigneur de Seules, à grand 

compaignée d’Anglois, lesquels conduisoient vivres en 

l’ost devant ladictc ville de Pontorson. Là se combati- 

rcnt-ils très-fort et très-longuement ensemble ; et fina¬ 

lement les barons de Coulonccs, Hunaudaye et Chasteau- 

giron furent desconfits et y moururent tous trois; et y 

’ Très. 

15 
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cii eut plusieurs de pris prisonniers, entre lesquels fut le 

viconile de la Bélièrc : et ce fait, ledit seigneur de Seules 

mena et conduisit lesdits vivres jusques au siège que te¬ 

nait iecluy comte de Waruick devant Pontorson; et après 

aucun temps ladite ville fut rendue par composition et 

ceux de dedans s’en allèrent, saufs leurs corps et biens. 

Eu ce temps, Talbot et ses gens prinrent d’eschèle la 

ville de Laval et y entrèrent; il y avoit moult de richesses 

dedims qu’ils pillèrent et firent tout ce qu’ennemis pou- 

voient faire. Messire Andry de Laval, seigneur de Lobèae 

estoit pour lors dedans icelle ville; mais il se retira au 

cbasteau et paya après par composition vingt mil cscus. 

Ch.vp. 29. \Tournay recouvré par la France. Jacques 
de Harcourt tué devant le château de Partenay.\ 

La ville et cité de Tournay, qui estoit comme entre 

les mains du duc de Bourgongne, obéit tout pleinement 

et se tint nuement au roy. 

Messire .lacques de Harcourt tenoit le Crotoy, et avoit 

des gens de guerre avec luy; les Anglois y mirent le 

siège et la prir.ent par composition. Ledit de Harcourt, 

qui estoit neveu du seigneur de Partlienay s’en vinct en 

Poictou, et se disoit avoir droit à ladictc place de Par- 

tenay. Nonobstant ala il voir son oncle, seigneur de ladite 

place, lequel luy fit grant chère, et le rcceut honnora- 

blement. Ledit de Harcourt regarda fort ladictc place, 

qui scmbloit belle et forte et convoita fort à l’avoir, 

s’imaginant et considérant que son oncle n’estoit pas bien 

sage comme l’on disoit. Puis s’en retourna, pensant 

qu’il retourneroit une autre fois, et qu’il auroit la place, 

s’il pouvait; car si luy et ses gens pouvoient entrer au 

chastcl ils seroient les plus forts; ce qui lui sembloit bien 

facile à exécuter, l'ou qu’audit chastel il y avoit une yssue 

qui sailloit aux champs, laquelle il ouvriroit à force et 

mettroit gens par là, puis feroit lever le pont Icvis du 
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costé de la ville, tcllcnicnl qu’on ne pourroit secourir 

ceux de dedans. 

Pour incltre son imagination à exécution, il s’en vint 

à Partenay, et fit mettre une cmLusclie près du pont- 

levis ou de l’entrée qui issoit du chastel aux champs. 

Entré qu’il fut au chastel, ou luy fit bonne clièrc, et y 

disna, et ne se donnoit-on de garde de ce qu’il vouloit 

faire. Après disncr, il vint au seigneur de Pnrthenay son 

oncle et lui dit plaincment qu’il avoit sa part audit clui.s- 

tel, et qu’il falloit qu’il le gardast à son tour; et que s’il 

y avoit homme qui l’cn voulust empcschcr, qu’il le tue- 

roit ou feroit mourir; et dit-ou que lui et ses gens 

tirèrent leurs espées. Le seigneur et scs gens furent bien 

esbahis, desquels aucuns se retirèrent en la tour <lu pont 

Icvis de devers la ville, lequel estoit levé. Si tinrent ladite 

tour, et commencèrent d’en liant à crier l’allarmc >. 

Pourquoy le peuple de la ville s’e.smeut tout à coup cl 

apportèrent eschclles, si gaingnèrent et abbatirent le 

pont-levis et entrèrent dedans la place à l’ajulc de ceux 

de dedans la tour, puis tuèrent tous les gens dudit de 

Harcourt, lequel se retira en une tour en bas, où il j 

avoit de petites arbalcsies, et fenestres qui estoient biei; 

estroites; toutesfois on luy perça les deux cuisses d’une 

lance par une des lucarnes. Et pour abréger il fut tué, 

et scs gens furent jetiez tous morts en la rivière, et il 

fut enterré en un cimetière. 

Chap. 30. Comment le conte de Salceleric 
retourna en France'^. 

En l’an mil quatre cent vinct huit 3, Thomas de ,Mon- 

tagu chevalier, conte de Salisbcry, fut ordonné, commis 

’ L'alannc est un mot qui paraît s'être formé comme lierre, 

Icridit, lendemain. On a dit. je crois, et écrit d’abord : alarme, 

comme on a dit : l'icrrc, l'ciidit, l’cndemain. 

- Geste, ch. 230. Voy. ci-dessus p, 203. Ici les emprunts faits 

parla Chronique à la Geste deviennent de plus en plus notables. 

^ l’àques , le 4 avril. 
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ct député par les trois Estats d’Angleterre à venir en 

France faire guerre ; laquelle chose venue à la cognois- 

sancc du duc d’Orléans prisonnier en Angleterre, il pria 

audit comte qu’il ne voulust faire aucune guerre en ses 

terres, ny à scs subjets, veu qu’il estoit prisonnier et 

qu’il ne sc pouvoit deffendre; et dit-on qu’il luy promit 

et octroya sa requeste*. 11 passa la mer à grande puis¬ 

sance et vint en France ; si vint premier devant Nogent- 

le-Roy, dont l’obéissance luy fut baillée par ceux de la 

garnison qui se rendirent à sa mcrcy, sans livrer aucun 

assaut, et François vuidèrent en brief par composition, 

les places de Chàtcauncuf sur Loire, Rambouillet, de 

Rcrtbencourt et Rochefort. 

Ch.ip. 31. Prinse du Puisât ; reddicion de Thortj. 
Prinse d'Yenville 

En juillet iceluy an, le comte de Salisbcry vint au 

Puiset et prinst la forteresse d’assaut et fist par sa 

cruauté pendre tous ceux qui furent prins dedans. 

Girault de la Pallière tenoit Tbury en Beausse, mais 

il s’enfuit hastivement pour la venue du comte de 

Salisbery, après le partement duquel ses compagnons 

qui estoient dedans, rendirent par composition la place 

au comte, qui fit bouter le feu dedans. 

Puis mit le siège de toutes parts devant Yanville la¬ 

quelle il fist fort battre de bombardes et canons, qui y 

lisrent peu d’effet; et nonobstant que dedans ils fussent 

peu de gens pour la deffense, si est-ce qu’ils se def- 

fendoient vaillamment. Le jour de la décolation de 

Sainct-Jeban , vingt neufiesme jour d’aoust, en iceluy 

' Voyez sur ce point Documents relatifs à Jean, comte de 

Dunois, à la date de juillet 1427, Cabinet historique cité, 

p. 108. 

- Geste, cbap. 231, 232, 233. 
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an, le comte de Salisbcry fit assaillir vers le soir la ville 

d’Ycnville et en icclluy assaut, qui fut fier et merveil¬ 

leux, ceux de la ville furent tant blessez qu’ils furent 

conquis par force, dont aucuns se retirèrent en la tour, 

mais en la fin il les convint se rendre avec le cbastcl. 

Là furent pris le Galois de Vilicrs, Prégcnt de Coitivy, 

qui fut depuis admirai de France, et autres nobles, 

avec les bourgeois de la ville. 

Ch.îp. 32. Reddicion de Mehiing sur Loire K 

Après la prinsc de Ycnvillc, le comte de Salisbcry j 

séjourna par aucuns Jours, pendant lesquels ceux de 

Meun sur Loire envoyèrent par devers luy et traita là 

avec leurs messages, qui mirent les .Ynglois dedans, un 

jour de samedy, au mois de septembre et firent tant 

qu’ils leur livrèrent en ce mesme jour le pont de àlcun, 

lequel les Anglois fortifièrent. Après la réduction de la 

ville et du chastel de Meun sur Loire, le comte lit me¬ 

ner à Paris tous ses prisonniers, pour plus entretenir 

son commun peuple et leur donner plus d’espérance. 

Et ce faict, vint de Alcun par devant Alontpipcau qui 

luy fut rendu par composition. Luy venu à Alcun, il en¬ 

voya grand nombre de gens à Baugcncy, qui trouvèrent 

la ville ouverte et vuide. François s’estoient retirez au 

pont et au chastel; néantmoins les Anglois se logèrent 

dedans la ville sans assaillir. 

Ch.vp. 33. Pillerie de l'église de Cléry. Comment le 
comte de Salceberic vintfaire visage devant Orléans-. 

* Au mois de septembre, l’an mille quatre cent vingt 

huit, le comte de Salisbcry envoya des .Anglois en très 

' Geste, cliap. 234. 

- Geste, chap. 235, 236. \ous signalerons ci-après par des 

astérisques* les alinéas transcrits de la Geste dans la Chronique. 
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;[raii(î nombre en l’éj^lisc de Cléry, qui la pillèrent et 

les chanoines et autres là retirez, et y firent des maux 

innumérables 

* Le comte avoit laissé en la ville de Yenville à son 

partir ses canons et babillcmcns, et pour ce qu’il fut en 

doute de les faire amener devers luy sans grand con¬ 

duite, lcdict comte vint à grand puissance en bataille 

ordonnée faire visage devant Orléans, le liuicticsme jour 

de septembre environ midy, et là se tint jusques à la 

basse vespre, pour empeseber que François ne fussent 

au devant ; pendant laquelle demeure, son cbarroy passa. 

Le bastard d’Orléans, Pofon de Sainte-Traillc et autres 

nobles, avec les bonnes gens d’Orléans, issirent de la 

ville à l’arrivée dudit comte et se continrent honorable¬ 

ment et vaillamment. Il y eut de moult grandes escar- 

mouciics là on Anglois perdirent et se retirèrent sur la 

nuitée à Meun 

Chap. 34. Siège ci Baugenaj — Perte de Marches- 
noir'K — Reddicion de la Ferté Hubert^. ■—• Sully 
fait Anglais^. — Siège et perte de Jargueau''. 

* Audit mois do septembre mille quatre cent vingt 

huict, le comte de Salisbery mist le siège devant Bau- 

gency, du costé de la Beausse et de la Solongne, et fist 

batre le chastcau et le pont do bombardes ; lesquels luy 

furent rendus par composition, avec l’abbaye, le jour 

Sainct Frcmin [le 25] en iccluy mois. Puis l’abbé avec 

autres fist le serment aux .Ynglois 

' Ms. 10297. fol. vj'^viij. 

2 Ibkl. 

^ Geste, chap.' 237. 

^ Ibid., chap. 238. 

® Ibid., chap. 239. 

® Ibid.. chap. 240. 

^ Ibid., chap. 241. 

® Ibid., y". 
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* Environ ce temps, le comte de Salisbcry envoya 

«jrand nombre de gens devant Alarclicsnoir, qui fut 

rendu en son obéissance. Il envoya aussi devant la Fcrté 

Hubert dont le chastean luy fut rendu par traicté 

* En ce temps, Alessire Jean de Lesgot avoit la garde 

(le la ville et du chasicl de Sully pour le sire de la Tri- 

moüille ; auquel lieu vint Messire (juillaume de Rochefort 

qui en list partir ledit de Lesgot et sa compaignée, puis 

y ordonna garnison do Bourguignons et Anglois. I‘it tost 

après y vint le seigneur do Jonvolle, frère dudict do la 

Trimouille, qui prit la garde de la ville et du cliastel 2. 

" Le second jour d’octobre mil quatre cent vingt 

huict, le susdit comte de Salisbery envoya devant Jer- 

goau, llcssire Jean de la Poule à tous grands gens et 

appareil qui tant tost conquist le pont et fit fort batre la 

ville qui estoit moult foiblc; dedans laquelle s’estoient 

relirez les compagnons qui avoient esté en garnison en 

plusieurs forteresses de la Deausse et Gastinois, lesquelles 

avoient esté rendues par composition aux Anglois. Si 

entrèrent cesie gent l;\ en composition dont partie de¬ 

vinrent Anglois et rendirent la ville de Jarg'eau ausdits 

.Anglois, le cinquiesme jour du mois d’octobre. Iceluy 

de la Poule mit grande garde en ladictc ville, et envoya 

grand nombre de gent devant Chasteauneuf sur Loire, 

qui se mist en son obéissance 

Gh.vp. 35. De la venue de La Poule [William Volê\ au 

portcau d'Orléans'L — Sierje mis devant Ovléans au 
povteau ■>. 

* Le septiesme jour d’octobre mille quatre cent vingt 

buict, la Poule se partit de Jergeau, et print à puissance 

’ Geste, vi'>viij V». 
3 Jhid. 

3 Ibid. 

' Ibid., thap. 2.42. 

* Ibtd., cliap. 243. 
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logis il Olivct, près Orléans et Anglois vinrent férir, 

jusqncs aux barrières de Sainct llarcel. Là eut grande 

escarmouclie, où Anglois furent boutez, lesquels se re¬ 

tirèrent le lendemain à Menu et Baugcncy L 

* Le mardy douziesme jour d’octobre de l’an mille 

quatre cent vingt huict, le comte de Salisbery, accom¬ 

pagné de la Poulie, Glacidas^, du seigneur de Ros, 

Lancelot de Lislc , Gilbert de Halsalc, Thomas Guérard, 

le sire de Scales, Guillaume de Rochefort, et autres che¬ 

valiers et cscuyers, tant Anglois comme faulx François, 

avec ceux des villes de Paris, Chartres et de Normandie, 

vint à toute puissance mettre le siège devant Orléans. 

A la venue desquels saillirent contre Anglois le bastard, 

les nobles et bourgeois, qui avoient paravant abbatu 

partie des forbourgs du Portereau et avoient esté corn-, 

mcncé devant les 'rournelles un boulcvart qui n’estoit 

pas encores parfait, mais y besongnoient jour et nuict 3. 

* Si boutèrent les François le feu au demeurant des- 

dicts fauxbourgs et en l’église des Augustins ; et Anglois 

tinrent loin d’illec leurs tentes, sans approcher le pont, 

jusques à ce que le feu desdits fauxbourgs fut cessé. Et 

cependant ceux d’Orléans abbatirent la muraille des 

fauxbourgs et remplirent le boulevart, à l’opposite du¬ 

quel Anglois fermèrent une bastide en l’église et en 

l’hostel des Augustins, qui n’estoient du tout abbatus; 

laquelle bastide Anglois fortifièrent de profonds fossez et 

de clostures et vinrent souvent faire des escarmouches 

devant le boulevart; assortirent merveilleuses bombardes 

et canons, dont ils firent jetter jour et nuict contre les 

murailles de la cité et des Tournelles du pont. Le comte 

de Salisbery se vint loger en cette bastille et fit com¬ 

mencer la mine, pour conquérir le boulcvart. Ceux 

' Gcs/c, ïj^^ix. 

® William Glasdale. 

^ Folio vj^^ix ÿo. 
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(l’Orléans en curent cognoissanec (jui prirent alors à 

contreminer, et furent tant menées les mines et contre- 

mines (jn’ils furent moult approchez. Là dessus ledit 

comte lit appareil d’cscliellcs et autres liabillemcns pour 

assaillir le boulcvart ; dont ceux d’Orléans s’apcrceurcnt 

bien et garnirent leur boulcvart de gens de faict, cl 

d’habillemcns de guerre pour la défense. Entre lescjuels 

furent, le sire de Villars, le sire de Ouitry, le sire de 

Couraze *, Messire Xicolc de Giresme, cbevalicr de 

lUiodcs, Poton de Saiutc-Traillc, Pierre de la Cbapelle 

et autres chevaliers et cscuyers de nom et d’armes, et 

avec eux les bourgeois d’Orléans en bien grand nombre 

Chap. 36. De rassailli du hmlevart d’Orléans 3. 

* Le jeudy vingt et unième jour d’octobre mille (juatre 

cent vingt buict, .Anglois livrèrent à toute puissance en¬ 

viron heure de midy, un fier et merveilleux assault contre 

les François (jui tenoient le boulcvart du bout du pont 

d’Orléans. L’assault dura longuement, aiujucl furent 

tuez et navrez plusieurs Anglois, car François les abba- 

loient des cscbclles dedans les fossez , dont ils ne se pou- 

voient relever, attendu (|u’on jettoit sur eux cercles liez 

et croisez, cendres vives, chaux, grcsscs fondues et 

eaucs chaudes (pie les femmes d’Orléans apportoient. Et 

])our rafraisebir les François du grand travail ([u’ils souf- 

froient, Icsditcs femmes leur bailloient vin, viandes, 

fruicts, vinaigres et touaillcs blanches; et aussi leur por- 

toient pierres et tout ce (pii poiivoit servir à la défense ; 

dont aucunes furent veues durant l’assault (pii repoiis- 

' Ou Coarase, de cutidù rasa, genlilliomnic béarnais (Ray¬ 

mond-Arnaud, seigneur de), t'oyez sur ce personnage lliltlio- 

tlilqiie de l’Ecole des Chartes, 2' série, tome lit, page 142, 

n“ 10. 

- Folio vj”ï. 

^ Geste, cliap. 244. 

15 
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soirnl de lances les Anglois, des entrées du boulevartct 

les abbatnienf èz fossez *. 

* Anglois furent là grevez à merveilles, et tant qu’ils 

cessèrent l’assault, où moult perdirent. En iceluy as- 

sault fut blessé Pierre de la Chapelle dont il mourut le 

seeond jour et fut moult plaint. Aussi y furent blessez 

les seigneurs de Guitry, deCouraze, dcVillars, Nieole 

de Giresme et Poton de Saintc-Traille , lesquels furent 

du depuis guéris. Après lequel assault, Anglois, qui n’a- 

voient pas faict la mine encommeneer, y besognèrent 

tant jour et nuict que ledit boulevart fut presque tout 

miné et n’estoil retenu que sur estayes 2, où il ne fail- 

!oit fors mettre le feu pour foire fondre ieeluy boulevart 

et aeeabler ceux qui estoient dedans. Mais le samedy 

ensuivant vingt et troisiesme jour dudit mois d’oetobre 

eeux d’Orléans, qui do ce curent eognoissancc, mirent 

le feu audit boulevart, à la veuc des Anglois, et se re¬ 

tirèrent èsTournclles du pont, dont ils levèrent le pont. 

I^t SC doutant toujours qu’ils ne poussent longuement 

tenir les Tournelles dont partie estoit fort batue et 

empirée , iis rompirent aueunes arches du pont, outre 

icsquellos ils levèrent un boulevart du costé par devers 

la ville et fortifièrent ledit pont 3. 

Chap. 37. Prinse des Tournelles 'K 

* Or advint que le dimanche vingt et quatriesme jour 

d’octobre en iccluy an, Anglois vinrent à puissance 

assaillir les Tournelles qui estoient peu garnies de gens 

de faict, car le plus avoient esté blessez en l’assaut du 

jeudy, fait au boulevart. Si dressèrent les Anglois des 

' Folio vj'^x ÿ». 

- Etais. 

^ Folio 

Geste, chap. 245_ 
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flschrlles, tant par (crro comme par Loire, qui cs- 

toit lors fort basse, et firent tant qu’ils prinrcnt à peu 

(le résistance Icsdites Tournclles , environ deux lienrcs 

après midy, et rompirent une arche entre icelles et le 

bonlevart du pont; puis fortifièrent jour et miict icelles 

Tourneilcs en telle manière qu’ils furent dcfcnsables et 

tenables contre tonte puissance,. dont le comte de 

Salisbery commit la défense et garde à (ilacidas, qui 

fut de bault courage, plein de toute tyrannie et or¬ 

gueil t. 

* Gestuy Glacidas fit renforcer le bonlevart qui avoit 

esté abandonne, et assortit, tant là comme ès Tour- 

nclles, canons et merveilleuses bombardes, dont il fit 

jetter jour et unit en la cité et contre le bonlevart du 

Pont, dont àlessirc X’icole de Gircsinc eut la garde à 

tout grande compaignée de nobles et bourgeois d’Or¬ 

léans , que d’autre part fisrent fort battre de canons et 

merveilleuses bombardes les 'rournellcs, dont, en peu de 

temps, ils abbatirent tout le comble avec le plus de la 

muraille, àlais les Anglois se fortifièrent tant par dedans de 

bois qu’on ne les pouvoit que peu grever. Les bourgeois 

d’Orléans furent en grande douleur pour cette prise des 

Tournclles. liais le bastard d’Orléans, la Mire, Monsei¬ 

gneur de Bueil, Monseigneur de (ihaumont et Messirc 

André d’Averton, Messirc Tbéanldc de Valeparguc, le 

seigneur de Sainctc-Sévèrc et de Boussac marcscbal de 

France, Messirc .Jacques de Gbabannes, sénesclial de Bour- 

bonnois, le sire de Villars, le sire de Gouraze et autres 

nobles vinrent le lundy après la susdite prise à grand 

compaignée de gens d’armes, dont ceux d’Orléans fu¬ 

rent moult réjouis, et fortifièrent et garnirent leur pont 

de plus en ])lus, faisans jetter jour et nuit canons et 

vuglaircs; pour quoy Glacidas usa souvent de grands 

menaces, et s’alloit ventant par son orgueil qu’il feroit 

' Folio vj**xj. 
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lout jiiciirlrir à son rnfroc dans la ville, tant hommes 

(jiie femmes sans en espargner aucuns 

Chap. 38. La mort du comte de Salceberic devant 

Orléans 

* Après la venue du bastard d’Orléans et de la che¬ 

valerie , advint, un jour, que le comte de Salishcry vint 

qux Tournelles, par l’cxhortement de Glacidas, pour 

voir plus à plain la fermeture de la cité d’Orléans. Ledit 

comte estant près d’une fenestre devant lesdictcs Tour- 

nellcs où il regardoit et visoit la cité , fut, par juste 

jugement de Dieu qui tout connoist et qui traite et 

guerdonne les hommes selon leurs mérites, féry ^ de 

l’esclat d’une pierre de canon, qui entra par ladite 

fenestre; et perdit l’œil du coup et client à terre près 

de Glacidas avec un autre chevalier qui fut occis de ce 

mesme coup 4. 

* .Alors les Anglois qui estoient dedans et courroucez 

de l’adventurc, prinrent ledict comte et l’envoyèrent à 

Meun le plus cclécmcnt “ qu’ils peurent, auquel lieu il 

trespassa au mois de novembre mille quatre cent vingt 

huict, dont le courage des Anglois fut moult affoibly; 

lesquels envoyèrent hastivement devers le duc de Bet- 

fort qui se disoit régent de France, requérant chef au 

lieu dudict comte, avec secours de gens, argent et 

vivres. Lequel régent envoya grande chevalerie, argent 

et vivres, pour maintenir le siège. Et pour gouverner 

la guerre fit principaux chefs et capitaines : Messirc 

Guillaume la Poule, comte de Suffort, les seigneurs de 

Talbot, de Gray, de Scales, Messirc Robert Héron, 

' Folio 

^ Geste, chap. 246. 

^ Frappé, du verbe férir. On dit encore, sans eoup/eVir. 

Folio ïj'’x,ij. 

5 De celer, célé; secrètement. 
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Lancelot de Lisle , (]ill)crt de Halsatcs, (îlacidas et au¬ 
tres chevaliers et csciiyers anjjlois, avee aucuns faux 
François, entre lesquels fut llcssire (luillaunie de 
Rocliefort, Hue des Prez <, Eustace Haudin, Geoffroy de 
Lamé , Jean de Gliainviller, Jean le Baveu.x, Guillaume 
Laii'fuedoe, Jean de Alazis, Guillaume du Broillac. Et fut 
bien la puissance du sié<je nombréede dixmille hommes-. 

* Ces chefs de guerre tinrent plusieurs conseils à lian- 
gcncy, à ileun et Jargeau, et finalement délibérèrent 
que aux Tournelles, au boulevart de devant, ès bas¬ 

tides des Augustins , de Sainct-Privé , et de Sainct-Jean 
le Blanc, qui furent bien grandement fortifiez, gens 
seroient establis pour garder les passages par cane et 
par terre, sous le gouvernement de Glaeidas capitaine 
des Tournelles ; et ce faict mettroient siège de Tanlre 
part de la cité d’Orléans 'K 

Ch.1i'. 39. Siège et bastides fermées devant Orléans 
du costé par devers lîeausse 

* L’an mille quatre cent vingt hiiict, le vingt nen- 
fiesme jour de décembre, le comte de Suffort, les sei¬ 
gneurs de Talbot, de Scales et autres grands seigneurs 
anglois et bourguignons chefs de guerre se |)artirent de 
Jargeau, vinrent à puissance mettre le siège devant 
Orléans du costé devers la Beaussc; et pour enclore la 
cité fermèrent et fortifièrent plusieurs bastides encloses 
de fossez et de tranchées sur tous les grands chemins 
passans, c'est à sçavoir : la bastide Sainct-Laurens, 
la bastide du Colombier, la bastide de la Croix-Boissée, 
la bastide qu’ils nommèrent Londres, au lieu des 

' Bailli de Chartres. Voyez sur ce personuage la chronique 

de Raoulet. p. 196. 

2 Folio vj^'‘xij y». 

3 Ibid. 

^ Geste, chap. 247. 
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Douze-Pairs i, la bastide Haro, nommée îlouan, la bas¬ 

tide de Sainct-Pouoir, nommée Paris, la bastide Sainct- 

Loup; et édillérent dedans la Loire, au droict de 

Sainct-Laurens en l’isle de Cbarlemaigne, une autre 

bastide, et 1;\ levèrent port et passage par eaue en telle 

manière (pi’un siège pouvoit secourir l’autre 

* Et ainsi appert que la ville fut enclose tant de la 

partie de Beaussc que de Soiilongne, de treize places 

fortifiées, taiit bonlcvarts, comme bastides : dont la cité 

fut en telle destressc qu’ils ne peurent avoir secours de 

vivres par cane ny par terre. Néantmoins les nobles et 

les bourgeois qui estoient dedans la cité, issirent sou¬ 

vent et feirent de grand saillies et si furent assaillir An- 

glois jusques aux bastides, lesquels issoient aucunes 

fois. Il y eut moult de grandes escarmouches, où eut 

grand nombre des chevaux du marcschal de Saincte- 

Sévère de tuez : ce maresclial fut de grande entreprinse 

et hardy, et gouverna tant bonorablcmcnt les gens de 

guerre, qu’il tenoit à Orléans, qu’ils y séjournèrent 

depuis la Toussaint jusques ù l’Ascension, sans faire 

aucun excès entre eux et ceux d’Orléans 3. 

Chap. 40. Bataille à Rouvray Saint-Denis en Beaiisse 

* Durant ce siège, Charles, comte de] Clermont, fils 

aisné ^ du duc de Bourbon, se mit sus pour secourir la 

' Les douze pairs de France, dénomination nationale. Il y 

avait six pairs ecclésiastiques et six pairs laïques ; six ducs, dont 

trois laïques : Bourgogne, Guyenne , Normatidie , et trois ecclé¬ 
siastiques: Reims, Laon, Lungrcs. Six comtes; laïques: Flan¬ 

dre, Champagne, Toulouse; ccclés. : .Voyon, Chàlons, Beauvais. 

^ Folio vjxxxiij. 

^ Folio vjx^xiij — La Toussaint, l'r novembre 1428; 

1 Ascension , 5 mai 1429. 

Geste , chap. 248. 

5 C’est le même personnage que Montreuil appelle (ci-dessus, 

chap. 26) le duc de Bourbon. N'ouhlions pas que dans le pré- 
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cité d’Orléans. Il vint i puissance à Blois où il sccut nou¬ 

velles que le duc de Bedfort avoit mis sus Anglais à 

grand nombre qui estaient partis de Paris à grande quan¬ 

tité de vivres, pour avitailler l’ost des Anglais, et le 

secourir de gens. Si départit de Blois pour aller au-de¬ 

vant et fist sçavoir son enlrcprinse au bastard d'Orléans 

et aux chefs de guerre qui estoient avec luy à Orléans, 

lesquels se tirèrent hastivement par devers luy, et troii- 

verent près d’Yenvillc ledict comte et sa compaignéc, 

qui furent joyeux de leur venue, et eurent tantost nou¬ 

velles que Anglois estoient près de Rouvray Saint-Denys, 

qui conduisoient grand charroy chargé de vivres et 

d’artillerie *. 

* François furent moult désirans do combatro Anglois, 

et pour ce faire misrent ensemble leur puissance, qui 

estoit grande, car là estoient le comte do Clermont, 

accompagné de tous les hauts barons d’Auvergne et de 

Bourbonnois ; le bfvstard d’Orléans, les sires de la Fayète, 

et de Saincte-Sovère mareschaux, le sire de Cidant, 

admirai de France, le viconte de Thoiiars, le sire de 

Bolleville, les plus’- chevaliers et cscuycrs du Berry et 

do Poitou, Alcssirc .lohan Estuart ou Stuart connostable 

des Ecossois, comte d’Evreux, auquel le roy avoit donné 

cette comté, et son frère à grand compaignée d’Escos- 

sois, Alossirc (îuillaume d’.AIbret, sire d’Orval, Alcssirc 

.leaii de Xilhat^ seigneur de Chàtcaubrun, vicomte de 

Bridiers, Alessire .Jehan de Lesgot, La Hire et plusieurs 

chevaliers et escuyors, et chefs do guerre qui ordonnè¬ 

rent leurs batailles. Et fut conclu qu’ils ne descendroient 

point de cheval, fors seulement les gens de Iraict, qui à 

sont chapitre, Montreuil transcrit la Geste de son oncle , tandis 

que ci-dessus ip. 250, note 2), il produit de son propre fonds. 

' Fol. vj“viij. 

- La plupart des chevaliers, de. 

^ Jean de Xaillac. Voyez Charles VU et scs conseillers. 
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la vciic des Anglois et à leur venue, assorliroient leurs 

canons, couleuvrines et autres traictsi. 

* François allèrent tant qu’ils trouvèrent les Anglois 

près Rouvray, qui doulannnent s’atlendoient d’avoir 

bataille. Ils estoient enclos de leur charroy, pour lequel 

garder ordonnèrent illec à leurs gens de traict, avec les 

marchands qui estoient là venus de Paris et autres citez, 

et plantèrent entour le parc où ils estoient retirez, 

grande quantité de paulx aigus. Alors les batailles de 

pied françoiscs^ assortirent leurs canons, couleuvrines, 

et autres traicts, puis approchèrent le charroy et les 

archers anglois, contre lesquels ils commencèrent à tirer 

de telle sorte, que peu tinrent-ils leurs places, car ceux 

d’Orléans, qui estoient là en grand nombre , les chargè¬ 

rent à merveilles de belles couleuvrines, contre Ics- 

([uclles rien ne résistoit, qu’il ne fust mis en pièces 3. 

* Là lut faict à cette attaque grande occision d’Anglois 

et de marchands de Paris, pour lesquels secourir An¬ 

glois n’ozèrent partir de leur parc, redoutans les batailles 

de cheval qui estoient en leur veue. Mais le connestable 

d’FiScosse lut tant désirans d’assembler contre ses enne¬ 

mis, que lui et tous ses gens descendirent à pied pour 

aller quérir Anglois jusques en leur parc, oultrc la pre¬ 

mière ordonnance et sans attendre les autres; avec 

lequel descendit le bastard d’Orléans, les seigneurs d’Or- 

val et de Chasteaubrun, messire .lean de Lesgot et au¬ 

cuns nobles, qui cuidoient bien que les batailles de 

cheval deussent à l’assembler férir sur Anglois, mais ils 

n’en firent oneques ricn^. 

* A celte heure, qui fut environ vespres, le samedy 

douziesme jour de février, veille des Brandons, l’an 

' Folio vj’‘’xüij. 

^ L’infanterie des Français. 

^ Folio vj^^xidj y». 

Ibidem. 
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mil quatre cent vingt liuict, Anglois issirciit fout à couj) 

de leur enclos et assemblèrent contre les susdits Escossois 

qui furent dcsconfits en peu d’heures. Ce voyant, les Au¬ 

vergnats et autres se prinrent à fuir sans assembler con¬ 

tre Anglois, et se retirèrent à Orléans, avec eu.\ ledict 

bastard, qui fut griefvemcnt blessé en ladiefe bataille, 

où furent occis Icsdits connestable d’Escosse, les sires 

d’Orval, de Cbastcaubrim, de Lcsgot, et autres nobles 

de renom, jusques au nombre d’environ trois à quatre 

cent combatans, et la pluspart hommes d’armes. Il y cul 

aussi plusieurs Anglois occis; Messire Jean Fastot fut 

chef de la bataille des .Anglois, lequel amena, à la veue 

des François, les vivres et le charroy en l’ost devant 

Orléans, le mardy après la descon.titure *. 

Gh.ip. 41. De l’amhaxade du duede Bourgoigne et de 
Messire Jean de Luxembourg 2. 

* Or, après que ledit comte de Clermont se fut retiré 

ù Orléans, il tint illcc aucuns conseils et jura et promist 

à son parlement secourir la ville de gens .et de vivres 

dedans un certain jour, auquel il défaillit; et demeu¬ 

rèrent seulement pour conforter la ville le mareschal de 

Sainefe-Sevère, avec le bastard d’Orléans. Et d’autant 

que ceux d’Orléans n’espéroient plus tavoir secours du 

roy, eux tendans à conserver la seigneurie du duc d’Or¬ 

léans, leur naturel seigneur, qui csfoit prisonnier en 

Angleterre, et sçaehans de certain que fout le plus des 

nobles de France avoient compassion de sa personne, 

et que le conseil d’.Angleterre luy avoit octroyé pour scs 

pays ab.stinencc de gucri'c à certain temps, sous la puis¬ 

sance du duc de Betfort, soy disant régent de France ; 

lequel par la dureté du conseil de Paris, ne voulut passer 

' Folio vj'*xï. — Le 15 février 1429 n. s. 
^ Geste, cliap. 2-49. 
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l’abstincncc, mais fist mellre le siège devant ladicte ville 1. 

* Pour venir à celle fin aucuns nobles et bourgeois de 

la ville d’Orléans se retirèrent par devers le duc de 

lîourgongne, et Messire Jean de Luxembourg, rcqué- 

rans, que pour pitié leur plcust tant faire que, par leur 

moyen, ladite abslinencc peust sortir à aucun effect; à 

quoy ils furent moult t%clins. A cette fin, Icsdits ducs 

de Bourgongne et Luxembourg allèrent à Paris. Si me¬ 

nèrent avec eux les messagers d’Orléans, et requirent le 

duc de Betfort qu’il voulust faire lever le siège et con¬ 

sentir ladictc abstinence, dont il les refusa tout à plein. 

Pourquoy le duc de Bourgongne en prit grand desplaisir 

et envoya avec les messagers d’Orléans, l’un de ses 

liéraults, lequel vint en l’ost par devers tous ceux qui 

estoient du party dudit duc, leur faire commandement 

qu’ils se départissent dudict siège, et ainsi le fisrent la 

pluspart des Picards, Champenois et Bourguignons, dont 

la puissance des Anglois affaiblit moult 2. 

La dite cité d’Orléans ainsi assiégée et d’autre costé 

garnie de vaillans gens, et de plus les habitans de la 

ville ayans bon et grand courage de tenir et se défendre, 

comme ils avoient dcsjà bien monstré, feirent abbatre 

leurs beaux fauxbourgs, presque aussi grands, s’ils eus¬ 

sent esté ensemble, comme la ville, et vingt six églises, 

dont celle de ilonscigneur Sainct .^ignan d’Orléans, qui 

estoit collégiale, et un cloistre pour les chanoines, et où 

y avait belles et grandes maisons canoniales en estoit 

une. Les habitans donc estans en grand doute et danger 

d’estre perdus, et en la subjection de leurs ennemis, 

ouyrcnt nouvelles, cpi’il venoit une pucclle vers le roy, 

laquelle se faisoit fort de lever le siège de ladictc ville 

d’Orléans. 

' Folio ïj’‘'‘xv ÿ”. 
^ Ms. 10.29'3. fol. vj'^^xv v». Ce qui suit appartient en propre 

à Cousinot de Montreuil. 
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CiiAp. 42. De lainicelle venue par devers le roy et des 

merveilles d'elle. 

L'an Tnillc quatre cent vingt-neuf*, y avoit une jeune 

fille vers les Alarchcs de V^aucoulenrs, native d’un village 

nommé Domp-Rcmy, de l’eslection deLangrcs, qui est 

tout un avec le village de Gras, fille de Jacques IXaïx^ 

ctd’Ysabean, sa femme, simple villageoise, qui avoit 

acoustumé aucunes fois do garder les bestes; et quand 

elle ne les gardoit, apprenoit à conidre, on bien filoit. 

lîille estoit aagée de dix-sept à dix-huict ans, bien com¬ 

passée de membres, et forte; laquelle, un jour, sans 

congé de père ou de mère (non mie qu’elle ne les cust 

en grand honneur et rcvcrcncc, et les craingrioit et 

doubtoit; mais elle ne s’osoit descouvrir à eux, pour 

doubtc qu’ils ne luy empeschassent son entreprinse), 

s’en vint à Vaucoulcnrs devers Alcssire Robert de Bau- 

driconrt, un vaillant chevalier tenant le party du roy; et 

avoit en sa place foison gens de guerre vaillans, faisans 

guerre tant aux Bourgiiignorts qu’autres tenans le party 

des ennemis du roy; et luy dist Jeanne simplement les 

paroles qui s’ensuivent : <i Capitaine messire, sçaehez 

que Dieu, despuis aucun temps en ç!i, m’a ])lusicurs 

D fois faict à sçavoir et commandé que j’allasse devers le 

■» gentil Dauphin, qui doibt esîre et est vray roy de 

' Pâques, le 27 mars. , 

■ Le père de la PuccIIe s'appelait Jacques Darc : soit que ce 

nom, comme on l'a conjecturé gratuitement, vînt d'une localité 

nommée Arc; soit, comme le dit Charles du Lis, qu'il vînt 

d'un arc à lancer des flèches: soit, ce qui n'est pas moins 

probable, d'une origine inconnue. Lorsque la famille de la 

Pucclle fut anoblie, en 142t), celte famille reçut un nouveau 

nom avec les armoiries, et ce nom fut Di lis. 1)u Lis, dans la 

bouche des parents de la Pucelle, qui parlaient lorrain, se pro¬ 

nonça Dalls, üalix et Daix. Voyez Xouvelles recherches sur la 

famille et le nom de Jeanne Darc. 1854, in-S», p. 18; et 

Ch. Du Lis, Opuscules historiques, etc. 185G, iu-12, p. 26. 
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I France; et qu’il me baillast des gens d’armes, et que 

ï je lèverois le siège d’Orléans, et le mènerois sacrer à 

» Reims. » Lesquelles choses Messire Robert réputa à une 

moquerie et dérision, .s’imaginant que c’estoit un songe 

ou fantaisie; et luy sembla qu’elle seroit bonne pour ses 

gens, à eu.\ esbattre en pesché ; et y eut aucuns qui avoient 

volonté d'y essayer; mais aussi tost qu’ils la voyaient, 

ils estoient refroidis et ne leur en prenoit volonté. 

Elle pressait tousjours instamment ledict capitaine qu’il 

l’envoyast vers le roy; et luy fist avoir liabillemens 

d’homme, et cheval et compaignons à la conduire; et 

entre autres choses luy dist : a En nom Dieu, vous 

» mettez trop à m’envoyer; car aujourdbuy le gentil 

» Daulpbin a eu assez près d’Orléans un bien grand dom- 

'1 maige, et sera il encore taillé de l’avoir plus grand, si 

II ne m’envoyez bien tost vers lui. » Lequel capitaine 

mist Icsdictes paroles en sa mémoire et imagination, et 

scent depuis que ledict jour fut quand le conncstable 

d’Escosse et le seigneur d'Orval furent dcsconfits par les 

Angloist. Et estoit ledict capitaine en grand pensée qu’il 

en feroit; si délibéra et conclud qu’il l’envoycroit; et luy 

fist faire robe et chaperon à homme, gipon, chausses 

à attacher, bouseaux et espérons, et luy bailla un cheval 

et un varlct, puis ordonna à deux gentilbommes du pays 

do Champaigno, qu’ils la voulussent conduire : l’nn des 

gentilshommes, nommé Jean de Metz, et l’autre Bertrand 

de Pclonge; lostpicls en feiront grand difficulté, et non 

sans cause ; car il failloit qu’ils passassent par les dan¬ 

gers et périls des ennemis. Ladicte Jeanne congneut bien 

la crainte et doubto qu’ils faisoient ; si leur dist ; d En 

» nom Dieu, menez-moi devers le gentil Daulpbin, et ne 

Il faictes doubte, que vous no moy n’aurons aucun em- 

» peschement. n Et est à sçavoir qu’elle n’appella le roy 

que Daulpbin jusques à ce qu’il fust sacré. Et lors lesdicts 

' Journée des Harengs. Voyez ci-dessus cliap. 40. 
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compagnons conclurent qu’ils la mèncroicnf vers le roy, 

lequel esfoit lors à Chinoii. 

Si se partirent et passèrent par Auxerre et plusieurs 

autres villes, villages et passages de pays des ennemis, 

et aussi par les pays obéissons au roy, où régnoient toutes 

pillcrics et roberies, sans ce qu’ils eussent ou trouvas¬ 

sent aucuns empeschements, et vindrent jusques en la 

ville de Chinou. Eux mesmes disoient qu’ils avoienf passé 

aucunes rivières à gué bien profondes, et passages re¬ 

nommés périlleux, sans quelconque inconvénient, dont 

ils estoient csmerveillcz. Eux arrivés en ladicte ville de 

Chinou [le 6 mars], le roy manda les gentilshommes 

(pii estoient venus en sa compaignée, et les feit inter¬ 

roger en sa présence; lesquels ne sceureut que dire 

sinon ce qui est récité cy dessus. 

Si eut le roy et ceux de son conseil grand doubte si 

ladicte Jeanne parleroit au roy ou non, et si il la feroit 

venir devers lui; sur quoy y eut diverses opinions et 

imaginations, et fut conclud qu’elle verroit le roy. La¬ 

dicte Jeanne fut amenée eiî sa présence, et dist qu’on 

no la déccust point, et qu’on luy monstrast celuy auquel 

elle debvoit parler. Le roy estoit bien accompaigué, et 

combien que plusieurs faingnissent qu’ils fussent le roy, 

toustesfois elle s’adressa ù luy assez piaillement, et luy 

dist que Dieu l’envoyoit là pour lui ayder et secourir ; 

et qu’il luy baillast gens, et elle lèveroit le siège d’Or¬ 

léans, et si le mèneroit sacrer à Reims; et que c’estoit 

le plaisir de Dieu que scs ennemis les .^nglois s’en al¬ 

lassent en leurs pays; que le royaume lui debvoit demeu¬ 

rer; et que si ils ne s’en alloient, il leur meseberroit. 

Après ces choses ainsi faictes et dictes, on la fist rc- 

mencr en son logis, et le roy assembla sou conseil pour 

seavoir qu’il avoit à faire : où estoit rarchevesque de 

Reims, son clumeeliert, et plusieurs prélats, gens d’é- 

* Regnauld de Cliartres, archevêque de Reims et clianceller 

de France. 
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<{lisc et laïcs. Si fut advisé que certains docteurs en 

théologie parleroient à elle et l’e-xamineroient, et aussi 

avec cu.\ canonistes et légistes; et ainsi fut faict. Elle fut 

examinée cl interrogée par diverses fois et diverses per¬ 

sonnes : dont estoil chose incrueilleusc comme elle se 

portoit en son faict, et ce qu’elle disoit hiy estre chargé 

de par de Dieu, comme clic parloit grandement et no¬ 

tablement, veu que en autres choses elle estoit la plus 

simple bergère que on veit onques. Entre autres choses, 

on s'esbahissoit comme elle dist à ilessirc Robert de 

Raudricourt, le jour de la bataille de Kouvray, autrement 

dicte des Harens, ce qui estoit advenu ; et aussi de la 

manière de sa venue, et comme elle estoit arrivée sans 

cmpcschcmcnt jusqncs à Chinon. 

U;i jour elle voulut parler au roy en particulier, et luy 

dist ; Cl Gentil Daulphin, pourquoy ne me croyez-vous? 

* ,Ic vous dis que Dieu a pitié de vous, de voslrc royaume, 

)) et de vostre peuple; car sainct Louys et Gharlcmaignc 

» sont è genoux devant luy, en foisant prière pour vous ; 

» et je vous diray, s’il vous'plaist, telle chose, qu’elle 

» vous donnera à congnoislrc que me debvez croire, i 
Toutesfois elle fut contente que quelque peu de ses gens 

y fussent, et en la présence du duc d’Alençon, du sei¬ 

gneur de Trêves', de Christofle de Harcourt, et de 

Maistre Gérard Machet, son confesseur 2, lesquels il fist 

jurer, à la requeste de ladictc .Icamie, qu’ils n’en révè- 

leroient ny diroient rien , elle dist au roy une chose de 

grand conséquence®, qu’il avoit faicte, bien secrète: 

dont il fut fort esbahy, car il n’y avoit personne qui le, 

peust sçavoir, que Dieu et luy. Et dès lors fut comme 

‘ Robert de Mâcon, seigneur de Trêves, en Anjou. 

^ Confesseur du roi. 

® Le roi peu de temps auparavant, désespérant de sa cause, 

avait projeté de se retirer hors de son royaume. La Pucelle lui 

rappela une prière mentale qu'il avait faite à ce sujet. Voyez 

Quicherat, Procès, etc., t. IV, p. 277 et 2>‘tssim, 
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concliul que le roy essayeroil à exécuter ce qu’elle disoit. 

Toute.ifois il advisa qu’il estoil expédient qu’on l’anicnasl 

à Poitiers, où estoit la Court de parlement, et plusieurs 

notables clercs de théologie, tant séculiers comme ré¬ 

guliers; et que luy mesmes iroit jusques en ladicte ville. 

Et de faict le roy y alla; et l'aisoit amener et conduire 

ladicte .leannc; et, quand elle fut comme au milieu du 

chemin, elle demanda où on la menoit; et il luy fut res- 

poudu que c’estoil à Poitiers. Et lors elle dist : a Eu nom 

V Dien, je sçay que je y auray bien affaire; mais 

Il Jlessires m’aydera; or allons, de par Dieu. » 

Elle fut donques amenée en la cité de Poitiers, et 

logée en l'hostcl d’un nommé Maistre .Ican Rahateau, 

qui avoit espousé une bonne femme : auquel on la bailla 

eu garde. Elle estoit tousjours en habit d’homme, ny 

n’en vouloit autre vestir. Si fist on assembler plusieurs 

notables docteurs en théologie et autres, bacheliers, 

lesquels entrèrent en la salle où elle estoit; et quand 

elle les veid, s’alla seoir au bout du banc et leur de¬ 

manda qu’ils vouloient. Lors fut dict par la bouche d’un 

d’eux qu’ils venoient devers elle pouree qu’on disoit 

qu’elle avoit dict au roy que Dieu l’envoyoit vers luy; 

et monslrèrent par belles et douces raisons qu’on no la 

devoit pas croire. Ils y furent plus de deux heures, où 

chascun d’eux parla sa fois ; et elle leur respondit : dont 

ils ostoient grandement esbahis, comme une si simple 

bergère , jeune fille , pouvoit ainsi prudemment respon- 

drc. Et entre les autres, y eut un carme, docteur en 

théologie, bien aigre homme, qui luy dist que laSaincte 

Escriture deffendoit d'adjouster foy à telles paroles, si 

on ne monstroit sijpic; et elle respondit plainoment 

qu’elle ne vouloit pas tenter Dieu, et que le signe que 

Dieu luy avoit ordonné, c’estoit lever le siège de devant 

Orléans et do mener le roy sacrer à Reims; qu’ils y 

vinssent, et ils le verroient : qui scmbloit chose forte et 

comme impossible, veue la puissance des Anglois, et 
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(juc d’Orlcans ny ilc Bloi.s jiisqucs à Reims, n’y avoit 

place françoisc. 11 y eut un autre docteur en théologie, 

de l’ordre des frères prcschcurs, cpii luy va dire ; 

(I .lèannc, vous demandez gens d’armes, et si dictes que 

■a c’est le plaisir do Dieu que les Anglois laissent le 

» royaume do France et s’en aillent en leur pays. Si cela 

î) est, il ne fault point de gens d’armes, car le seul 

)i plaisir de Dieu les peut dcsconfire, et faire aller en 

» leur pays. » A quoy elle respondit qu’elle demandoit 

gens, non mie en grand nombre, lesquels combatroient, 

et Dieu donneroit la victoire. Après laquelle response 

faicte par icelle .leanne, les théologiens s’assemblèrent, 

pour vcoir ce qu’ils conscilleroicnt au roy ; et conclurent 

sans aucune contradiction, combien que les choses dictes 

par ladictc Jeanne leur sembloient bien estranges, que 

le roy s’y debvoit fier, et essayer à exécuter ce qu’elle 

disoit. 

Le lendemain y allèrent plusieurs notables personnes, 

tant de présidons et conseillers de Parlement, que au¬ 

tres de divers estais; et avant qu’ils y allassent, ce 

quelle disoit leur scmbloit impossible à faire, disans 

que ce n’estoit que rcsverics et fantaisies; mais il n’y 

eut celuy, quand il en retournoit et l’avoit ouye, qui ne 

dist que c’ostoit une créature de Dieu; et les aucuns, 

en retournant, pleuroient à chaudes larmes. Semblable¬ 

ment y furent dames, damoiselles et bourgeoises, qui 

luy parlèrent, et elle leur respondit si doucement et 

gracieusement, qu’elle les faisoit pleurer. Entre les au¬ 

tres choses, ils luy demandèrent pourquoy elle ne pre- 

noit habit de femme? Et elle leur respondit : ic Je croy 

)) bien qu’il vous semble estrange, et non sans cause; 

D mais il fault, pour ce que je me doibs armer et servir 

)) le gentil Daulphin en armes, que je prenne les habil- 

1) Icmcns propices et nécessaires à ce ; et aussi quand 

1) je seroic entre les hommes, estant en habit d’homme, 

J ils n’auront pas concupiscence charnelle de moi; et 
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D nie semble qu’en cest estât je conserveray inieulx ma 

t virginité de pensée et de faict. n 

Pour le temps de lors, on faisoit grand diligence 

d’assembler vivres, et spécialement blez, chairs salées 

et non salées, pour essayer à les mener dedans la ville 

d’Orléans. Si fut délibéré et conclud qu’on esprouveroit 

ladictc Jeanne sur le faict desdicts vivres; et luy furent 

ordonnez harnois, cheval et gens; et luy fut spéciale¬ 

ment baillé pour la conduire et estre avec elle, un 

bien vaillant et notable eseuycr, nommé Jehan d’Olon, 

prudent et sage, et pour paige, un bien gentil 

homme, nommé Louys de Comtes, dict Imerguet, avec 

autres varlcts et serviteurs. Durant ces choses, elle dist 

([u’elle vouloit avoir une espée qui estoit à Saincte- 

Calhcrine du Fierbois, où il y avoit ou la lame, assez 

près du manche, cinq croix. On lui demanda si elle 

l’avoit oneques voue, et elle dist que non ; mais elle 

sçavoit bien qu’elle y estoit. Elle y envoya, et n’y avoit 

personne qui scoust où elle estoit ny que c’estoit. Tou- 

tesfois, il y en avoit plusieurs qu’on avoit autroslois 

données à l’église, lesquelles on fist toutes regarder, 

et on en trouva une toute enrouillée, qui avoit lesdictes 

cinq croix. On la luy porta, et elle dist que c’estoit celle 

qu’elle demandoit. Si fut fourbie et bien nettoyée, et luy fist 

on faire un beau fourreau tout parsemé de fleurs de lys t. 

’/ant que ladicte Jeanne fut à Poitiers, plusieurs gens 

de bien alloient tous les jours la visiter, et tousjours di¬ 

soit de bonnes paroles. Entre les autres, y eut un bien 

notable homme, maistre des requestes de l’hostcl du 

roy -, qui luy dist : s Jeanne, on veult que vous es- 

sayez à mettre les vivres dedans (Jriéans; mais il 

» semble que ce sera forte chose, voues les bastilles qui 

5 sont devant, et que les Anglois sont forts et puissants. 

' Tout ce chapitre jusqu'ici se retrouve réduit dans le Jour¬ 

nal du siège. Voyez Quiclierat, Procès, t. IV, p. 118 à 129. 

^ Guillaume Cousinot de Montreuil. V. ci-dessus Xotice, p. 50. 
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Ti — En nom Dieu, » disf-ollc, « nous les incllrons (ie- 

» dans Orléans à noslrc aise; et si n’y aura Anglois qui 

» saille, ne qui face semblant de l'empeschcr. » 

Elle fut armée et montée à Poitiers; puis s’en partit; 

et en chevauchant, portoit aussi genlilcmcnt son harnois, 

que si elle n’eust faict autre cliosc tout le temps de sa 

vie. Dont plusieurs s’esmervcilloicnt; mais bien davan¬ 

tage les docteurs, capitaines de guerre et autres, des 

responscs qu elle faisoit, tant des choses divines que de 

la guerre. Le roy avoit mandé plusieurs capitaines pour 

conduire et estre en la compaignéc de ladicte .leanne, 

et entre autres, le marcschal de Rays, Messire .Ambroise 

de Loré et plusieurs autres, lesquels conduirent ladicte 

Jeanne jusques en la ville de Blois’. 

Cii.ip. 43. Suite de la venue de la Pucelle-. 

* Les nouvelles de ladicte Pucclle vindrent à Orléans : 

comme c’estoit une fille de saincte et religieuse vie, qui 

GESTE DES NOBLES. 

Cnap. 250. De la Pucelle venue par devers le roy 
et des merveilles d’elle. 

Ces choses duraiis, fut admenée à Chinon devers le roy 

de France, une fdic de simple estât, pucelle de sainte 

' Tout ce chapitre et l’ensemble de la présente chronique a 

été copié ou compilé par Jean Chartier dans sa Chronique offi¬ 

cielle de Charles VII. Voyez Jean Chartier, édit, éizévirienne, 

1858, in-16, t. I, p. 66 à 71, rhap, 36 ei passim. 

Ici le chroniqueur reprend le texte de la Geste des nobles, 

ms. 10‘297, fol. vj'=,xv v», chap. 250, Les deux textes présen¬ 

tent entre eux quelques variantes et surtout quelques différences 

de langage. Pour offrir au lecteur un moyen d’apprécier ces 

variétés, nous prendrons comme spécimen ce chapitre ou alinéa 

commun aux deux auteurs. Nous reproduisons pour cette fois 

les deux textes l’un en regard de l’autre. 
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fut fille d’un pauv'FC laîiourciir de la contrée, de l’élec¬ 

tion de Langrcs près de Barrois, et d’une pauvre femme 

du mesme pays, qui vivoient de leur labeur; qu’elle 

csloit aagée environ de dix-liuict à dix-neuf ans, et 

avoit cslé pastourc au temps de son enfance; qu’elle 

sçavoit peu de choses mondaines, parloit peu, et le 

plus de son parler estoit seulement de Dieu, de sa be- 

noisle mère, des anges, des saincts et sainctes de 

paradis; disoit que par plusieurs fois luy avoient este 

dictes aucunes révélations touchant la salvation du roy 

et préservation de toute sa seigneurie, laquelle Dieu 

ne vouloit luy estre tolluc ny usurpée; mais que ses 

ennemis en scroient déboutez ; et estoit chargée de dire 

et sigmificr ces choses au roy dedans le terme de la 

Saincl Jean [24 juin] 1429. Que ladicte Pucelle avoit 

esté ouye par le royct son conseil, où elle ouvrit les 

choses à elles chargées, et traicta merveilleusement des 

manières de faire vuider Angloys du royaume; et ne 

et religieuse vie, du pays de Barrois, qui lille fut d’un 

povre laboureur de la contrée cl de sa femme, qui de 

leur loyal labour vivoient, aagée d’environ vint ans. 

Et ou temps do son cnffance avoit esté pastoure et peu 

savoit des choses mondaines cl peu parla. Geste pucelle 

seulement parloit de Dieu et de sa benoiste ]\lèrc , des 

anges, des sains et saintes de paradis et disoit que par 

plusieurs fois lui avoit esté dictes aucunes rcvélacions 

touchans la salvaciou du roy et préscrvacion de toute sa 

seigneurie; laquelle Dieu ne voulloit lui estre tolluc 

ne usurpée mais déboutez eu scroient scs ennenns. Et 

CCS choses estoit chargée de dire et signifûer au roy 

dedens le terme de S. Jehan .11 cccc xxix. Si fut la pu- 

ccllc ouye par le roy en son conseil et là ouvri les 

choses à elle chargées et à merveilles traicta des ma¬ 

nières de fiirc vuider Anglois du royaume et là ne fut 

chief de guerre qui tant proprement sccust remonstrer 
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fut là chef de guerre qui sceust tant proprement reinons- 

trer les manières de guerroyer ses ennemis : dont le 

roy et tout son conseil fut esmerveillé ; car elle fut au¬ 

tant simple en toutes autres manières, comme une pas¬ 

tourelle. Que pour ceste merveille, le roy alla à Poitiers, 

et mena là la Pucelle, qu’il fist interroger par notables 

clercs du Parlement et par docteurs bien renommez en 

théologie; et elle ouye, affermèrent qu’ils la réputoient 

inspirée de Dieu, et approuvèrent tout son faict et scs 

paroles : pour quoy le roy la tint en plus grand révé¬ 

rence , et manda dès lors gens de toutes parts et fist 

mener à Blois grand quantité de vivres et d’artillerie , 

pour secourir la cité d’Orléans. Que la Pucelle requist, 

pour conduire le secours, qu’il pleust au roy lui bailler 

telles gens et tel nombre qu’elle requerroit, qui ne sc- 

roit pas grand nombre ny grande puissance, et pour son 

corps se fist administrer un harnois entier. 

les manières de guerroicr scs ennemis, dont le roy et 

son conseil fut esmerveillé, car en toutes autres matières 

fut autant simple comme une pastoure. Pour ceste mer¬ 

veille, alla le roy à Poitiers et là mena la Pucelle qui 

par les notables du parlement et par docteurs solempnez 

en théologie, la fist interroguer et elle ouye affermèrent 

que ilz la réputoient chose divine inspirée de Dieu ; et 

tout son fait et toutes ses parolles approuvèrent. Dont 

en plus grant révérence la tint le roy, qui à ce temps 

mandoit gens de toutes pars et grant quantité de vivres 

et artillerie avoit fait mener à Blois, pour la cité d’Or¬ 

léans secourir. Si requist la Pucelle que pour le secours 

conduire, pleust au roy lui bailler telle gent et en tel 

nombre que elle requerroit, qui ne scroit pas grant 

nombre ne grant puissance et que pour son corps lui 

feust admenistré ung bernois entier ’. 

* Ms. 1029", fol. y». 
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* Alors le roy ordonna que tout ce qu’elle requerroit 

liiy fust baillé; puis la 1‘ucelle prinl congé du roy pour 

aller en la cité d’Orléans; et elle venue à Blois à peu de 

gent, séjonrnoit illec par aucuns jours, altendant plus 

grande compaignée. Pendant son séjour, elle fist faire 

un esicndart blanc, auquel elle list pourtraire la repré¬ 

sentation du sainct Saulveur et de deux anges, et le fist 

bénistre en l’église Sainct-Saulveur de Blois. Auquel lieu 

vindrent tantost après, le inarescbal de Saincte-Sevère, 

les sires de Kays et de (îaiicoiirt, à grand compaignée 

de nobles et de coinnuin, qui chargèrent une partie des 

vivres pour les mener il Orléans. Ladicte Pucclle se mist 

en leur compaignée; et cuidoit bien (pi’ils deussent pas¬ 

ser par devmit les bastides du siège, devers laBcausse; 

mais ils prindrent leur chemin par la Solongnc ; et ainsi 

fut menée à Orléans le pénultiesme jour d’avril, au 

mesme an •. 

Ch.vp. 44. i Lettre écrite lyar la Puceile aux Anglais.^ 

* Geste Puceile séjournant à Blois, en altendant la 

compaignée qui la debvoit mener à Orléans, escrivit et 

envoya’par un hérault aux chefs de guerre qui tenoient 

siège devant Orléans, une lettre dont la teneur s’ensuit, 

et est telle ^ : 

JiiKSLS, Al.vnia. 

« Roy d’.Anglelerre, l'aides raison au roy du ciel de 

son sang royal. Rendez les elefz ii la Puceile de toutes 

les bonnes villes que vous avez enforcées. Elle est venue 

de par Dieu pour réclamer le sang royal, et est toute 

preste de faire paix, se vous voulez faire raison ; par 

ainsi que vous mettez jus, et paicz de ce que vous l’a¬ 

vez tenue. 

' Folio vj'’‘xvij r”. — Le vendredi 29 avril 1429. 

^ D'après le ms. 10297, eliap. 2j0. 

10. 
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» Roy (l’AnglclciTC, sc ainsi ne le faictes, je suis 

cliicl' de gucri'c; en quelque lieu que je atlandray voz 

gens en France, sc ilz ne veulent obéir, je les l’cray 

yssir, veuillent ou non; et se ilz veulent obéir, je les 

prendrai à incrcy. Croicz que s’ilz ne veulent obéir, 

la t Puecllc vient pour les occire. Elle vient de par le 

roy du ciel, corps pour corps, vous bouter hors de 

France ; et vous promet et ccrlilfic la Puccllc que elle y 

fera si gros habay, que encore a mil ans en France 

ne fut veu si graiit, sc vous ne lui faictes raison. Et 

eroiez fermement que le roy du ciel lui envoiera plus 

de force que ne savez mener de touz assaulz à elle et 

à scs bonnes gens d’armes. 

n Entre vous, archicr.s, compaignons d’armes gentilz 

et vaillans, qui estes devant Orléans, alcz vous en en 

vostre pais, de par Dieu ; et sc ainsi ne le faictes, donnez 

vous garde de la Puccllc, et de voz domages vous sou- 

viengne. \’c prenez mie vostre opinion, que vous ne 

tenrez mie France du roy du ciel, le lilz sainte Marie; 

maiz le tendra le roy Charles, vray héritier, à qui Dieu 

l’a donnée, qui entrera à Paris en belle compaignie. 

Se vous ne créez les nouvelles de Dieu et de la Pucolle, 

en quelque lieu que vous trouverons, nous ferrons |féri- 

rons] dedens à horions, et si verrons Icsquclx meilleur 

droit auront, de Dieu ou de vous. 

1) Guillaume de La Poule, conte de Suffort, Jehan, 

sire de Talbort, et Thomas, sire de Scallcs, licuxtenans 

du duc de Belliford, soy disant régent du royaume de 

France pour le roy d’Angleterre, faictes réponse sc 

vous voulez faire paix à la cité d’Orléans. Sc - ainsi ne 

le faictes, de voz domages vous souviengne briefment. 

!) Duc de Bethford, qui vous dictes régent do France 

pour le roy d’Angleterre, la Pucelle vous prie et rc- 

' Folio ïj^“xvij ÿ». 

^ Folio rj’^xviij. 
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(juicrt que vous ne vous fiiictcs mie deslruirc. Se vous 

lie lui faiefes raison, elle fera que les François feront le 

plus beau fait qui oneques feust fait en la christiantc. 

D EscripI le mardy de la qrant sepmainc : Entetidez 

les nouvelles de Dieu et de la Pucelle. 
5 Au duc de Relford, qui se dit régent le royaulme 

de France pour le roy d’Angleterre E » 

Après lesdictes lettres envoyées par la Puccilc aux 

Anglais , fut concliid qu’on iroit à Orléans mener des 

vivres. Et furent chargez en ladictc ville de Blois plu¬ 

sieurs chariots, charrettes et chevaux de grains ; et y 

assembla on foison de bestial, tant bœufs, vaches, 

moutons, brebis et pourceaux; et fut conclud parles 

capitaines, tant par ceux qui les debvoient conduire 

comme par le bastard d’Orléans, (pi’oii iroit par la 

Solongne, pour ce que toute la plus grand puissance 

estoit du costc de la Beausse. Ladicle Jeanne ordonna 

que toutes les gens de guerre se confessassent et se 

missent en estât d’estre en la grâce de Dieu; [sij leur 

fist oster leurs fillettes, et laisser tout le bagaige; puis 

ils SC misrent tous en chemin pour tirer à Orléans. Ils 

couchèrent en chemin une nuict dehors. Et quand les 

.Anglais sccurent !a vœnuc de ladictc Pucellc et des gens 

de guerre, ils désemparèrent une bastide qu’ils avoient 

faictc en un lieu nommé Sainct-Jean-lc-Blanc; et ceux qui 

estoient dedans s’en vindrent en une autre bastide, que 

Icsdicts .Anglois avoient faictc aux Augustiiis, emprès le 

bout du pont ; et ladictc Pucellc et scs gens, avec les 

vivres , vindrent vers la ville d’Orh-ans, au dessus de 

ladicte bastide, à l’endroit dudict lieu Saint-.Iean-le-Blanc. 

Ceux de la ville, tantost et incontinent préparèrent et 

habillèrent vaisseaux pour venir quérir tous lesdicfs 

' Folio vj’‘’'xiilj. .\rri?t. Ce qui suit n'est plus de la Geste. — 

Le marehj de la grande semaine, c’est-à-dire le 22 mars 1 429ii s. 
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vivrcs ; mais la chose csloit si mal à poinct que le vent 

esfoit contraire : or ne pouvoit on monter contreniont ; 

car on n’y peut conduire les vaisseaux, sinon à force 

de voile. Laquelle chose fut dicte il la dicte Jeanne, qui 

dist ; t Attendez un petit, car, en nom Dieu, tout en¬ 

trera en la ville. » Et soudainement le vent se changea, 

en sorte que les vaisseaux arrivèrent très aiséement et 

légèrement où estoit ladictc Jeanne. 

En iceux estoit le hastard d’Orléans et aucuns bour¬ 

geois de la ville, qui avaient grand désir do voir ladicte 

Jeanne; lesquels luy prièrent et requirent de par la ville 

et les gens de guerre estans en icelle, qu’elle voulust 

venir et entrer on la ville, et que ce leur serait un grand 

confort, s’il luy plaisait d’y venir. Alors elle demanda 

audict hastard : « Estes-vous le basiard d’Orléans? » Et 

il répondit; s Ouy, Jeanne. » .^près elle luy dist ; « Qui 

» vous a conseillé de nous foire venir par la Soulongne, 

)) et que n’avons esté par la Bcausse, tout emprès la 

» grand puissance des Anglois? les vivres eussent entré 

» sans les faire passer par la rivière. » 

Le hastard, en soy excusant, luy respondit que ce avoit 

esté par le conseil de tous les capitaines, veue la puissance 

des Anglois par la Bcausse. A quoy elle répliqua : a Le 

» conseil de Messires (c’est à sçavoirDicu) est meilleur 

» que le vostre et cehiy des hommes, et si est plus seur et 

Il plus sage. Vous m’avez cuidé décevoir, mais vous vous 

1) estes déccus vous mesmes; carje vous amcinc le meilleur 

I) secours que eut onques chevalier, ville ou cité ; et ce est 

» le plaisir de Dieu et le secours du Roy des cieux, non mie 

J) pour l’amour de moy, mais procède purement de Dieu; 

1) lequel, à la requestc de saiiict Louys et sainct Charles 

» le Grand, a eu pitié de la ville d’Orléans , et n’a pas 

Il voulu souffrir que les ennemis eussent le corps du duc 

Il d’Orléans et sa ville. Quant est d’entrer en la ville, il 

Il me ferait mal de laisser mes gens, et ne le doibs pas 

1) faire ; ils sont tous confessez, et en leur compaignée 
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n je ne crainclrois pas toute la puissance des Anglois. » 

Alors les capitaines lui dirent : « Jeanne, allez y seure- 

» ment, car nous vous promettons de retourner bien 

1) brief vers vous, v Sur ce, elle consentit d’entrer dans 

la ville avec ceux (jui luy estoient ordonnez, et y entra; 

et fut reccuc à grand joyc , et logée en l’hostcl du tbré- 

sorier du duc d’Orléans, nommé Jacques Bouclier, où 

elle se fist désarmer. Et est vray que, depuis le matin 

jusques au soir, elle avoit chevauebé toute armée, sans 

descendre, boire ny manger. On luy avoit l'aict appa¬ 

reiller à souper bien et bonorablemcnt; mais elle list 

seulement mettre du vin dans une tasse d’argent, où elle 

mist la moitié d’eau, et cinq ou six soupes dedans, 

qu’elle mangea, et neprint autre ebose tout le jour pour 

manger ny boire ; puis s’alla coueber en la chambre qui 

luy avoit esté ordonnée ; et avec elle estoient la femme 

et la fille dudict tbrésoricr, laquelle fille coucha la nuict 

avec ladicte Jeanne. Et ainsi vint làdicte Puccllc en la 

ville d’Orléans, le pénultiesmc jour d’avril, l’an mille 

quatre cent vingt-neuf. 

* Tantost elle sceut ‘ que les chefs du siège ne tinrent 

compte de ses lettres ny de tout leur contenu, mais ré- 

putèreiit tous ceux qui croyoieiit et adjoustoient foy à 

ses paroles, pour hérétiques contre la saincte foy ; et si 

avoieiit faict prendre les liéraults et les voiiloieiit faire 

ardoir. Laquelle prinse venue à la cognoissancc du bas- 

tard d’Orléans, qui estoit pour lors à Orléans, il manda 

aux Anglois, par son liérault, qu’ils luy renvoyassent 

lesdicts liéraults, en leur’^ faisant sçavoir que s’ils les 

faisoient mourir, il feroit mourir de pareille mort leurs 

liéraults qui estoient venus ù Orléans pour faict de pri- 

' Ms. (les Gestes, fol. vj^^xviij ou 138 r"!: « En la ville 

• d’Orléans vint la Pucelle le pcnulliesme jour d'avril, l’an 

» Mccccxxrx et tantost sceut que de ses lettres et de tout le con- 

• tenu, les chiefz du siège ne lindrent compte, etc., etc. • 

- Ibidem, y ». 
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soniiicrs : lesquels il fist arrestee; et feroit le mesme 

(le tous les prisonniers anglois, qui y csfoieut lors en 

bien grand nombre. Et tanlost après, lesdifs héraults 

furent rendus t. 

Toutesfois, aucuns dient que quand la Pucellc secut 

qu’on avoit rclcnu les héraults, elle et le baslard d’Or¬ 

léans envoyèrent dire auxAnglois qu’ils les renvoyassent ; 

et ladicle .Icanne disoit lousjours : n En nom Dieu, ils 

» ne leur feront j:\ mal. » Hlais Icsdiets Anglais en en¬ 

voyèrent seulement un, auquel «elle demanda : « Que dit 

Tallebot? » et le liérault respondit que luy et tous les 

autres Auglois disoient d’elle tous les maulx qu’ils pou¬ 

vaient, en l’injuriant, et que si ils la tenoient, ils la 

feroient ardoir. « Or, t’en retourne, luy dist-elle, et ne 

!) fais double que tu amèneras ton compaignon. lit dy à 

'I Tallebot que si il s’arme, je m’armeray aussi, cl 

1) qu’il SC trouve en place devant la' ville; et s’il me 

!) peut prendre, qu’il me face ardoir; et si je le des- 

V confis, qu’ils facent lever les siège et s’en aillent en 

1) leur pays, n Le liérault y alla et ramena son compa¬ 

gnon. Et paravant qu’elle arrivast, deux cent Anglois 

chassoient aux escarmouches cinq cent François; et de¬ 

puis sa venue, deux cent François chassoient quatre cent 

Anglois ; et en creut fort le courage des François. 

Quand les vivres furent mis ès vaisseaux ou bateaux, 

avec ladicte .Jeanne, le inareschal de Rays, le seigneur 

de Loré et autres s’en retournèrent audict lieu de Blois, 

et là trouvèrent l’archevesque de Reims, chancelier de 

France, et tinrent conseil pour sçavoir qu’on avoit à 

faire. Aucuns estoient d’opinion que chacun s’en rctour- 

nasl en sa garnison; mais ils furent après tous d’opinion 

(ju’ils dcbvoiciit retourner audit lieu d’Orléans, pour les 

ayder et conforter au bien du roy et de la ville. Et ainsi 

qu’ils parloient de la manière, vint nouvelles du bastard 

' Arrêt. Ce qui suit est de Cousinot de Montreuil. 
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d'Orléans, lequel leur faisoit sçavoir que si ils désempa- 

roient et s’en alloiciit, ladicte, cité estoit en voye de per¬ 

dition. lit lors il fut conclud presque de tous, de retourner 

et de mener derechef vivres à puissance ; et qu’on iroit 

par la Bcaussc, où estoit la puissance des Anglois, en la 

grand bastide qu’on nommoit Londres; combien qu’ù 

l’autre fois ils vindrent par la Soulongne, cttoulesfois ils 

estoient trois fois plus de gens que on n’estoit à venir 

par la Bcaussc. Ils feirent provision de foison de vivres, 

tant de grains que de bestial, et se partirent le iroisiesme 

jour de may, et couebèrent la nuict en un village estant 

comme à my ebemin de Blois et d’Orléans, et prinrent 

le lendemain leur ebemin vers ladicte ville. 

CH.ap. 45. Pinssaîice venue à Orléans *. 

* Le dict Iroisiesme jour de may, vinrent aussi ù 

Orléans les garnisons de Montargis, Gicn, Ghastcau- 

Ilcgnard, du pays de Gaslinois et de Cbastcaudun, avec 

grand nombre de gens de pied garnis de traict et de 

guisarmes. Et le rnesme jour, au soir, vinrent nouvelles 

que le marescbal de Saincte-Sévère, le sire de Bays, 

llonscigneur de Bucil et La Hire, qui amenoient les 

vivres et l’artillerie, venoient de Blois par la Bcausse. 

Si doubtoit on que .Anglois deussent aller au devant 

d’cu.x : pour quoy, le mercredy malin, veille de l’As¬ 

cension , qualricsmc jour de may, mille quatre cent 

vingt-neuf, se partirent très bien matin d’Orléans, le 

bastard et la Pucellc armée, à grand compaignée de 

gens d’armes et de traict, et allèrent, à estendart des¬ 

ployé, au devant des vivres, (pi’ils rencontrèrent; et si 

jjassèrent par devant les Anglois qui n’osèrent yssir de 

leurs bastides, et puis entrèrent dedans la ville environ 

prime 

' Ilcprise de la Geste, fui. vj’‘*xviij y», cliap. 251. 

- De siï à sept heures du malin 
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Chap. 46. Prise de la bastide de Saint-Loup^. 

* Audict jour, environ midy, aucuns des nobles issi- 

rent d’Orléans avec grand nombre de gens de traict et 

de commun, qui livrèrent un fier et merveilleux assault 

contre Anglois ^ qui tcnoient la bastide Sainct-Loup, 

laquelle fut moult deffensable et fortifiée ; car elle avoit 

esté grandement garnie par le sire de Tallebot, tant de 

gens, vivres, comme d’habillcmcns. François furent 

moult grevez en iceluy assault. Et durant iceluy y vint 

très hastivemeut la Pucclle armée, à estendart desployé : 

parquoy l’assault enforça do plus en plus^. 

Geste Pucclle ne sçavoit riens de la sortie dcsdicts 

gens de guerre hors la ville, ny n’en estoit nouvelles en 

son bostel ny en son quartier, et s’estoit mise à dormir: 

et n’y avoit audict bostel que sou paige et la dame de, 

léans, qui s’esbatoient à l’iiuys. Et soudainement elle 

s’csveilla et leva, et commença à appellcr gens. Alors 

vint la dame et le paige, auquel elle dist : « Va quérir 

1) mon cheval. En nom Dieu, les gens do la ville ont 

)) affaire devant une bastide, et y en a de blessez, t Si 

dist qu’on l’armast liastivcmcnt, et on luy aydast à s’ar¬ 

mer. Et quand elle fut preste, monta à cheval et courut 

sur le pavé, follement que le feu en sailloit; et alla aussi 

droict, comme si elle eust sceu le chemin par avant; et 

toutesfois onques n’y avoit entré. Ladicte Jeanne dist 

depuis que sa voix l’avoit csveillée et enseigné le chemin, 

et que Messires luy avoit faict sçavoir. 

* Et depuis sa venue audit lieu, ne fut Anglois qui 

peust illec blesser François ; mais bien François conqui¬ 

rent sur eux la bastide ; et Anglois se retirèrent au clo¬ 

cher de l’église, et là François recommancèrent l’assault, 

' La Geste, ihid., cliap. 252. 

- Folio vj^'xix 

2 Arrêt. Ce qui suit est de Montreuil. 
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qui (lui'a longucmciil. Pendant lequel Tallchot fist issir 

Anglois à puissance des autres bastides, pour secourir 

ses gens; mais à ceste inesme heure estoient issus d’Or¬ 

léans tous les chefs de guerre, atout leur puissauce, qui 

SC niisrcut aux champs en batailles ordonuées, entre la 

bastide assaillie et les autres bastides angloiscs, attendans 

illec Anglois pour les combattre. Mais le sire de Tallebot, 

ce voyant, fist retirer Anglois au dedans de leurs bas¬ 

tides , délaissant en abandon les Anglois de la bastide 

Sainct-Loup, qui furent conquis par puissance, environ 

vespres 

Et y eut là des Anglois audict clocher, (pii prindrent 

babillcmcns de prestres ou de gens d’église, lesquels on 

voulut tuer; mais ladicte Jeanne les garda, disant qu’oii 

ne debvoit rien demander aux gens d’église, et lus fist 

amener à Orléans. 

* Dont fut l’occision nornbrée à huit vingts hommes, 

cl la bastide fut arsc et démolie; en laquelle François 

conquirent très grand quantité de vivres et autres biens. 

Eu après, la Pucclle , les grans seigneurs et leur puis¬ 

sances rentrèrent à Orléans ; dont à icelle heure furent 

rendues grâces et louanges à Dieu par toutes les églises, 

en hymnes et dévotes oraisons, à son de cloches, ([ue 

.Anglois pouvoienl bien ouyr; lesquels furent fort abaissez 

de puissance par ceste partye, et aussi de courage 

* La Pucelle désiroit fort de faire partir entièrement 

.Anglois du siège; et par ce, rcquist les chefs de guerre 

qu’ils ississent à toute puissance, le jour de l’.Ascension , 

pour assaillir la bastide Sainct-Laurens , où furent tous 

les plus grands chefs de guerre et le plus de la puissance 

des .Anglois; et néanmoins elle no fist aucun doubte (pie 

tantost no les doiisl conquérir; mais bien se tenoit scurc 

de les avoir, et disoit ouvertement que l’heure estoit 

' Arrêt. — Vêpres , do G à 9 lieurcs du soir. 

- Ibid., fol. vj^’xlx y». 

t7 
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vcmic. Hais les chefs de guerre ne furent point d’accord 
d’issir ny besongner ccsfe journée, pour la révérence du 
jour; et d’autre part furent d’opinion de , preniicreinent, 
tant faire que les bastides et boulcvars du costc de la 

Soulongiie peussent estre conquis avec le pont, afin (pic 
la ville peust recouvrer vivres de Berry et autres pays. 
Ainsi la chose print délay ceste journée, à la grand des- 
plaisancc de la Puccllc, qui s’en tint mal contente des 
chefs et capitaines de guerre 1. 

Ladictc Pucclle avoit grand désir de sommer elle 
mesme ceux qui estoient en la bastille du bout du pont 
et des Tournclles, où estoit Glacidas, car on pouvoit 
parler ù eux de dessus le pont ; si y fut menée. Et quand 

les Anglois sceureiit qu’elle y estoit, y vindrent en leur 
garde ; et elle leur dist « que le plaisir de Dieu estoit 
qu’ils s’en allassent, ou sinon qu’ils se trouveroient cour¬ 
roucez. » Alors il commencèrent à se mocquer et à in¬ 
jurier ladicte Jeanne, ainsi que bon leur sembla. Dont 
elle ne fut pas contente, et son courage luy en creut; si 

délibéra le lendemain de les aller visiter. 

Chap. 47. La prinse de la bastide des Augnstins 2. 

* L’an mille quatre cent vingt-neuf, le vendredy, 

sixiesme jour de may, François passèrent oultre la Loire 
à grand puissance, à la veue de Glacidas, qui tantost 
list désemparer et ardoir la bastide de Sainct-Jean-le- 

Blanc, et list retirer scs Anglois avec ses habilleracns en 
la bastide des Augustins, au boidevart et aux Tournellcs. 
Si marcha avant la Puccllc à tout scs gens de pied, te¬ 

nant sa voye droict au Portereau. Et à ceste heure n’es- 

toient encorcs tous ses gens passez, ains y en avoit grand 
partie en une isle, qui poiufoicnt peu liner de vaisseaux 

' Arrêt, fol. vj“xix ■jf». 
2 10297, ïij^* il'’, chap. 253 de la Geste. 
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pour leur passage. Néantmoins la Pucellc alla faut, 

(pi’cllc approcha du boulcvarl, cf illec planta sou estcn- 

dart à peu de gens. Mais à cesle heure, survint un cry 

(pic les Anglois venoient à puissance du costé de Sainct- 

Privé ; pour Iccpiel cry, les gens (pii estoient avec la 

Pucclle furent espouventez, et se prindrent i retirer 

droict audict passage de Loire. Dont la Pucellc fut en 

grand doideur, et fut contrainte de se retirer à peu de 

gent. Alors .Anglois levèrent grand huée sur les Fran- 

(?ois, et issirent à puissance pour poursuivre la Pucellc, 

crians grans cris après elle, et luy disans paroles diffa- 

inablcs ; et tout soudain elle tourna contre eux, et tant 

peu (ju’elic eut de gens, elle leur fist visage, cl marcha 

contre les Anglois à grans • pas ci à estendari desployé. 

Si en furent Angloys, par la volonté de Dieu, tant es¬ 

pouventez, (pi’ils prinrent la fuite laide et honteuse. 

.Alors François retournèrent, qui commencèrent sur eux 

la chasse, en continuant jusques à leurs bastides, où 

Anglois se retirèrent à grand haste. Ce veu, la Pucellc 

assist son estendart devant la bastide des .Augusiins, sur 

les fossez du boulevari, où vint incontinent le sire de 

Rays. Et tousjours François allèrent croissant, en telle 

sorte qu’ils prinrent d’assaidt la bastide dcsdicts .Angus- 

tins, où estoient Anglois en très grand nombre, lesquels 

furent illec tous occis. Et y avoit foison de vivres et de 

richesses ; mais pour tant que François furent trop en- 

tentifs au pillage, la Pucellc fist bouter le feu en la bas¬ 

tide, où tout fut ars. En icclny assanlt, la Pncelle fut 

blessée de cbausse-trapes en l’un des pieds ; et à cause 

qu’il ennuicloit, fut rammenéc à Orléans, et laissa grand 

gent au siège devant le bonicvart et les Tournelles. Cesle 

nuit, .Anglois, qui estoient dedans le bonlevart de Saincl- 

Privé, s’en départirent, et y misrent le feu; puis pas¬ 

sèrent Loire en vaisseaux, et se retirèrent en la bastide 

Sainct-Laurens. 

' Fol. vi*^j >'®. 
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CnAi>. 48. Recouvrement des Tournelles d’Orléans 

et la mort de Glacidas •. 

* La l’uccllc fut celle nuict en grand double (jue les 

Augloys férisscnt sur ses gens devant 2 les Tournelles ; 

et pour ce, le sabmedy, septiesme jour de may, environ 

soleil levant, par l’accord et consentement des bourgeois 

d’Orléans, mais contre l’opinion et volonté de tous les 

chefs et capitaines qui estoicnt là de par le roy, la Pu- 

cellc SC partit à tout son effort, et passa Loire'b 

Et ainsi qu’elle delibéroit de passer, on présenta à 

Jacques Boucher, son hostc, une alose ; et lors il luy 

dist : «Jeanne, mangeons ceste alose avant que partiez. 

’ — En nom Dieu, » dist-cllc, « on n’en mangera jus- 

» ques au souper, que nous repasserons par-dessus le pont, 

D et ramènerons un godon '' qui en mangera sa part. » 

* Si luy baillèrent ceux d’Orléans canons, coulevrines, 

et tout ce qui estoit nécessaire pour assaillir le boulevart 

et les Tournelles, avec vivres, et des bourgeois d’Or¬ 

léans, de l’imc part. Et pour icelles Tournelles assaillir 

et conquérir le pont, de la partie de la ville ils establi- 

rent sur lcdict pont de l’autre part, grand nombre de 

gens d’armes et de Iraict, avec grand appareil, que les 

bourgeois avoient faict pour passer les arches rompues 

et assaillir les Tournelles “. 

A iecluy as.sault fut ladictc Jeanne blessée dès le matin 

d’un coup de traict de gros garriau, par l’espaule tout 

oulfrc. Et cllc-mcsmes se desferra, et y fist mettre du 

coton et autres choses, pour estanchcr le sang : ce non 

' Geste, chap. 254. 

- Fol. vijï’j recto. 

^ Arrêt. L'alinéa suivant est de Montreuil. 

Un Anglais (prisonnier) ; sobriquet tiré de God damn (Dieu 

me damne! ) qui , d’après une tradition populaire . est le fond 

de la langue anglaise. 

^ Fol. vij^'j. — Arrêt. Ce qui suit est de Montreuil. 
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obstant, n’en laissa oncqucs à faire les diligences de faire 

assaillir. Et quant ce vint au soir, il sembla au bastard 

d'Orléans et autres capitaines que en celuy jour on 

n’auroit point le boulevart, vcu qu’il cstoit tard. Si déli¬ 

bérèrent de eux retirer de l’assault, et faire reporter 

l’artillerie en la ville, Jusqiics au lendemain; et vinrent 

dire cestc conclusion à Jeanne, lacpielie respondit que 

U en nom de Dieu, ils y enlreroicnt en brief, et qu’ils 

Il n’en fissent doubte. » Kcanimoins, on assailloit tons- 

jours; et lors elle demanda son cheval, si monta dessus 

et laissa son estendart; et elle alla en un lieu destourné, 

où elle feit son oraison à Dieu, et ne demeura guères 

(|u’elle ne retonrnast et dcscendist ; si print son esten- 

dart, et dist à un gentilhomme qui estoit emprès d’elle : 

U Donnez vous garde quand la queue de mon estendard 

» touchera contre le boulevart. » Lequel un peu après 

luy dist : « Jeanne, la queue y touche. « Alors elle dist : 

U Tout est vostre, et y entrez *. n 

* Si furent Anglois assaillis des deux parties moult 

asprement ; car ceux d’Orléans jeetèrent à merveilles 

contre Anglois de canons, de coulcvrines, de grosses 

arbalcstcs, et d’autre traict. L’assaull fut fier et merveil¬ 

leux, plus que nul qui cust esté oncqucs vcu de la mé¬ 

moire des vivans ; auquel vindrent les chefs qui estoient 

dedans Orléans, quand ils en aperceurent les manières. 

Et vaillamment se deffendirent les .Anglois et tant jec- 

lèrent, que leurs 2 pouldres et autre traict s’en alloicnt 

faillant ; et deffendoient de lances, guisarmes et autres 

bastons, et pierres, le boulevart et les Tournelles-L 

El est à sçavoir que du costé de la ville on trouvoit 

très mal aise manière d’avoir une pi’èce de bois pour 

traverser l’arche du pont, et de faire la chose si secrè- 

' Reproduit dans \c Journal du siège, cd. citée, p. IGO-lCl. 
2 10297, fol. vij“j 

’ Arrêt. Ce qui suit, de Montreuil. 
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Ipmcnt qno Ips Anglois ne s’en apercenssenf. Et d’atl- 

venlnre, on trouva une vieille et large gouttière; mais 

il s’en liiilloit Lien trois pieds qu’elle ne fiist assez .lon¬ 

gue ; et tantost un charpentier y mist un advantage à 

fortes chevilles, et deseendit en bas, pour mettre une 

estaye, et feist ce qu’il peut pour la seurcté ; puis y pas¬ 

sèrent le commandeur de fiiresme et plusieurs hommes 

d’armes. Si répuloit on comme une chose impossible, 

ou au moins bien difficile, d’y esfre passez; et tousjours 

on asseuroit le dict passage 2. 

* La Pucellc fist de son costé dresser eschèles contre- 

mont 3 par ses gens dans le fosse du boulevart ; et ren¬ 

força de toutes parts l’assault de plus en plus, qui dura 

despuis prime jusquçs à six heures après midy. Si furent 

tant Anglois chargés de coulevrines cl autre traict, qu’ils 

ne se osoient plus monslrer à leurs deffenses ; et furent 

aussi assaillis de l’autre part des 'l'ournellcs, dedans les¬ 

quelles François boutèrent le feu. Enfin Anglois furent 

tant oppressez de toutes parts, et tant blessez, qu’il n’y 

eut plus en eux de deffense. A ceste heure, Glacidas et 

autres seigneurs anglois se cuidèrent rctraire du boulc- 

vart ès Tournclles, pour saulver leurs vies ; mais le pont 

Icvis rompit soubs eux, par le jugement de Dieu, et 

noyèrent en la rivière de Loire. Alors entrèrent Fran¬ 

çois de toutes parts dedans le boulevart et les 'l’ournelles, 

qui furent conquises en la vciie du comte de Suffort, du 

seigneur de Tallebot, et autres chefs de guerre, sans 

inonstrer ny faire semblant d’aucun secours Si là fut 

grand occision d’Anglois ; car du nombre de cinq cent 

chevaliers et escuyers, réputez les plus preux et hardis 

' Avance ou saillie. 

- Journal du siège, p. 161. 

^ « Ledit assault durant, environ vespres, fist la Pucelle ses 

» gens descendre ès fossez du boulevart, et contremont dre- 

» cier escliielles, etc » Geste, fol. vij*q >1°. 

■* Fol. vijrrij fo. 
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(le tout le royaume d’Angleterre, qui cstoient là soubs 

Glacidas avec autres faux François, ne furent retenus 

prisonniers en vie, fors environ deux cent. En ceste 

prinsc furent morts lcdict Glacidas, les seigneurs de 

Ponvains, de Commus‘, et autres nobles d’Angleterre 

et d’autres pays 2. 

Si nous 3 dirent et affermèrent des plus grands capi¬ 

taines des François que, après que ladictc Jeanne eut 

dict les paroles dessusdictes, ils montèrent contremont 

le boulevart, aussi aiséement comme par un degré; et 

ne sçavoient considérer comme il se pouvoit faire ainsi, 

sinon par un œuvre divin. 

* Après laquelle tant glorieuse victoire, les cloches 

furent sonnées par le mandement de la Pucelle, qui 

retourna ceste nuictée par-dessus le pont; et rendirent 

grâces et louanges à Dieu, en moult grand solemnité, 

par toutes les églises d’Orléans. Et audict assault la Pu¬ 

celle fut férue de traict, comme, dict est. Avant lequel 

advenu, elle avoit bien dit qu’elle y debvoit estre férue 

jusques au sang; mais elle devint tost à convalescence''L 

El aussi, après son arrivée, elle fut diligemment ap¬ 

pareillée, désarmée et très bien pensée. Si voulut seu¬ 

lement avoir du vin en une tasse, où elle mist la moitié 

d’eaue, et s’en alla coucher et reposer. Et est à noter 

que avant qu’elle partist, elle ouyt messe, se confessa, 

et reccut en moult grande dévotion le précieux corps de 

Jésus-Christ; aussi se confessoit elle, et le recepvoit 

très souvent. Si se confessa à plusieurs gens de grand 

dévotion et austère vie, lesquels disoient piaillement 

(jue c’estoit une créature de Dieu. 

' Ponnaitts et Couins dans les ms. des Gestes. .Altérations de 

copistes Lisez Poining et Moleijns. 

- Arrêt. 

^ Cousinot de Montreuil. 

Ihid. — Arrêt. Montreuil reprend à l’alinéa suivant. 



296 COUSliVOT DE MOIVTREUIL. [1429- 

Ghap. 49. Siège levé de devant Orléans *. 

* De ceste desconfiture, les Anglois furent en grand 

détresse, et tindrent ceste nuictée grand conseil. Si issi- 

rent de leurs bastides le dimanche huictiesme jour de 

may mille quatre cent vingt-neuf, avec leurs prison¬ 

niers, et tout ce qu’ils pouvoient emporter, met tans en 

l’abandon tous leurs malades, tant2 prisonniers comme 

autres, avec leurs bombardes, canons, artillerie, pouldrcs, 

pavois, habillement de guerre, et tous leurs vivres et 

biens, et s’en allèrent en belle ordonnance, leurs cs- 

tendarts desployez, tout le chemin d’Orléans, jusques à 

Meun-sur-Loirc. Si frirent les chefs de guerre estans 

dans Orléans, ouvrir les portes environ soleil levant, 

dont ils issirent à pied et à cheval, à grand puissance, 

qui voulurent aller férir sur les Anglois; mais là survint 

la Puccllc qui dcsconscilla la poursuite et voulut qu’on 

les laissas! libres de partir, sans les assaillir celle jour¬ 

née, si ils ne venoient contre les François pour les 

combattre ; mais Anglois tournèrent doubtablement le 

dos, dont les aucuns gectèrent parmi les champs leurs 

liarnoys, et tant 4 Meun comme à Jargeau se retrairent. 

Par ce désemparcment de siège , se départit le plus de 

la puissance des Anglois, qui se retrairent tant en Nor¬ 

mandie comme autre part. Et après ledict désempare- 

ment, les Anglois estans encore en la veue de la Pucelle, 

elle fist venir aux champs les gens d’église revestus, qui 

chantèrent à grande solcmnité hymnes, respons et 

oraisons dévotes, rendans louanges et grâces à Dieu3. 

Si fist apporter une table et un marbre et dire deux 

messes. Icelles dictes, elle demanda : k Or, regardez si 

' Reprise 10297, fol. vij“ij Geste, chap. 2,')5. 

2 Ibid., V». 

2 Arrêt. Ce qui suit est de Montreuil. 

'' Autel portatif. 
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» ils ont les lisages (levers vous, ou le dos? it On liiy dist 

(|u’ils s’en alloient, et avoicnl le dns tourné. A (|uoy 

elle répli(|ua : » Laissez les aller; il ne plaist pas à 

« Messirc tjii’on les coinbatc aujourdhuy ; vous les aurez 

J une autre lois. » Elle estoit seulement armée d’un jes- 

seran, pour la blesscure (pi’ellc avoit eu la journée de 

devant. 

Et ce faiet, issit la commune d'Oriéans, (jui entrè¬ 

rent es bastides où ils trouvèrent largement vivres et 

autres biens; puis toutes les bastides lurent jectées par 

terre, suivant la volonté des seigneurs et capitaines; et 

leurs canons et boinbardes furent retrais en la ville 

d'Orléans. Si se rctrairent Anglois en plusieurs places 

par cu-x compiiscs, c’est ù sçavoir le comte de Sul'fort à 

jargeau, et les seigneurs de Scalcs, de ’l'allebot, et 

autres chefs de leur parly, se rctrairent tant à Meun , h 

Baugency, comme en d’autres places par eux conejuises. 

Si mandèrent hastivement ces choses au duc .Jean de 

Betfort, régent, (pii de ce fut moult dolent, et doubtant 

(pic aucuns de ceux de Paris se deiissent pour ceste 

dcsconllture réduire en l’obéissance du roy et faire 

csmoiivoir le commun peuple contre Anglois, si se partit 

ù très grand bastc de Paris et se retira au bois de Vin- 

cennes, où il manda gens de toutes parts; mais peu y 

en vint; car les Picards et autres nacions du royaume 

(pii teiiojcnt son party, se prinrent à deslaisscr les .An¬ 

glais, et ù les haïr et despriser L 

Ainsi (pie les dicts Anglois s’en alloient, Estienne de 

Vigiiolles, dict La Mire, et Messire Ambroise de Loré, 

accompaignez de cent à six vingt lances, montèrent ù 

cheval, et les chcvauclièrent en les costoyant bien trois 

grosses lieues , pour veoir et regarder leur maintieii ; 

puis s’en retournèrent en ladictc ville. 

Les .Anglois détenoient prisonniers en leur bastille un 

' Ibid., fol. vij'dij bJ». — Arrêt. Montreuil reprend. 

11. 
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capitaine françois nomme le Bourg de Bar, lecjuel estoil 

enferré par les pieds d’un gros et pesant fer, (cllement 

(pi'il ne pouvoit aller, et esloit souvent visité par un 

Augustin anglois, confe.sseur de 'l’albot, maisire dudit 

prisonnier. Le dit Augustin avoit accoutumé de luy donner 

i\ manger et le dit de Talbot se fyoit en luy de le bien 

garder, comme son prisonnier, espérant d’en avoir une 

grosse finance, ou délivrance d’autres prisonniers. Donc, 

quand le dict Augustin veid les dicts Anglois se retirer 

ainsi bastivement, il demeura avec ledict prisonnier 

pour le cuider mener après le dict seigneur de Talbot 

son maistre, et le mena par dessoubs le bras, bien demy 

Iraict d’arc. Mais ils n’eussent jamais peu atteindre les 

dicts Anglois. Lors icelui Bourg, voyant les dicts Anglois 

s’en aller en grand désarroi congneut bien qu’ils avoient 

du pire. Si print l’Augustin à bons poings et luy dit 

qu’il n’iroit plus avant, et que, s’il ne le portoit jusques 

à Orléans, il lui feroit ou lui feroit faire dcsplaisir. Et 

combien qu’il y oust tousjours Anglois et François qui 

escarmoueboient, toutesfois le dict Augustin le porta 

sur ses espaules jusques à Orléans, et par iceluy Au¬ 

gustin on sccut plusieurs choses de la commune des 

Anglois t. 

Ch.vp. 50. \^La rucelle retourne en Touraine 

auprès du roi -.] 

La PucellS ne pouvant à ceste heure entretenir l’ar¬ 

mée, par deffault de vivres et de payement, elle se 

partit, le mardy dixiesme jour do may, accompaignée 

de haults seigneurs, et s’en alla par devers le roy, qui 

la rcccut îi grand honneur, et tint è Tours aucuns con¬ 

seils, lesquels finis, il manda de toutes parts ses nobles; et 

' Reproduit dans le Journal du siège, édition citée, p. 165. 

- Reprise 10297. Ibid. (fol. vii^dij cliap. 255 de la Geste. 
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pour nettoyer la rivière de Loire , bailla la charge nu due 

d’Alençon, qui voulut avoir la Pucelle en sa compaignéc. 

Si vindrent à grand puissance devant Jargeau, où estoit 

le comte de Suffort il grande compaignée d’Anglois, qui 

avoient fortifié la ville et le pont. Les François misrent 

là le siège de toutes parts, au sabmedy, jour de la 

Saincl Barnabe, onziesme jour du mois de juin ; et fut 

en peu d’heures la ville fort empirèe de bombardes et 

de canons. Kt le dimanche ensuivant, donziesme jour 

du rnesme mois, la ville et le pont furent peins d’assault, 

où fut occis Alexandre La Poule, avec grand nombre 

d’Anglois. Si furent illcc prins prisonniers (îuillaume de 

La Poule, comte do Suffort, .lean La Poule, son frère ; 

et fut la dcsconfiture des Anglois nombrée environ cinq 

cent combattans, dont le plus furent occis, car les gens 

du commun occioient entre les mains des gentilshommes 

tous les prisonniers anglois qu’ils avoient prins à rançon. 

Parquoy il convint mener à Orléans par nuict, et par la 

rivière de Loire, le comte de Suffort, son frère, et au¬ 

tres grands .seigneurs anglois, pour sauver leurs vies. 

La ville et l’église fut du tout pillée ; aussi estoit elle 

pleine de biens ; et cette nuict se rctrairent à Orléans le 

duc d’Alençon, la Pucelle et les chefs de guerre, avec 

la clicvalcrie de l’ost, pour eux raffraisebir; et là ils 

furent reeens à très grand joie L 

Quand la Pucelle Jeanne fut devant b' roy, elle s’age¬ 

nouilla et l’embrassa par les jambes, en lui disant : 

K Gentil Daulpbin, venez prendre vostre noble sacre à 

Il Reims ; je suis fort aiguillonnée que vous y alliez, et 

» ne faicto doubte que vous y recevrez vostre digne 

» sacre, n Lors le roy et aucuns qui estoient devers luy, 

(pii sçavoient et avoient veu les merveilles qu’elle avait 

f.iictes par la conduite, sens, |)rudence et diligence 

(pi’cllc avoit en faict d’armes, autant que si elle cust 

Arrêt. Ce* qui suit est de Montreuil 
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suivy les armes toute sa vie ; considérans aussi sa belle 

et lionneste façon de vivre : combien que la plus grande 

partie fust d’opinion qu’on idlast en Normandie, muèrent 

leur imagination. Et le roy en luy mesme, et aussi trois 

ou quatre des principaux d’entour Iny, pensoient si ils 

desplairoit point à ladictc Jeanne qu’on lui demandast 

que sa voix luy disoit. De quoy elle s’appercent aucu¬ 

nement, et dist ; « En nom Dieu, je sçay bien que vous 

» pensez; et voulez dire de la voix que j’ay ouye tou- 

» cbant vostre sacre; et je vous le dlray. Je me suis mise 

» en oraison en ma manière accoustumée. Je me com- 

» plaignois, pour ce qu’on ne me vouloit pas croire de 

)) ce que je disois. Et loi’s la voix me dist : Fille, va, va, 

» je seray à ton ayde; vu. Et quand ceste voix me vient, 

» je suis tant rcsjouic que merveilles. » En disant lesdictes 

paroles, elle levoit les yeux au ciel, en monstrant signe 

d’une grande exultation. El lors on la laissa avec le duc 

d’Alençon *. 

Et pour plus à plein déclarer la forme de la prinsc 

de Jargeau, et l’assault, il est vray que après que le duc 

d’Alençon eut acquitté ses liostagcs, touchant la rançon 

accordée pour sa délivrance, et qu’on veid et apperccut 

la conduite de la Pucclle, le roy, comme dict est, bailla 

la charge du tout au duc d’Alençon, avec la l’uccllc, et 

manda gens le plus diligemment qu’il peut. Si y venoient 

de toutes parts; croyant fermement que ladictc Jeanne 

venoit de par Dieu; et plus pour cette cause que en in¬ 

tention d’avoir soldes ou proficts du roy 2. 

Là vindrent aussi le bastard d’Orléans, le sire de 

Boussac, maréchal de France, le seigneur de Graville, 

maistre des arbalestriers, le sire de Culant, admirai de 

France, Messire Ambroise, seigneur de Loré, Esticnne de 

' Voyez Journal du siège, p. 168. 

- Reproduit avec beaucoup d’autres passages dans la Chro¬ 

nique de Jean Chartier. 
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Vignolfis, dict La Hirc, Gaultier de Bnisac, et autres 

capitaines, qui allèrent tous avec lesdicts duc et Pucelle 

devant la ville de Jaryeau, où estoit, comme dict est, 

le comte de Sufl’ort. Et en mettant le siège, y eut par 

divers jours plusieurs grandes et aspres escarmouelies : 

aussi estoient ils puissans en gens, comme de six à sept 

cents Anglois tous vaillans gens. 

Cependant on Jectoit do la ville, où avoit fort traict 

de canons et vulgaires. Quoy voyant la Pucelle , vint au 

duc d'.Alençon , et luy dist : « Beau due, ostez vous du 

» logis où vous estes, comment (pie ce soit, car vous y 

» seriez en danger des canons, d Le duc creut ! ce] con¬ 

seil; et n’estoit pas reculé de deux toises, qu’un vul¬ 

gaire do la ville fut laissé aller, qui osta tout jus la teste 

ù un gentilhomme d’Anjou, assez près dudict seigneur, 

et au propre lieu où il estoit quand la Pucelle parla 

ù luy. 

Les François furent environ huict jours devant la ville, 

laquelle fut fort batue de canons estans devant. Si lut 

assaillie devant bien aspremont ; et ceux do dedans .se 

deffondoient aussi vaillamment: et entre les autres, avoit 

un grand et fort Anglois armé de toutes pièces, ayant 

on sa teste un fort bassinet, lequel faisoit merveilles de 

jeeter grosses pierres, et abatre gens et eeheles, et 

estoit au lieu plus aisé à assaillir. Le duc d’Aleiiçon, 

appercevant ceste chose, alla à un nommé maistre .lean 

le canonnier, et luy monstra ledict Anglois. Lors le ca¬ 

nonnier assortit sa coulovrino au lieu où estoit et se des- 

couvroit fort l’Aiiglois ; si fut frajipé dudit canonnier, 

par la poitrine, et client dedans la ville, où il mourut. 

La Pucelle descendit au fossé, son eslendart au poing, 

au lieu où les faisoient plus grand et aspre deffeiise. Si 

fut apperceue par aucuns .Anglois, dont un pririt une 

grosse pierre de faix et luy jocta sur la leste, tellement 

([ue du coup elle fut contraincle s’asseoir; bien (pie 

ladicle pierre, qui estoit dure, se riiia par menues pièces. 
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(lont 011 cul grans merveilles; iionobslant [qnoy] elle se 

releva assez lost après, et dist lout hault aux coinpai- 

guous François ; «Montez liardiemcnt et entrez dedans; 

Il car vous n’y trouverez plus aucune résistance » 

Et ainsi Fut la ville gaingnéc , connue dict est, et le 

comte de SuFFort se retira sur le pont ; si Fut poursuivy 

par un gentilhomme, nommé Guillaume Régnault, au- 

([ucl ledicl comte demanda ; « Es tu gentilhomme? » El 

il luy respondit (pie ony. « Et es tu chevalier? » Et il 

respondit que. non. Alors le comte de SuFFort le Fist 

chevalier, et se rendit è luy. Et scmhlahlemcnt y Fut 

prins le seigneur de la Poulie, son Frère; et, comme 

dict est, il y en eut plusieurs de morts; et Foison de 

prisonniers que on menoit à Orléans; mais le plus Furent 

tuez en chemin, souhs omhre d’aucuns débats meus 

entre les François. Ladicte prinse de Jargeau fut lantost 

Faict sçavoir au roy, lequel en fut moult joyeux, et en 

remercia et regracia Dieii, cl manda très diligemment 

gens de guerre de toutes parts , pour venir se joindre 

avec Icsdicts duc d’Alençon et Jeanne la Pucelle, et au¬ 

tres seigneurs et capitaines 2. 

Gh.iip. 51. La jirinse du imnt de Mehung-sur-Loire'^. 

*Le duc d’Alençon et la Pucelle séjournèrent en la ville 

d’Orléans par aucuns jours, pendant lesquels vindrent 

illec, à grand chevalerie, le seigneur de Rays, le sei¬ 

gneur de Ghauvigy, le seigneur de Laval et le seigneur 

de Lohéac, son Frère, et autres grans seigneurs, pour 

servir le roy Charles en son armée ; lc([ucl vint environ 

ce temps à Sully. Et d’autre part vint à Blois, à grand 

' Journal du siège, p 171 et 172. 

- Journal du siège, p. 173. 
3 Ueprise 10297, fol. vij’‘diij, à la suite de l’arrêt; cliap. 256 

de la Geste. 
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chevalerie, le conife Arüis de Richeinont, conneslabic 

de France, et frère du due de Rrelaigne, conire lequel 

le roy, pour aucuns rapporls, avait coneeu hayne cl mal¬ 

veillance. La Pueelle et les chefs de guerre lindrcnl de 

grans conseilz dedans Orléans, et firent faire grand ap¬ 

pareil pour inetire le siège devant Jleun et Raugeney, 

où se tinrent en ieeluy temps le sire de Seales et le sire 

de Tallehot, i grand compaignéc d’.Aiiglois. Et pour 

réconforter les garnisons desdictes places mandèrent les 

.\nglois (pii lenoicnt La Ferlé - Hubert ; lesquels, après 

en avoir reeen le mandement, ardirent la basse-cour* 

et abandonnèrent le chastel et s’en allèrent ù Raugeney. 

Si partit une nuictee le sire de Tallebot de Raugeney pour 

aller au devant de messire .lean Faslol, qui s’estoit parly 

de Paris, à grande conqiaiguée d’.Anglois, de vivres et 

de traict, pour venir advilailler et réconforter la puis¬ 

sance des .Anglois. Jlais ponrcc qu’il y ouyt nouvelles de 

la prinse de .largean, il laissa les vivres dedans Estampes 

et vint avec sa compaignéc dedans Yenvillc, et auquel 

lien il trouva le sire de 'l’allebot; et eu.x illec assemblez, 

lindrent aucuns conseils. 

Chap. 52. Comment François recouvrèrent le pont de 
Meung sur Loire et Baugcncy 

* Le mcrcrcdy, quinziesme jour de juin mille quatre 

cent vingt-neuf, Jean, duc d’Alençon, lieutenant géné¬ 

ral de l’armée du roy, accompaigné do la Pueelle 

et de plnsienrs baults seigneurs, barons et nobles, en¬ 

tre lesquels estoient Alonseigneur Lonys de Bourbon, 

comte de Vendosme; le sire de Rays, le sire de Laval, 

le sire de Lohéac, le vidame de Ebarires, le sire de la 

Tour, et autres seigneurs, à tout grand nombre de gens 

' 10297, IbiiL, >'». 

- (Icslc, chap. 257, fui. vij"iv >'“. 
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(le piod et grand charroy chargé de vivres et d’appareil 

de guerre, se partirent d’Orléans pour nietlrc le siège 

devant quelques places angloises. Tenans leur voye 

droit à Baiigcncy, ils s’arrestèrent devant le pont do 

Meun, que Anglois avoient fortifié et fort garny, et 

tantost * à leur venue, fut prins par assault et garny do 

bonnes gens. Et ce fait, François n’arrestèrent point; 

niais pensans que les sires de Tallebot et de Scales se 

fussent rctrais, ils allèrent devant Raugency. Pour la 

venue desquels Anglois abandonnèrent la ville, et se 

rctrairent sur le pont et au cbastcau. Adoneques Fran¬ 

çois entrèrent dedans ladicte ville et assiégèrent le pont 

et le cbasteau par devers Bcausse; si dressèrent et 

assortirent là canons et bombardes, dont il battirent fort 

ledict cbasteau 2. 

* Le comte de Richemont, connestable de France, 

vint en cestuy siège, à grand chevalerie ; et avec luy 

estoient le comte de Perdriac, Jacques de Dinan, frère 

du seigneur de Chasteaubriant, le seigneur de Beau- 

nianoir, et autres. Et d’autant que ledict connestable 

estoit dans l’indignation du roy, et à ceste cause tenu 

pour suspect, il se mist en toute humilité devant ladicte 

Pucelle, luy suppliant que, comme le roy luy eust 

donné puissance de pardonner et remettre toutes 

offenses commises et perpétrées contre luy et son au- 

tborité, et que, pour aucuns sinistres rapports, le roy 

eust conceu hayne et mal talent contre luy, en telle 

manière qu’il avoit faict faire deffense, par ses lettres , 

que aucun recueil, faveur ou passage ne luy fussent 

donnez pour venir en son armée : la Pucelle le vou- 

lust, de sa grâce, recevoir pour le roy au service de 

sa couronne, pour y employer son corps, sa puis¬ 

sance et toute sa seigneurie, en luy pardonnant toute 

' Fol. vij'^v 1^“. 

- Journal du siège, p. 174. 
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offense. Et à celle heure estoient illec le duc d’Alen¬ 

çon et tous les liaults seigneurs de l’ost, qui en re¬ 

quirent la Pucelle ; laquelle ^ leur octroya, parmy ce 

qu’elle receut en leur présence le serment dudict con- 

nestahle, de loyalement servir le roy, sans jamais faire 

ny dire chose qui luy doibve tourner à desplaisance. 

Et it ceste promesse tenir ferme, sans l’enfraindre, et 

estre contraincts par le roy si ledict conneslahle estoit 

trouvé défaillant lesdicis seigneurs s’obligèrent à la 

Pueclle par lettres sellées do leurs seaulx. 

* Si fut alors ordonné que le conncstable mettrnif 

siège du costc de Soulongne , devant le pont de Bau- 

gency. Mais le veudredy, dix-septiesme jour du mois 

de juin, le baillif d’Evreux, qui estoit dedans Bau- 

gency, fist requérir à la Pucelle traicté, qui fut faict 

et accordé entour minuit, on telle manière qu’ils ren- 

droient au roy de Franco, entre les mains du duc 

d’Alençon et de la Pucelle le pont et le chasteau, 

leurs vies sauves, l’ondemain à heure do soleil levant, 

et sans emporter ny mener, fors leurs chevaux et har- 

nois, avec aucuns de leurs meubles montans pour chas- 

ciin à iiu marc d'argent seulement, et qu’ils s’en pour- 

roient franchement aller ès pays de leur parly ; mais 

ils ne se dchvoient armer jusques après dix jours passés. 

Et eu ceste manière se départirent Anglois qui estoient 

bien nomhrez à cinq cens combatans, qui rendirent 

le pont et le chastel, le sahmedy, dix-huielième jour 

de juin mille quatre cent vingt-neuf. 

' Fol. vij‘'v 

- Ms. 1029" : et de lui estre contiaires, se troiirè estoit drj- 
faillant. 

^ Ms. 10297 : B Que ès m.iins du dur d'AIcnron ol do la 

” Pucollc pour le roy Cliarlos do Franrc, Anglois roudroionl le 
» ponl et le oliaslel, etc. » 

^ Fol. vij“vj F». 
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Chap. 53. Comment Mehung fut recouvré par la fuite 
des seigneurs de Scalles, de Talbort, et Messire 
Jehan Fastoll chevaliers anglois *. 

* En la ville de Ulciin, enlrèrciit une nnictéc les 

sires de Tallebot, de Scales el Faslot, qui ne peurent 

avoir enfree au chastcl de lîaugency, par renipcschc- 

ment du siège. Et eux cuidans faire désemparer le 

siège, ils assaillirent, la nuict de la composition, le 

pont de Meun ; mais ledict di.x-huictiesme jour do 

juin, tantost que Anglois furent départis de Raugoncy, 

vint l’avanlgarde des François devant Meun, et incon¬ 

tinent toute leur puissance en batailles très bien or¬ 

données. Alors Anglois cessèrent l’assault du pont ; si 

Issirent aux champs à toute leur puissance, et se mis- 

rent en batailles, tant à pied comme à cbeval. Mai.s 

ils se commencèrent à retraire tout soubdain, délais¬ 

sons Uleun avec leurs vivres et babillemcns, et prin- 

drent leur chemin par la Beausse, du costé par devers 

Patay. Si partirent hastivement le duc d’Alençon, la 

Pucclle, le comte de Vendosme, le connestablc de 

France, le sire de Saincte-Sévère et de Boussac, ma- 

rescbal, messire Louys de Culant, admirai de France, 

le sire d’Albret, le sire de Laval, le sire de Lobéac, 

le sire de Chauvigny, et autres grans seigneurs, qui 

chevauchèrent en batailles ordonnées, et poursuivirent 

tant asprement les Anglois 2, qu’ils les aconsuirent près 

Patay, au lieu dict Eoynces 

Et lors le duc d’Alençon dist à la Pucellc : » .Jeanne, 

» voilà les Anglois en bataille, combatrons-nous? » 

Et elle demanda audict duc : « Avez vous vos espe- 

» rons?» Lors le duc luy dist: ci Comment dà, nous 

' Geste, chap. 258. 

- Ibid., vij“vj y». 

Arrêt. La suite appartient à C. de Montreuil. 
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I en fauldra il retirer, ou fuir? n Et elle dist : a IVenny, 

» en nom Dieu, allez sur eulx, car ils s’enfuiront, et 

» n’arresteront point, et seront desconfits, sans guères 

» de perte de vos gens; et pour ce fault il vos espe- 

» roiis pour les suivre. » 

Si furent ordonnez coureurs, par manière d’avant- 

garde, le seigneur de Beaumanoir, Poton et La Dire, 

Alcssire Ambroise de Loré, Tliiébault de Termes, et 

plusieurs autres. 

* Lesquels embesongnèrent tant les Anglois *, qu’ils 

ne peurent plus entendre à eux ordonner, et mettre en 

bataille. Si s’assemblèrent contre eux les François eu 

bataille, tant que les Anglois furent desconfits eu peu 

d’beures, dont l’occision fut nombrée sur le champ par 

les bèraults d’Angleterre, à plus de deux mille deux 

cent Anglois. En cestc bataille, qui fut le dix-buic- 

tiesme jour de Juin mille quatre cent vingt-neuf, furent 

prins les seigneurs de Tallebot et de Scales, messire 

Thomas Piamcston, et Hoiigue Foie avec plusieurs 

chefs de guerre, et autres nobles du pays d’Angleterre; 

et furent bien nombrez en tout à cinq mille hommes. 

Si commença la chasse des fuyans, et fut poursuivie jus¬ 

que près des portes d’Yenville; en bupielle chasse plu¬ 

sieurs Anglois furent occis. Les bonnes gens d’Ycnville 

fermèrent leurs portes contre les Anglois qui fuyoient, 

et montèrent sur la muraille à leurs dcffenscs. Pour 

lors estoit au chastcl, à peu de compaignée, un escuyer 

anglois , lieutenant du capitaine , qui avoit le cbastnl eu 

garde ; lequel, cognoissant la dcscouliture des Anglois , 

traicta avec les bonnes gens de rendre lcdict cbastcau, 

sa vie saulve, et fist serment d’ètrc bon et loyal Fran- 

' “ Si furent Anglois tant près tenuz que plus ne peurent la 

bataille esrlicver, et en ordonnance se inistrent ; contre lesquelz 

assemblèrent François à bataille, tant, etc. » Ms. 10297. 

fol. eij'‘vj 

^ Hungerford. 
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çois : à qi'oy ils le receiirent. Il demeura grand avoir 

en icelle ville qui y avoit esté laissé par les Anglois 

à leur partir, pour aller à la bataille, avec grand 

quantité de traict, de canons et autres habillemens 

de guerre, de vivres et marchandises. Et tantost ceux 

de ladictc ville d’Yenville se réduiront en l’obéissance 

du roy. 

* Après la fuite des Anglois, les François entrèrent 

dedans Meun, et pillèrent toute la ville; et s’enfuit 

Messire Jehan Fastot 2 et autres, jusques à Corbueil. 

Quand Anglois, qui estoient en plusieurs autres places 

au pays de Bcausse, comme à Mont-Pipeau, Saint- 

Symon, et autres forteresses, ouyrcnt nouvelles de 

celte desconfiture, ils prindront bastivement la fuite, 

et boutèrent le feu dedans. Après lesquelles glorieuses 

victoires et recouvrement de villes et cbasteaux, toute 

l’armée retourna dedans Orléans, ledict dix-buictiesmo 

jour de juin, où ils furent receus à grand joye par les 

gens d’église, bourgeois et commun peuple, qui en 

rendirent grâces et louanges à Dieu. Les gens d’église'* 

et bourgeois d’Orléans cuidèrent bien que le roy deust 

là venir, pour lequel recepvoir, ils feirent tendre les 

rues à ciel, et grand appareil voulurent faire pour 

l’honorer à sa joyeuse venue. Mais il se tint dedans Sully, 

sans venir à Orléans : dont aucuns qui estoient entour 

le roy ne furent mie contents. Et atant demeura la chose 

à celle fois : par qooy la Pucelle alla devers le roy et 

fisttant, que le vingt-deuxiesme jour de juin, iccîuy 

an, il vint au Chasteau-Neuf sur Loire auquel lieu se 

‘ Fol, vij“vij r'“. 

^ Ms. dos Gestes : « Et de la bataille s’enfuyt Messire Jehan 

Faslol, • (Sur la fuite controversée do ce capitaine, voyez 

dans la biographie de MM. Didot, l'article Falstalf). 

^ Ms. de la Geste : prodesliommes du clergiè. 

* Ihid., -j!». 
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tirèrent par devers liiy, les seigneurs et ehefs de «{lierre. 

Et là tint aueuns conseils, après lesijuels il retourna à 

Sully. Et à Orléans la Pucelle vint, et fisi tirer par de¬ 

vers le roy tous les gens d’armes avee liabillerneiis, 

vivres et eharroy. .Après se partit la Pueelle d’Orléans 

et alla à Gien, où le roy vint à puissance, et manda jiar 

liéraults aux capitaines et autres ipii lenoient les villes 

et forteresses de lionny, Cosne cl La Charité, qu’ils se 

rendissent en son obéissance : dont ils furent refusans. 

Cnar. 54. Des traystes * Bourguicjnons de Mavehesnois 

qui promislrent de rendre le chastel -. 

* Le comte de Ricliemont, conneslable de France, 

séjourna par aucuns jours , après la bataille, en la ville 

de Baugency, attendant response du duc Jean d’AIcneon , 

de la Pueelle et des haults seigneurs qui s’estoieni portez 

forts d’appaiser le roy et lui fiiire pardonner son mal- 

lalent. A quoy ils ne peurent parvenir; et le roy ne vou¬ 

lut souffrir qu’il allas! par devers luy, pour le servir ; 

dont il fut en grand desplaisance. Néantmoins ledict con- 

nestable, qui avoit grand eompaignée de nobles, désirant 

nettoyer le pays du duc d’Orléans, voulut mettre le siège 

devant Marchenoy, près3 Blois, qui fut garny de Bour¬ 

guignons et d’Anglois. Lesquels de ec ouyrent nouvelles , 

et doubtans le siège, se tirèrent, soubs sanifeonduil, à 

Orléans, par devers le duc d’.AIeneon qui esloit là pour 

le temps. Si traictèrent tant lesdicts Bourguignons, que 

parmy leur faisant pardonner par le roy tontes offenses, 

et leur donnant dix jours do terme pour emporter leurs 

biens, ils scroieni et denieureroiont à lousjours bons el 

loyaux François. Et ainsi le jurèrent, el donnèrent au- 

' Traîtres. 

^ Ibid.; cliap. 259 ile la Geste. 

^ Eol. ïij'’viij R”. 
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Clins hostagcs ès mains dn duc d’Alençon, ([ui list sçavoir 

ccslc chose au conncstablc, lequel s’en partit à tant; mais 

apres son partement, les Bourguignons dudict j\Iarclicnoy 

firent tant, qu’ils prindrent et retindrent prisonniers au¬ 

cuns des gens dudict duc d’Alençon, pour recouvrer 

leurs hostages; et ainsi l'aulsèrent leurs serments U 

Ciiap. 55. Du recouvrement de Bonny sur Loire^. 

* Du rans ces choses, le roy alla en la ville de Gyen; 

lequel envoya Messire Louys do Gulant, son admirai, 

devant Bonny, à tout grand gent ; et le dimanche 

après la Saint-Jean 1429 [le 26 juin], celle place 

luy fut rendue par composition. Et pour ce que la 

Puccllo fut désirant, avant que le roy employast sa 

puissance à recouvrer ses villes et chasteaux, de le 

mener tout droict à Reims, pour là estre couronné et 

rccepvoir la saincte onction royale à quoi aucuns 

estoient de contraire opinion, tendans à ce que le roy 

assiégeast premièrement Cosne et La Charité, pour 

nettoyer les pays de Berry, d’Orléans et du fleuve de 

Loire ; il tint sur ces choses de grands conseils à Gyen, 

pendant lesquels la royne fut illec amenée, en espérance 

d’estre menée couronner à Reims avec le roy. Et eux 

séjournans illec, les barons et haults seigneurs de plu¬ 

sieurs contrées du royaume vindrent au service du roy 

à grand puissance. Si en la fin le roy délibéra en son 

conseil de renvoyer la royne à Bourges, et qu’il pren- 

droit son chemin droict à Reims, pour recepvoir son 

sacre, sans mettre aucuns sièges sur Loire. Donc 

retourna la royne à Bourges, et le roy se partit de 

Gyen, le jour Sainct-Pierre, au mois de juin 1429, 

' Ms. 10297, fol. vij'o'viij. 

- Geste, chap. 260. 

’ Verso. 
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à toiitfi sa puissance, tenant sa voye droicl à Reims*. 

Et ce, par l’instigalion et poiirclias de Jeanne la 

Pucellc, di.sant (pic c’estoil la volonfé de Dieu (jii’il 

' S. Pierre el S Paul, 29 juin. Ici finissent les emprunts 

tirés de la (leste des Nobles. On trouve ensuite dans les mss. 10297 

et 9656 les deux paragraphes suivants (jui terminent la Geste 

des Nobles. 

Fin du chapitre 260 de la Geste : 

« ... El de Gien se parti le roy le jour de S. Pierre au mois 

de juin;; lu cccc xxi\ à toute sa puissance et tenant sa voye 

droit à Itains, le roy s’adreça en Aucerrois, et par scs héraulx 

manda aux hourgois de la cité d’Aucerre , à ceulx de Gravant et 

de Coulanges les Vineuses, qui pour le roy anglois el le duc 

de Bourgoingne se lenoicnl, que en son obéissance se rendis¬ 

sent ; auquel mandement ilz obéirent, el en sa grâce les receupl 

et aultrcs villes et chasteaulx de la contrée, et bénignement 

leur pardonna toutes offenses. Si administrèrent au roy vivres 

et charroy abondamment pour son hosl soutenir; et, tout ce 

que requérir leur voult, s’emploicrent en son service. Dedans 

■Aucerre n entra pas le roy à celle foiz ; mais pour la possession 

en prendre el le sèrcmenl en recevoir du clergié et des bour- 

gois, y envoya de haulx seigneurs; et ce fait passa la rivière 

d’Yonne et de toutes parts ala chacun jour son host croissant, 

tant de haulx seigneurs, barons et nobles, comme bourgois et 

gens de commun. En chevauchant pais el recevant villes et 

places en obéissance, tint son chemin droit à la cité de Troies 

en Champaigne, dedans laquelle le duc de Bourgoigne avoit 

establi plusieurs cappitaines au nombre do cinq cents hommes 

d'armes pour résister contre le roy. 

Chap. 261 de la Geste. Du siège mis par le roij 

devant la ville de Troies. 

« Devant Troies vint le roy Charles de France le mercredi 

vi“ jour de juillet lu cccc xxi.x et là mist siège de toutes pars. Si 

üst son appareil et ses bombardes asseoir et assortir sur la rive 

des fossez de la cité qui forte fut el bien close de murailles ; 

contre laquelle il commanda faire ses bombardes gccler. » 

FIN Uli LA GESTE. 
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alliisl i\ Ucims sc faire couronner et sacrer; cl que, 

coiiibicn qu’il fusl roy, loulcsfois Icdicl couronnement 

luy csloit nécessaire. Et combien ([ue plusieurs, et le 

roy mesmes, de ce feissent difficulté, veu que ladictc 

cité de Reims, et toutes les villes et forteresses de l’i- 

cardic , Cbampaignc, l’Isle de Ii’rancc, lîryc, Gastinois, 

r.-uxerrois, Bourgongne, et tout le pays d’entre la 

rivière de Loire et la mer, estoit occupé par les Anglois, 

toulosfois le roy s’arre.sta au conseil de ladictc Pucellc, 

et délibéra de l’exécuter. Si feit son assemblée à Gy en 

sur Loire ; et vindrent en sa coinpaignée les ducs d’A¬ 

lençon, de Bourbon, le comte de Vendosine, ladictc 

Pucclle, le seigneur de Laval, les sires de Lohéac, de 

la 'rrimoillc, de Rays, d’Albrct. Et plusieurs autres sei¬ 

gneurs, capitaines et gens d’armes venoient encore de 

toutes parts au service du roy; et plusieurs gcntils- 

liommes, non ayans de quoy eux armer et monter, y 

alloient comme archers et cousfillcrs, montez sur petits 

clicvaulx; car chascun avoit grande attente que par le 

moyen d’iccllc Jehanne il adviendroit beaucoup de 

bien au royaume de France ; si désiroient et convoi- 

toient iV la servir, et congnoistre ses faits, comme une 

chose venue de par de Dieu. 

Elle chcvauchoit toiisjours armée de foutes pièces, et 

en habillement de guerre, autant on plus que capitaine 

de guerre qui y fust; et quand on parloit de guerre, ou 

qu’il failloit mettre gens en ordonnance, il la faisoit bel 

ôuyr cl venir faire les diligences; et si on crioit aucunes 

fois à l’arme, elle estoit la plus diligente et première, 

fust à pied ou à cheval; et estoit une très gi'and admi¬ 

ration aux capitaines et gens de guerre, de l’cntendc- 

ment quelle avoit en ces choses, veu que en autres elle 

estoit la plus simple villageoise que on veid oneques. 

Elle estoit très dévote, se confessoit souvent, et recep- 

voit le précieux corps de Jésus-Christ; estoit de très 

belle vie et honneste conversation. 
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Chap. 5(>. [La Trimoidlle intrigue contre le conncUiblc 

de Hicliemoîit.] 

En ce temps, le seigneur de La Trinioiiillo estoil en 

errand crédit auprès du roy ; mais il se doid)loil tous- 

joiirs d'esirc mis hors de gouvernement, et craingnoit 

spécialement le connestable et autres scs alliez et servi¬ 

teurs. Par (juoy, combien que ledict connestable cust 

bien douze cent combatanis et gens de faict, et si avoit 

autres seigneurs, lesquels fussent volontiers venus au 

service du roy : lcdict de La Trimouille ne le vouloit 

soulfrir ; et si n’y avoit personne qui en cust osé parler 

contre iecluy de La Trimouille. .^iudit lieu de (lyen sur 

Loire, fut laict un payement aux gens de guerre de 

(rois francs pour homme d’armes, (pii esloit peu de 

chose; puis s’en partit la Pnccllc, ayant plusieurs capi¬ 

taines de gens d’armes en sa compaignée, avec leurs 

gens, et s’en allèrent loger à environ quatre lieues de 

(îycn, tirant le chemin vers Auxerre; et le roy jvartit le 

lendemain en prenant le mesme chemin. Et le jour 

dudict parlement du roy, se trouvèrent tous scs gens 

cnscnd)le, qui estoit une belle compaignée; et vint 

loger avec son ost devant ladicte cité d’Auxerre, bniuellc 

ne fist pas plaine obéi.ssance; car ils vindrent devers le 

roy luy prier et requérir qu’il voulust passer oullre, en 

demandant et requérant abstinence de guerre ; laquelle 

chose leur fut octroyée par le moyen et la requeste 

dudict de La Tritnouilic, qui en eut deux mille escus : 

dont plusieurs seigneur.s et capitaines furent très mal 

contons d'iceluy de La Trimouille et du conseil du roy, 

et mesmement la Puccllc, à laquelle il sembloit qu’on 

i’eust eue bien aisément d’assault. Toutesfois ceux de la 

ville baillèrent et délivrèrent vivres aux gens de l’ost du 

roy, lescpicis en estoient en grande nécessité. 

Ladicte Pucellc avoit de coustume (pie aussitost qu elle 

is 
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vcnoit en im village, elle s’en alloit à l’église liiirc scs 
oraisons, cl faisoit elianlcr aux preslres une antienne de 
Noslrc-Damc. Si faisoit ses prières et oraisons, et puis 
s’en alloit en son logis, lequel esloit communément 
ordonné pour elle en la plus honnestc maison qu’on 
pouvoit trouver, et où y avoit quelque femme honneste. 
Oneques homme ne la veid baigner ny se purger, et le 
faisoit tousjours secrètement, et si le cas advenoit qu’elle 
logeasl aux clumqis avec les gens de guerre, jamais ne 
se désarmoit. Il y eut plusieurs, mesme de grans sei¬ 
gneurs, délibérez de sçavoir si ils pourroient avoir sa 
compaignéc ebarnelle; et pour ce, vcnoicnl devant elle 
gentement babillez; mais aussi tost qu’ils la voyoient, 

toute volonté leur cessoit, et quand on luy demandoit 
pourquoy elle estoit en habit d’homme, et qu’elle ebe- 
vaueboit en armes, elle respondoit qu’ainsy luy esloit 
il ordonné, et que principalement c’estoit pour garder 
sa chasteté plus aisécinenl; aussi que c’eust este trop 
estrange chose de la vcoir chevaucher en habit de femme 
entre tant de gens d’armes. Et quand gens lettrez par- 
loient à elle sur ces matières elle leur répondoit telle¬ 
ment, qu’ils estoient très contens, disant qu’ils ne fai- 

soient double qu’elle estoit venue de par Dieu. 

Ghap. 57. [pu siège mis par leroy devant Troyes^.— 

Jeanne mandée au conseil. — La ville se rend à 

Charles E//. ] 

Après ce que le roy eut esté logé devant ladictc ville 
d’Auxerre trois jours, il se partit avec son ost, en tirant 
vers la ville de Sainct-Florentin, où ceux de la ville luy 
feirent plainièrc obéissance. Et là n’arresta guères, mais 

s’en vint avec son ost devant la cité de Troyes, qui estoit 
grande et grosse ville. Et y avoit dedans de cinq à six 

' Geste, chap. 261. Voyez ci-dessus p. 311, note 1. 
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cent combattans, Anglois et Bourguitjnons, lesquels sail¬ 
liront vaillamment à l’aiTivéc du roy, et y eut dure et 
aspre escarmouche, où il y en eut de ruez parterre d’un 
eosté et d’autre. Car les gens du roy les receurent très 
l)ien et furent contraints lesdits Anglois de se retirer en 

ladicle cité. 
Les gens du roy sc logèrent d’un costc et d’autre au 

mieulx qu’ils purent, et le roy y fut cinq ou six jours 
sans ee que ceux de dedans monstrasseni oneques sem¬ 

blant d’avoir volonté d’eulx mettre eu son obéissance; 
car il ne s’y poiivoit trouver appointement, combien que 
souvent on parlementoit. Et pour lors y avoit en l’ost si 
grande cherté de pain et antres vivres qu’il y avoit |)lus 
de cin(( à six mille personnes, qui avoient esté plus de 
huit jours sans manger pain et vivoieut seulement d’es- 

pics de bled froissez et de febves nouvelles , dont ils trou¬ 
vèrent largement, et disait on , tpi’il y avoit un cordelier, 
nommé frère Richard I, (|ui alloit presebant par le pays, 
et fut en la ville de Troyes , où presebant durant l’advcnt, 
il disoit tous les jours : « Semez des febves largement; 
celui qui doibt venir viendra en bref, j Et fit tellement 
(pi’on sema febves tant largerncul que ce fut merveilles, 
dont l'ost du roy se nourrit par aucun temps. Et tontes- 
fois ledit presebeur ne songeoit jioint ù la venue du roy. 

Les ducs d’Alençon et de Bourbon, le comte de Ven- 
dosme, et plusieurs autres seigneurs et gens du conseil 
en grand nombre furent mandez parle roy, pour seavoir 
ce qu’il avoit ù faire. Et lù fut renconstré par l’arcbe- 
vesque de Reims, chancellier de France, comment le 
roy estoit 11 arrivé, et que lui ni son ost n’y pouvoit 
plus longuement demeurer pour plusieurs causes ; les- 
(pielles il remonstra grandement et notablement, c’est ù 

seavoir pour lu grande famine qui y estoit et que vivres 

' Sur ce personnage voyez Quiclierat, Procès, etc., t. V, 
p. 5,59, au mot Richard (à la table). 
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iip vonoient en l’ost do nulle part, et (jii’il n’y avoil 
homme qui n’eust plus d’argent. En outre, que c’estoil 
merveilleuse chose de prendre la ville et cite deTroyes, 
qui estoit l'orte de fossez et bonnes murailles, bien gar- 
nye de vivres et de gens de guerre et de peuple, ayant 
par apparence volonté de résister et de non obéyr au 
roy. Joint qu’il n’y avoit bombardes, canons, artillerie, 
ny habillemens nécessaires à battre ou rompre les murs 
d’ieellc ville, ny la guerroyer. Et si n’y avoit ville ni 
forteresse franeoise dont on peust avoir aide ou secours, 
plus près de Gien sur Loire; de laquelle ville jusques à 
Troyes avoit plus de trente lieues. Il allégua encorcs plu¬ 
sieurs autres grandes et notables raisons et bien appa¬ 
rentes, par lesquelles il monstroit évidemment qu’il en 
pouvoit advenir grand inconvénient si on s’y tenoit lon¬ 
guement. 

Après cela, le roy ordonna à son chancellier qu’il 
demandast les oppinions à tous les présents pour sçavoir 
ce qu’il estoit de faire pour le meilleur. Et le chancellier 
commença à demander les oppinions, en leur comman¬ 
dant que chascun s’acquitast loyalement, et conseillast le 

roy pour sçavoir ce qu’il avoit à faire sur ce que dist est. 
Tous les présens furent presque d’oppinion que veu et 
considéré les choses dessus desclairées et que le roy avoit 

esté reffusé à ladite ville d’Auxerre, laquelle n’estoit 
garnie de gens d’armes ne si forte que icelle ville de 
Trojfcs et plussicurs autres choses que ung chacun allé- 
guoit selon son entendement et imaginacion, furent d’op¬ 

pinion que ledit roy et son ost s’en retournassent et que 
de demeurer plus devant ladite ville de Troyes, ny 
d’aller plus avant, n’y sçavoient voir ou congnoistre que 
toute pcrdicion de son ost. Les autres furent d’oppinion 

que le roy passas! en tirant vers Reims, d’autant que 
tout le pays estoit plein de biens et trouveroient assez de 

quoy vivre. 
Et vint ledit chancellier à demander à ung ancien et 
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iiolablo conscillor du roy, noniiné Messire Robert le 

Masson, seigneur de Trêves, qui avoit esté cliancellier, 

lequel estoit sage et prudent. Si dist qu’il falloil envoier 

quérir ladite Jeanne la Pucelle, dont dessus est faite 

inencion, laquelle estoit en l'ost et non pas au conseil, 

et que bien povoit estre qu’elle diroit quelle ebose qui 

seroit prouffitable pour le roy et sa compaignée. Et dist 

oultrc que quand le roy estoit party qu’il avoit entre- 

prius ce voyage, il ne l’aioit pas fait par la grant puis¬ 

sance de gens d'armes qu’il eust, ne pur le grant argent 

de quoy il fust garny pour paier ses gens d’armes, ne 

aussi parce que icellui voyage lui semblast bien possible, 

maiz seullcmcnt avoit entreprins icellui voyage parl’ad- 

monnestement de Jeanne la Pucelle, laquelle disoit tons- 

jours qu’il tirast avant pour aller à son couronnement à 

Reims, et que il ne trouveroit que bien peu de résis- 

tcncc, et que c’estoit le plaisir et voulcnté de Dieu, et 

que se icelle Jeanne ne conseilloit aucune ebose qui en 

icellui conseil n’eust esté dicte, qu’il estoit de la grant 

et commune oppinion, c’est assavoir que ledit roy et 

son ost s’en retournassent dont ilz estoient venus. 

Et ainsi comme on debattoit la matière, ladicte Jeanne 

heurta très fort à l’huis où estoit le conseil. Si luy fut 

ouvert et entra dedans. Puis fist la révérence au roy, et 

icelle faite , le cliancellier luy dist : s Jeanne, le roy et 

son conseil a eu de grandes pcrplécitcz pour sçavoir ce 

qu’il avoit h faire. » Et, en effet, lui récita les choses 

dessus dictes le jilus amplement qu’il peut, en luy requé¬ 

rant (pi’elle dist son oppinion au roy et ce qu’il luy en 

sernbloit. Alors elle adressa sa parolle au roy et lui 

demanda s’elle seroit creue de ce qu’elle lui diroit. Le 

roy respondit ouy, selon ce qu’elle diroit. Alors elle dist 

telles paroles : n Gentil roy de Erance, ceste cité est 

vostre. Et si vous voulez demeurer devant deux ou trois 

jours, elle sera-en vo.stre obéyssancc ou pour amour ou 

par force et n’en faites aucun doubte. 3 Dont luy fut 

18. 
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rcsponda par la dict chancelier ; ii Jelianue, qui seroit 

cerlain île l’avoir dedans six jours, on allendroit bien! 

Alais je ne sçay s’il est vl’ay ce que vous dites. » Et elle 

dit derechef qu’elle n’en faisoit anciin donhtc, A laquelle 

opinion de ladite Jeanne le roy et son conseil s’arreslè- 

renl et fut conclu qu’on denieurcroit là. Et à celle heure, 

ladite Jeanne monta sur un coursier, un baston en son 

poing. Si mil en hesongne chevaliers et eseuyers, archers, 

manonvriers et autres gens de tous estais, à apporter 

fagots, huis, tables, fenestres et chevrons pour faire 

des taudis et approehements contre la ville pour asseoir 

une petite bombarde et autres canons estans en l’ost. Elle 

faisoit de merveilleuses diligences, aussi bien qui cusl 

sccu faire un capitaine, lequel eust esté en guerre tout 

le temps de sa vie; dont plusieurs s’émerveilloii'nt. 

Les gens de la ville sceurent et apereeurent les pré|)a- 

rations que on faisoit; et sur ce, considérèrent que c’es- 

toil leur souverain seigneur; et aucunes simples gens 

disoient qu’ils avaient veu autour do l’cstendart de ladicte 

Pucelle une infinité de papillons blancs. Et comme meus 

sonbdainement d’une bonne volonté inspirée de Dieu, 

congnoissans aussi les choses merveilleuses que cesto 

Pucelle avoit faictes à lever la siège d’Orléans, délibé¬ 

rèrent que on parlcmenteroit avec le roy, pour sçavoir 

quel traicté ils pourroient avoir. Et les gens de guerre 

mesmes, ennemis du roy, estans dedans la ville, le con¬ 

seillèrent. Et de faiet, l’évcsquo ^ et les bourgeois do la 

ville et des gens de guerre en bien grand nombre vindrent 

devers le roy, et prindrent finablement composition et 

traicté; c’est à savoir que les gens de guerre s’eu 

iroient, eux et leurs biens, et ceux de la ville demeure- 

roient en l’obéissance du roy, et luy rendroiont ladicte 

ville; parmy qu’ils eurent abolition générale, et au re¬ 

gard des gens d’église qui avoient régales et collations 

Jean Laiguîsé. 
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do hctioficos du roy sou pore, il approuva les collations; 

ol ceux qui les avoionl du roy Henri d’Angloforro, prin- 

dronl lettres du roy; et voulut qu’ils eussent les béné- 

(lees, quelques collations cpi’il en oust faiet à autres. 

Ceux de la ville foirent <jrand feste et qrandjoye, et 

ceux de l’ost curent vivres i\ leur plaisir. Et le malin s’en 

partirent presque toute la qarnison, tant .Anqlois que 

iiourquiqnons, tiraus là où ils voulurent aller. Et com¬ 

bien que, par le traicté, ils maintinssent ([ii’ils pouvoient 

eumener leurs prisonniers, et de faiet bis enmeuoieni , 

mais icelle Jeanne se tint à la porte en disant que, en 

nom Dieu, ils ne les enmèneroient pas, et do faiet les 

en qarda. Et le roy contenta aucunement lesdiets .Anglois 

et liourquignons des finances auxquelles lesdiets prison- 

noirs estoienl mis; puis y entra le roy environ neuf 

heures du malin. Mais premièrement y esloit entrée 

ladiete Jeanne, et avoil ordonné des gens de Iraiet à pied 

au long des rues. El avec le roy entrèrent à clieval les 

seigneurs et capitaines, bien habillez et montez, et les 

faisoit très beau voir. Si mist en ladiete ville capitaines 

et officiers, et fut ordonné par le roy que le seigneur de 

I.oré demeureroit aux champs avec les gens de guerre 

de l’ost. Et le lendemain tous passèrent par ladiete cite 

en belle ordonnance ; dont ceux de la ville estoient bien 

joyeux; et feirent serment au roy d’esire bons et loyaux 

et tels SC sont ils toujours monsirez depuis. 

Ch.vp. 58. [La Pucelle entraîne le roy à Rems. — 

Ch(ilo7is se rend. — Sacre. ] 

La Pucelle hastoit le roy, le plus diligemment qu’elle 

pouvoit, d’aller à Heinis, et ne faisoit double qu’il y seroit 

sacré. Pour ce le roy se partit de sa cité de Troyes, et 

priiit son chemin à Cliàloiis en Gliampaigne, avec tout 

son ost, la Pucelle toujours devant, armée de toutes 

pièces, et ehcvaiicba tant qu’il vint devant ladite ville de 
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Clitllons. El quand coux de la ville sceurent sa venue, 

réves((ue^ avec grande mullitudc de peuple de ladicle 

cité, vinrent an devant du roy et lui firent pleine obéis¬ 

sance. 11 logea la iiuict avec son ost en ladite ville, en 

laquelle il establit capitaine et autres officiers de par liiy 

et tout ny plus ny moins comme fi ceux de Troyes. 

De ladite cité de Ghâloiis, le roy prit son chemin pour 

aller fi Rheims, et vint i\ un cbastcl qui est à farclic- 

vesque de Rheims, nommé Sepesaulx^, qui est à quatre 

lieues de Rheims; en laquelle cité estoient les seigneur:', 

de Chastillon sur Marne et de Saveuses, lenans le party 

des Anglois et Bourguignons, devers lesquels ceux de la 

ville vinrent par leur ordonnance et commandement, et 

s’en disoit ledit de Chastillon capitaine. Ils demandèrent 

auxdicts hahitans s’ils avoient bonne volonté d’eulx tenir 

et défendre. Et les hahitans leur demandèrent s’ils estoient 

assez pour leur ayder à garder. Et ils respondirent que 

non , mais s’ils pouvoient tenir six semaines, ils leur amè- 

neroicnl un grand secours, tant du duc de Betfo; t que de 

Bourgongne ; et sur ce, s’en partirent parla volonté des 

habitants de la ville, dedans laquelle il y avoit lors aucuns 

de bonne volonté, lesquels commencèrent à dire qu’il 

falloit aller vers le roy, et le peuple dit lors qu’on y 

envoyast, et y envoya-t-on des notables gens de la ville, 

tant d’église qu’autres; et après plusieurs requestes qu’ils 

faisoient, lesquelles on trouva expédions, délibérèrent et 

conclurent de laisser enirer le roy et farchevesque d’i¬ 

celle vdlc et leur compaignéc dedans. 

Et est vray que f archcvcsquc^ n’avoit point encore fait 

son entrée , et la fit le samedi matin ; et après disner, sur 

le soir, entra le roy, lui et ses gens, dedans la ville où 

' Jean de Sarrebruck. 

^ Aujourd’hui Sept-Saulx, canton de Verzy, arrondissement 

de Reims (Marne). 

^ Regnauld de Chartres. 
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Jcaaiic la Piicellc cstoit fort regardée ; et là vinrent les 

ducs de Bar et de Lorraine et le seigneur de Coniinercy, 

bien accompaignez de gens de guerre culx offrans à son 

service. 

Le lendemain, qui fut le dimanche', on ordonna que 

le roy prendrait et reeevroit son digne sacre, et toute la 

nuit fict-on diligence que tout fust prest au matin, et fut 

un cas bien merveilleux, car on trouva en ladite cité toutes 

les choses nécessaires qui sont grandes, et si ne pouvoit- 

on avoir celles de Sainct-Denys en France Et pour ce 

que l’abbé de Sainct-Rcmy n’a pas accoustumé de bailler 

lasaincte Ampoulle, sinon cÿ certaine forme et manière, 

le roy y envoya le seigneur de Rais-', marcschal de France, 

le seigneur de Boussac et de Saincte-Sévère , aussi mares- 

cbal de France , le seigneur de Graville, maistre des arba- 

lestriers, et le seigneur de Culant, admirai de France, 

lesquels firent les serments accoutumez, c’est à sçavoir de 

la conduire seurement et aussi raconduire jusques en 

l’abbaye, et ledist abbé l'apporta, revestu d’babille- 

ments ecclésiastiques, bien solemncllcment et dévotement 

dessous un poille jusques à la porte de devant Sainct-Denys. 

' Le roi était le 1®'' et le 2 juillet à Auxerre ; 6 et 11 . Troyes ; 

14, Saint-Phal et Cliâlons; 16, Sept-Saulx et Reims; 17. sacré 

à Reims; 20, Saint-Marcou; 22, Vailly ; 25, Soissons; 28 à 31 

Chétcau-Tliierry. [Itinéraire.) 

^ Le ms. du roi 6356 français de la Bibliothèque impériale 

contient l’inventaire des joyaux de Charles V et Charles VI, 

rois de France. On y trouve au feuillet 294 un chapitre inti¬ 

tulé : « Parties des nouveaulx habiz royaulx ordonnez pour le 

fait du sacre des rois de France, baillez en garde aux reli¬ 

gieux , abbé et couvent de M. S. Denys, par le roy Cliarles- 

qiiint, le 7® jour de may 1380, oultre et pardessus ceux qu'ils 

ont eu eu garde par le temps passé. » 

^ Il s'agit ici du fameux Gilles de Retz, et mieux Rais. Le 

roi, à ce qu’il parait, l’avait fait maréchal ce jour même, 

17 juillet 1429, à l’occasion du sacre. Voy. Charles VII et ses 

conseillers, 1858, in-8'>, p. 35, note 5 
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LJi, rarclievcs(|nL' revcslu, accompaigné de chanoines, 

l’alla quérir et l’apporta dedans la grande église, et la 

mit sur le grand anlcl. Lors vint le roy an lioui qui luy 

avoit esté ordonné, vestn et habillé de vesteinenls h. ce 

propices, et l’archcvesquc lui fit faire les serments ac- 

constnmez, et fut fait chevalier par le duc d’Alençon. 

Pnis l’archcvesque procéda à la consécration , gardant 

tout a\i long les cérémonies et solcnnitez contenues au 

Pontifical L 

Le roy y fil le seigneur de Laval comte, et il y eut 

plnsicnrs chevaliers faits par les ducs d’Alençon et de 

Bourbon. Et là estoit présente Jeanne la Pncclle, tenant 

son estendart en sa main, laquelle, en effet, estoit cause 

dudit sacre et couronnement et de toute rassemblée. Si 

lut rapportée et condnile ladicte saincle Amponlle par 

les dessus dits jusqnes en ladiclc abbaye. Et qui eut ven 

ladicte Pucellc accoler le roy à gcnonlx par les jambes 

et baiser le pied, pleurant à chaudes larmes, en eust en 

pitié: et elle provoqnoit plusieurs à pleurer en disant : 

Il Gentil roy, or es est exécuté le plaisir de Dieu, qui vou- 

' Le ms. lalin 124G, ancien fonds du roi, est un Pontifical du 

sacre. Ce manuscrit, sur parchemin rëlin , paraît avoir été exé¬ 

cuté sons le règne de saint Louis ou de Philippe le Hardi. Il 

est orné de miniatures contemporaines. Le texte liturgique, en 

latin, est accompagné de rubriques en français. Fol. 1 : C 

commence le corunement des roys de France. Les rubriques et 

les chapitres de \'Ordo se succèdent avec les miniatures, qui 

peignent aux yeux chaque phase ou chacun des actes de la cé¬ 

rémonie. Fol. xcxijv : Ici fmist le corunement des rois de France. 

Fol. xciiij : Mémoire de ce qui se doiht faire au coronement de 

la roijne de France quand elle n'est coionée avec le roy, et 

appartient h l'arehevêque de Reims. Cette addition paraît avoir 

été introduite à la fin du manuscrit primitif, ver^ 1600. Enfin 

une main du quinzième siècle a écrit à la dernière page de ce 

volume ; « L’an de grâce mil quatre cent soixante etung, le 

mercredi vingt deuxiesme jour de juillet, trespassa le roy 
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loit que vinssiez à Rheims recevoir vosire digue sacre, 

en niouslrant que vous estes vray roy, et ccluy auquel le 

royaume doit appartenir ! » 

Cuir. 59. [Le roy touche les écrouelles à Sninl-Marcoul. 
— Il se dirige par la Picardie vers Vile de France.'] 

Le roy séjourna en ladite cite par trois jours. Or est 

vray que de tous temps les roys de France, après leurs 

sacres , avoient accoustuiné d'aller en un prieuré qui est 

de l’église Sainct-Remy, nommé Corbigny, assis et situé 

à environ six lieues de Rheims, auquel est un glorieux 

sainct qui est du sang de France , nommé sainct Marcoid , 

auquel tous les ans a grande afflticnce de peuple pour la 

maladie des écrouelles , par le mérite duquel on dit que 

les roys en guarissent. Et pour ce s’en alla audit lieu de 

Saiuct-Marcoul et y fit bien et dévotement ses oraisons 

et olfrandes. Et de ladite égli,sc il print son chemin à 

aller eu une petite ville fermée, appartenant à rarebe- 

vesque de Rheims, nommée Vailly, qui est à quatre lieues 

de Soissons et aussi à quatre lieues de Laon. Et les babi- 

tans de ladite ville luy fisrent pleine obcyssancc et le 

Charles scpliesme. » — Voici le texte, traduit en français, du 

serment que prêtaient les rois de France à leur couronnement, 

et que dut jurer Charles VII à Reims, le 17 juillet 1-129 : « Au 

nom du Christ, je promels au peuple chrélien qui m'est sou¬ 

mis ces trois choses : 1“ de conserver en tout temps, selon mou 

pouvoir, en vraie paix l’Eylise de Dieu et tout le peuple chré¬ 

tien; 2" d'interdire les exactions et toute iniquité aux différents 

degrés de l’Etat; 3" de prescrire dans tous les jugements l'équité 

ainsi que la miséricorde, afin d’obtenir pour moi et pour vous 

la miséricorde du Dieu clément et miséricordieux, qui vit et 

«pii règne, etc. » — « Le texte latin qui précède est extrait d'uu 

Pontifical Ac l'ahbaye de Saint-Denis en France, qui paroitètre 

du quatorzième siècle, cl que l’on porte au sacre de nos roys. » 

(Lévesque de la Ravallièrc, Collection de Champagne, vo¬ 

lume 126, intitulé Sacre des rois, folio 86.) 
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rcccurcnt grandement bien selon leur pouvoir, et se 

logea pour le jour, luy et son ost, audist pays et de là 

envoya à Laon, qui est une notable et forte cite, les 

sommer qu’ils se missent en son obéyssance, ce (pi’ils 

firent très-bien et volontiers. Et pareillement fisrent 

ceux de la cité de Soissons, en laquelle il alla droict de 

Vailly et y fut receu à grande joye. Il y séjourna trois 

jours et son ost, tant en la ville comme es environs. Et 

pendant qu’il y estoit, luy vint nouvelles que Cliasteau- 

’l’hierry. Provins, Coulommiers, Crécy en Bryc et plu¬ 

sieurs autres se rendirent françoises et en son obéys- 

sanee; dans ce temps y mit officiers, et les habitants y 

laissoient entrer sans aucune contradiction scs gens et 

serviteurs. 

Quand le roy sceut que Chastcau-Tliicrry estoit on son 

obéissance, et qu’il eut séjourné par aucun temps en la 

ville et cité de Soissons, il se mit à chemin et alla audit 

lieu de Gbasteau-Tbierry, et dudit lieu s’en alla à Pro¬ 

vins et y séjourna deux ou trois jours. Lesquelles choses 

vinrent à Paris en la congnoissancc du duc de lietfort, 

qui SC disoit régent du royaume de France pour le roy 

d’Angleterre, et dit qu’il viendroit combattre le roy. Si 

assembla gens de toutes parts à bien grande puissance et 

vint à Corbeil et à liclun, et assembla bien dix mille com- 

batans qui estoit grande chose. 

Quand le roy sceut que le duc de Betfort le vouloit 

combatre , luy et les gens de son ost en furent bien 

joyeux, et se partit de ladicte ville de Provins et tint les 

champs , et rassembla son ost près d’un chastcau nommé 

La Motte de Nangis, qui est en Bryc, et là les batailles 

furent ordonnées bien notablement et prudemment. El 

c’esloit gente chose de voir le maintien de Jeanne la 

Puccllc et les diligences qu’elle faisoit. Et tousjours 

venoient nouvelles que le duc de Betfort venoit pour 

combattre. Et pour ce, le roy se tinst tout le jour en 

son ost emmy les champs, cuidant que ledit duc de Bel- 
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fort dcust venir; mais il mua conseil et s’en retourna à 

Paris, combien qu’il eût bien en sa compai^née dix ou 

douze mille combaltaiis eomme dit est, et le roy en avoit 

bien autant, et la Pucelle et les seigneurs et gens de 

guerre estans avec elle, y avoient grand desir et volonté 

de combattre. 

Il y avoit aucuns en la compaignée du roy qui avoient 

grand désir qu’il retournast vers la rivière de Loire et 

luy conseillèrent fort, auquel conseil il adhéra fort, et 

estoit de leur opinion et conclud qu’il s’en iroit, et luy 

lit-on sçavoir qu’il passeroit la rivière de Seine, par une 

ville nommé Bray, dans le pays de (’ibanipaigne, où il 

y avoit bon pont t et luy fut promis obéyssance et passage 

par les habitants d’icelle. 

Alais la nuict dont il devoit passer le matin, y arriva 

certaine quantité d’Anglois auxquels on ouvrit la porto et 

entrèrent dedans, et y eut des gens du roy lesquels s’a¬ 

vancèrent pour cuider passer des premiers dont les au¬ 

cuns furent prins et les autres destroussez, et par ce 

moyen ee passage fut rompu et empesebé, dont les ducs 

d’.Alençon, de Bourbon et de Bar, et les comtes de Ven- 

dosmo et de Laval et tous les capitaines furent bien 

joyeux et contents, pour ce que ladite conclusion de 

passer fut contre leur gré et volonté; et estoient d’opi¬ 

nion que le roy devoit passer oultre pour tousjours eon- 

(piester, voue la puissance qu’il avoit et que scs ennemis 

ne l’avoicnt osé combatre. 

' On s’explique la valeur de ce trait, si l’on se reporte au 

portrait moral que Georges Cliastelain nous fait de Charles VII •• 

•. N’étoit nulle part sûr, nulle part fort; craigiioit toujours 

morir par le glaive par Jugement de Dieu. parce que présent 

fut en la mort du duc Jehan. Ne s’osoit loger sur un plan¬ 

cher (voyez ci-dessus Geste des nobles, p. 187, chap. J9G. 

ni passer un pont de bois h cheval, tant fàt bon. » (Fragments 

publiés par M. Quichcrat dans la Bibliothèque de ÏKcole des 
chartes, U' série, t. I\ , p. 78.) 

19 
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La vijjillc ilc la Xoslrc-Damc my-aousl, la roy, parle 

conseil (lesdils seigneurs et capilaincs, s’en retourna à 

Chasteau-Thierry et passa outre avec son tout ost vers 

Crespy en Valois, et se vint loger aux clianips, assez 

près de Danipœarlin ; et le pauvre peuple du pays crioit : 

Noël! et pleuroient de joie cl de liesse. La([uelle chose 

la Pucelle eonsidérant, et qu’ils venoient au-devant du 

roy en chantant Te Deiim laiidamus, et aucuns respoiis 

et antiennes, dit audité chancelier de France et au comte 

de Dunois : « En nom Dieu, voicy un bon peuple et 

1 dévot, et quand je devray mourir, je voudrois bien 

» que ce fût en ce pays. » Et lors ledit comte de Dunois 

luy demanda : « ,1canne, sçavcz-vous quand vous mour- 

» rez et en quel lieu? » Et elle respondit qu’elle ne sea- 

voit et qu’elle en estoit à la volonté de Dieu. Et si dit 

oultre auxdits seigneurs : « J’ay accomply ce que Mes- 

’i sire m’a commandé de lever le siège d’Orléans et faire 

» sacrer le gentil roy; je voudrois bien qu’il voulût me 

faire ramener auprès mes père et mère, et garder 

'i leurs brebis et bestail, et faire ce que je soulois- 

» faire, d Et quand Icsdits seigneurs ouyrent ladite 

Jeanne ainsi parler, et que les yeux au ciel remercioil 

Dieu, ils creureiit mieulx que e’estoit chose venue de 

par Dieu qu’autrement. 

Ghai‘. 60. yLe duc de Bedford rejoint le roy vers Mitvy. 

—Beauvais se rend français. —■ Soumission de Com- 

piègne. — Bencoiitre des deux armées près Sentis!] 

Le duc de Belfort estoit à Paris avec grande quantité 

d’Anglois et autres gens ennemis et adversaires du roy. 

' Ce mot dit semble indiquer quelque trouble dans le ms., 

car le chancelier est ici mentionné pour la première fois dans 

ce chapitre, Voy. ci-après page 338, noie 1. 

^ Ce que j’avais habitude do faire. 
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Si vint à sa connoissance qno le roy ostoit sur les champs 

vers Dampmarlin, et partit de Paris à bien grande et 

grosse compaigiiéc et s’arheniina vers Mifry en Franco, 

soubs ledit lieu de Dampmartin, et prit une place bien 

advantageuse où il ordonna ses batailles. 

Le roy fist pareillement mettre scs gens en belle ordon¬ 

nance prests d’attendre la bataille si l’autre le venoit as¬ 

saillir, voire d’aller à biy si ils se trouvoient en pareil 

champ. Et pour sçavoir de leur estât et commune , il fut 

conclu qu’on y envoyeroit des gens par manière de cou¬ 

reurs; spécialement y lut envoyé Estienne de Vignoles, 

dit la Hire, vaillant homme d’armes, comme les autres, 

et y eut de grandes escarmouches qui durèrent presque 

tout le jour, et n’y eut comme point de perte ou dom¬ 

mage de cosfé et d’autre. Si fut rapporté au roy par gens 

eulx congnoissans bien en faict de guerre, comme lediet 

duc de Betfort estoit en place advantageuse et que les 

.'\nglois s’estoient fortifiez, et pour ce le roy ne fut pas 

conseillé d’aller plus avant assaillir scs ennemis, cl le 

lendemain lediet duc dcBcaufort, avec tout son ost, s’en 

retourna à Paris, et le roy tira vers (]respy en Valois. 

Le roy envoya certains hérauts à ceux de Compiègn.e 

les sommer qu’ils se missent en son obcyssfince, lesquels 

rcspondircnl qu’ils estoient prests et appareillez de le 

recevoir et biy obéir comme à leur souverain seigneur. 

Pareillement aussi allèrent des hauts seigneurs en la ville 

et cité de Beauvais, dont estoit évesque et seigneur un 

nommé llaistrc Pierre Cauebon* extrême -Anglois, com¬ 

bien qu’il fut de la nation emprès Rheirns, et aussitosi 

qu’ils virent des hérauts qui avoient les armes de France, 

ils crièrent : l'we Charles, roy de France, et se mirent 

en son obéyssance; et, ceux qui ne voulurent aller en 

ladite obéyssance, les laissèrent aller avec leurs biens. 

Le roy délibéra de venir en la ville de Compiègne, 

Juge (le la l’utcllc. 
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Ia([ucllc luy avoit fait obéyssance. Si tira vers Senlis et 

SC logea en un village à deux lieues de Senlis, nommé 

Barron, laquelle ville de Senlis esloit en l’obcyssance des 

i\nglois et Bourguignons. Et au matin vinrent nouvelles 

au roy que le duc de Belfort partoit de Paris à tout son 

ost pour venir il Senlis, et (jue luy cstoienl venus de 

nouveau quatre mille Anglais que le cardinal d’Angle¬ 

terre, son oncle, avoit admenez, et ledict cardinal les 

devoit mener contre les Bohesmes hérétiques en la foy ; 

mais il les fist descendre pour guerroyer les vrais catho¬ 

liques françois, et cstoient souldoyez, comme on disoit, 

de l’argent du Pape, et en intention que il allast contre 

Icsdits Boesmcs. 

Lesquelles choses vinrent à la connoissancc du roy, 

et il fut ordonné que Messire Ambroise de Loré et le 

seigneur de Sainte-Traillc t, monteroicnt à cheval et 

iroicnt vers Paris et ailleurs, où bon leur semhlcroit, et 

ainsi qu’ils adviseroient, pour sçavoir véritablement le 

fait du duc de Betfort et de son ost; lesquels montèrent 

diligemment à cheval, et prirent seulement vingt de leurs 

gens des mieux montez. Puis partirent et chevauchèrent 

tant qu’ils approchèrent l’ost des Anglois; si virent et 

aperceurent sur le grand chemin de Senlis grandes 

pouldres qui venoient et procédoient de la compaignée 

du duc, et diligemment envoyèrent un chevaucheur 

devers le roy pour luy faire sçavoir^ : si approchèrent 

encore plus près tant qu’ils veirent ledict ost des Anglois 

qui tiroit vers Senlis, et derechef, envoyèrent un autre 

chevaucheur vers le roy luy signifier ce que dit est. 

.^lors le roy, avec son ost, se tirèrent très diligem¬ 

ment emmy les champs; si furent ordonnées les batailles 

et commencèrent à chevaucher entre la rivière qui passe 

à Barron et Montcspillouer, en tirant droit à Senlis. El 

' Poton de Saintrailles. 

^ Pour le lui faire savoir. 
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le duc de Belfort et son ost arriva environ l’heure de 

de vespres ‘ près de Scnlis. Et se mit à passer une 

petite rivière qui vient de ladicte ville de Senlis, au 

susdit village nommé Barron; et csloit le passage si 

estroit qu’ils ne ponvoient passer que deux chevaux à 

la fois. Et aussi tost que lesdits de Loré et Sainte- 

Traille virent que Icsdicts Anglois commencèrent à pas¬ 

ser, ils s’en retournèrent hâtivement devers le roy et 

Iny acertainèrent que ledit de Belfort et son ost pas- 

soient an susdict passage; et celle heure^ le roy fit tirer 

les hataillcs audict lieu tout droit, cuidant les comhatre 

audict passage; mais la plus part, et comme tous estoient 

desjà passez, et les deux osts s’cnlreveirent; aussi n’es- 

loient-ils qu’a une hicii petite lieue l’un de l’autre; et y 

eut de grandes escarmouches entre lesdites compaignées, 

et de belles armes faites. 

A ce.ste heure il estoit comme le soleil couchant, et 

Icsdicts Anglois se logèrent sur le bord et au bout de 

ladicte rivière, et les François se campèrent à Montes- 

pilloner. L’endemain an matin, le roy et son ost se 

misrent sur les champs, et fist ordonner ses batailles, de 

la plus grande desquelles le duc d’iAlençon et le comte 

de Vendosme avoient le gouvernement. De la seconde, 

les ducs de Bar et de Lorraine avoient la charge. De la 

tierce, qui estoit en manière d’une aille, les seigneurs 

de Rais et deBoussac, maresehaux de France, avoient 

aussi la charge. Et d’une autre bataille qui souvent se 

délaissoit pour escarmonchcr et guerroyer lesdits Anglois, 

avoient le gouvernement le seigneur d’.Albret, le hastard 

d’Orléans®, Jeanne la Pucellc, la Dire et plusieurs autres 

capitaines. Et à la conduite et gouvernement des archers 

' C'est-à-dire vers 6 heures après midi. 

- Heure de vêpres. 

Le comte de Dunois est appelé ici par Cousiiiot de Mon¬ 

treuil le Bastard d’Orléans. Voyez sur ce point Notice histo- 

riqite, etc., ci-dessus, § 6, p. 4(), 47. 
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('s(i)il ic spi'jiK'iir (In Gravillp, iniiislrn dps arbalpstriprs 

dp Francp pl un phpvalier de Idmosin, iiouimé Maislrp 

Jpan FoiirauU. 

El SC Ipiioil le roy assez près de ses batailles, et avoit 

pour sa personne et en sa compaignée le due de Bourbon, 

le soigneur de la Tronnouille, et grand l'oison de ebera- 

liers et espuyers; et plusieurs fois chevaucha le roy par 

devanlla bataille d’icrluy duc de Belfort, en la compaignée 

dinpiel estoit le bastard de Sainct-Pol, et plusieurs 

Bourguignons, et estoient en bataille près d’un village 

et avoient au dos un grand cslang et ladicle rivière; cl 

ne cessèrent toute la nuit de se fortifier très diligemment 

de pieux, de taudis pt de fossez. Et le roy et les sei¬ 

gneurs estant avec luy avoient prins conclusion et estoient 

tous délibérez de combatre le duc de Betfort, et les 

Anglois et les Bourguignons. 

Quand les capitaines estans avec le roy eurent veu et 

considéré ta place que tenoient lesdicts Anglois et leur 

fortification, ils appcrccurcnt et cogneurent qu’il n’y 

avoit aucune apparence de combatre ledict duc de Betfort 

en ladicte place. Toutefois les batailles des François 

s’approchèrent à deux traicts d’arbalestc desdits Anglois 

on environ; et leur firent sçavoir que s’ils vouloieut 

saillir hors de leur parc qu’on les combatroit, mais ils 

ne voulurent oneques saillir et desloger de leur parc. 

Il y eut grandes et merveilleuses escarmouches, telle¬ 

ment que les François alloient souvent à pied et à cheval 

jusques à la fortification des Anglois; et aucunes fois les 

.Tnglois sailloient à puissance et reboutoient les François ; 

et y eu eut d’un costé et d’autre de tuez et de prins, 

et tout le jour se passa en faisant Icsdiles escarmouches, 

jusques à environ le soleil couchant. Le seigneur de la 

Trimouille, qui estoit bien joly, et monté sur un grand 

coursier, voulut venir aux escarmouches, et de fait print 

sa lance cl vint jusques au frapper ; mais son cheval cheul, 

et s’il n’eut eu bien tost secours il eut esté prins ou tué, 
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et fut remonté à tjrand’peine * et y eut à reste lieure 

une grande escarniouclie, et environ ladite heure de 

soleil couchant se joingnirent ensemble grand nombre 

de François et vinrent vaillamment jusques près du parc 

des Anglois combatrc main à main et escarmoucher, et 

a cette heure saillirent grand foison d’Anglois à pied et 

à cheval, et aussi les François se renforcèrent et à cette 

fois y eut plus grande et rude esearmouche qu’il n’j 

avoit eu tout le jour, et y avoit tant de pouldre qu’on ne 

cognoissoit ny François ny Anglois; tellement que com¬ 

bien que les batailles fussent bien près les unes des 

autres, toutefois ne s’entre pouvoient-ils voir. 

Ladicte escarmoucbe dura tant qu’il fut nuict serrée 

et obscure, et les Anglois se retirèrent tous ensemble 

et serrèrent en leur parc; et aussi les François se reti¬ 

rèrent à leurs batailles. Lesdicts Anglois se logèrent en 

leur parc et les François se logèrent h\ où ils avoient 

logé la nuict de devant, environ demie lieue desdicts Au- 

glois, emprès Montcspillouer; et les Anglois se deslogè¬ 

rent le lendemain bien matin et s’en retournèrent à Paris ; 

et le roy et ses gens s’en allèrent à Crespy en Valois. 

Chap. 61. [Le roy se rend à Compïègne, puis se dirige 
vers Paris.— La Pucelle ci la porte Saint-Honoré.] 

Le lendemain le roy se partit de Crespy (!t print son 

chemin vers Compiègne, où il fut reccu grandement et 

honorable^nent, et se remirent en son obéyssance; puis 

y commit officiers et ordonna capitaine un gentilhomme 

du pays de Picardie, bien allié de parons et amis, nommé 

Guillaume de Flavy- ; et là, les manans et habitans do 

la ville de Beauvais envoyèrent devers luy et mirent euK 

et la ville en son obéyssance. Semblablement ceux de 

Sonlis SC mirent en l'obéyssance du roy, en laquelle 

ville le roy vint se loger. 

' La Trimouille était très-obèse. 

- Voyez ce nom dans la Biographie Didot. 
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En la lii! du mois d’aousl, le duc de Belfort doublant 

que le roy ne lirast en Normandie , partit de Paris avec 

son ost, pour y aller, et départit son armée en plusieurs 

et divers lieux et les mist en garnison ès pays où il 

avoit obéyssance, poîir garder les places, et laissa à Paris 

Messirc Lonys de Luxembourg , évesque de Thérouenne, 

soy disant chancelier de France pour les Anglois, et un 

chevalier anglois nommé Messire Jean Rathelet, et un 

chevalier François nommé Messirc Simon Morbier, qui 

se disoit lors estre prévost de Paris, lesquels avoient en 

leur compaignee environ deux mille Anglois pour la 

garde et défense de ladictc ville, ainsi qu’on disoit. 

Environ la fin dudict mois d’aoiist le roy se dcslogea 

de Senlis et s’envint à Sainct-Denys, où ceux de la ville 

luy firent ouverture et pleine obéyssance et avec luy 

tout son ost se tint et logea en ladicte ville. Alors se 

commencèrent grand courses et escarmouches entre les 

gens du roy, estans à Sainct-Denys et les Anglois, et 

autres estans lors dans Paris. Et quand ils eurent esté 

par aucun temps ù Sainct-Denys, comme trois ou quatre 

jours, le duc d’/llençon, le duc de Bourbon, le comte 

de Vendosme, le comte de Laval, Jeanne la Pucelle, les 

seigneurs de Rais et de Boussac, et autres en leur com- 

paignée se vinrent loger en un village qui est comme 

en my-chemin de Paris et de Sainct-Denys, nommé la 

Chapelle; et le lendemain commencèrent plus grands 

escarmouches et plus aspres que devant, aussi estoient- 

ils plus près un de l’autre; et vinrent lesdicts seigneurs 

aux champs vers la porte Sainct-Honoré sur une manière 

de butte ou de montaigne, que on nommoit le Marché 

aux pourceaux, et fisrent assortir plusieurs canons et 

coulevrincs pour jester dedans la ville de Paris et en 

eut pliKsienrs coups de jeetez. 

Estoient les Anglois autour des murs circuiant et tour¬ 

noyant à tout estendarts, et entre les autres y en avoit 

un blanc à nue croix vermeille, et alloient et venoieni 
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par ladicte muraille. .Aucuns seigneurs cstans là devant, 

voulurent aller jusques à la porte Sainct-Honoré, et entre 

les autres spécialement un chevalier nommé le seigneur 

de Sainct-Vallier et ses gens allèrent jusques au houle- 

xart et boutèrent le feu aux barrières; et combien qu’il 

y oust foison d’Anglois et de ceux de Paris qui le défen- 

doient, toutesfois ledit boulevart fut pris par les François 

d’assaut, et les ennemis se retirèrent par la porte dedans 

la ville. 

Les François avoient imagination que les .'ànglois vins¬ 

sent par la porte Sainct-Denys frapper sur eux ; parquoy 

les ducs d’Alençon et de Bourbon avoient assemblé leurs 

gens et s’estoient mis comme par manière d’embuscbe 

derrière laditte butte ou montaigne et ne pouvoient bon¬ 

nement approcher de plus près pour doubte des canons, 

vuglaires et eoulcvrines (pii venoient de la dite ville et 

qu’on tiroit sans cesse. Ladite .Jeanne dist qu’elle vou- 

loit assaillir la ville ; mais elle n’estoit pas bien informée 

de la grande eaue qui estoit ez fosscz, et si en avoit 

aucuns audict lieu qui le sçavoient bien ; et selon ce 

qu’on pouvoit considérer, eussent bien voulu par envie, 

(pi’il fut mescheu à ladicte Jeanne. X'éantmoins elle vint 

à grant puissance de gens d’armes, entre lesquels estoit 

le seigneur de Rais, mareschal de France, et descen¬ 

dirent en l’arrièrc-fossé avec grand foison de gens de 

guerre, puis atout (avec) une lance monta jusques sur 

le dos-d’asne, et tenta l’eaue qui estoit bien profonde; 

quoy faisant elle eut d’un traict les deux cuisses per¬ 

cées, ou au moins l’une. 

Ce nonobstant, elle ne vouloit partir et faisoit toute 

diligence de faire apporter et jeeter fagots et bois en 

l’autre fosse , pour cuider passer jusques au mur, laquelle 

chose n’estoit pas possible, veue la grande eaue qui y 

estoit. Et depuis qu’il fut nuict, fut envoyée quérir par 

plusieurs fois, mais elle ne vouloit partir, ny se retirer 

en aucune manière; et fallut que ledict duc d’.^lençon 

19. 
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l’allasl (iiUM'ir, ri la ranicnast; et toute la susdicio eoin- 

paiguér se retira audict lieu de la Chapelle Saiiict-Denys, 

où ils avoient logé la nuict devant, et lesdicis ducs 

d’Alcuçou et de Bourbou, s’en retournèrent le lende¬ 

main en la ville Sainct-Denys, où estoit le roy et son ost. 

Et disoit-on qu’il ne vint oneques de lasche courage de 

vouloir prendre la ville de Paris d’assault, et que s’ils y 

eussent este jusques an matin, il en eut eu qui se fus¬ 

sent advisez. Il y eut plusieurs de blessez et connne nuis 

morts. 

CiiAP. 62. [Ambroise de Loré s’enferme dans Saint- 
Célerin. — Le roy campe devant Paris, décampe et 
retourne en Berry.] 

.Audict mois d’aousl mille quatre cent vingt neuf, un 

capitaine du pays de Bretaiguc, nommé Ferbourg, fist 

adviser comme il pourvoit avoir la place de Bonsmolins, 

laquelle les Anglois tenoient, et de fait trouva moyen 

d’y entrer et de bouter les Anglois dehors ; et le duc 

d’Alençon lui donna la capitainerie. En ce temps avoit 

un gentilhomme au pays, nommé Jean Armangc, de la 

compaignée de Messire Ambroise de Loré, lequel se 

bouta dedans la place de Sainct-Célerin, qui avoit esté 

abbatue; et avec luy avoit un gentilhomme de Brelaigne 

nommé Henri de Ville-Blanche, et emparèrent icelle 

place. Et au tiers jours qu’ils furent entrez en icelle 

place, les Anglois de la garnison d’Alençon, et autres on 

leur compaignée, s’assemblèrent et vinrent devant ladite 

place, garnis de canons, vuglaires, coulevrines et arba- 

lestes; et après ce qu’ils y eurent esté aucun temps la 

cuidèreut prendre d’assault et de faict l'assaillireni fort 

et merveilleusement. Mais lesdicts capitaines et leurs 

gens se défendirent si v'aillamment et tellement qu’ils 

demeurèrent en ladicte place et lesdits Anglois s’en 

retournèrent à Alençon. 
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Lp vingt-neiifiesnie jour dudicl mois, In prieur de 

l’abbaye de Laigiiy ni iiii nommé Arliis dn Saincl-AInrry, 

avec plusieurs antres, vinrent devers In roy audit lieu dn 

Sainct-J)enys pour mettre ladictn ville dn Laigny en son 

obéyssancc, lecpinl les rncnul Irns-bénignnmnnt et dou¬ 

cement, et ordonna au duc d’Alençon qu’il y pourveul 

et y envoya Messire Ambroise de Lorn, ln([unl lui receu 

par les babitans il grand joye, et (]iiand il y eut eu 

plainièrn obéyssance il lit faire aux babitans le serment 

en tel cas accousiumé. 

Le douziesinc jour de septembre, le roy assembla son 

conseil pour sçavoir qu’il avoit à faire, veu que ceux de 

Paris ne monstroient quelque semblant d’eulx vouloir ré¬ 

duire , et aussi n’cussent-ils osé parler ensemble veue la 

puissance des Anglois et Bourguignons, et si n’y avoit 

denier de quoy il eut peu entretenir son ost. Si fut déli¬ 

béré par le conseil qu’il laissast grosses garnisons de par 

deçà ', avec aucuns chefs de son sang et qu’il s’en allasi 

vers et outre la rivière de Loire. Et en exécutant cette 

délibération du conseil, il laissa le duc de Bourbon , le 

comte de Vendosme, Jlcssire Louys de Culant, admirai 

de France, et autres capitaines, et ordonna que ledit 

duc seroit son lieutenant, et laissa dans Sainct-Denys le 

comte de Vendosme et le seigneur de Culant, à grande 

compaignée de gens d’armes. Puis le roy s’en partit avec 

son ost, et s’en alla au giste à Laingny-sur-^Iarne; et le 

lendemain se partit et ordonna à Messire Ambroise de 

Loré qu’il demeurast audict lieu de Laingny, et luy fut 

baillé en sa compaignée un vaillant chevalier de Limo- 

sin, nommé llessire .lean Foucault, avec plusieurs gens 

' Ici se trouve dans Godefroy l'astérisque dont il a été parlé 

ci-dessus Notice historique, etc., p. 48, note l. Au même point 

Godefroy, dans une note, s’exprime ainsi . « L’autheur de 

cette histoire fait voir icy que sa patrie estoit en deçà de la 

Loire ou du moins qu'il y estoit, lorsqu'il l'écrivoit. » (Edition 

du Louvre, p, .ISO.) 
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de guPiTC. El quand les Anglois cl Bourguignons sceu- 

renl que le roy esloit ainsi parly, ils assemblèrenl de 

lentes paris de leurs gens en grand nombre, et ceux qui 

esloicnl à Sainct-Dcnys, considéranl que la ville esloil 

l'oible, s’en parlirenl, c’est à sçavoir ledict comte de 

Vendosme et autres délaissèrent ladicte ville et s’en vin¬ 

rent à Scnlis. 

Environ ledict mois de septembre, audit an, vinrent 

les Anglois et aussi leurs alliez de la langue françoise, 

nommez Bourguignons, et se misrent à grand puissance 

sur les champs, en intention, comme on disoit, de venir 

mettre le siège devant Laingny, laquelle esloit ville mal 

l'crméc et habillée des choses pertinens à défense de 

guerre. Ils vinrent devant la ville et faisoient les manières 

d’y arrester, et quand lesdits Messire Ambroise de Loré 

et Foucault les veirent, considérans ladicte ville estre 

foiblc et qu’ils n’auroient aucuns secours, saillirent aux 

champs eulx et leurs gens en belle ordonnance contre 

lesdits Anglois et Bourguignons, et leur tinrent si grandes 

et fortes escarmouches, par trois jours et trois nuicts, 

que lesdicts Anglois et Bourguignons n’approchèrent 

oneques des barrières plus près que du trait d’une arba- 

leste ; et quand ils apperceurent si grande résistance et 

qu’ils virent avec lesdits chevaliers, tant de gens de 

guerre et si vaillans, ils se retirèrent et s’en retour¬ 

nèrent à Paris sans faire autre chose. Et auxdites escar¬ 

mouches y en eut plusieurs de tuez, tant d’un costé que 

d’autre. 

Chap. 63. [Laval est pris par les Anglois. — Le comte 
de Clermont, lieutenant du roy en Picardie. — 

Entreprise sur Rouen.^ 

Le seigneur de Talbot, vaillant chevalier anglois, print 

d’eschèle par faute de guet et de garde la ville de Laval, 

avant le siège mis à Orléans, comme cy-dessus a esté 
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touché, et y gaingna de moult fort grandes richesses et 

chevaulx. Estoit pour lors dedans Messire André de La¬ 

val, seigneur de Lohéac, lequel estoit au chasteau dudit 

lieu de Laval, et fist composition pour luy et autres du- 

dict chasteau, à vingt mille escus d’or, comme dessus est 

dit; et demeura prisonnier jusques à ce qu’il eust payé la¬ 

dite somme ou baillé piège. Et audit mois de septembre 

fut faite une entreprinse par les seigneurs Du Hommet, 

Messire Raoul du Bouchet et Berirant de la Ferrière, 

sçavoir comme ils pourroient recouvrer ladite ville de 

Laval; et par le moyen d’un meusnier, homme de bien, 

qui avoient desplaisance que les Anglois fussent seigneurs 

et maistres en ladictc ville, fisrent bien secrètement une 

emhusche de gens d’armes à pied en un moulin, dont 

Içdit meusnier avoit le gouvernement, estant sur la ri¬ 

vière de Mayne qui passe au dessoubs et joingnaiit ladite 

ville, et joingnant aussi au bout du pont et du costé de 

ladite ville dont les barrières sont par iceluy pont. Et un 

matin, à l’ouverture d’icelle porte, saillirent lesdits gens 

de guerre à pied, ainsi que les portiers estoient allez 

ouvrir les barrières estant sur iceluy pont et entrèrent 

en ladite ville de Laval crians ; Nostre-Dame ! Sainct- 
Deiiys! En laquelle avoit de deux à trois cent Anglois, 

et les François u’estoient pas plus do deux cent, com¬ 

bien qu’il y en avoit plus de six cent qui les suivirent. 

11 y eut plusieurs Anglois de tuez et prins, les autres 

saillirent par dessus la muraille de cette ville là pour 

eulx sauver. Et par ce moyen, ladite ville fut remise en 

l’obéyssance du roy. 

Environ ladicte saison , le duc de Bourbott t, lequel 

estoit demeuré lieutenant du roy ès pays de nouveau 

réduits en son obéyssance, dont dessus est faite men¬ 

tion, se tenoit à Senlis, Laon, Beauvais, et autres villes 

pour toujours les garder, et y mettre provision , ordre , 

' Voyez ci-dessus p. 250. note 2, et p. 266, note 5. 
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t'I ijoiivpnii'monl ; car on plnsioiirs lioux il no (l'onvoit 

pas bonno obéyssanco, combien (pi’il inenoil grand pcino 

à bien conduire le l'aief du roy, et d’oxéentor cpielque 

chose sur les Anglois, lesquels csloicnl bien diligens, et 

mctfoienl peine à grever les François. Or advint que 

le dict Messire Ambroise de Loré et Messirc Jean Fou¬ 

cault, ostans it Laigny, avoient en mesme temps fait cer¬ 

taine entreprise sur la ville de Rouen, par le moyen 

d’un nommé le Grand Pierre; et pour ce qu’au temps 

que rexécution se devoit faire, it n’estoit point clair do 

lune, pour chevaucher par unict, ils prolongèrent et re¬ 

mirent un autre jour audict Grand Pierre; car il leur 

sembloit qu’ils n’estoit pas possible de mener si grosse 

compaignée par le pays, où il falloit passer, sans s’en- 

trepordre, si c’estoit en une nuit obscure. Et s’en alla 

le dict Grand Pierre par Scniis, où il trouva le duc de 

Bourbon, le comte de Vandosmo et rarchovosqne de 

Rheims *, chancelier de France El pour ce que les 

dicts de Loré et Foucault avoient aucunement ouvert la 

matière aux dicts seigneurs, mais non mie la manière 

que le dict Grand Pierre disoit, ils contraignirent le dict 

Grand Pierre ù leur déclarer dont il venoit et la forme 

de la dicte entreprinse. Les quels, icelle ouye , ne tin- 

drent compte de ro|)inion et de la difficulté que les dicts 

Messircs Ambroise et Foucault faisoient et mandèrent 

très diligemment gens de toutes parts pour exécuter la 

dicte entreprinse. Et de faict se mirent à chemin, et en 

' Regnauld de Chartres, à la fois archevêque de Reims et 

chancelier de France. Une lecture attentive de cette chronique 

montre que le texte ou manuscrit de Cousinot de Montreuil a 

été par intervalles remanié et interpolé. Ce système d’additions 

expliqne le mot dit que nous avons signalé ci-dessus p. 326, 

note 1. 

’ Ici s'arrêtent les éditions de la chronique, dite de la Pu- 

celle, imprimées jusqu’à ce jour. Ce qui suit nous est fourni 

par le ms. 245 de Godefroy. Voyez ci-dessus Notice, p. 207. 
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allant perdirent l’un l’autre et ne se truuvèrent pas tous 

ensemble, et y en eut qui furent jusques aux portes de 

Rouen ; et quand ils veirent que leur entreprinse estoit fail¬ 

lie, retournèrent. Et eux retournans, trouvèrent environ 

quatre-vingts Anglois, les quels, quand ils veirent les 

François , descendirent à pied au fond d’une baye et 

lichèrent des paulx devant eulx. Si furent assaillis par 

diverses escarmouches par des gens de guerre françois, 

qui estoient une bien grosse compagnie, liais les An¬ 

glois se défendirent si vaillamment, qu’ils demeurèrent 

en leur place sans rien perdre. Or supposé que les dicts 

de Loré et Foucault sçcussent la dicte entreprinse, si 

ii’avoient-ils pas inlencion de l’exécuter sans le faire sa¬ 

voir et déclarer tout au long aux dicts seigneurs. Et 

ainsy, en effet, la dicte entreprinse fut perdue et faillie 

par faulte de ce que les dicts seigneurs n’avoient creu le 

conseil des dicts deux chevaliers, (pii estoit bon et rai¬ 

sonnable E 

' Ici finit le ms. 245 de Godefroy. Ces quelques lignes nou¬ 

velles se rapportent à un épisode fort intéressant. Pierre de 

Cleui'ille, dit Grand-Perrin ou Grand-Pierre, était l’agent ou 

l'exécuteur d'une conspiration ourdie par Ricard Mite, bour¬ 

geois de Rouen, pour délivrer son pays de la domination an¬ 

glaise. La conspiration fut découverte par les Anglais et Ricard 

Mite paya de sa vie celte tentative. Des lettres authentiques 

du bailli de Rouen pour les Anglais, en date du 28 fé¬ 

vrier 1428/9, nous apprennent qu'à cette date Pierre de Clen- 

vlÏÏê. dit Grand-Perrin, avait été saisi à Montibéry, où il était 

détenu prisonnier. De là, d'après le même document, il fut 

amené à Rouen , « en laquelle ville ledit Grand-Perrin a esté 

condampné et exécuté pour ses démérites comme traître, lar¬ 

ron et brigant. » Voyez Cheruel, Histoire de Rouen sous la do¬ 

mination anglaise, Rouen, 1840, in-8“, p. 84, et Pièces jus¬ 

tificatives, p. 92. 





tiOTICE SUR P. COCHON 

ET 

SUR SA CHRONIQUE. 

% 

Nous savons peu de chose touchant ce chroni¬ 
queur, et ce peu, lui-même nous l’apprend dans le 
texte de son ouvrage. L’auteur se met nominati¬ 
vement en scène une première fois, sous la date 
de 1425. 11 raconte, non sans laisser percer un cer¬ 
tain sentiment de satisfaction, qu’au mois d’août de 
cette année, P. Paolin, lieutenant général du hailli 
de Rouen, fut mandé par l’archevêque et reçut une 
assez verte admonestation de ce prélat, « pour 
1' plusieurs excès que il (Paolin) avoit fais contre 
>) l’église *. » Cette réprimande, dit-il, eut lieu « en 
présence de grant quantité de gens notables entre 
lesquiculx estoient_ P. Cochon, preshstre, no¬ 
taire, etc. » L’identité entre le prêtre notaire et l’au¬ 
teur de la Chronique résulte d’un autre passage 
que nous transcrirons bientôt 

P. Cochon, selon toute apparence, était né en 
Normandie et probablement û Rouen dans le 

' Voyez ci-après chap. 4t. 

- Kn (laie de 14.33. Voyez ri-aprè.s p. 3i . 
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cours du quatorzième siècle. Le ms. qui contieul 

sa chronique débute par uu tableau des Pâques, 

analogue â ceux qu’on rencontre dans les livres 

d’Heures et autres livres â calendrier. Ces ta¬ 

bleaux coïncident ordinairement, quant à la pé¬ 

riode chronologique qu’ils embrassent, avec la 

génération ou époque de la vie des auteurs. Or le 

tableau de notre ms. s’étend de l’an ]3()0 iÉi’an 

1425. Notre cbroniqueur devait être né avant la 

première de ces deux dates. Ce qui nous porte 

également à cette conjecture, c’est le style et le 

ton avec lesquels le narrateur traite des événements 

postérieurs à l’année 1360 environ, et qui sont le 

style et le ton d’un contemporain. En 1406, 

P. Cochon était à Rouen. Dans le chapitre 7 des 

fragments qui seront ci-après insérés, il décrit, 

sous cette date, le costume et l’équipage de guerre 

qu’avait revêtu Messire Jean de Graville, chevalier, 

lorsqu’il partit de Rouen pour accompagner à Ca¬ 

lais le duc de Bourgogne. «Ainsi se parti de Rouen, 

ajoute-t-il, voians ‘ tous dieux qui le povoient 

voir; et moy qui cy escripz , le vy. » Il était en¬ 

core à Rouen lorsque, le 29 juillet 1430, le jeune 

HenriVI, roi d’Angleterre et de France, visita cette 

ville : « et là le vis » répète le chroniqueur Enfin 

P. Codion habitait toujours Rouen, en 1433, 

quand il devint personnellement acteur dans une 

aventure singulière qu’il nous a racontée tout au 

long, et qui forme la fin ou dernier chapitre de sa 

chronique. Ce chapitre, indépendamment de la 

' Videtilibus, à ta vue de. 

- Ci-aprè.s cliap. .ü2. 
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râleur historique (très-médiocre) de l’épisode ou 

aventure en elle-même, offre un double et sérieux 

intérêt. On y trouvera d’abord une piquante pein¬ 

ture de mœurs, puis des développements person¬ 

nels ou biographiques relatifs à l’auteur. Par ce 

double motif, nous n’bésitons pas à reproduire ici 

le texte entier de ce fragment. 

Or parleron d'un cas advenu en la court de l’église 
de Rouen •. 

L’an de grâce 1433, le samedi 20*^ jour de juing, un 

sergeant de roy, nommé la Retfe, qui en son temps, 
fut chavetier 2, vint en ladicte court, et voulu prendre 
ung clerc dedens la court ; séians en leurs sièges Mon¬ 
sieur le Selleur '^ qui nommé estoit M. Jo. Paiof, et le 
promoteur M. Pierre Surreau et tou= les notaires de 
la court; poy après ce que M. l’official, nommé Jeau 
Martégny fu party de son siège. Mais (la mercliy Dieu!) 
ne l’amena pas le dit Laret, car le dit«lerc se déforcha 
très fort et crièt qu’il estoit clerc, ef ce voyant et oyaut 
le dit sergeant s’avisa d’une malvèse avision. En coullou- 
rant son fait commcncha à délirer et traîner le dit clerc, 
en disant qu’il yroit en prison et que c’estoit pour les 

deniers du roy Et là estoit ung nommé Princhemenl, 
procureur du roy nostre sire, qui villainement détiroit 
le dit clerc en aidant au dit Leret. Et après ce grant 
débat, le dit clerc de leurs mains s’cschappa, s’en alla 
au parquet, et d’aucuns vrays filz de l’Eglise fu conseillé 
an dit clerc qu’il s’en alast par la grande, court pour 

' Ms. Colbert 8959, 3, fol. iiij"xv 

^ Savetier. 

’ Officier chargé de sceller les actes émanés de l'official. 

' .Tean Surreaa était receveur général de Normandie pour 

les Anglais. 

® Henri VI était alors reconnu en Normandie. 
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évader aux mains des dessus dits qui cstoient envoyés 

contre Dieu et l’Eglise et ses ministres. Lequel clerc 

ainsi le fist comme conseillic lui fu, et s’eu alla, et en¬ 

core s’en va. 

Si advint que aucuns qui présens estoient en la dicte 

court, juppèrent 1, car à ce jour et à celle heure, es¬ 

toient en la dite court de gens de dehors plus de 300, 

qui tous s’assembloirent entour les dits sergent, Prin- 

chement et le dit clerc. Et quant les dits Leret et Prin- 

chement vidrent qu’ilz avoient felly, et qu’ilz n’avoient 

point de commission, car les gens de dehors demandoient 

par quelle vertu ilz metoient la main au dit bon homme 

clerc , ilz partirent de la dicte court et aillèrent quérir 

ung vaillant hacheler, nommé Raoulin de Saint-Laurens, 

qui povet bien [aller] en leur compaignie, car il estoit de 

leur secte qui là vint, et apportèrent ne sçay quelles let¬ 

tres, disants que c’estoit pour le mettre en prison, et que 

c’estoit pour les deniers du roy pourunetaille. Et que firent 

les dits malveuillans de l’Eglise quand ilz vidrent qu’ilz 

avoient perdu l«ur proie? Hz commenchèrent à dire, 

pour esbahir ceux de la court et ceux qui s’en mesloient, 

que le dit clerc estoit traistre du roy. 

Et advmt que ung nommé Verevest passoit par ta court, 

en allant au scel, encontre le dit clerc et ses malveul- 

lans qui le détiroient. Le dit clerc se print et grippa au 

dit Véresvet, en le tenant très fort, lui disant qu’ils es¬ 

toit clerc, et que il ne devoit rien au roy. Et le dit 

Savest- se reculloit cuidant que le dit clerc te laissât; et 

en se recullant, le dit clerc chaï. Car le dit Savest n’eust 

osé aidier au dit clerc ne conforter; car la justice estoit 

si rigoreuse etc., non plus se porè [pourrait]; or est-il 

' Japper, huer, murmurer, faire du hahan ou hnhay 

tumulte. Voyez ci-après p. 346, note 5. Jup, murmure. 

- Savest pour Vërevest. Le même nom change d’orthographe 

à chaque énoncé. 
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ainsi, car ce nonobstant Vérevcst de cc ne fn pas quictc 

ne plusieurs autres comme vous orrés cliy après. 

Or retourneré je à parler de ccnlx (pii firent le jup; 

entre les autres inoy qui escrips cecy, P. Cochoti, preb- 
stre, notaire, moi séiant en mon siège, devant l’esquielle 

escripvant notes, oiant la noise qui estoit en la dicte 

court, non sachant véritablement que ce fussent les dits 

Lcret, Prinebement, ne ung prisonnier, mes cuidant 

(pic cc fussent autres noises d’aucuns des procureurs, 

comme bien souvent il advient, levay la teste en bault, 

commenchay à crier, en riant : ». Avant, [fais-je,] auan/, 

as 7wyses, as noyses! * » sans plus parler. Qui me fu le 

plus chier cry qui fust onqiies à homme, car il advint 

qu'une secrète information fu faite de par les gens du roy, 

savoir qui avoit empesebié la justice du roy, qui avoit 

esté participant du mesebief etc. In quâ informacione 

fuerunt duo falsi testes qui déposèrent que j’avoye juppé 

le premier. Et re verâ il mentoient, car rien autrement que 

dessus est dit n’avoic juppé. Et si, furent mal interrogez, 

savoir si je savoyc les dits Leret, Prinebement prison- 

nier[s] en la court. Car ce eust été fort pour moi de le 

savoir, je n’estoie party de mon siège de six heures 

toutes complaites, et si estoye bien loing du lieu. 

Or est il ainsy. Car par ceste faulse information, le 

lundy ensuivant, jour Saint-Pierre 2, moy existent en 

l’ostel de la Pierre, près la court, là où j’estoye avec 

Alcssire Guillaume Manchon s. Moulin du Mesnil, advo- 

' Cette exclamation est, dans scs termes, on dans la lettre du 

raaiiuserit, assez problématique. Le deuxième mot est écrit 

faige. Je la traduirai comme je l’entends : X!... X!... (excita¬ 

tion ironique) dis~je, au tumulte, au tumulte ! 

^ S. Pierre et S. Paul, 29 juin. 
^ Guillaume Manchon, notaire en la cour de 1 église de Rouen, 

confrère de l’auteur. Manchon fut un des notaires employés 

dans le procès de la Pucelle. Voyez ce nom dans l’édition de 

M. Quicherat, t. V, à la table. 



3/(6 \OTiOE SUR 1*. COCllOi\. 

cat en court laye, et avec Jehan Maillet sergeant ii 

mâche*, le dit sergeant me dit que je rendisse mon 

corps prisonnier. De quoy lu moult esbahy, et non 

sans cause, le temps estoit périlleux^. Je obay au dit 

sergent, encore qu’il n’eust point de verge, ne de com¬ 

mission; mais bien savoye qu’il estoit sergeant, et alay, 

à la Troterelle, en prison, qui me l'ust chose dure, et 

là fil de celle heure jusques au jeudi ensuivant, heure de 

nonne que je fu rendu à la court de Monseigneur de 

Rouen, par amonicion faicte au lieutenant nommé Guil¬ 

laume de la Fontaine. Pendant ce que je fu en prison, 

Vervest et un sergeant nommé Lorc ^ furent prisonniers 

comme moy, pour ce mesme desbat, car l’en leur mé- 

toit sus qu’ilz avoient mis la main au dit clerc, et le osté 

des mains au dit Leret, batu, accablé le dit Leret, dont 

n’estoit rien; mes fu grant dommage qu’il n’eust ung 

bras couppé ou miculx. 

Le raardy, l’endemain que les dits compaignons avoient 

esté mis en prison le lundi devant, furent iceulx menés 

en jugement publiquement comme larrons et meurdriers; 

et séant le baillif en siège, et son lieutenant, proposa 

l’advocat du roy (à la requeste d’un homme d’onneur 

nommé Henriot le Picart, procureur du roy en la dite 

jurisdiction de court sécullière) contre les dis prison¬ 

niers , comme le dit Cochon avoit hué, et fait ung grant 

hahay “ contre le dit Leret et ses complices, avoit esté 

promoteur dos noises, de quoy n’estoit rien, et estoit 

menteric, en plaidant contre les autres qu’ilz avoient 

' A masse. Sorte de bâton qui servait d’insigne aux huissiers, 

sergents, etc. 

^ Il y avait dans le mois certains jours que l'on appelait pé¬ 

rilleux. L’auteur fait sans doute allusion à cette croyance. Sur 

les jours périlleux, voyez Histoire de Vinstruction publique, 
1849, p. 365. 

* Pour nous vers trois heures de l’après-midi. 
Ou Loré. 

® Voyez ci-dessus p. 344, note 1. 
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rcscoiis le tlil prisonnier, bain le sergcant, cnipesché la 

justice (lu roy, el tant de mots (pic tout cest livre ' scroil 

plain (l’y mettre tonte la bave (|ui fn plaidié : concluant 

(jiie les compaignons fussent baiiis, confiscation de biens 

et héritages au roy, pugnis et corrigics ; el tous les maulx 

du monde. 

El ce conclu, voullii AI. le bailli (pic le dit Eoclion 

([iii estoit prestre rcspondisf par son serment, en mêlant 

la main en la poitrine, jurant en parollc de prestre, 

car il avoit esté plaidé (jue c’estoit ung attentat contre le 

l'oy (pi’ilz avoient fait et perpétré. Dont le dit Cochon 

respondi an dit bailly (pie le .serment devant lui ne 

(croit point, en suppliant hnmblcmenl le dit Alonsei- 

gneur le bailly (pic à ce ne le voiisist contraindre, car 

il estoit homme d’Eglise et privillégié, el (pi’il offense- 

roi l’Eglise et son prévillége. Ce nonobstant, respondi 

le dit lieutenant que il falloit (pie je le féisse, dont res¬ 

pondi comme devant. Et ce ouy pur le dit Alonseigneur 

le baillif, (jui estoit Engloys, respondi ; « iVe fust il 

point si grande maistre en ceste iille.de Rouen (pii ne list 

serment devant moi! » Commandant le dit Cochon csire 

rcniené on prison ; el là fut remené par Verdin Scelles, 

sergeant, comme eiist été ung larron. 

Quant est de VervesI et Loro, furent contrains à faire 

le serment, el le firent, et me confessèrent en ce dont 

estoient acusés avoir rien failly, si leur furent assigna¬ 

tions faictes aux autres assises, et fiircril tenus en prison , 

el i furent jiisipics au jeudi ensuivant, autant comme le 

dit Cochon. 

Or parleron dn dit Cochon et de son gouvernement 

depuis iceini jeudi (pi’il fu rendu, car il fn’baillié cher- 

gier d’attentat el ipi’il fut ramené à scs journées, la pre¬ 

mière le lundi ensuivant, cl le temps d’entre ce jeudi el 

lundi furent faictes grandes diligences que la journée du 

' Volume in-foliü de 97 feuillets doubles. 
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(lil Cochon l'nsl plus longue*. Mais ce ne pn( cslrc ob- 

Icnn , ne pour promesse ne pour don on antre amitié. 

Item ne se comparu le dit Cochon, mès l'n excusé par ma¬ 

ladie. Tontesvoys ne voulurent les gens du roy recevoir 

son excusation. Si lu en deffanlt, et fut adjourné an jeudi 

ci^uivant. Ne fu point appelé ne mis en deffanlt. Le dit 

Cochon, depuis qu’il fut rendu par la dite monicion, ne 

SC bougea de son ostcl pour attendre les nouvelles de 

Paris d’un mésager qui avoit esté envoyé tout propre - 

jusques au'*. 

Etfn, en ce, le dit Cochon grandement dornmagié, 

car il ne fn à la court ne ailleurs'*. 

Ici s’arrête le peu de notions directes que nous 

possédons sur le compte de ce personnage. La chro¬ 

nique de P. Cochon nous fournit encore sur son 

earactère quelques traits indirects. Nous allons 

les recueillir en faisant connaître sommaireineiil 

ce morceau d’histoire. 

La chronique où mémorial de P. Cochon, après 

diverses pièces liminaires, sur lesquelles nous re¬ 

viendrons en décrivant le manuscrit, remonte à 

l’an 1181 comme point de départ. Dès la seconde 

moitié ou le deuxième tiers environ du quatorzième 

siècle, ee mémorial revêt le earactère et les ap¬ 

parences d’un récit contemporain. 11 se termine 

par un épilogue ou épisode particulier que nous 

avons transcrit et qui se réfère à l’année 1433. 

.Mais cet épisode est tout à fait indépendant et dé¬ 

taché du récit ou corps de chronique, à la suite 

' Journée signifie le délai de rajournement. 

- Exprès. 

* Le terme auquel fait allusion le narrateur est en blanc. 

'' Fin du manuscrit. 
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(le la(|iielle il est annexé. Le corps dn récit se suit 

dejniis l’an 1181, comme il a été dit, de para- 

graplie en paragraphe, jns(|u’à la visite d’Henri VI 

à Rouen, 29 juillet 1480. “ Or lairon à parler du 

roy 1) dit le chronicjuenr en achevant le compte 

rendu de cette visite et « parlerons des guerres jus- 

ques à ce que nostre matière y retournera, n Là- 

dessus, P. Cochon entretient effectivement le lec¬ 

teur de faits militaires. Mais il s’interrompt an 

bout de ([uelques lignes et son récit se discontinue 

délinitivement sans retourner à sa matière. 

Normand de naissance d’après les inductions 

que nous avons dites, il semble que P. Cochon 

avait jnis à l’Université de Paris les grades litté¬ 

raires et théologiques dont il était nécessairement 

revêtu pour remplir ses fonctions de prêtre notaire 

en cour ecclésiastique. L’auteur, à la vérité, ne 

nous le dit point positivement. .Mais an chapitre 25 

des fragments ci-après insérés, il parle de l’Uni¬ 

versité de Paris. Les termes de respect enthou¬ 

siaste qu’il emploie caractérisent très-clairement, 

dans l’écrivain qui a tracé ces lignes, un enfant 

de Valma mater, un disciple de l’école parisienne. 

P. Cochon, vraisemblablement n’avait pu puiser 

qu’à cette source, qu’à cette école, les chaudes 

opinions dont sa chronique est comme imprégnée. 

iK propos des Maillotins de 1882, il rapporte cette 

sentence dn célèbre avocat Jean des Mares ou des 

Maretz : « lequel dit que le roij ne ses coîiseulx ne 

‘ pourraient faire un peuple, 7nais xm peuple ferait 

bien ting 7'oy ^. » La chronique de P. Cochon est 

I Ms 9859,3, fot. tu. 

20 
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un écho lidèle et Irès-relenlissanl des passions 

populaires de son époque. Deux partis politi¬ 

ques divisaient au quinzième siècle tout le pays : 

les Armagnacs et les Bourguignons. P. Cochon 

se montre un Bourguignon ardent et décidé * ; 

ou plutôt ses opinions politiques afl’ectent une 

nuance particulière dont je vais essayer de rendre 

compte. P. Coclion hait la cause Armagnac et les 

hommes de ce parti. 11 traîne Louis duc d’Orléans 

aux gémonies et lui attribue tous les malheurs pu¬ 

blics dont la France lut alors le théâtre. 11 parle 

avec une faveur, avec une sympathie évidente, de 

Jean Sans-peur. 11 épouse sa querelle, sa politique, 

sa conduite et le suit partout en partisan jusqu’au 

meurtre même de Louis duc d’Oi léans, jusqu’à l’as¬ 

sassinat de la rue Vieille du Temple. Mais, en pré¬ 

sence de cet abominable coup de main, toutefois, 

il hésite. Une sorte de pudeur étrange le force à 

voiler son récit, et c’est dans les mots équi¬ 

voques d’une espèce d’argot, que le chroniqueur 

nous reproduit cette scène de ténèbres 

11 hésite davantage encore lorsqu’il s’agit de 

suivre Jean Sans-peur conspirant avec Henri V 

contre la France, provoquant les invasions du for¬ 

midable conquérant, appelant enfin, sauf à le 

déplorer trop tard, et allumant, si je puis m’ex¬ 

primer ainsi, de ses mains, au péril de sa patrie 

entière, le désastre d’Azincourt. Ici, P. Cochon 

' La chronique de P. Cochon suit souvent celle de Monstre- 

let, qu’il parait avoir connue. Mais quoi qu’il en soif de l’ana¬ 

logie ou de l imitation , la chronique normande n'en conserve 

pas moins une part d’originalité importante et remarquable. 

- Voyez ci-après chap. 8. 
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recule avec un dégoût et une antipathie marqué.s. 

11 subit en Normandie les rois de la maison de han- 

castre; mais sous le sujet des Henri d’Angletei're, on 

reconnaît et l’on sent le hon Français *. 

Au surplus chez P. Cochon, l’homme d’Eglise 

domine le politique. Son zèle, son ardeur, sa pas¬ 

sion sont avant tout pour l’Église, pour les privi¬ 

lèges de la classe à laquelle il appartient. Sa chro¬ 

nique, comme on le verra bientôt plus en détail, 

comprend deux parties ; l’ime est un mémorial des 

événements qui d’après l’auteur ne concernent que 

Rouen, et dont la plupart en elTet se passèrent 

dans les murs de cette ville; l’autre est la chroni¬ 

que En 1425, à l’occasion de la solen¬ 

nité périodique de Saint-Romain -, l’administration 

anglaise changea ou modilia quelques formalités 

dans le programme des cérémonies accoutumées. 

P. Cochon consacre il cette particularité un chapi¬ 

tre animé et développé de sa chronique générale^. 
Son œuvre, son manuscrit se termine enlin par un 

chapitre analogue au chapitre 44, et que nous avons 

tout à Pheure placé sous les yeux du lecteur. Dans 

cet épisode linal, on retrouve en la personne du chro- 

' Voyez notamment le récit ironique à la fin du cliap .'>2 et 

dernier. « ... Et coustèrent ces mirelificques et fatras beaucoup 

d'arqent,. et sonnoient les cloches plus fort que se Dieu 

fût descliendu du chiel. " Voyez aussi la ballade de du Ouesclin 

citée plus loin. 
- Voyez Floquet, Histoire du pririUge de Suiiit-Ilomain. 

Rouen. 1833, 2 vol. in-S", fiq. 

■' Voyez ci-après cbap. 44. En revanche, il a relégué dans sa 

chronique locale ou Mémorial de lioiien plus d'un fait qui pré¬ 

seule un intérêt sérieux et vraiment digne deriiistoire générale. 
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iii(|ueur (au moins septuagénaire cependant, selon 

nos conjectures), ou retrouve en lui le bouillant 

champion et même aussi, à ce qu’il dit, la victime 

des immunités ou prérogatives ecclésiastiques. 

Le nom peu gracieux de notre chroniqueur mé¬ 

rite rattention du critique. Le nom propre (au¬ 

jourd’hui jorcnom) que portait cet écrivain ne nous 

est connu que par son initiale P. Ce prénom était 

sans doute Pierre. Or le nom de Pierre Cau- 

chon rappelle immédiatement au souvenir le fa¬ 

meux évêque de Beauvais qui jugea, qui condamna, 

dans cette même ville de Rouen et à cette époque, 

la Pucelle. Mais, en dépit d’une apparente analogie, 

il est au contraire certain, et il deviendra bientôt 

manifeste, que le chroniqueur de Rouen P. Cochon 

et le juge-évêque Pierre Cauchon sont deux per¬ 

sonnages complètement étrangers l’un à l’autre. 

Les noms ou les mots, ici, comme les individus, 

appartiennent à deux provinces et à deux familles 

distinctes. Philologiquement, tout le monde con¬ 

naît la signification du premier de ces mots ou 

de ces noms, qui, d’après M. de Chevallet^, est 

dérivé chez nous du celtique. L’autre vient du latin 

calx, qui a fait, en normand ^ comme en picard, 

rauchc pour chausse, et cauchon pour chausson. 

P. Cochon, certainement, bien loin de ressembler 

en cela à son quasi-homonyme, ne prit aucune part 

au procès de l’illustre héroïne. Son nom, du moins, 

né figure aucunement dans les écritures qui nous 

' Origine de la langue française, t. I , p. 243. 

^ Voyez ci-après : « Nus piés sans rnnrhe. » (Chronigne de 

P. Cinrtion. rliap. 30.) 
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en sont restées. Les l'onctions de notaire que notre • 

lioiiime aurait pu remplir lurent dévolues à deux 

de ses familiers ou confrèresL Pour lui, au con¬ 

traire, sa chronique s’étend pour ainsi dire jusqu’au 

moment précis où la Pucelle entre à Rouen pour 

comparaître devant ses ju<}es, puis se tait subite¬ 

ment ou s’interrompt .à ce moment même. Cette 

clôture inopinée, ainsi que nous l’avons remarqué 

ci-dessus, ce silence soudain ne peuvent pas être 

fortuits ou s’expliquer par la mort du chroniqueur, 

puisque celui-ci écrivait encore en 1 Une seule 

explication nous paraît plausible à cet égard. 

P. Cochon, dans sa chronique, raconte en plusieurs 

chapitres intéressants^ les débuts de la Pucelle. Ces 

sentiments de patriotisme, qui animaient P. Cochon, 

et de justice se démêlent aisément, aussi bien que se 

reconnaît une nuance de symj)athie, dans les lignes 

où le chroniqueur parle de l’héroïne. L’homme 

qui a écrit ces lignes était tro|) honnête évidem¬ 

ment pour pactiser avec les juges de Rouen. Ce¬ 

pendant la robe que portait P. Cochon , son emploi, 

et enfin son état de sujet anglais, lui imposaient 

une prudente réserve’. Là où la tyrannie règne, où 

la pensée n’est pas libre, l’écrivain qui veut mani¬ 

fester ses sentiments , ne peut que s’exposer au 

péril en ne les déguisant pas, on, ce (|ui est pire, 

se déshonorer en trahissant sa conscience et la vé- 

' Guillaume Manchon, ci-dessns p. 345. note 3, et Guillaume 

Colles. Manchon n’instrumenta lui-méme que contraint et forcé. 

Colles fut appelé par Manchon pour diminuer, en la partageant, 

sa responsabilité. Voyez Quiclicrat, Procès, à la tahie : Manchou 

et Colles 

^ Cliap. 4S et siiiv. 
•20. 
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rilé. Un aiilre tlilc'inine se présente encore à lui ; 

ou parler ou se taire. C’est ce dernier terme, si je 

ne me trompe, qu’a choisi volontairement!*. Cochon. 

La chronique de P. Cochon, après avoir appar¬ 

tenu il Colhert, paraît être demeurée jusque vers 

ces derniers temps inédite, et même inconnue. C’est 

il M. A. Floquel, correspondant de l’Institut, etc., 

qu’appartient véritablement le mérite d’avoir mis 

cette chronique en lumière. Vers 1830, après 

être sorti de l’Ecole des chartes, dont il est un des 

représentants les plus respectés, M. Floquet trans¬ 

crivit d’un bout à l’autre cette chronique, par amour 

pour ses chères études d’histoire normande. M. Flo¬ 

quet toutefois n’en fit directement depuis cette épo¬ 

que ([u’un usage restreint. Le savant académicien 

a employé la chronique de 1*. Cochon, première¬ 

ment dans son Histoire du privilège de S. Romain 
déjà cité ; et en second lieu pour son Essai histo¬ 
rique sur l’échiquier de Normandie *. La même 

chronique, grâce aux libérales communications de 

M. Floquet, a été également utile à MM. Michelet et 

Chéruel, qui l’ont citée, le premier, au t. IV de son 

Histoire de France ^ et le second dans son Histoire 
de Rouen sous la domination des Anglais'^. 

Enfin, M. J. Quicherat, lorsqu’il préparait les 

matériaux de son vaste travail sur la Pucelle, ren¬ 

contra, parmi les manuscrits de la Bibliothèque 

royale, cette chronique normande. Il en a reproduit 

' Extrait du t. X de son Histoire du parlement de Normandie, 

Rouen, 1840, in-8“. 

* 1840, in-8", p. 347, note 2. 

^ Rouen, 1840, passim. 
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des rragnicnis anonymes dans le beau recueil (|ii’il 

a publié pour la Société de riiistoirc de France’. 

Rattaché à M. Fio(]uet par les liens d’une res¬ 

pectueuse confraternité, j’ai dû à son insifpie bien¬ 

veillance en ma faveur une bonne fortune toute 

spéciale. M. Flocpiet, connaissant mes travaux sur 

le quinzième siècle et désirant les favoriser, a bien 

voulu me transmettre en pur don la copie intégrale 

qu’il avait faite de cette chronique. Je mets aujour¬ 

d’hui à profit pour le public et pour moi ce géné¬ 

reux abandon, sans toutefois en épuiser complète¬ 

ment le bénéfice ou l’utilité. On trouvera ci-après 

reproduit dans une suite de chapitres numérotés de 

I à 52 le texte complet de la chronique de 1‘. Cochon, 

mais seulement à partir de l’an J40R, date de la 

naissance de Charles \ I1 Cette chronique, hour- 

guignonne d’opinion, rapprochée de la chronique 

orléanaise de Cousinot le chancelier, embrasse 

exactement la même pér'uxle et les mêmes faits que 

cette dernière. .Mais elle les présente sous un jour 

et dans un langage complètement différents. C,e 

contraste ou cette variété dans la l'épélition ne 

peuvent que profiter à l’bistoire. 

' Voyez ci-après Chronique de P. Cochon, chap. 46 et suiv. 

^ La Chronique de P. Cochon mériterait d’élre publiée dans 

son ensemble. Cette utile entreprise tentera peut-être le zèle 

de quelque savant dévoué à rhisloire de ta Normandie. Je con¬ 

sidère comme un fidéicommis, dont je sois dépositaire pour la 

scieuce, le don que je dois à la libéralité de M. Floquel. .4 mon 

tour je m’estimerais heureux d’offrir à un éditeur, qui se pro¬ 

poserait de mettre au jour le texte complet de cette chronique, 

la copie de la partie inédite, dont la mise au net. autographe 

de M. Floquet, se trouve toute prête pour l’impression. 



NOTICE 

DU 

MANUSCRIT DE P. COCHON. 

Nous ne connaissons qu’un seul manuscrit de ce 

mémorial qui parait être l’œuvre autographe et 

originale de l’auteur. Ce ms. fait aujourd’hui partie 

de la Bihliothèque impériale de Paris. Il appartient 

à l’ancien fonds français sous la cote Colbert, 9859,3. 

(ie volume est écrit sur un papier très-fort, ayant 

pour filigrane une tête de hœuf. Sa hauteur est de 

29 centimètres sur 21 de largeur. Il forme (à la 

manière des notaires) un Registre cousu d’avance et 

folioté j, ij, iij, etc., au recto seulement, jusqu’au 

numéro üijTiXvij, en tout, par conséquent, 194 pa¬ 

ges. Nous allons maintenant présenter une analyse 

sommaire des divers morceaux que ce livre renferme. 

Fol. 1. — A savoir le jour de Pasque depuis 
l’an mil Ix, jusques à Pasques l’an mil iiij^ 
xxiij (sfc). Cette table des Pâques, dont nous 

avons parlé®, s’étend jusques et v compris l’an¬ 

née 1424 ^ 

' Ci-dessus p. 342. 

- Le memoriat en effet ne s’arrête pas à 1423, ni même, 

comme on le verra ci-après, à 1424; it s’arrête quelques années 

encore au delà de ce terme. 
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Fol. iiij — « Nota que Paris fut fondée 900 ans 
après le déluge, avant Rome 498 ans; après la fondation 
de Troyes par Dardanus 60 ans, et avant l’incarnacion 
de N.-S. 1418 ans; aultrcs disent 895 avant ladite incar- 
nacion. 

» Nota que le 18<^ roy de Gaulles, puis Samothès, 
selon Mancthon, fut apellé Paris, dont elle [c’est-à-dire 
dont la ville de Paris] porta le nom, et y en eut 23. Le 
dernier fut Rhenius , qui fonda Reins, et eust une fille 
mariée à Francus, fils de Hector. 

D Nota que depuys le trespas dudit Rliemus jusques à 
la conqueste que lit Julie César des Gaulles, y a eu 

1100 ans, et estoit gouverné ce temps durant le royaulme 
par communaultez. 

» Nota que Magus, filz de Samothès surnommé Dis, 
premier roy des Gaulles, et fils de Japhet, édiffia pre¬ 
mièrement Rouen [Rotlio Magxis\ 

n Nota que Troye fut destruitte 1152 ans avant l’iiicar- 
nacion de N.-S. et de la création du monde 3972. 

» Romme fut édifliée par Romulus, après ladicte des¬ 
truction de Troye 405 ans et de la création du monde 
4484. 

» Julles César ordonna le kalendrier de 12 nioys. 
D Ledit César mourut 708 ans après la fondation de 

Romme et avant l’incarnacion de IVosIre - Seigneur, 
53 ans. » 

Ces noies sont d’une main du seizième siècle, 

évidemment postérieure au texte princijial. Les 

idées, le style, l’écrilure sont ceux de Jean le Fé- 

ron, personnage singulier qui a jiossédé, fouillé de 

nombreux textes du quinzième siècle, et dont j’ai 

en plus d’une lois l’occasion de suivre la jiiste ou 

les vestiges ‘ Le ms. DH59,li, avant d’étre à Colbert, 

’ \^oypz ci-dossns p. 4 et suiv. 
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;i (‘lé, si je ne me trompe, en la possession tie 

eet exalté l)ii)liophile. Jean le Féron, suivant son 

usafjc, l’a enrichi, lii et ailleurs, de nombreuses 

annotations marginales. 

Au lolio 4 recto et verso, se trouvent diverses 

sentences ou inscriptions étrangères la chronique, 

mais qui paraissent être de la main de P. Cochon. 

L’un de ces morceaux me semble digne d’être re¬ 

produit, ;i cause de sa facture et des sentiments qui 

l’animent. 

C’est une espèce de ballade sur Bertrand Du 

Guesclin, mort en 1380 : 

L’cscu d’azur à un csglc de sable- 
A deux testez et un rouge baston 

Portoit le preux, le noble conneslable 
Qui de Bertren Glesquin portoit le nom. 

A Brom t fut né le chevalier breton 
Courageux, bardiz et orgueliex comme une tor^. 

Qui tant servi de loial cuer et bon , 
L’cscu d’azur à trois fleur de liz d’or. 

Ore est-il mort, Dieu li fâche pardon ; 
Pleust à Dieu qu’il vesquit encor 
Pour aller venger vers le lieupart félon 
L’escu d’azur à trois fleur de lis d’or! 

Je ne me hasarderai pas en affirmant que cette 

inscription fût contemporaine de la Pucelle et de 

ses exploits. Ce rondeau montre la place qu’occu- 

' Au château de Broon, près Rennes. 

- Fier comme une tour. 
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paient dans le souvenir des générations les 

prouesses du vaillant connétable. Je rappellerai 

à ce propos que Jeanne, elle-même, témoigna de 

cette préoccupation devenue populaire. Au mois 

de juin 1429, la Pucelle se trouvait en Berry. Elle 

envoya spontanément à Anne de Laval, veuve de 

Bertrand Du Guesclin, à titre de présent, un an¬ 

neau d’or. Le message était accompagné de ce 

compliment : « Que c’estoit bien petite chose et 

!' qu’elle vous eust envoyé mieux, considéré vostre 

» recommandation *. « 

Vient ensuite, du folio \J au folio xij, « l’extrait 

des années de la nativité d’aucuns papes de 

Romme, empereurs, rois de Franche et d’Angle¬ 

terre, etc., etc., » ou tablettes sommaires d’his¬ 

toire depuis l’an 1 de l’incarnation jus¬ 

qu’en 1318; avec annotations du seizième siècle. 

Ces annotations paraissent être également de la 

main de Jean le Féron. 

Fol. xiij à XV. Poème d’environ 400 vers en 

l’honneur de la ville de Paris, contenant une no¬ 

menclature des rois de France. En voici le début : 
» 

Aux nobles qui aiment Paris 

Où les biens ne sont pas faillis 

Vucil recorder, si vous agrée, 

Comment la chité fut fondée, etc. 

(',e petit poème se termine à (’.harles V et à Du 

Guesclin. Voici la dernière strophe ou article : 

' I.ctlre d’André de Laval à sou aïeule (Anne de Lavai, veuve 

du l'onnétable), dans Quicherat, Procès, etc., 1. V, p, 109. 
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Le cinquante septiesme fu roy 

Qui bien régna sans nul desroy, 

Charles, qui du roy Jehan fut ficulx. 

Moût * par - cstoit sages et preulx ; 

Dix et sept ans, pour voir vous dys. 

Régna et gist à Saint Denis. 

A Rouen son cuer fu aporté : 

En la mère église fu enterré. 

A Sain! Denis gist son connestablc, 

Bertran, le noble conquérable. 

De Cucsclin; mont fut vertueux 

Et est nombré ou nombre des preux 

Et gist aus piés du dit roy 

Car il l’enmoit en bonne foy 

Fol. ,\vj à xxij. » Chy ensuit aucunz mémoires 

avenuez à Rouen y es partiez d’icelluy. » Ce mé¬ 

morial est comme une chronique spéciale de la 

ville de Rouen. 11 s’étend du 21 juin 1371 au mois 

d’octobre 1424. 

Au fol. xxiiij commence enfin la chronique de 

France et de Normandie, par ces mots : « Depuis 

« que Godeffroy de Billon et la baronnie de F’rance 

orent conquis Anthyoce et Jélurasem (Jérusalem), 

et orent remis la christianité dedens, etc., etc. « 

Cette chronique prend ainsi les faits , depuis le 

U jour de la Toussaintz l’an de grâce mil client 

iiij“j. '! (1131) et se continue en suivant le cours 

des siècles. Le règne de Charles VI (1380) com¬ 

mence au fol. Ivj v"; à partir de là et même aupa- 

' MuÜitm. 

^ Par,^aWs, en français pair, seigneur « C’était un seigneur 

très-sage (ou très-instruit) et très-vaillant. » 

1 Fol. XV. 
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raviiiil, le récit parait être l’œuvre et le témoi'jiiajje 

d’un contemporain. 11 rend coin|)te (loi. Iviij) des 

troubles populaires qui éclatèrent à Rouen au 

commencement de ce règne, et qui amenèrent le 

jeune roi au sein de la capitale de la Xormandie. 

Je citerai, à titre de spécimen les quelques lignes 

(jui vont suivre ; 

4 Eu ce temps * comincnçhoiciit à caïr- les poullaliiz’’, 

cl revint une manière d’csias de vesinres pipeloltécs de 

(antez manierez de desguisccures qui (qu’il) n’est nul ([ni 

les pensi eseripre ; avec nnez grandez manclicz pendantez, 

passantez la longueur de la robe; et y povoil l’en muclier 

pain, char, chapon, roslis, et, se incstierestoit, tons 

larrechins, et convenoit bien à dcn.\ manches deux 

aidues de drap, etc. » 

La chronique de France se poursuit de la sorte, 

comme on l’a dit, jusqu’à l’année H3ü, avec une 

note ou appendice final de 1433. 

La chroni([uc de Rouen, qui s’étend dans le ms. 

du fol. K) au fol. 22, contient plus d’un fait d’un 

intérêt historitjue et général. Nous avons cru de¬ 

voir réunir ces extraits aux chapitres mêmes de la 

chronique de France ou chronique générale. On 

trouvera plus loin ces emprunts rangés et fondus 

dans cette chronique à leurs dates rcspcclives. 

Toutefois et pour éviter toute méj)rise, nous avons 

en soin de ne point intercaler ces faits de manière 

* Année 1383. fol. tiO. 

- Choir, cadere; passer de mode, 

^ Poulaincs. 

* Besoin. 

21 
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(|iie ce second lc.\lc inteiTonipil ou Iroubliîl le 

discours de l'aulre. Des uolcs placées au comiiicn- 

cemeut ou à la fin de chacpie paragraphe intercalé 

avertissent en outre le lecleur de ces déplace¬ 

ments, aux moments où cet avis nous a semblé 

nécessaire. 



FRAGMENTS 

L)E LA 

CHKONlüUE DE r. E0E110i\. 

Chai*. 1. Descente et défaite des Anglais en Bretagne. 
Entreprise du comte de Saint-Pol sur l'île de Wight. 

Usuriers, acheteurs de rentes à vie •. 

En l’an 1403 quant la guerre csfoit ouverte entre le 

roy francliüiz et le roy englois, iceulz Englois firent une 

armée; et le jour de la Saint-Jehanen l’an dessus dit, 

dcschcndirent eiiBretaigne, entre Saint-Pol du Léon et 

In chité de Vcnnes, et chevauchèrent une leue sur terre, 

et llessire (juillaumc Duchastel, chevalier et ses gens 

de Bretaigne le surent, et les enclorrent entre eulz et la 

mer, et les comhatirent, et en eurent que mors et pri¬ 

sonniers bien 300 Englois. Et, ce l'ait, l’amiral de Bre¬ 

taigne, dit du Chastel, et leur aliez firent une grant 

armée et entrèrent en mer le 8® jour de juillet en suivant 

en 30 vessiax d’armée, et estoient environ 1,200 hom¬ 

mes d’armes, et trouvèrent les Englois le jnedi en sui- 

' Ces rubriques ou somihaircs n’existent point dans l'orijjinal. 

Nous les ajoutons pour l’utilité de l’édition. Ms. Colbert 9859, 

3 , fol. 68 >’«. 
’ C’est-à-dire depuis le 15 avril, jour de Pâques, jusqu au 

'29 mars 1104 n. s., qui fut le dernier jour de l’année comptée 

1 i03 suivant l’ancien style. 

24 juin. 
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vaut 12“ jour du dit mois, qui csloiciit à grant quaulilt! 

de vessiax, et se combatirent fort ce jour, tant que les 

Breloiiz gaignicrent la bataille, et y dcscoufircut bien 

2,000 Knglois; et si amenèrent 40 gros de leur vessiax 

et une carraque avec 1,000 prisoniiiez. 

A la Sain Andrieu t ensuivant, le compte de Sain! 

Pol - fu gagié à faire une armée à alcr contre les En- 

glois; et avoit bien 1,500 hommes d’armes, et montè¬ 

rent sur mer en 29 bargez et deschendirent à l’isle 

de iVuit 4, et n’y furent que trois jours, et cuidoient 

avoir rcnchon. Mais les Englois viudrent si fors, si s’en 

retournèrent sanz rien faire, fors qui firent tant de mal 

en pais de Gaux, d’aller et de venir, que ce fu grant 

merveille et les maudisoit chascuii. Ainsi se despendoit 

l’argcht du royalme et si se moquoit le peuple de lui 

pour le beau fait qu’il avoit fait 

Item. En icelui an*' coururent les amendes du royaume 

et en Normandie des polliciez sur usuriés ■*, acheteurs 

de rentes à vie 8, et eut l’en très grant finance. 

' Saint André, 30 novembre. 

- Walerand de Luxembourg, comte de Saint-Paul. 

■* Sk. De barqa, barque. 

< Wight. 

* Voyez sur celte expédition le Religieux de Saint-Denis, 

liv. 24, chap. 14, édition Bellaguel, 10-4", t. III, p. 116 et 

suiv. 

® Pâques, le 15 avril. 

^ Usuriers. 

* On voit que ce genre d'opérations ne date pas de nos jours, 

Le chroniqueur nous parle de ce qui se passait en Normandie. 

Il en était de même à Paris. La fortune du fameux Nico¬ 

las Flamel a longtemps été regardée comme le merveilleux 

produit du grand art. Ce grand art n'était autre chose que 

celui des spéculations indiquées ici par le chroniqueur. Voyez 

sur ce point Mémoires de la Société des Antiquaires de France, 

t. XXIII, 1857, in-S», p. 173 et suiv. 
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Chap. 2. Mariage des princes. Hostilité entre la 
France et VAngleterre. 

Item. Le roy de \avarro *, frère de la royne Blancc^, 
qui fist tant de mal en France , avoit nne fille ^ qui fu 

mariée au duc de Bretaigne, celui qui désérita le compte 
de Pointièvre de la dicte ducée. Et le dit compte de 
Poinlicvre ont espousée la fille de Monseigneur de Boiir- 
gongne Et après la mort du dit duc de Brclaigne, 
Henry, roy d’Eiigleterrc, cspOiisa sa famé, malgré 
ses barons, et l’amena en sien pais, et son filz qui fii 

duc de Brclaigne ont à mariage la fille du deiixiesme 
Charles 5, roy de b’rance; et le frère de la dicte royne 
d’Engleterre, roy de Xavarre, vint à Paris demander 
assiète de sa terre que son père avoit forfaitc en Nor¬ 
mandie. Pour pais et amour il ont argent et si ont as¬ 
siète de terre en Guastinaiz, et fu à Noël ® 140.3. 

/few. Environ Noël en suivant, l’an 1403, la guerre fu 
ouverte entre les Francliois et les Englois, et ont pluriex 
armées, perdu et gaignié d’un costé et d’autre, et la 
sepmaine de Pasques'ifan 1404, M. de Crasmesnil, les 
deux filles Messire Guillaume Martel, sire de Basque- 
ville, et le filz au sénescal d’Eu, firent une armée è aler 
sur les Englois et montèrent en mer et arrivèrent en 

Engleterrc et ardirent une ville : et ne se tindrent pas i 

' Charles II dit le Mauvais, né en 1332, mort en 1387. 

- Deuxième femme de Philippe de Valois. 

^ Jeanne de Xavarre, mariée à Jean V de Bretagne. 

^ Isabelle de Bourgogne . mariée en 1407 à Olivier de Blois, 
eomle de Penthièvre. 

® C’est ainsi que l’auteur désigne constamment Charles VI, 

Jean VI de Bretagne épousa, en 1.397, Jeanne de l’ranre. 

® 25 décembre. 

’ I.e .30 mars. 
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tanl, et allèreiil oulire. Si furent pris des Englois et fu¬ 

rent menés au roy englois, lequel en ont niout grantjoye 

et leur fis! très bonne ehérc, et furent à raenchon. 

Ehai'. 3. (Du 30 mars 1404 au 18 avril 1405.) Entre¬ 
prise des Bretons contre les Anglais. Mort de Phi¬ 
lippe le Hardi duc de Bourgogne. Démêlés de l'Uni¬ 
versité de Paris avec Charles de Savoisg. Descente 

armée en Angleterre. Le roi de Navarre rend Cher¬ 
bourg au roy de France. Mariage du duc de Guyenne. 

Item. En ee temps, les Bretons firent une très grant 

armée à aler sur les Englois; et là estoient pluriex clie- 

vetaignez et capitaines: et estoient 150 vessiax; etMes- 

sirc (îuillaume Ducluistel, lequel estoit tenu un des fors 

et entrepregnant des chreptienz , faisoit l’avant garde, 

et estoient en deux vessax bien 200 hommes d’armes, 

et deschendirent en Engicterre, et fist tant de vassellage 

d’armes comme l’en porroit dire, et ciiidoit que l’autre 

navire les suist, et deschendist pour lui aidier, les quiex 

le laissièrent en la Quitrappe; et si l’cnvoièrent pour ce 

qu’il l’avoit l’onnour de tous leurs faits; si le tuèrent les 

Englois et fous scs gens pris et mors. 

Philippe de Vallois, filz du roy Jehan, duc de Bour- 

guongne et compte de Flandres, trespassa en la lin 

d’avril en l’an 1404 *, dont ce lu grant dommage, lequel 

avoit trois fdz ; le compte d’Ennevers 2^ qui fu sou 

ainsné et tinst la terre ; Authoine, monsieur le second ; 

et le tiers ; et furent très bonz chevaliers, et firent de 

beaux fais, si comme vous orrés cy après, et très 

chc qu’il fu mort, une taille fu mise sus au royaume 

de 17 client mille"., et là n’avoit qu’il ladébastit; car son 

’ Philippe le Hardi, duc de Bourgogne, mourut le 27 avril 140t. 

^ .Tean Sans-peur, alors comte de Nevers. 

^ Dès ce, aussitôt que. 
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filz de Bourguongne csloit encore trop nouvel venu à 

terre tenir *. 

Item. A la Saint Jehan l’an 1404, ou environ, se 

cornmencha une très grant armée pour aller aidicr au 

prince de Galles contre le roy Henry d'Engleterre, au- 

(piel y portait guerre; de laquelle armée estoil capitaine 

le compte de la jMarclie, accompaignié de grandement 

de grans seigneurs, nobles, grant quantité de jeunes 

gens, arbalostricrs et arebiés, et commenebèrent les unz à 

asembler à Harefleu, à la my-aost, et les autres à Bret^, 

en Bretaigne ; et là vint 20 grosses nés d’Espaigne, et 

des Bretons grant quantité, et làrcchurent leur garnisons, 

et ourent 100,000 'b et fu enchiès la Saint Martin d’i- 

ver^, qu’il partissent de Bret, et furent 8 jours sus mer, 

et arrivèrent en Engleterre, et ardirent un povre vil¬ 

lage où il y ont fait grant quantité de chevaliers en ce 

beau fait, et puis s’en retournèrent sanz plus rien faire. 

Ainsi furent les 100,000 franz despendus. Ainsi se des- 

pendoit l’argent du povre peupple de France. 

En l’an 1404^', les clers de l’université faisoient unes 

processions bien notables, et aloient à Stc Catherine du 

Val des Escolliers deux et deux bien arrangez d’un costé 

et d’autre, et les pages de Alessire Charles de Sauvoysi 

nienoient leurs cbevax boire et aloient parmi les clers 

' .lean Sans-peur fit horania<;e au roi pour le (liiclié «le 

Bourijoijne le 23 mai 1404. D. Plancher, t. III, preures 

p. ccxxxix. 

^ 24 juin. . 

^ Brest. 

'11 novembre. 

® La procession dont il s’agit eut lieu le 14 juillet 1404. Ainsi 

le prouvent VHistoire de l'Université de Paris de Du Boulai, 

t. V, p. 0,5 et suiv. ; et Y Histoire de Paris de D. Félibien , 

t. Il, p. '732 et suiv. Monstrelet donne à tort à ce fait l'an¬ 

née 1403. Voyez l'édition de M. d'Arcq. t. I, p 53. Notre 

rlirnniqneiir ici corrige et complète avantageusement Monstrelet. 
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et faisoicnf leurs chcvax rcgiber la boc sur les clcrs. Si 

en ont de desmontez* et batuz. Si s’en plaindront à leur 

mastre. Si leur commanda qu’ils fussent les plus fors; 

si s’armèrent et vindront à Ste Catherine, où l’on disoit 

la messe pour la santé du rojf qui estoit fort malade, et 

pour l’union de Ste Esgljse, en très-grant dévotion. 

Lesquiex commenchèrent à traire ^ parmy le moustier et 

en ont beaucoup de bléchicz, et convint que le prestre 

qui disoit la messe se muschast^ derrière l’autel, et fu 

la messe dite ù grant painc. Et la plainte en fut faite et 

l’amende tauxée, et que sa maison^ soroit abatue jus- 

ques à terre. 

Et si fondèrent trois chappollez perpétuelles de 100" 

de rente amorties, et si poieroit® pour une fois pour 

dépens 2,000" et bany du royaulme tant comme il plai- 

roit au roy. Lequel estoit riche et prist sa finance et s’en 

.alla à Mîircellez " au roy Loys , et là en 40 jours fist faire 

deux gallées, et le roy Loys lui bailla des gens de sa 

terre et ses clippe en mer. Et d’avanture trouvèrent 

navire de Sarrasins : si en mirent victoire, et guennèrent 

très-grant avoir et puis vindrent ès yslcs et costières 

d’Engleterre, et là firent grant fait d’armes et guingnè- 

rent, et pour l’yver se vindrent rafreschir à Rouen, en 

la fin d’octobre 1405, et apportèrent tant de finance et 

se vestirent et lessièrent bien à Rouen de 6 à 7,000 escuz 

d’or, et fu rappelle et sa paix faicte'*. 

Item le roy de Navarre qui tenoit le ville et chastel 

de Chérembourt® fu rendoy o roy de France 27*" jour 

' Il y eut des pages qui furent démontés de leurs chevaux, 

^ Tirer de leurs arcs. 

^ Cachât. 

â La maison de M. de Savoisy. 

’ Payeroit. 

® Marseille. 

’ Même mus. Clirniii/pie île Rouen, fol. xvij yo et xviij. 

® Cherhourg. 
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do juillet l’an 1404, et en ont ledit roy de Xavarre 

200,000 lirres 

Item l’ainsiié filz du roy de Franche espousa la fdle 

au duc de Bourguongne, lilz du de.srain duc trespassé, 

en septembre en suivant l’an 1404 2. 

Fini’. 4. Taille de dix-sept cent mille livres. Echec 
du comte de Sawt-Paul devant Mardi. Mariages de 
Charles d’Orléans et de Marie d’Harcourt. Descente 
et course des Anglais vers La Hogue-Saint-Vast. 
Descente des Français en Angleterre. 

En caresme, l’an 1404’'5, une grosse taille fu levée nu 

royalme de dix-sept cent mille livres. 

Item le compte de Sainct-Pol estait ès parties de 

(îuynes, k grant quantité de genz d’armes, et les En- 

gloiz de Kallès et du pais s’asemblèrent et s’entr’encon- 

trèrent devant Marque^, vendredy, ISi" jour de may 1405, 

et fu le compte de Sainct-Pol desconfist et eust esté pris 

s’il ne se fust retrait et ont bien de ses genz, que che¬ 

valiers que escuiers, mors et pris 400 ou environ. 

En ce temps et au dit mois, l’ainsné filz au duc d’Or- 

licnz , frère du roy, espousa la tille du dit roy, celle qui 

se disoit royne d’Engleterre, et fomede Ricart, roy d’En- 

gleterre; et furent les noebes faites au Cbastel Thierry 5. 

' « Item en l'an 1404 le bastart de Navarre rendi au roi le 

cbastel et ville de Clierembourg en la main au compte de Tancar- 

ville ou nom du roy, et Monsieur de Toreby (Torcy) en fu 

capitaine. » [Idem, ibidem, Chronique de Rouen, fol. ivij y®.) 

^ Louis, duc de Guyenne, né le 22 janvier 1397, marié le 

30 août 1404 à Marguerite de Bour.gogne. 

* 1404/5. Pâques le 19 avril. 

’ Le château de Marck « à quatre milles de Calais. • Voyez 

Religieux de S. Denis, in-4'’, t. lit , p. 259. 

’ Il s’agit ici du mariage de Charles d'Orléans, fils de Louis, 

avec Isabelle de France, fille de Charles VI. Suivant d’autres 

21. 
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Kl aussi jour * lo duc de Guclles espousa l’ainsnée fdle 

<lu coniple de Harcourf. 

Item la desrainc sepmaine de juiiig ensuivant 1405, 

une armée d’Englois descliandircnt à la Hogue de Sainct- 

Vaast et coururent le païz environ sept licuz de lonc et 

quatre de le , et pillèrent, ardirent et pristrent prison¬ 

niers, et s’en retournèrent franchement à tout leur 

proicz, et entrèrent en leur vessiax, et s’en râlèrent en 

leur pais. 

Item en ce temps, le jour de la Magdeleine2 ensui¬ 

vant, Messire .lehan de Hangest, Mestre des arhalles- 

triers, et le Borgne de la Heuse dit des Ventes, capi- 

tainz d’une grant armée faictc et assemblée pour aller 

aidier au prince de Gualles contre le roy d’Engleterrc, 

et partirent ce Jour 16 gros vessiax et deux carraques 

garnyes de gens d’armes et de vitalles, et passèrent la 

mer et là furent au pais, jusques à la Toussaint3 ensui¬ 

vant; et firent de belles besongnes et de fiiits d’armes et 

merveilles; et puis s’en revindrent. 

aulorilés , que je crois préférables , le mariage promis par traité 

de 1404 eu( lieu à Compiègne le 29 juin 1406. Voyez Biblio- 

thbqne de l'Ecole des chartes, 4®. série , t. IV, p. 477. Il n’est 

cependant pas impossible qu’une noce de fiançailles ait eu lieu 

à Château-’l'hierry entre le traité et le mariage. 

' Sic. Peut-êtrejoint, dans le même temps. — Marie 

d’Harcourt épousa en mai 1405 llenaud, duc de Gueldres et de 

Juliers. 

- 22 juillet. 

® 1®'' novembre. 
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Cm.ip. 5. Rivalité des ducs d'Orléans et de Bour¬ 
gogne. La Normandie donnée puis retirée au duc 
Louis. Louis veut enlever le Dauphin et l'emmène 
jusqu’à Jucisy. Le duc de Bourgogne ramène d'au¬ 
torité le jeune prince éi Paris. Louis duc de Ba¬ 
vière destitué de la capitainerie de la. Bastille. 
Entrée de la reine et des princes « Paris. Marie de 
France, religieuse éi. Poissij, refuse de rompre sa 
clôture pour se marier. 

En CO temps, M. le duc d’Orlienz, frère du roy, pour 

ee (pie le roy n’estoit pas en son bon sens, contendoit è 

avoir la gouvernance de Normendic ; et de ce en avoit 

lettre du roy; et parti de Paris pour venir en Normandie 

et mètre ses lettres à effect, et prendre la possession des 

cliastiax et bonnes villes d’icelle, et chevaucha, et fu 

jusques à Vernon ; et, estant là, nouvelles lui furent 

apporti'es que le roy estoit en bon point, si ont paoui- 

que aucunz ne méissent empeschement en sesbesongnes ; 

si retourna, comme Diex le vont, car s’il eiist parsuy 

son fait et son voiage, il oust euez toutes les clés et 

obéissancbcs des causes l dessus dictes, que nul ne lui 

eust contredit. Et cependant, le Dalpbin^, ainsné filz 

du roy, fu introduit par aucunz de malveullans du dit 

duc d’Orliens que le dit duc le voulloit désériler de la 

ducée de Normendie, qui est une des plus belles du 

royalme de France, dont le roy fu tout esbahy et ne 

pensoit point qu’il confendist à avoir la ducée. Si fist 

venir son frère, et lui demanda les lettres qui lui avoit 

faictes, si les prist le roy et les parti parmy, et en bailla 

à son frère une partie, en lui disant : Beau frère, prenez 

reste moitié, c'est votre part, et l’autre bailla à sou 

' Choses. 

- Le Dauphin était Louis. âgé de S ans. 
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ainsné lilz l’autre moitié en disant : Tout vous demouvra. 
Ainsi chascun s’en ala son voiage. 

Et ce fait, le frère du roy pensa comme il seroit 

réparé de cest fait. Et son cousin duc de Bourguongne, 

qui toutes ces choses savoit, nonobstant qu’il n’estoit 

pas i\ Paris, à ces fais ne dormoit pas. Ainsi chascun 

d’eulz pensoit à ses besongnes. Et si ne s’entre amoient 

pas un bouton de baye. Et si sceut le frère du roy que 

son cousin de Bourguongne faisoit granz aliances pour 

venir au roy à Paris, pour ce que sa fille ainsnéc estoit 

famé au filz ainsné du roy, et attendoit à estre royne de 

France quand il plairoit à Dieu, et aussi le filz au duc 

de Bourguongne avoit espousée la fille du roy l’une, et 

le duc de Bretaygne l’autre ainsnée. 

Or avint que le duc d’Orlieus, frère du roy, sent que 

le duc de Bourguongne, son cousin, deyoit estre 4 Paris 

à la my aost ensuivant, l’an 1405 et que il lui porroit 

bien mettre empesebement en ses besongnes. Si s’avisa 

que s’il pouvoit avoir le Dalphin et sa famé, en sa garde, 

en sa terre, en une de ses forteresebes, qu’il csploiterent 

bien 1. Si fist tant qu’il ont la litière à la royne, menée 

ou portée de deux mulles, en laquelle estoit le Dalphin et 

sa famé, conduis du frère 4 la royne - et par le vydame-^. 

Et furent eslongiés de Paris et le duc de Bourguongne 

qui venoit 4 Paris, si lui fist l’en asavoir ceste allée. Si 

se hasta tant lui et ses gens 4 pointe d’esperon qui vint 

4 Paris et chevaucha parmy Paris sans deschendre lui et 

ses genz , et poursuivèrent le Dalphin tant qu’ils l’atégni- 

rent et le firent retourner, mal gré que cheulz qui les 

menoient en eussent, et vindrent disner 4 Paris au 

Louvre, et 4 l’entrée de Paris chascun crioit : noel, de 

joye qu’il avoient qu’il estoit retourné. Et avoient paor 

' Qu’il exploiterait bien; ferait un bon exploit. 

2 Louis de Bavière. 

^ Jean de Montagn, vidame de Laon, 
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qu’ils ne fussent menez à Montargis, en la seigneurie 

du duc d’Orlienz et que les autres enfanz ne fussent 

menés après et le roy mort, on enmuré, pour contcndre 

à avoir le royalmc. 

Et l’endemain Antlioine, frère du duc de Bourguongne, 

entra à Paris à belle compaignie et se logea à la Bastille 

de Sainct-Anthoine et en bouta hors le frère à la royne 

qui la gardoit, et de par M. de Bourguongne le Louvre 

fu cnforchié et les rues de Paris freméez de bonnes liches 

et caynes ‘ et les auvenz des maisons abatus. Et n’avoit 

à Paris que trois portes ouvertes et que cbasciin se gar- 

dast sur sa garde et fu crié de par le roy que nul ne 

s’armast, ne pour le frère du roy, no pour M. de Bour- 

gnongne, pour les inconvénienz qui s’en pourroient 

ensuir, et chascunz gardassent leur villes et chastiax, et 

nul n’y entrast se n’estoit par le commandement du roy. 

Et voulloit Bourguoigne que le royalmc fust gouverné 

par les trois estas comme autrefois a e.sté fait, et que le 

duc d’Orlens rendist compte de la revenue du royalmc , 

qu’il avoit gouverné trois anz , tant du domaine comme 

des aides et de deux tailles de quatre millions qu’il avoit 

ceulliez en ces trois anz, et que le royaume fu gouverné 

au profist du roy et du peuple, et que les bons labou- 

reeus, marclianz, poussent vivre em pais par bon gou¬ 

vernement. 

Et dura cest contemps grant temps; et estoit M. de 

Bourguongne gardien de Paris, et le duc d’Orliens estoit 

à Mcleum où il faisoit scs alianccs contre le dit de Bour¬ 

guongne; et ne pouvoient estre à accort si ne gouver- 

noit comme' devant. Si se parti de Meleum ù tout sa 

forche, et s’en vint à Corbeul, et après o boys de Vi- 

cennes; et le 9'’ jour d’octobre ensuivant fist scs monstres 

de ses gens d’armes entre le boys et Paris, et ebevaueba 

pardevant Paris; les quiex eurent grant paour et furent 

' Lisses, barrières et chaînes. 
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Ips portes closes, les maisons ferméez , les auvenz 

abatus et crié alarme et envoier cliascnn en leur gardes, 

et Messire Anthoyne, frère de M. de Coui'giiongne, 

yssi de Paris par la porte Sainct-Micliel, à très grant 

(pianlité de gens d’armes, plus sans cornparcson que les 

nions*’ d’Orlicnz, et se mist en trois belles grosses ba¬ 

tailles; et quant Orliens vit qu’il estoit le plus fièble, si 

se reccully au boys lui et ses gens. 

Et quant Orlienz vit que son adversaire de Bour- 

guongne estoit à accort avec tous les autres, comme les 

deux roys, Loys, Navarre, Berry et tout le conseil, il 

SC mist à accort avec culz an traitié qu’ilz avoient tous- 

jours continué et le vendredi 22® jour d’octobre, la royne 

et Orlienz viendront à Paris et les autres qui c.stoient ;'i 

Paris yssirent ctalèrent en l’encontre bien et Tioblement. 

Cy ensuit la manière de l’entrée tous ensembles: 

Premier la royne et son filz le Dalphin tout devant; 

après, les deux roys Loys et Navarre; après le duc do 

Berry et les deux adversaires Orliens et Bourguongne , 

et furent longuement à Paris que Bourguongne ne pon- 

voit venir à son entente et voulloient tous fors Bour- 

gnongne qu’une taille de 600,000 [livrcsl fust mise sus 

pour dcflréer les gens d’armes tant d’un costé que 

d’autre, eeullicz sur les bonnes villes, mais Ip dit de 

Bourguongne le destourba. 

Et voulloient oster une fdle du roy qui estoit nonnain 

à Poissy et marier à un seigneur estrangier. Et y ala le 

roy en personne, et lui dit que lui et son conseil vouloient 

qu’elle fust mariée, si respondi à son père le roy qu’il 

l’avoit là mise pour Dieu proier et aussi en avoit fait le 

sèrement, et que là vivra jusques à la mort et ce n’estoit 

fors pour avoir cause d’avoir cette taille avec ce dessus 

dit. Cy lairnn à parler de ceste matère et parleron de 

Messire Jehan de Gueralville *. 

' Gravide. 
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Chap. fi. Querelle de Grarille et de Boueicaut. 

En ce tpmps, rn la première sepmaine de décembre 

en suivant, 1405, le filz ainsné d’un chevalier du pais de 

Gaux, de très-noble lingné, nommé M. de Grartville, fu 

villané en la court de la royne, le duc d’Orlicnz pré¬ 

sent, d’un des mignons de ladicte court, nommé le petit 

Boursicaut, pour le faict d’une des demoiselles de la 

cour de Iji royne, nommée Charlote, et voiilloit (pie le 

dit fdz de Grartville la preist è famé; si ne vont et sy 

n’estoit pas à son pareil^ 

Si y ont parolles et desmenteys, si lui courut le dit 

Boursicaut sus, et l’autre monta sur sa robe en recu¬ 

lant; si cbay à terre, et ledit Boursicaut le preist par les 

cbeveulx et traina aval la salle et le vitupéra villainement. 

Et Orlenz et la royne ne s’en faisoient que moquier. Si 

se, leva quant il put et se parti d’illec, mais sachez ipie 

au partir dit au dit Boursicaut qui se gardast et enebiez 

que l’en fust passé il s’en vengèrent 2.; et l’autre lui en 

fist la figue 3 par son orgeul; et le dit Gucratville ne dor- 

rny pas et veigela (veilla) en ses besongnes. 

Si avint que la végille du jour de l’an ^ en suivant, le 

dit Boursicaut soiipoit en la ville, si s’en vint après sou¬ 

per monté sur sa miille, son page après qui portait son 

espée, et un vallet à pié qui portoit une torche et com¬ 

manda à DieiiS-chclx où il avait soiippé, en disant : 

Il Or voit Gueratville ® chier; .s’il ne m’encontre en reste 

' La fille n'etait point de son rang. 

^ Ainçois, avant que fan fut passé il s en vengerait. 

® Geste dérisoire qui consistait à se presser le nez. 

^ l'o' janvier. On voit que dans le langage usuel l'année finis¬ 

sait au 3l décembre, et non à la veille de Pâques. 

Souhaita le bon soir à ceux. 

® Aujourd'hui (maintenant) Grarille va échouer. 
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niiit, je le liens pour parjure et que ses convenanz' ne 

sont pas (le gentille homme. » Si ne savoit que à venir 

lui estoit! Si encontra son adversaire plus tost qu’il ne 

cuidoit au carrefourt d’une rue, et là fii assailly, et dit : 

U Ribaud, deffent-toy! t et fu rim jus de dessus sa 

mulle, et batu et rebatu, Irayné par le millieu de la boe 

du regnel 2, et ont deux horions d’espée sur sa teste; 

encore y part 3; et le talion coupc» et une main afollée^. 

Or se venge quant il pourra! Ainsi orguelliex sunt 

aucune fois punis par leur orgeul. A tant lairay à parler 

de cest endroit, mais je puis bien dire que au moinz 

mist-il plus de quatre anz enchiès que la revenge fust 

prise, et "si ne soy si elle sera jamèz^. Or, retourneron 

à parler de notre matère de devant de nos seigneurs. 

Ch.iip. 7. Campagne du duc d’Orléans à Bourg et du 

duc de Bourgogne ci Calais. Equipage ou équipe¬ 
ment du seigneur 'de Gracille. Démélés entre V Uni¬ 

versité et le prévôt de Paris. Le grand hiver. 

Entre la St Michel® et la Toussaint" l’an 1406, se 

forma une très-grant armée à aler en Guyenne, dont 

estoit chevetaigne M. d’Orlienz; et une autre à aler à 

Karllès®, dont estoit chevetaigne M. de Bourguongne, 

laquelle armée fu la plus belle que l’on eust piéçà veue. 

El e.stoient bien de Bretaigne et de Normandie B,000hom- 

' Convenances, promesses. 

Ruisseau. 

^ 11 y parait encore. 

'' Foulée. 
® Et ainsi je ne sais si elle le sera jamais. Il paraîtrait, d’après 

la manière dont s'énonce le chroniqueur, qu’il écrivait ce mé¬ 

morial en suivant à peu d’intervalle le cours des événements. 
® '29 septembre. 

’ l«c novembre. 

* Calais. 
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mes d’armes de estofle, et là ne furent que 15 jours; et, 

sanz rien faire, retournèrent par les lettres du rny qui 

leur escripsoit qui s'en revcnissent, et estoit par la pé¬ 

tition d’Orlienz, qui ne voulloit pas que tel honnour ave- 

nist à AI. de Bourguongne. Et le duc d’Orlienz s'en alla 

en son voyage en (îuyenne, aussi à Irès-grant et belle 

compaignée de gens d’armes, et y fu tout l’iver devant 

Bouret), et s’en retourna à grant honte sanz rien A)ire, 

fors qu’il perdi grant quantité de scs gens, les unz mors 

de fain et de mesaise et les autres pris des Englois, et 

s’en revint à la Candeleur * en suivant, et pour ces deuz 

voyages fu levée une très grande taille ou royaume mal 

emploié , et en ont le duc d’Orlienz à sa part 800,000 [li¬ 

vres] , desquiex scs gens d’armes n’en tirent que six vingt 

milles 

Et mémoire que Alcssire Jehan de Gucrartville, après 

ce qu’il se estoit vengié de Boursicaut, fut en l’armée 

devant dicte de Kallès, et se partit de Rouen en la ma¬ 

nière qui ensuit en belle compaignée de charries, som- 

mage et de genz d’armes soubs lui. Et pour son corps 

avoit quatre chevaus enharnesquiés de quatre liarnois de 

euircouvers d’cscarlate et de blanchct fin, et la cloueure 

d’argent souroré^ de fin or, et les fers des quatre che- 

vax de cuivre sourorés d’or, et pour son ahit ouquel 

avoit en chascune manche atachiez client esciis d'or^, 

somme ^ pour les manches 200 esctis ; item en la pâte 

de son chapperon chinqiiante nobles d’Engleterre ata- 

chez en manière de treffles; item en son lioiiscl ® senes- 

tre 50 esciis, et en son estandart client esciis. Ainsi se 

parti de Rouen, voiant tous cliciix qui le povoient voir, 

' 2 février 1407 n. s. 

- 120 mille. 
^ Superauralutn. 

On appelait res ornements de Xorfèrrrrie hrnntnnte. 

5 Total. 

Espèce de guêtres de cavalier. 
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p1 inoy qui cy cscripz le vy. Somme toute, 350 escuz 

avec les 50 nobles. Or lairon à parler de ceste matère 

et parlcron de la mort de M. d’Orlienz 

Merquedi devant la Toussainz - l’an li07, un csco- 

lier breton et un de Rouen, fdz de .leham Mouchiel, 

maistres en ars, pour leur désertez le prévost de Paris 

les fisl pendre au gybet, et les clers de runiversité les 

porcliassièrent au fors tant que ledit prévost les fist des- 

pendre et apporter enterrer as Maturyns le 16' jour de 

may 1408, à très-grant solempnitc, et pour ce le dit 

prévost fut déposé de sa prévosté et y fu sire Jehan des 

Essarls^. 

En l’an 1407, quinze jours déviant NoeH commenebè- 

rent unes gellées que puis l’an 1368 ne furent si gran- 

dez, et le lendemain de Noël la rivière de Saine fu si 

gcllée que le dimence après la Tbiphagne*’ en suivant, 

les gens aloient ribler®, choullcr", en traversant la ri¬ 

vière de costé en autre, tant qu’il fu deffendu de par 

le roy que plus n’y alast. Et estoit la terre as cbanz gel- 

lée de deux pieds en la terre. El après ce, en la my- 

jenvier commencha sur celle gellée iinez negez si grans 

qu’il n’estoit nul mémoire d’homme qui si grans les eust 

venez en son temps, cl pour ce qu’il gelloit tousjours et 

que la terre qui soustenoit la noif^ estoit si fort gellée, 

la noif poudroit comme la poudre à la sainct Jehan d’esté. 

' Voyez ci-après chap. 8. Ce qui suit est tiré de la Chro¬ 

nique de Rouen. 

- 1" novembre. Le mercredi auparavant : 26 octobre. 

Chronique de Rouen, fol. xviij. y». Voyez Cousinot, Geste, 

' cliap. 96. 

Noël , 25 décembre. Par conséquent les gelées commencè¬ 

rent d’après lui le 10 décembre. 

^ Épiphanie. 6 janvier. Ce dimanche fut le lendemain 7. 

Se divertir, 

^ Courir comme à la choule ou au mail. 

* Neige. 
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Si avint que le vciidredy, 27® jour du mois de jcn- 

vier après disncr, commcncha à desceller, et le samedy 

en suivant si fort et si soudeinement que la terre estoit 

si fort plombée de gcllée que l’caue ne povoit entrer ens, 

et convenoit que l’eaue trouvast son cours. Si vint si 

grant ravines ès vallées et rivières par toute Frence et 

iVormendie qu’il n’estoit plus de pitié de jour en jour*, 

oïrt les piailliez de par touz pais ipie lesdites eauez fai- 

soient, tant de moulins, maisons, chaussiez, pons, bcs- 

tes, hommes, enfanz, tout aloit aval l’eaue; et fu enclin 

la végillc de la Candcicur 2 que la glace fu démoni. El 

furent les trois ponz de Paris et les moulins dépéchiez, 

et s’en aloient aval l’eaiie, et n’est nul qui peiist proisier 

le dommage qu’il firent, ni n’est trouvé en niillz croni- 

qiies que oncques que les eaiies faissent si grant dom¬ 

mage ou royalme de France. Nonobstant les eauez qui 

furent en l’an 1296 ne chcllez qui furent l’an ld73, les¬ 

quelles furent plus hantez que icellez sans comparaison-*. 

CiiAp. 8. Meurtre de Lotns, duc d'Orléans. Entrevue 

d'Amiens. Jean Sans-peur se fait excuser par Jean 

Petit. 

En ce temps, M. Jehan de Bourguongne, filz au duc 

de Bourguongne, frère du premier roy nommé Karlles 

de Vallois, et le duc d’Orlienz, frère au roy Charles *>, 

2® de \\illois, les qiiicx chascun de soy désiroit de fait 

' Que, (le jour en jour, il n’y avait rien de plus pitoyable. 

^ 2 février. — « Et il arriva la veille de la Chandeleur cpie 

la glace fondit. » 

^ Ibid., Chronique de Rouen, fol. 18 Tous les historiens 

du quinzième siècle portent leurs témoignages sur ce grand 

liirer, qui suivit le meurtre de Louis, duc d'Orléans. Le pré¬ 

sent paragraphe doit prendre place chronologiquement après ce 

meurtre, raconté dans la première partie du chap. 8. 

■* Charles V. 

'' Charles 1 1. 
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la mort l’im de l’autre, et le dit d’Orliens ne savoit 

comme il peust faire mourir son cousin de Bourguon- 

gne, pour ce qu’il désiroit à avoir tailles et à destruire 

le royaume, et en avoir pardevers lui toute la finance, 

et Bourguongne lui contredisoit en son povoir et aussi 

que à la mort de son père, duc de Bourguongne, lui fit 

encovenanchcr que i\ son pouvoir, il feroit abatre tous 

les aides, subventions qui en son temps avoient esté al¬ 

louez ou royalmc de France, et en sentoit son ame bien 

carehié. Lequel filz lui accorda, mais il avoit à trop 

forte partie afiiiirc. 

Si avoit Oriiens'un serviteur nommé Kaolin d’Au- 

quetonvülc, Normant, lequel avoit esté nourry avec 

M. de Bourguongne le viol; si fist tant le dit duc d’Or- 

lienz, par dons et promesses, qu’il s’accorda è tuer 

M. de Bourguongne le jane, et quant il ont la finance il 

s’en alla pardevers le dit duc de Bourguongne et lui 

conîa son affaire, et comme il avoit eu la finanche, et 

comme il lui avoit juré et affirmé la mort du dit de Bour¬ 

guongne. Sy lui dit : « Sire, je suy votre serviteur, et 

votre .père m’a nourry et m’at fait tel comme je suy, et 

Orlienz oneques ne me fist fors destruière <, si aime 

miex à moy parjurer que de faire ce que je lui ay encon- 

venanchié. » 

Si fu le duc de Bourguongne tout en malèse et es- 

baby; si lui demanda si vouldroit entreprendre l’oppo- 

site et qui le satisfacent à son povoir; et lui respondi 

qui le feroit très volontiers. Ainsi fu coste alliance faicte 

et provision sur ce faicte. Si avint que morquodi jour 

do Saint Clément^ 1407, au vespre, h huit ores devant 

minuit, si comme alloit souper chez la royne, Loys de 

Vallois, frère du roy fol, fu gaitié du dit Baolet d’An- 

quotevillc et do sa brigade, emprès les Blanz Mantiax de 

' Détruire. 

- 23 novembre. 



au‘27J CHKÜ.VlQUi: XOllMANDlv 3X1 

Paris, lc(|iiel Raolet sache beaufanchon fiert sur bonne 
teste •, et le duc jeta son bras au devant, si chay le lio- 

ryon sur le bras et le coupa tout oultrc et dcschcndi sur 

la teste et fu fendue jusques ans denz , tout d’un coup; 

ainsi chay à terre tout mort. 

Or en lu la guerre finée, et quant il fu seu, cliascun 

de Paris et d’ailleurs disoient ; Benéet soit qui tel coup 

y rua, car s’il eust plus vesqui il eust destruit tout le 

royaume, car il avoit ordené ([ue à la Candeleur, en sui¬ 

vant une taille de 1,700,000 seroit mise sus; or en a sa 

part, et fu enterré en Cellestinz à Paris. Et ce fail, l’cn- 

demain n’en ne savoit qui ce peust avoir fait ; et II. de 

Bourguongne, cousin du trépassé, bien accompaignié 

l’cndcinain, vint devant le conseil en général’-^ et dit que 

nul ne fust mescreu de sa mort que lui, a et qui le vou¬ 

dra vengier si le venge et à Dieu vous commant! » Et 

ses chevax et son fait apresté, monte sus et s’en va en 

son pais et erimena avec lui Raolet d’Auquelonville, et 

chevaucha bien ce jour 20 louez 

' Ces paroles, qui remplacent, sous la plume de l’écrivain, 

l’énoncé du meurtre, me paraissent être une espèce de sentence 

d’arjjot, ou le refrain de quelque chanson de soudart : 

( Saqoe beau , faoebon , 

Fiers sur bonne teste. 

Frappe beau, garçon. 

Frappe sur bonne teste). 

• ,., Ainsi que à ung soir du vespre le duc d'Orléans re- 

tournoit de l'hostel S. Pot (erreur) fu rencontrés soudainement 

A'im mauvais vent,... dont yl fu rué jus de son cheval, et luij 

vola un piaug en te cauch, du premier cop. » Tels sont les 

termes dans lesquels le même fait est rapporté par une autre 

chronique bourguignonne fort analogue à celle de 1’. Cochon et 

nouvellement découverte. Voyez Bulletin de la société de l’His¬ 

toire de France, 1857, feuille 12, p. 182. 

^ Assemblé. 

3 El autant environ la nuit. Il se coucha le lendemain matin 

à Bapaume à 38 lieues de Paris. 
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Et apri's quant il lu rccc'ulli en son pais, certainz 

journéez furent prises asenibler à Amienz et la iny jeu- 

vier eu suivant, et là out très grant aseinbléc et y fu le 

roy Loys duc d’Aniou, M. de Berry, et grant quantité 

de nobles pour oyr les excusations au duc de Bourguon- 

gne, et n’y furent gaires de temps, et ce qu’il firent nul 

ne le sut que le roy Loys, Berry et Bourguongne, et 

journée prise asenibler à Paris au 20“= jour de février 

en suivant. 

Et à celle journée il vint le duc de Bretaigne à grant 

quantité de gens d’armes, le roy Loys, Berry, dux, 

comptes et barons et M. de Bourgongne, bien accompai- 

gnié pour estre le plus fort se mestier estoit. Et entra à 

Saint Denis, samedi 25® de février, et là alèrent à luy, 

le roy Loys et le duc de Berry, et disnèrent ensemble 

et firent très bonne chère, et parlèrent ensemble de ce 

qu’il voudrent, et le mardi en suivant, jour de caresme 

prégnant, entra à Paris à 9 horez, fort a’compaignié de 

gens d’armes à armes découvertes, archiers et arbales- 

triers, et entour lui avoit 12 hommes armés, à pié, fors 

et hardiz, qui le costioient. Et ala tout droit au Louvre 

voir le Dalphin, mari de sa fille, lequel lui fist très grant 

l'este et si n’avoit point de paour du commun de Paris 

qui lui faissent nul mal, et de là traversa Saine et ala dis- 

ner avec M. de Berry. 

Et lui estant à Paris, il emprist une grant hardiesse de 

faire prononchier en la grant salle de Saint Pol ses exeusa- 

lions de la mort du dit d’Orlienz, si comme vous horrés cy 

après la teneur du preschement, en la présence de l’ainsné 

lilz du roy, duc de Guyenne et Dalphin de Vj^ane, du 

roy Loys, duc d’Aniou, le roy de Navarre, le duc de 

Berry, le duc de Bretaigne, le conte de Clermont, le 

' Sur le grand hiver qui suivit le meurtre de Louis, duc 

d'Orléans, voyez ci-dessus la fin du chapitre T. Voyez anté¬ 

rieurement la chronique de Cousinot le chancelier, chap. 92. 
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«jrant meslrc cl’oslcl, le cliaiisscli*’, chevaliers, escuicrs 

et bourgois de la ville de Paris, tant et si grant nombre 

que à peine se povoit l'en contourner en la dite salle, 

prononchié en manière de prédication joedi, 8® jour de 

mars l’an 1408, par la bouche d’un niaistre en théologie 

nommé Maistre .leban Petit, natif du païz de Caux en 

Xormandie, dont ce fu grant hardièce à enprendrc 

tel chose à preschicr publiquement devant tous nos sei¬ 

gneurs de Franche et la grant multitude de gens qui lè 

estoient, tant nobles que non nobles. 

Et là estoit M. de Bourguongne et ses frères en per- 

.sonne, en disant et afiirmant que tout ce que le dit Petit 

dira, c’est de par ntnis et lui faison dire et prononebier 

pour nous et en notre nom, et que nul ne lui en sache 

mal gré. Et ce jour, le roy estoit malade. Si lairon là 

première partie et vendrons à la seconde qui touche le fait. 

Ch.4i>. 9. Apologie dudite de Bourgogne par Jean Petit ‘. 

Cy ensuit la cogne du dit preschement. 

.le aferme à la seconde partie de mon propos, tou¬ 

chant au fait de la matère, que feu Loys, nagaires duc 

d’Orlicnz, embrasé de male convoitise d’onnour et de ri¬ 

chesse mondaine de tollir à son frère le roy son royalme 

et de le faire mourir et détruire sa personne, ses enfanz 

et génération, et tant qu’il fu si espris de convoitize, d(! 

tyrannie et temptation de l’anemy d’enfer, ([u’il y com- 

misterisme de lèse maiesté divine et humaine, c’est as¬ 

savoir la divine appartient à Dieu, et crisme de lèse ma¬ 

jesté humaine en quatre manières : 

La première se dévisc en deux manières : la 1''® d’yma- 

■ Le discours ou mémoire de Jean Petit se trouve tout au 

long dans Monstrelet. P. Cochon n'en donne ici que la mineure 

ou deuxième partie. Son texte offre avec celui de Monstrelet 

quelque variété. Voyez le Moiislrelcl publié parM. d’Arcq pour 

la Société de l’iiistoirede l’ranre. IS.')"!, iii-S", l. I, p. 
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cliiiRT la iiioi-l tic soif suiivcrain prince; la seconde est 

<|iian) l’en l'ail considérai ions * et alianches à rcnneniy 

mortel conlre son dil seigneur. La première se peut di¬ 

viser par pluriex especccs, mais (jnant à présent je la 

diviscray en trois. La l‘« est d’ymachincr la mort de 

son prince par sortillièges et superstitions ; la seconde 

par poizons venimeux et intoxcitations. La tierche oc- 

cliir ou faire ochire par armes ou autres violences cri- 

minclz. 

Quant à la l'<i, je le preuve (jui vouloit faire mourir 

le roj, son frère, en langour, et par sutille manière que 

nul ne s’en peust aperchevoir. Il fist tant par sa forche 

et linanche d’argent, qu’il fina de 4 fiommes ; un mongne 

apostat, un chevalier, un cscuier et un vallet ans quiex 

il bailla sa propre espée, un badclarc et un anel par le 

conseil du dit mongne apostat, pour consacrer au nom des 

dyablcs. Et pour ce que tiex maléfices ne se povoient 

fiiire fors en liex solitaires qui fussent loing de toute 

gent, il portèrent ces choses en la tour do Montgay, 

vers Laigny sur Marne, et là se logèrent et y furent par 

l’espace de plusieurs jours, et le dit mongne, maistre de 

celle ouvre dyabolique, fist plusieurs invocationz do 

dyables par pluriex fois et par pluriex jours, dont il 

en fist deux entre Pasques et l’Ascention, à un dimencc 

soleil levant, en une monlaigne près de la tour de Mon- 

gay, et là fist un cerne avec pluriex caractères et su¬ 

perstitions requises à faire telles invocations de dyables, 

et fu emprès un buyssun ; et en faisant les dictes invoca¬ 

tions , il se despoulla tout nu en sa chemise et ficha les 

dictes espée et badclare par les pointes en terre ès ex- 

trémitez du dit cherne, et le dit anel il mist parmy le 

dit cherne, et puis se mist à genouz et dit pluriex 

oroisons en invocant et appellant les dyables. 

Et tantost vindrent à lui deux dyables en forme 

Sic pour Confédéralions. 
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(rhoiniiie, vcstus comme de brun, doiil l'un avpil nom 

Hynars et l’aulre Astramen, et lors leur fist révérence 

si grant comme il put faire ; et ce fait, il se trahy der¬ 

rière un buisson près d’ilcuc et icclui dyable qui cstoit 

venu pour l’anel, le prist et l’emporta, et celui qui estoit 

venu pour l’espéc et badelare, prist le dit badclarc et 

le manya en faisant plusieurs cboses, et puis le eoucba 

au dit cbcrnc, et autant fist de l’espéc et puis se cs- 

vennuy t. 

Et tantost le mongne vint après au dit cbcrnc et trouva 

icculz cspéc et badelare conciliez à terre de plat et les 

prist et trouva que l’cspée avoit la pointe rompue, en 

signe que c’estoit fait, et trouva la pointe en la poudre 

où celui dyable l’avoit mise, et après ce, il attendy l’au¬ 

tre dyable bien demie bore qui avoit aporté l’aiiel, le¬ 

quel retourna et lui bailla le dit anel qui estoit devenu 

rouge comme rose (se scmbloit), et lui dit : « cb est lait, 

il ne faut maiz que tu le mettes en la bouebe d'un bonteic 

mort despendu, et l’espéc et le badelare dedenz le corps 

d’icclui mort en la manière que tu sés. » 

Et lors le dyable s’csvennuy, et pour ce faire iccluy 

mongne, l’escuier et le vallet s’en vindrent au gibet de 

llontfaucon jouxte Paris, par nuit, et là despendirent le 

plus nouvel pendu et le carebèrent sus un cheval pour 

le porter à la tour de Alongay, et pour ce qu’il leur sem¬ 

bla que la nuist estoit trop courte et que le jour appro- 

choit et qu’il ne pourroient parvenir à la dicte tour de 

nuit, si le portèrent à Paris chez le chevalier de leur 

compaignye et le mistrent en une cstable et lui mistr.cnt 

le dit anel en la bouebe et l’cspéc et le badclarc lui 

fichèrent au corps par le fundement jusques à la poitc- 

rinc, et là demourèrent par plusieurs jours, comme le 

dyable leur avoit ordené. 

Et puis après icculz cspéc et badelare et anel ainsi 

' Évanouit. 
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(Ic'dyés cl consacrez lïircnt baillez au dit ducd'Orlionz pour 

en faire et parfaire les diz maléfices en la personne du 

roy, pour parvenir à sa malvèsc intention et dampnable, 

et avec ce lui baillèrent un des os de l’cspaullc du dit 

mort despendu, oiujuel le dit mougne avoit escript du 

sanc du dit mort certainz parolles, lequel os envollcpé 

en un drapel, le dit duc d’Orlienz le portoit atachic à la 

manche de sa chemise à une aguillète t. Encore l’eust 

plus porté no fust un de ses chevaliers d’onnour, parent 

du roy et de luy et si estoit son principal conseillier, 

lequel lui osla et le porta au roy en la présence de Mes- 

' Les griefs diaboliques et magiques, amassés par Jean Petit 

contre le malheureux duc, sont vraisemblablement autant de 

calomnies. La vérité est que le prince Louis, dès son jeune âge, 

avait coutume de porter sur lui diverses reliques, Agniis Dei 

et autres objets consacrés. Les comptes royaux de Charles VI 

qui.^ous sont restés nous fournisseut plus d’une notion de ce 

genre. Je citerai le passage suivant à titre de spécimen ; » A 

Kateriue la bourcière demeurant à Paris,... pour une petite 

bourse de veluyau vermeil en graine, garnye par dedens et 

estoffée de boutons d’or de Chippre et de pendans de soye, 

acliattées de lui (elle) le 6' jour de septembre 138"/! pour 

mettre dedens une petite croix en laquelle il a dedens de la 

vraye croix; pour porter à la poitrine de Monseigneur de 

Tbouraiue ; pour ce, pour façon et estoffes, 8 sous parisis. » 

(Argenterie du roi, KK 18, fol. l~8 y».) Mous trouvons dans 

la Chronique de P. Cochon un fait de sorcellerie dont le récit 

nous parait digne d’étre rapporté ; voici ce passage : « Item eu 

aoust (1398) Maistre Jean de Bar, natif de Champaigne, lequel 

estoit mestre fizicien du roy Karllez de Vallois deusiesme 

(Charles VI). fu trouvé en certains boiz embrie (en Brie), où il 

faisoit certainz caraux (sortilèges). C’est assavoir ung autel; le 

prestre avec tous les parements qui à ce appartenoit; et à deux 

cornes de l’austel deulz louz, tous vis (vifs), à ce contrains par 

art; ung vont (veau) de cuivre et deux de ebire (cire). Et là 

le prestre disoit la messe, et faisoient leurz caraux. Les quex 

furent amenés à Corbeul. Et là furent envoyés de Paris quatre 

mestrez de parlement; huit clers de l’université, des quex fu 
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sire Pierre de \avarre, Messire Henry Diibar *, le clian- 

scillier de France et plusieurs autres; et pour ce (|ue 

elle clievalier avoit ce fait et révélé aucunes choses se¬ 

crètes , icelui duc d’Orlicnz le prist en si grant liayue 

(pii le persécuta et desiruit en honnour et en clievance 

et le fist banir du royaline, nonobstant qu’il fust cousin 

germain des (leurs de Lys, et ([liant les autres niendres 

serviteurs virent ([u’il avoit ainsi chevi de haut homme 2, 

n’en osèrent puis parler et lui lessièrent faire toutes ses 

malvestiez, mais bien par derrière en murmuroient. 

Item iccliiy duc d’Orlienz fist faire à iccluy mongne un 

autre sortilliège d’une verge de bost de cornollier'^ et 

du sane d’un rouge cochet et d’une poullète blance ; 

laquelle verge ainsi sortilogié par art dyabolique, car 

(juant la touclieroit à une famé, il en feroit toute sa vo¬ 

lonté, laquelle fu bayllié au dit duc, et en usoit, et lui 

fil baylliée la sepmaine peneiise pour plus faire plaisir 

au diable. 

Item que les diz sortillièges ayent sorti leur effect en 

la personne du roy, je le monstre par trois moyenz : le 

premier est des deux grièves maladies qu’il a eiiez tan- 

l’un Maistre Gyllcs Des Clianz, né de Rouen; et là furent exa¬ 

minez et amenez à Paris en la cour de l'cvesque et furent ars 

en grève, etc. » (fol. Ixvi.) Gilles des Champs était fils d'Eustaclie 

des Champs, le poète. Il fut le maître de Jean Gerson et s’ac¬ 

quit une très-grande autorité parmi les docteurs de son temps. 

(Voyez Biographie Didot, au mot Deschamps.) Jean Gerson, 

disciple de Gilles, s'éleva à son tour contre la sorcellerie. On 

trouvera des renseignements historiques très-curieux sur ces 

matières dans les œuvres de Gerson ; notamment sur les figures 

d’airain, de cire, et sur les pratiques dont il s’agit ici, édi¬ 

tion Dupin, t. I, p. 210, sous la date l,'i98. 

' De Bar. 

^ Qu’il avait réduit au silence un homme haut placé. 

Bois de cornouiller. 

' Semaine sainte. 
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losl après les choses devant dcsclairicz. La première fn 

i\ Beauvez qui fu si engoisseuze qu’il en perdi les ongles 

et la grcigneur partie de ses chevez *. La seconde fu 

O Manz2, grcigneur sanz comparaison que la première, 

en tant qn’il n'estoit créateure humaine, si le veist, qu’il 

ne n’eust grant pitié et grant doulour et fu un grant 

temps qn’il ne parloit à homme ne à famé, ainsz appa- 

roit miex mort que vif. 

Le cecond moyen fu par les parolles qu’il prist à dire 

quant il pont parler, c’est asavoir : « pour Dieu ostez moi 

reste espée qui me trcsperche le corps3, ce me fait beau 

frère d’Orlicnz, «et ces meismes parolles a-yl plusieurs 

fois répliquéez en santé et en maladie , en adjoustant 

ccsle parollc : « il faut que je le tue, » aussi comme si 

vousist dire : « se je ne le tue ; il me fera mourir sanz nul 

remède.»Hailas! qui le povoit mouvoir iceluy duc d’Or- 

lienz à reste exterminée^ et dampnable malvcstié en la 

personne de son dit seigneur et frère, qui oneques ne lui 

avoit fait nui mal fors tout plaisir? 

Item il est tout cler que antre chose ne lui faisoit faire 

ne maiz ^ la grant malvestié dont il estoit espris et em¬ 

brasé pour avoir et parvenir à la couronne et très grant 

hautesche de la seigneurie du royaume de Franche. 

Le tiers moyen est que par une parolle qu'il dist une 

fois, le sire de Millen, père de la ducesse d’Orliens 

à un mésagier qui lui portoit lettres de par le roy, au¬ 

quel il demanda en que! point le roy estoit, et le mes- 

sagier lui répondi : « il est, la mercy-dc-Dicu, en bon 

' Cette première atteinte parait avoir eu lieu en 1389. Voyez, 

sur ce sujet, Archives de ï art français, 18.58, p. 342. 

2 En 1392. 

^ Charles VI, dans sa démence, disait que scs armoiries 

étaient un lion percé d'un trait. 

Hors des termes ; extrême. 

’’ Si ce n’est. 

Galéas Visconti 
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point. — Il est le clyable , « dit le siw de ÎVIillen, et 

par grant admiration dit : s. comment penl-ce estre (pi’il 

soit en bon poinct. ^ C’est bien évident signe qu’il estoit 

consentant avec son gendre d’Orlienz à mettre le roy en 

tel point. Lequel sire de .Alillen désiroit bien à avoir 

hante seigneurie pour lui et pour sa lignyée, comme il 

apparut espécialement en la personne de Alessire Bcr- 

nasbot t, son oncle, (pi'il prist malicieusement, décep- 

tiiement et par manière de traïson soubz ombre dp sainte 

vie, cl pour avoir sa seigneurie, le bst mourir malicieu¬ 

sement. 

Ainsi apparut-il pour ce qu’il convoita mervellèsement 

(pie sa fille fust royne de France et pour quidier à par¬ 

venir il ce, fist tant qu’il treila le mariage d’elle et du 

duc d’Orlienz, adonc duc de Tourayne seul frère du roy, 

considérant que le roy n’avoit encore nul enfant et que 

il n’y avoit qu’une bonce à clorre, ainsi ne failloit 

qu’une bougie ^ bien asize pour parvenir en son entente. 

Kt qu’il appert qu’il eust celle volonté, la commune re¬ 

nommée est que quant sa dicte fille se parti de lui pour 

venir en France, il lui dist ; « adieu belle fille, je ne 

vous quier jamès voir jiisques à tant que vous soyez 

royne de France. » Et pour parvenir à ce, les dessus 

diz, sire de Alillen et le dit duc d’Orlienz, par diverses 

voyes et manières, ont depuis continuellement machinié 

à la mort du roy et de sa génération. 

Desquelles choses fu moyen enlr’culz comme faux 

ypocritre nommé Philippe de Alésières, chevalier, qui 

estoit maistre et le père de faire Iraïsonz ; lequel fu 

cbancellier du roy de Cipre et d’Ytallie, fiiussement et 

malicieusement, et puis s’en vint demoiirer avocBernasbot 

et là démolira avec lui et aida au sire de Alillen à traire 

et destruire le dit Bernasbot, son seigneur et maistre et 

' Barnabé ou Bernabon Visconli. 

^ Bniirl(> : ce mot est pris au fif{nré. 
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api’C'S llsf scrmrnt pl l;iiiiiliaril(‘ ri amy ilu sirr dr illillen 

et avis(''i'rnt rulz deux aucunz instructions que apporta 
iceliii au duc d'Orlicnz. 

Kl pour faire la chose plus sid)iillcmcnt et couvertc- 
inent, icelui chancelier de Alcsièrcs s’en vint à Paris et 

se rendi aux Célestinz par ypocrisic et ainsi comme il 
fègnoit sainte vie pour déchevoir le royet parcelle cou¬ 
leur alloit le duc d’Orlicnz aux Célestinz tous les jours 
et là ooit t chascun jour cinq ou six messes par très graut 
dévotion , se scmhloit, mais ce n’esloit que fausse ypo- 
crisie. Car souhz omhre de ce, il faisoient en une ora¬ 
toire leurs conjurations et délibérations de la manière à 
parvenir à leurs fausse et malvèze intentionz. 

Kt nonobstant que icelui duc se monstrast ainsi dévot 
par jour, il menoit par nuit dissolue vie, car presque 
toutes les nuis il s’enyvroit et gésoit avec les ribaudes ^ 
et fmablcmcnt sa dissolution qu'il avoit menée par nuit 
et secrètement par lonc temps, il cxplèta tellement et 
tant le continua que ses fait fu tout notoire. 

Or avon nous deux choses, la première que le duc 
d’Orliens fu acteur des diz invocations des dyables, con¬ 
jurations, excercitations, sortillièges et maléfices. La 
seconde que les dictes invocations, conjurations, opéra¬ 
tions, sortillièges et maléfices sortisoient leur effect en la 
personne du roy. Desquelles choses s’ensuit expressé¬ 
ment que le dit duc d’Orliens fust cryminiex de lèse- 

majesté humaine, pour ce que les diz malléfices sont 
ydollatoires et falsères^ et corruption delà foy catholique, 
si comme il appert pour ce que j’ai desclairé par devant. 

Item lèse maiesté humaine du premier dégré et en 

’ Entendait. 

- Coufliait (jacebat). Les griefs articulés ici sont parfaite¬ 

ment fondes. Voyez IjOuU et Charles d'Orléans, par A. Cham- 

pollion, 1844, in-8", p. 82 et passim. 

* Ou falsetez (faussetés). 
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pivinière pspoi.sso, parcetpio cii fai.saut les dix nialéfice, 

il niacliiiioit à la mort et (loslruction de son souverain 

seigneur. 

.^prez, je veni monslrer rpi’il a commis erisme de 

lèse maiesfc de la première matère du premier degré, 

car lui voiant que les diz malcliccs n’avoient pas encore 

este obteiinez de loule la dampnabic intention de la' 

mort du roy, la seconde vertu à le faire empoisonner 

par choses venimeuses, pour ce faire il vont faire mar- 

ebié avec plusieurs gens, desqniex il en ont deux an- 

([nielz il promist à l’nn 4,000 esens d’or et à l’antre 

50,000; desqniex 25,000 lui seroient baillés avant les 

mainz, mais qui bonz et loialz les refusèrent. 

liais aucunz des antres ne les refusèrent pas et le 

marebié fait et les poisons ordenéez, ilz ne sortirent pas 

tout leur effect par la grâce de Dieu et d’aucunz bien 

voulans dn roy qui apereburent les choses. Et pour 

plus rnonstrer evidamment qui fust altenu dos dessus diz 

sortillièges, charanx • et maléfices et aussi des empoi- 

sonnemens dont j’ay parlé, il est vray que plusieurs des 

diz malefcctenrs et des pins procliainz après le dit duc 

d’Orliens furent mis en prison en plusieurs lieux, et 

contre eniz procès formés et d’auennz ordenés de par le 

roy de (pielle mort il devroient mourir, il par sa forche 

et subtilité délivra les nnz et les antres, empescha l’exé¬ 

cution de justice affin que sa tra'ison et malvest'é ne fust 

aperclieuc et dcsconverle. 

Item je veut rnonstrer qu’il a commis erisme de lèse 

majesté à l’esponze du roy. Car il est vray que quatre 

anz a on environ, à un certain jour que le roy estoit 

reneben en sa maladie et le dit criminel duc ne cessoit 

de jour en jour de machiner comme il peust parvenir à 

sa malvèse intention, pensant (pie se il povoit tenir la 

royne et ses enfanz hors du royalme de France, il ven- 

’ Carreaux, enchantements. 
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droit de léger en son entente. Si fist entendant à la royne 

faulsement et contre vérité, que le roy estoit indigné 

contre elle mervclleusement; et pour ce, lui conséloit, si 

chèrement comme elle s’amoit, elle etsesenfanz. se meis- 

senthors de la voyc du roy en tel lieu qu’ils fussent hors 

de sa poissance, tendant de les faire mener elle et ses 

enfanz en la ducéc de Lucembourc, afin que quant il les 

eust tenuz li\, il eust fait sa volenté, et promettoit fainte- 

ment à la dicte royne que là la tentroit t bien et seure- 

ment et ses enfanz aussi, en disant que se il voiet le roy 

en santé et qu’elle peust retourner seurement, qui les 

ramesroit bien et seurement et s’il ne voiet qui lui peust 

mètre remède, ne la oster de son indignation, il la gar- 

deroit là en son noble et riche estât et à ses despenz qui 

que le voudroit voir fust le roy ou aultre ; et afin de cou- 

lour de sa finisse traïson et malvestié, faisoit entendant à 

la royne qu’il falloit que la chose fust chaudement faite et 

tellement que au chemin elle ne scs enfanz ne poussent 

avoir cmpeschement; et pour ce faire avoit avisé que la 

royne et ses enfanz iroient en pélérinage à Sainct-Fiacre 

et d’illeuc à Notre-Dame de Lucembourc et lui feroit 

baillier l’estât d’elle et de ses enfanz honorablement 

comme à leur estât appartient et de ces choses aucunes 

en furent apcrcheues pourquoy le voyage ne fu nul et 

de ce failly en son entente comme Dieu le vont. 

Après che, il ymagina une manière de faire, il fist 

empoisonner une pomme et la cuida faire mengier à 

l’ainsné filz du roy qui mort est ^ et la fist bailler à un 

enfant, en lui disant : « va, porte ceste belle pomme à 

icelui fis du roy et garde que tu ne la bailles à nul fors 

à lui. D Si avint, par la grâce de Dieu, que, comme il 

passoit par les gradinz ^ de Sainct-Pol, il encontra la 

' Tiendrait. 

^ Charles, Dauphin, né en 1397, mort en 1401. 

’ .Tardins. 
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nourrichc d’im des rnfanz au dit duc d’Orlienz qui fc- 

uoit son enfant entre ses bras, et pour ce que la pomme 

sembla belle à la dicte nourrichc, lui dist : a balle chu 

celle * pomme pour mon enfant, j 11 lui répondi : « non 

feray, il m’est dcffendu que je ne la baille fors au fdz 

du roy. j Elle fu la plus forte : si lui hosta et la fist 

mengier à son fdz et quant il oui mcngié, il chay en 

une grant maladie et en mourut. Ainsi avint qu’il quida 

empoisonner son nepveu et il cmpoysonna son fd 2; 

si fu bien employé. 

le dit duc d’Orliens, courchié qu’il ne povoit 

•enir à son entente, par la grâce de Dieu, il est vray 

(jue en persévérant à sa malvèse malvestié et dampnable 

malice, a, par plusieurs fois, envoié par devers le pappe 

Bénédic, tendant à fin de priver le roy son frère de sa 

poste et seigneurie, et dignité de son royaume. Et pour 

venir en son entention faussement proposa plusieurs 

cas et crismes détestables contre la personne du roy, 

les quiex il donna à entendre au dit pappe en lui requé¬ 

rant qu’il le voiisist tenir inhabille à tenir telle dignité 

comme le royaume de France, lui et ses eufauz et qu’il 

vousist absouldre lui et les nobles du royaume du ser¬ 

ment de fidélité en quoy il estoient astrains par ser¬ 

mons vers le roy et tenir le dit duc d’Orlienz le plus 

prochain d’avoir, venir, et subcéder au dit royaume 

et pour miex conduire son fait et plus tost incliner le 

pappe et condescendre à sa malvestié et comme il a 

lousjours soHstenu par plusieurs fois, comme de cession, 

' Donne (baille) ea cette pomme. 

^ Louis, duc d'Orléaus, avait eu, en effet, deux fds qu’il 

perdit tous deux jeunes , mais l'un et l’autre n’avaient pas plus 

d’un an lorsqu’ils moururent, et ne pouvaient, à ce qu’il semble, 

par conséquent, manger des pommes. (Voyez, le P. Anselme). 

On peut juger par ce spécimen de la vraisemblance et de la 

bonne foi qui distinguaient les arguments de .lean Petit. 

’ Succédor. 
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(lo lii susiralion rt do l’cpislro do Toulouzo, lequel duc 

a tousjours esté pour le dit pappe encontre toute l’Eglise 

de France 

Après ce, je veut monstrer et desclairier le quart et 

et desrenicr article, c’est à savoir que le criminex duc 

d’Orliens a commis crisme de lèse-majesté ou quart 

dégré. Car combien que en cy appère assés par les cas 

dessus desclairiez, des alianccs qu’il avoit avec les ane- 

mis du royaume, qui est expressément estre traistre et 

desloyal de la chose publicqne, tonteffois je le veut des- 

clairicr à avoir commis le dit crisiiic de lèse-majesté en 

deux manières. La première, en ce qu’il a tenu genz 

d’armes sur le pais du royaume do Franco par l’espasse 

de 14 anz ou de 15, qui ne faisoient autre chos(! que 

mengier et essillier le povre peuple, pillicr, rober, 

renebonner, murdrir et prendre famés à force, el me(- 

toit capitaines ès cbastiax, fortcroschcs, pons et pas¬ 

sages du royaume de France, pour parvenir à sa mal- 

vèse, fance et dampnable intention, c’est assavoir usurper 

la seigneurie du royaume. 

La seconde manière est en ce qu’il a fait mettre sus 

tailles intolérables sur le peuple du royaume, en fègnant 

que c’e.stoit pour mener la guerre du royaume; et après 

ce qu’il ont esté ceullicz, Icvéez et mises au trésor du 

roy, les a cmbléez, prises et ravies par forche 2, c’est 

assavoir : 400,000 qui estoient en la tour du palès de 

Paris et 100,000 qui estoient à IVIeleum ; et en donnoit 

d’icelles péceunes ans anemis du royaume, adversaires 

et mal veullanz du roy et do son royaume, pour apovrir 

' Ce trait de Jean Petit, qui touchait aux opinions et aux pas¬ 

sions du moment, était un des plus envenimés et un des plus 

propres à enflammer les esprits, des clercs surtout, contrôle duc. 

2 Tous ces griefs, sauf les détails qui suivent, étaient parfai¬ 

tement fondés. Ils furent le principal motif de l’impopularité et 

le prétexte de l'exécration générale qui entouraient le nom de 

Louis, duc d’Orléans. 
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le roy et soy rendant plus i'ort et poissant pour obtenir 

sa maluèse et danipnée entreprise pour parvenir à la 

couronne et seiynciirie du dit royaume. Ainsi appert 

déclarié comme il a commis au quart degré crisme de 

lèse maiesté en plusieurs manières. 

Item plusieurs autres crismes de lèse majesté très 

grants et très horribles, non pas tant seullemcnt en 

quart dégré, mais en tiers, second et premier, en plu¬ 

sieurs manières et diverses espèces, le dit duc a com¬ 

mis et perpétrez pour parvenir à sa malvèse et damp- 

nablc intention, c’est assavoir à la couronne et haulte 

seigneurie de France et la tollir et substrairc au roy 

et il sa génération. Les quiex autres crismes mon dit 

seigneur de liourgongnc réserve à desclairier et dire en 

temps et en lieu toutefois que mestier en sera. 

Et avec ce, ma dite minor dcsclarié jointe avec ma 

major si ensuit clairement en bonne conséquence 

que mon dit seigneur de Bourguongne ne doit en rienz 

estre blasmé ne repris du cas qui est avenu en la per¬ 

sonne du dit duc d’Orlienz et que le roy en doit avoir 

mon dit seigneur de Bourguongne du fait aggréable et 

lui autorisier en tant que mestier-seroit et avec ce l’en 

doit guerredonner et rémunérer en troiz choses , c’est 

asavoir : en amour, honnour et ricessc, à l’exemple de 

la rémunération ipii furent faictes à 11. Sainct-llicliel 

l’angle -. Et m’est avis en mon gros entendement que le 

roy le doit plus amer que il ne faisoit pardevant et sa 

loialté et bonne renommée faire preschcr et publier 

par tout son royaume et hors de son royaume , par let¬ 

tres ])atentes, prières ou aultrement. Icelui Dieu vculle 

que ainsi soit, amen ! 

Suppliant très Iminblcment et requiert, les choses 

' Majeure, mineure, termes d'ar/s ou d'école. C’élaieiit les 

parties du syllogisme. 

^ .luge, et iiiicux areliauge. 
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dessus dictes considéréez, attendu que ce (|uc mou dil 

seigneur de Bourguongne a fait faire en ce présent cas 

dont j’ay parlé, elle a esté pour l’aniour qu’il avait au 

roy et à sa génération et aii bien de royaume et pour 

nulle autre cause, il lui plaise à eslre de ce content, 

qu’il a fait faire et ordené, qu’il et scs successeurs eu 

démolirent à tousjours maiz paisibles et mander à tous 

chex à qui il appartient que, pour occasion du dit fait, ne 

les molestent, ne empesclient en quelcomcques manière 

que ce soit. 

Chy fine le prcschcmeut de Maistre Jehan Petit et 

retourneron à parler d’autre matère. 

Chai>. 10. Suites du meurtre. Victoire du duc de 

Bourgogne sur les Liégeois. 

Item après le dit preschement, le vendredi ensui- 

vanti 1408, le roy fu gary si eon sy'-jusques au samedi 

nonne 3 ensuivant, et cependant le duc de Bourgongne 

SC vint excuser au roy des choses dessus dictes, et lui 

pardonna tout et ont son fait à agréable et fu journée 

prise à asembler fout le grant conseil de France à Me- 

Icum, au dimcncc 18® jour ensuivant, et là alèrent la 

royne, le Dalpbin, le roy Loys Berry, le duc de Brc- 

taigne, le compte de 'fanquarville et Montagu avec plu¬ 

sieurs autres. Et n’y ala point M. de Bourgongne. Ainz 

demoura à Paris, car il avoit en ladictc asemblée plus de 

scs anemis que de ses amis. Si leur manda qu’il rame¬ 

nassent le Dalpbin, ou il lui ^ yrroit querre. Si n’en firent 

' 9 mars 1408 n. s. 

^ Ainsi comme ainsi : coucy, coucij. La sanie du roi se réla- 

blit médiocrement. 

^ Le 10, environ trois heures après midi. 

■' Louis II, duc d’Anjou, roi de Sicile. 

5 Le. 
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rien pour son mandement, et là furent jusques au 26''jour 

d'aost en.suivant, et essillèpcnt* bien le pa'is. 

Et entrèrent à Paris ce jour tout le barnage à graiil 

(pianbté de genz d’armes, à armes descouvertes et fii le 

duc de Brctaigne gardien de Paris, et n’y avoit que qua¬ 

tre portes ouvertes, et les gardoient les genz du duc de 

Brelaigiie, qui avoit es|)ousée la scur du Dalpbin. Et au 

deiaut de celle entrée, AI. de Bourgougiie s’estoit parti 

de Paris pour aler secourir l’évesque du Liège, et si 

•savoient bien que à ce estoit enbesongnié. Et toutes 

voiez che.v de Paris furent en très grant mésèze et mes- 

chiefet en doubte ([uc lesdiz Bretons ne cousissent faire 

aucun mal à la ville, veu (|ue la roync ne les amoit point, 

no encore ne fait'’*. Alistrent remède en leur fait et bou¬ 

tèrent les Bretonz hors de la garde des portes et de la 

ville, tant que les elers de l’Université s’esmurent et 

armèrent et furent les Bretonz très bien batus et i il y eu 

eut I de tuez et cachiez (chassés) hors de la ville mes- 

choax, povres et truanz'*, et vendirent leur chevax à grant 

meschiefet à grant marchié, et s’en alèrent en leur paiz 

à pié, for ce que purent pillier en chemin. Or lairon à 

parler do cestc matière, et rctourneron à parler le des- 

condture des Lyégois. 

Eu ce temps, Al. de Bourgongne estoit en son pa'iz de 

Flandres et faisoit ses grants alianebes pour aidier à sou 

parent, évcsqne/lu Liège, que les Lyégois avoient asé- 

gyé au Tret^ laquelle ville est moitié à révcsipie et l’au¬ 

tre moitié au duc Breban. Si avoit ledit de Bourgongne 

' Dr exitis, affaiblirent, ruinèrent par l'oeeupation. 

- Baronnage. 

' Ce Irait remarquable uiontre l'impopularité notoire d’Isa¬ 

belle de Bavière parmi les Parisiens On voit que l’auteur écri¬ 

vait avant la tin d’Isabelle , qui mourut en septembre 1 i.à.'i. 

^ Mal chaussés, pauvres et gueux. 

* .A l/Ireclit [Trajeclum). 

2:1 
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Ires jjraiil el nolile asemblée de très nobles et <jraut sei- 

•jiieur, e’esi assavoir : Beurbenebons, Heniuiyers, Al- 

manz, Klaniens, Holandois, Boullenois, Artoiz, Picars 

et Boiirguejjiioiiz, tous nobles et gens d’cslile. Si'avinI, 

pav la grâce de Dieu, (|ui se inisirent sus cbanz et appro¬ 

chèrent du siège et il le surent. 

liCiir capitaine (pii les gouvernoit nonnne M. de 

Perne cbcialier, duquel il avoient son filz l'ait évesque 

du Liège cl déboulé, l’autre, list sonner la cloche de la 

commune du Liège el crier que tout homme qui pourroil 

porter armes tanlost s’armast. Et yssirent tant de la ville 

comme du siège bien 40,000 hommes, et vindrent courre 

sus àM. de Bourgongne et à ses genz , et l'aire si grani 

brairye que n’en cust pas oy Dieu tonner^, et quidèrcnl 

avoir tout gaigné, mais de ce (pie fol ji^nse^ soment 
remaint., si trouvèrent si forte encontre, et y oui si forte 

bataille (pie passé cenlanz l’en n’en avoit oy parler de si 

forte ne de se pèrileuse, et, par la grâce de Dieu, les Lic- 

gois furent dcsconliz, et mis en subjectioii si grande n’en 

comme vous orrez après. Et mourut bien des Lyégeiz 

en caiip de 28 i\ 30,000, et les autres s’cnfiiyrent, et lu 

la bataille devant Tongrc le 21“ jour de septembre l’an 

1408. Et relu l’évesque mis eu sa première possession 

du Liège et de tout le pais. 

Le 24“ jour ensuivant, sentence lu donnée par M. de 

Bnurgongne eu la ville de Lylle contre eulz en la manière 

qui ensuit i 

Premièrement la fortcreschc de la ville de Liège de- 

niourra entière, mais toutes leurs lettres, franchises et 

libertés sont abolies et abatiicz, el sont tenus de porter 

icelles lettres et libres de leurs loys et franchises au pa¬ 

lais du Liège, el là seront arses et mises eu feu. 

yiew toutes les portes, murailles et fortercsches de 

' Uu Perre (le seijjueur de Penveiss eu Haiuautj. 

* Si yraiifl braire que l’on u'el'il pas eiiteiidu Dieu loiiiie!'. 
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Dignaiii (üinan) seront démolies et abatus et les fossés 

remplis, saiiz jamès y avoir Ibrtcrcsches, et leurs loys 

et franchises abolies de toiiz poins. 

Item semblablement do la ville de Hny. 

Item la porte de Tongre, du costé de devers la ville 

du Trait ^ sera démolie et abatue, et les murs d’un costé 

et d'antre jouxte celle porte, abains jusques à 60 toises 

et les fossés emplis; sanz janiès y avoir forlercsches, et 

les franchises abolies. 

Item il seront tenus de faire au ehastel de l’évesqué 

enq)rez le Liège une grande et notable fortcresclic et 

icelle soustenir et la nouvelle par culz faicte depuis poy 

de temps sera abatue. 

Item il seront tenus de faire fonder une cbappèle an 

lieu où la bataille lu, de quatre cliappellains, chascun de 

40 livres de rente, et cpiafre clers cbaseun de 10 livres 

de rente et des ornements à ce appartenant, et d’aller 

chascun an à tel jour comme la bataille fii, deux csche- 

linz de cbascuncs d’icelles villes tenanz deux banières 

des armes de France et de lîourgongue et de Holande, 

et prier pour les âmes des trespassés du costé des diz 

Bourgongne et Holande. 

Item il seront tenus de faire tout ce que dessus est 

dit, cl en cas qu’il défendront ou yront en l’encontre, 

pour chascune désobéissance il poieront au roy de France 

40,000 livres cm Teperceur -^ autant, et au dit de Bour¬ 

gongne 40,000, cl autant au duc de Holande. 

Item tous les biens des décapitez sont forfais ’el con- 

lichiez à II. de Bourgongne; et item poier à Al. de Bour¬ 

gongne pour soi differéer. et desdommager, pour une fois 

1,200,000 livres. 

Or lairou à parler de cestc confusion du Liège, et re- 

tournourons à parler de la roync et de ses alliez estant 

à Paris. • 

‘ Utreclit. 

- Sic (tans le manuscrit : à remperour. 
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li. Le duc victorieux revient à Paris. Charles VI 
enlevé ou éloigné de la capitale. Paix fourrée de 
Chartres. Elections de prélats. Mort de Valentine. 

Ses enfants. 

yiianl la royne de France * et ses allez sut (juc si belle 

et noble victoire estoit venue à M. de Bourgonync, si le 

dobtoient par devant, encore fu-yl plus doublé après, 

car aucunz quidoient que la bactaillc fust contre luy et en 

y ont de bien courchiés. Si estoit encore ladicte ascmbléc 

à Paris quant la desconfilure lu. Si avisèrent qu’il feroient 

et ourent paor que ne venist à Paris. Si firent tant que la 

royne, le Dalphin, le duc de Berry, le duc de Bretaigne, le 

duc de Bourbon, le compte de Clermont, le grant mestre 

d’ostel - et la ducesse d’Orlienz, les quiex avoient lait 

grants alianches contre M. de Bourgongne et ne qui¬ 

doient pas que la chose alast telle voye, firent tant que 

le samedi. Séjour de novembre fan 1408, firent partir 

le roy de St-Pol estant en sa maladie et le firent entrer 

en un batcl en Saine couvert et fort esclipé que la 

ville de Paris ne s’esmeust, et quant il furent hors de la 

subjection de Paris, le firent monter à cheval acompai- 

gné de bien de six ou sept chenz hommes d’armes, et le 

menèrent à Montargis, et de là le menèrent à la chité 

de Tours en Touraine. 

Et le merquedy 27® jour de novembre ensuivant, 

M. de Bourgongne entra à Paris et n’y trouva fors chex 

de la ville, et fu recheu à très grant Joyc et réconforta 

très grandement chex de Paris , et là fu bien un mois et 

puis s’en rala en Flandres. 

Après ce, retourna à Paris le 26® jour de février en¬ 

suivant, acompaignyé de ses frères et de si grant multi- 

' Isabeau de Bavière, 

- Jean de Moiitaigu. 

^ Esclipier ou eselipsé mot abrégé, d'une lecture douteuse. 
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lude de gen.5 d’armes que c’estoit merveilles, et manda 

à ceuz qui estoient il Tours qui s’en rcvenisscnt et ame¬ 

nassent le roy ou il les iroit querre à leur honte. Si eu¬ 

rent paor et firent apoinlement qu’il uendroicnt à Char¬ 

tres et là feroient leur apointcment. Et là l’acort et 

apointcment, à la qrant honnour de M. de Bourgongue, fu 

fait et passé et tout entièrement pardonné. 

Mais je me doute que ce ne fust pais fourrée ou par 

crainte. Et cela fait, tous ensemhles, par bon acort, s’en 

vindrent à Paris le dimence 27“ jour de mars l’an 1408 ^ 

devant Pasques 3, cl quant le peuple de Paris sourent 

que l’acort estoit fait et que le roy et touz nos seigneurs 

de E'rence venoient, crièrent Noël et les feulz comme à 

la Sainct .lehan, et démenèrent granf joye. 

Item en ce temps, l’évesqué de Baieuz vaca et fui 

donné par ellection de capitre et l’évesqué de Cous- 

tancesâ par semblable, l’abbé de Sainct-Oueyn de Rouen 

et celui de Saincte-Kalberine et n’esloit pas de souvenue 

d’homme que l’on eust veu que les capitres eussent esleus 

leurs prélats, par la défaute de union 

Item la ducesse d’Orlienz, fille au sire de Millon et 

famé M. d’Orlienz frère du roy Charles 2“ frespassa 

3“"' jour décembre l’an 1408, laquelle quidoif en son 

temps estre royne de France. Mais, par la grâce de 

' Surfeniploi de celte expression, voy. ci-aprèscli. .à7, p. 46”. 

- l-iOO n. s. 

^ Pâques, 1-409, le 7 avril. 

' .teandeBoissetdevintévêquedeBayeuxle27novembre 1408. 

® Gilles Descliamps (fils du poêle) , évêque de Coulanees le 

27 septembre 1408. 

® Cette question, eu effet, était, comme ou sait, un des 

points principaux de la controverse ou des dissensions qui 

divisaient l'E.qlise, et qui furent réglés par la pragmatique 

sanction de 1438. 

^ Ou le 4. Voy. ci-dessus clironiqne de Cousinot (Geste des 

nobles). p. 124, note 2. 
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Dieu, rllo failli îi son entento; laquelle ont du dit duc 

sou mari trois fdz dont l’ainsné oui nom Charles, lequel 

après la mort do son père lu duc d’Orlienz et de Val- 

loys, compte de Blays et de Beaumont et seigneur de 

Goucy. Le second fdz oui nom Philippe et fu compte de 

Vertus, et le tiers out nom Jehan et tu compte d’An- 

goulcsme. 

Lequel Charles ainsné, par le conseil des barons de 

France, out à mariage la fdle ainsnée de son oncle 

Charles 2'^' roy de France *, laquelle au devant avoit esté 

mariée au roy Richart, adoncroy d’Engleterre, laquelle 

trespassa le jour de septembre l’an 1409, et n’ut 

omeques nul enfant, et le pleuppo, clers et lays, s’en 

tenoient mal contenz pour ce qu’ilz estoiont cousinz fra- 

reux, l’une iille dudit roy et l’autre filz do son frère 

Cn.^r. 12. Concile de Pise. Meurtre de F archevêque de 

Reims. Jean de Montaigu. Sa mort. Assemblée des 

princes à Paris. Descente des Anglais à Fécamp. 

Et on ce temps toute l’asembléo des clers estoit à 

Pise, et là estoient doucement en pais sans noise et des 

vivres à planté à bon marchié, mais à celle alée emprist 

mal à l’archevesque de Rainz qui y alloit, si cornue 

aucunz disoient, pour retarder ladite union. Si avint que 

se loga en une ville dont je no soy le nom, et son ma- 

rescal ala chiez un marécal de la ville pour faire ordener 

ses chevax, si y out noise , et fu le mareschal de la ville 

tué, lequel avoit de beax enfanz, si s’asomblèrcnt euz 

et leurs amiz, si vindrent à l’ostel de l’archevesque, 

' Isabelle de France , fille de Charles VI et d’Isabelle de 

Bavière. 

- Allusion aux empêchements canoniques , fondés sur le lien 

de parenté. 

^ Guy de Roye, mort le 8 juin 1409. Voyez Monsirelet, édi¬ 

tion de M. d’Arcq, IR.aS, in-S”, t, II, p. 7. 
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lequel fii fué, son maresciml et trois autres de ses fjeiis, 

dont il avint ns diz amis moût de malz ; car un homme 

d’armes nommé Boiirsicaut qui «jardoit pour le roy le 

pais pour l’asemblée de l’iinioii, le sut, si vint en la 

ville, et fist mettre à mort tant des amis du mareschal 

de la ville, que ce fu qrant pifié. Ainsi va de follement 

alljr par pais estraujjc et de folle entreprise entreprendre. 

En icelni temps règnoit en Franche un chevalier 

nommé Messire .lehaii Alonlagn , grant mestre d’ostel du 

roy, lequel gouverna 1" royaume par l’e.spasse de 20 anz 

et de plus. Il fist en son temps un chastel nommé Mar- 

coussi, lequel cousta à faire pins de chine chenz milles 

livres et si fist deux frères qu’il avoit, l’iin archevesqne 

de Seuz en Bourgogne et l’austre évesque de Paris ou 

temps du bon pappe Alexandre Sixte, lequel pappe ne 

vesqui que 9 mois pappe et trespassa en moy * l’an 1410, 

et fu celui de cui l’union fu en l’église du cisme qui 

avoit duré 33 anz. Et fist le dit mestre d’ostel à son frère 

évesque de Paris faire la plus noble et picniureuse festc 

(pii ensté^ faite à Paris puiz loue temps et ont en la dicte 

l’este le roy et tout le noble estât de France. El y ouf plus 

de 1,800 plas de viande à ladicte feste, laquelle lui 

fu trop grevable et voiilt le conseil du roy qui rendist 

compte du gouvernement de tout son temps, et Fortune 

lui couru sus. Si fu prins et emprisonné, et examiné (jiie 

le 17'‘ jour d’octobre l’an 1409 ont le col tranché et 

mené le corps an gibet. Ainsi fu poié de ses gages'®. 

' Aloxamirc V moiirul le 3 mai 1410. 

^ Eiist été. 

■' L’administration de Montaiijii ne fut point certainement 

exempte d’irrégularité, ni de reproclies. Mais il suffit d’avoir 

lu ce qui précède pour sentir la faiblesse et la mauvaise foi 

de ce prétexte. Montaigu fut une victime de Jeau Sans-piuir. 

Il fut immolé pour l’honnêteté même de sa conduite ou de 

ses résistances, par l’auteur du meurtre de la rue Vieille-du- 

Teinple. 
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I La desrainc sepmaine de jullet 1409 , les .^nglois 

descliendirent àFccamp et curent grant quantité de pri¬ 

sonniers et de pillage, et si ardirent tout le Hable ou 

nombre de plus de 200 maisons, et puis s’en râlèrent 

sans perdre 2]. 

([hap. 13. Les princes d'Orléans se retirent à Gye^. 
IXecommencement des hostilités, âppointement ou 
frères momentanés. 

Item après ce fait^, tous les nobles du royaume, au 

mois décembre en suivant, furent assemblez è Paris pour 

le gouvernement du royaume , c’est assavoir le roy, son 

lilz ainsné, la royne, le roy de Césille, le roy de Na¬ 

varre, sept du.\, vingt-quatre comptes, sanz l’autre 

noble chevalerie et escuirie. Et fist le roy à iceulz, le 

l'v jour de l’an en suivant, en son pallès''*, feste pla- 

uière, en laquelle feste la deuxième guerre recommen- 

cha si comme vous orrez; car après icelle feste le roy, 

son filz, la royne, 11. de Bourgongne demeurèrent à 

Paris, et tout l’autre partie® se partirent et s’en alèrent 

à Gyen sur Loire. 

Or sont les enfanz d’Orlienz et leurs allés à Gyen 

recommenchanz la seconde guerre et eulz à ralier ensem¬ 

ble et escripvirent au roy, eulz complègnans qu’il ne 

leur faisoit pas droit ne justice de la mort de leur père , 

ès quelles lettres avoit pluriex articles qui scroient lon¬ 

gues à escripre et lesquelles furent envoiéez à Rouen 

et ès bonnes villes de France et de Normendie pour 

donner coullour d’avoir bon droit. Et le roy et son con- 

' Havre . rivage habité. 

- Chronique de Rouen, fol. 19. 

^ Après l’exécution de Montaigu. Le paragraphe qui précède 

est intercalé. 

.“Ippelé aujourd'hui palais de .lustice. 

'■ C’est-à-dire les princes opposés à .lean Sans-peur. 
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seil leur respondoit que au Iraifié, pais et accort el tout 

pardonné par certainz ordenanches sur ce faictes, fust 

tenu de point en point* ; lequel avoit esté fait à Chartres 

comme ey devant est dit et déclairé. 

Kt pour ce que le rnysavoit bien qu’il faisoient grantes 

alianches contre les choses dessus dictes, le moys d’aoust 

en suivant 1410 se mut si «jrants guerres les unz contre 

les autres que les enfanz d’Orlieiiz cssilloient tout vers 

Chartres, et ès parties d’environ et les gens du roy, d’au¬ 

tre part, en leurs terres de Clermont en Beauvoisin et 

ès parties, que e’estoit grant pitié. Mes toutefois les adver- 

saires2 avoient tousjours dupuis parti, comme à Dreeuz, 

et en pluriex autres liens, et pour che qu’il véoient qu’il 

u’estoient pas assés fors, liront à la Sainct-Martin d’iver * 

en suivant certainz apointemens en manière de trêves 

pour enforcher leurs fors, tant en Beauvoisin comme 

allieurs, et fu l’apointement tel que chascun se départi- 

roient et s’en yroient en leurs terres sanz rienz entre¬ 

prendre l’un sur l’autre ; Bourgnngne s’en yroit en sa 

terre et les autres en la leur et ne vendroient è Paris et 

ne se armeroient l’un vers l’autre de Pasques prochainucs 

venantes 1411 jusques à Pasques en suivant 1412 •’>, se 

n’estoit par le mandement du roy. El è cel apoiutemeni, 

tout fu pardonne l’un vers l’autre, et toutes prises de 

lieii'’ faictes de par le roy, remises en leur premier estai. 

' Le roi répondit que l’on adhérât de point en point aux par¬ 

don, traité et accord de Chartres. 

^ Bourguignons... avaient... des partisans. 

^11 novembre. 

' 12 avril. 

’’ .3 avril, 

'' Reprises de terres ou de fiefs. 

23, 
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('iHAr. J 4. Le comte de Clermont embrasse la querelle 

d'Orléans. Incur.non (les princes ou de leurs troupes 
sur le paijs de Chartres. Trois chefs de ces 7-outiers 

pris et pendus au (j'ibet de Paris. Jean Sans-peur .se 
l'etire en. Flandre. 

Ainsi SP départirent tons les seigneurs chaseun on il 

vouldrent, le duc de Berry, les enfauz d’Orliens et leur 

Ijende à Gyen sur Loire, et le duc de Bourgongne eu 

Flandres, et toute fois ce fu une pais fourrée; que ' tous 

les adversaires [de] Bourgongne ne pensoient fors de 

lairc alianches contre Bourgongne, et que le roy n’estoit 

pas justicier et qu’il ne leur voulloit faire justice et 

pour ce que leurs terres de Beauvoisin n’estoient pas 

assez fournies de gens d’armes, M. de Clermont - che- 

\ aucha le vendredi et samedi de devant Basques ^40 lieuez 

par une quide'^^fdz llessire Hectore de Chartres, adonc 

mestre des cauez et des forez. Et passèrent au port de 

llluyez le jour de Basques, bien 800 hommes d’armes, 

l’an 1411, il mener à Clermont son chastel. Et quant il 

ont ce fait, s'en retourna en guise de marchaant enXor- 

mandie à M. d’Orlicns, et là refirent grante alianches et 

repassa Saine au port de Courrai*', à bien 1,500 ehevax 

premier jour de juillet ensuivant 1411. 

* C'est-à-dire que. 

- Charles l", comte de Clcruiont, en 1411, venait de naître 

(s'il était déjà né). L'auteur dé.signe sans doute le duc .leau, son 

|)i''re, qui venait de succéder à Louis II (mort le 19 août 1410); 

lequel Jean s'appelait naguère le comte de Clermont. 

12 avril. 

1 Un guide, qui était fils de Messire, etc. Hector do Chartres, 

massacré en 1418, comme armagnac, fut père de Regnauld de 

Chartres , chancelier de Charles VIL 

*■ Mouy-sur-Seiue, canton de Bray, arrondissement de Pro¬ 

vins (Seine-et-Marne). 

^ Ou Cviirrend? ahordage situé près V criion, entre Orgeval 
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Kn iccl lemps M. de Berry, le duc d’Orlieiiz ef ses 

allés estoient vers Cliartres et dcslruièrcnt le pais, et 

voiilloienl faire forche à eheux de (lharires. Si le man¬ 

dèrent ' au roy et il leur envoia le compte de Sainct-Pol 

et Alessire Pierre desEssars, adonc prévost de Paris, à 

tarant quantité de qens d'armes et en pris'lrent d’iceulx 

bien un client et amenèrent à Paris et les autres s’en¬ 

fuirent, ès quiex avoit trois qranls routiers dont ruu avoit 

nom Pollifer, l’autre Radigot et le tiers ne sey comment, 

fors ([ue les trois furent pendus au gibet de Paris, des- 

quiex leurs mestres en furent bien coureliiés, maiz plus 

ne povoient faire. Et fu ce fait en moy 1411 Or retour- 

neron il parler de Bourgongne. 

Quant le duc de Bourgongne fu parti de Paris par 

l’apointcment devant dit, s’en ala h sa terre de Flan¬ 

dres, lequel savoit bien que ses adversaires maebinoient 

alianche contre lui. Lequel de Bourgongne semblablement 

refaisoit ses alianches en l’encontre et pensoit bien qui 

seroit deffiè. Or retourneron il parler des enfanz d’Or- 

liens. 

Eh.vi’. 15. Le duc dHOrléans écrit au roi et aux bonnes 
villes. Lettres de défi adressées au duc de Bour- 
gogrie. 

El quant les diz eniaiiz d’Orliens et leurs alliés surent 

(jue Bourgougne s’eu estoil allé en sa terre de Flan- 

p| Giverny, proche l'embouchure de l'Epte. Voyez le Cours de 

ta Seine, ouvrage ms. de l’abhé de la Grive, 1737, in-folio, 

aux Cartes et ■plans de la Bibliothèque impériale. 

' Les Charlrains le mandèrent. 

- Mai 1411. Sur les querelles des Armagnacs et des Bourgui¬ 

gnons à Chartres pendant cette période , voyez Bibliothèque de 

l'Ecole des chartes, Hr année, p. .ôOO à ô02, et \'Histoire de 

Chartres, de M. de l'Espinois. l’aris. 18.7S, in-S“. 
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(1res, pensoient bien qu’il faisoit géants alianclies conlre 

eiilz, escriprent au roy unes lettre de complaintes, con¬ 

tenant une grant peau * de parchemin qu’il ne leur lai- 

soit pas justice de ce fort traiste, larron, murdrier, (|ui 

raussement avoit fait murdrir leur seiqncur de père et 

aussi fist faussement mourir le qrant niestre d’ostel 

nommé Alontagu. Es quelles lettres avoit tant de laides 

choses que ce seroil trop longue chose à escripre. Les- 

([uelles lettres furent envolez à Rouen et ès bonnes vil¬ 

les de France et de Normendie, comme autrefois avoit 

fait; et pour l’instruction du dit de Bourgongne Je roy 

lie leur voulloit faire droit ne justice, et pour mettre le 

roy en indignation vers le dit de Bourgongne, lui escrip- 

soient icelles lettres, cscriptes à Gergau sur Loire le 

14® jour de juillet l’an 1411. 

Item. Tant - après, les dis enfans defficTont le dit de 

Bourgongne par lettres-patentes dos quelles la copie s’en¬ 

suit ; il Charles, etc. Donné à Jargueau sur Loire 

le 12® jour de juillet l’an 1411, » La quelle lui fut pro- 

nonchié à Lisie en Flandres joedi 13® jour d’aost en- 

suivant. 

' Cette peau subsiste dans les Archives royales, cartons des 

rois de France, K n® .ô6, pièce 18 ; à la direction générale des 

Archives. 

= Tôt. 

^ Le texte de ces lettres se trouve dans Monsirclet, édition 

d'Arrq, 1858, t, II. p. 152. Elles se trouvent également dans 

la chronique des Cousinot. Voyez ci-dessus p. 134, chap. 112. 

Le texte de Cousinot offre quelques variantes, quant au corps 

de la pièce et quant à la date. Battheney [l’Arcliiviste/rançois, 

1175, in-4“, pl. 41, n“ 2) a reproduit le fac-similé d’un troisième 

exemplaire, daté du 24 juillet. Voyez aussi la 1/ie de Jean, 

comle d'Angoulème, par Du Port, édition Castaigne, 1852, 

10-8”, p. 19. Les bonnes villes reçurent des circulaires ana¬ 

logues. Celle qui fut adressée aux gens de Tours, sous la date 

du 18 juillet 1411, subsiste en original dans les archives de 

cette ville. 
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Chip. 16. Réponse de Jean Sans-peur. Le duc de 
Guyenne, régent. La reine à Melun. Les Orléannais 

en Beaucaisis. 

Or SC voit le duc de Kourgon,q[ne deffié et ce propre 

jour envoia à diz enfanz response sur ce dont la teneur 

suif. 

« .lehan, duc de Bourgongne, coniple de Flandres, d’.Ar- 

loys et de Bourgongne, palatin, seigneur de Salinz et de 

Alalignes; à toy Charles qui te dis duc d’Orléanz, à toy 

Pliilippe qui te dis conte de Vertus, et à toy .lehaii qui 

le diz compte d’Angoulesme, qui nagaircs nous avez en¬ 

voie lettres de deffiances, vous faisons savoir et voullonz 

que cliascun sache (|ue, pour abaire les très horribles 

Iraïsons par très granis nialveslées appenscez, conspi- 

réez et machinéez et fais fellonnenient à l’encontre de 

Afgr le roy, notre très redoublé et souverain seigneur 

et le vostre, et contre sa noble génération, par feu Loys 

votre père, en plusieurs et diverses manières, et pour 

garder le dit votre père faulz et desloial Iraistre, de par¬ 

venir à la final exécuplion détestable à laquelle il con- 

tendoif contre dit très redoid)té et souverain seigneur et 

le sien et aussi contre sa noble génération, si faussement 

et noctoiremenf que nul prudhomme ne le devoif plus 

lessier vivre sus terre, rneismemeut nouz qui sommes 

cousin de notre dit seigneur et doyen des pers et deulz 

fois per et plus asfrainz à lui et à sa dicte génération 

(pie nul autre quelconques de ses parens et subgès, ne 

devionz un si faulz, desloial, cruel et félon traître laissier 

sur terre plus longuement vivre, que ce ne fust à notre 

très grant carche *, avons, pour nous acipiifticr et loial- 

inent faire notre devoir envers notre très redouplé cl 

souverain seigneur et sa noble génération, fait ainsi qu’il 

Charge, opprobre, griet. 
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(lovoit, le (lit l'aiilz et desloial iraiire el en ce avons 

fait plaisir à Dieu et service loial à noire très redoupté 

el souverain seigneur, exéeulé raison; el pour ce que 

loy el tes diz frères ensiliez la Irache faire cl desloial el 

félonnic de voire dit père, euidanz venir aux dampna- 

liles et desloianiz failz i qt'oy H conicndoit, avonz Irès 

grani léesche au ruer des dili's deffianclies, mais du 

sourplus conlenu en icelles, loy et tesdiz frères avés menti 

el mentez fausserneni et desloialement, comme faulz, 

malvez et desloialz Iraitres que vous esles. 

« Donc i\ l’aide de Dieu, notre sire, (pii soit^et con- 

gnoil la très enlière ctparfaicte loiallé, amour et vroyc en- 

lenlion que lou.sjours avonz eue, avonz et auronz tant 

comme nous vivronz à mon dit seigneur le roy et à sa 

dicle génèralion, an bien de son peuple el de tout son 

royaume, vous feronz venir à la fin et punition telle que 

liex faulx, malvez et desloianiz Iraitres, rebelles, déso- 

béissanz et fèlonz comme toy el lez diz frères esles, 

doyvcnl venir par raison. En lesmoing de ce, nous avons 

fait sceler ces lettres de notre propre scel. Donné à 

notre ville do Douay le jour d’aost l’an 1411. n 

Or lairon parler de ceste matère et relourncron à 

palier des adversaires an duc de Bonrgongne. 

En celui Icmps, tous iceiilz adversaires estoient à Paris 

et firent tant au roy que son filzduc de Guyane soit régent 

le royaume et fu esleu ^ le dimenclic 23“ jour d’aosl 

ensuivant 1411. Et le lundi ensuivant, chevaucha par 

Paris en guise de roy. Et voulloienl les dessus diz ad¬ 

versaires avoir les plnz boax logeys et les plus fors, 

comme le Louvre el la lîaslille Saint-Antoine, pour iniex 

' [Mourir]?... Mais ce mot manque dans le texte. Voyez, sur 

ce point, ci-dessus. Nous le resliluons d’après Monsirelel, 

édition d'Arcq, I. II , p. I.àl. 

2 Sait. 

’ Ils firenl l.int, que le duc fui élu , ele. 
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tenir la ville en siibjrclion. Les qiiicx ne le purent soii- 

frir, et quant il virent qn’ilz ne povoient avoir milles 

lionnes conelusionz à tenir la ville en subjeclion, se par¬ 

tirent de Paris et s’en alèrent à Aleleum, où la royne es- 

loit, avec <[rnnl quantité do ‘jrants seiipieurs qui se di¬ 

soient du costé du roy. Et lù firent leur apointenicnt 

eoiinne il ncompliroient leur fait des desfialles * dessus 

dictes. Et de là se partirent et s’en allèrent en Beauvoisin 

en leur forteresches, où leur «jenz estoient, (pii estoient 

passi'z Saine comme devant c.st diz. Et quant il furent 

louz assemlili's, se trouvèrent de 10 à 12,000 gens d’ar- 

nies pour courre sus à M. de Bniirgongne. 

Si lairon a parler d’euiz et rctourneron à parler du 

duc de Bourgongne propre 

Eh.ip. 17. Mouvements du duc de liourtiogne. 

I,e duc de Bourgongne et compte de Flandres, est en 

sa compté dessus dicte et se voit deffié et se pourvoit de 

gens d’armes a se deffendre de ses anemis ; tant de 

nobles comme de communes. Si est de commun en Flan¬ 

dres ([lie ([liant leur seigneur a bcsongnes contre un autre 

priiiclie, il le doivent servir de certaine ([iiantité de genz 

d’armes a leur des|)eiiz [lar l’espace de 40 jours, et de¬ 

puis le jour qu’il partirent de leurs lilles ilz n’y rentre¬ 

ront jusqiies à tant (pie les 40 jours seront accomplis, 

et ([lie le dit duc de Bourgoiggiic ne voiilloit pas que ses 

anemis lui venisseiit essilicî ne gâter sa terre, il assem¬ 

bla tant de genz d’armes, de nobles et de comimniz, 

([lie c’estoit grant merveille. Et yssi de F’Iandres au moys 

(le septembre 1411 et s'en vinsl logier a une abbaïe 

nommée le Aient-Didier, et entour et environ par les 

chanz ; et la fu cinq jours pour attendre cliex ([ii’il avoient 

' Défiaillcs . défiances (détî). 

^ l.iii-inême. 
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(Iririé, car il ostoit dcfl'enscur et no les dcvoit pas assail¬ 

lir. Et quant il vit qu’ilz no lo venoient asaillir et que 

ses commnnz avoiont sorvy ot aconipli leur qnaranlaie i, 

demandèrent congié et qui les emenast en leur pais à 

sauvelé. Et il si fisl -, et ses adversaires disoient qu’il 

s’en estoit fuy 3. Et cela fait, s'en retourna à .Arras, et 

lit refist garnison de genz d’armes grant quantité pour 

retourner en France quant temps et leu ^ seroit. 

Or rctonrnon à parler de scs adversaires. 

Chap. 18. Les Orléanais sous les murs de Paris. Prise 

du pont de Saint-Cloud. 

Or sont les enfanz d’Orléanz et leurs allés eu leurs ter¬ 

res et forteresches de Beauvoisin, et onrent congnois- 

sance que leur adversaire de Bourgongne estoit si fort et 

qu’il refesoit alianches contre, et que les passagez de la 

rivière d’Aisc estoient gardez qu’ilz ne rapassassent, il 

lirent faire carpenter un pont de bost^, de cordes et de 

clayes et passèrent Aise jeudi premier jour d’octobre 

ensuivant 1411 , et s’en vindrent logicr entre Saincl- 

Denis et Paris, à ilontmartre et à la noble maison de 

Sainct-OuainO, et venoient tons les jours escarmoucher à 

la porte de Paris en disant : » issiés truanz, bonrgois, bou¬ 

chiez, tripiers, » et assés de villanieez” dont tout le peuple 

du royaume estoit bienesbahis comme ilz osoient ce faire. 

' Quarantaine. ils. 

2 Et ille sic fecit; et il fit ainsi. 

Voyez ci-dessus Geste des nobles, p. .16, et le chap. 114. 

Lieu. 

Bois. 

® Cette maison , si je ne me trompe, est la même qui appar¬ 

tint à la reine Isabelle de Bavière, et qui fut léguée par cette 

princesse à l'abbaye de Saint-Denis. Voyez mon édition de Jean 

Chartier, t. I, p. 210. 

^ Vilenies. injures. 
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Et lo nierquedi 14“’ d’octobre ensuivant, vindrent au 

point du jour devant le pont de Sainct-Clout etjeur livra 

(lolin de Pizeuz, capitaine du dit pont, et leur vcndy. 

Et après il en out son paiement, car il en ont le col tran- 

chié comme vous orrez après. Et quant il furent mais- 

Ircs du pont, le compte d’Arminach qui n’est pas encore 

avec les autres, passa et vint avec les autres, et firent 

qu’il pristrent la ville de Sainct-Dcnis et l’abbaye, et ne 

povoit aler à Paris nul vivres du pais de Normendie ne 

des partiez d’environ. 

Eh.vp. 19. Jean Sans-peur entre dans Paris. Saint-Cloud 
est repris. Défaite des Orléanais. 

(Juant le duc de Bourqongne (pii estoit à Arras et vit 

que ses adversaires se démenoient ainsi et qu’il portoient 

«[lierre au roy, leur princlie et as siens , fu moût courchié. 

Se parti d’Arras à très grant quantité de genz d’armes, 

accompaignié de 4000, que genz d’armes, que arebiés, 

des genz au compte de, Arondel de Engletcrre, et s’en 

vinst par ses journéez à Pontoize vendredi 16'’ jour 

d’octobre ensuivant ; et là fu eu atendant ses genz jusques 

au joedi 27'- jour dudit mois et delà parti et s’en vint 

passer par Aleullent pour ce qui ne pouvoit avoir milles 

nouvelles du roy ne de Paris, pour ses anemis qui estoient 

entre lui et Paris et chevaueba outre lui et seuz* gens et 

entra à Paris par la porte Sainct-.Faque au point du jour 

le samedi et là fu grant joie démenée en criant Noël et 

au soir les feulx comme à la Sainct-.Ieban. 

Or est le duc de llourgongne, à Paris, dolent et cou- 

rouebié de ses adversaires, qui ainssi sont devant Pari», et 

du pont Saincf-rdout que ainsi par traïson ont pris et 

ipii ainssi guerrient ^ leur princlie et la noble ville ili’ 

' Scs. 

" Gaerrniciil. 
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l'ai-is. Si ciiide hion quo co soit pour lui rt pour son Cuit 

rl pour ce que le roy ne leur veult acomplir telle justice 

eoinine il 'demandent. El quant ledit duc de Bourqongne 

vil le démené, si assembla scs gens secrètement tant de 

Paris que d’aillieurs et yssirent par nuit et furent devant 

Saincl-Clonl et fort l’assaillèrent tant que par forclie il 

reffu pris ville et pont. Et y mourut et noya des adver¬ 

saires au duc de lîourgongne bien que cbevalicrs que 

escuiers, tous flours de genz d’armes en nombre 1200 

et plus. Et y fu repris le traitre Colin do Pizeuz, lequel 

ont le col trenebé et escartellé, lui 5"'. Et ce fait, celx 

de Paris pour ce qu’ïlz estoient trop fouliez, s’en re¬ 

tournèrent à Paris sanz rien perdre, et fu cesto descon- 

lilure le lundi 9‘\jonr de novembre 1411. 

Et esloit leur entente que l’endcmaiTi qu’il niassent 

asaillir les autres à Sainct - Denis. Maiz de leurs amis 

qu’ilz avoient à Paris, comme Messire Pierre des Essars, 

ad(^c prévost de Paris, et d’autres, leur mandèrent qu’il 

vuidassont ou il seroiènt tous mors et pris. Et se parti¬ 

rent de Saincl-Dcnis ledict lundi en mynuit et passèrent 

Saine au dessouz do Sainct-Denis par un pont qu’il 

firent de bost et de cordes et s’en noya la grant quantité 

de hastc. Et qui eust été avisé d’avoir gens d’armes de 

l’autre costé, tout [eust] esté pris. Et culx passés, chas- 

cun se fuehy ^ au miex qu’il pout, les uns à Dreeux, les 

autres à Estampes et le compte d’Alenchon en ses forto- 

resebes. Et l’endemain, le mardi ensuivant, quant chex 

de Paris oïrent dire qu’ils estoient passés Saine eomme 

dit est, yssirent de Paris, à les pourstiir, 10,000 bommes 

d’armes. Mais ee fu trop tart qu’il estoient espartis cbas- 

cun en leurs forteresches. Et s’en allaM. de Berry àMon- 

largis et leur sommago et charroy demeura à Sainct- 

Denis qu’il ne le purent rccullir de hastc qu’il curent de 

partir, et les vint (pierre ledit prévost de Paris et mena 

' S’enfuit. 
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louf à Paris en la f^ardc du roy, fors ce qu’il eu relinsl 
pour lui. 

Chip. 20. Siège d’F.tampes. M. de Bosredon pris. 
Prise du comte de la Marche. 

■^P rès elles choses ainsi faites et que ieelz adversaires 
s’estoieut resconsez en leur forteresches, le duc de 
(îuyaue, AI. de Bourgougne et chex de Paris avec les 
enginz, alè.rcnt à Estampes où estoit un de leurs gré- 
gneurs routiers nommé Lourdon et plussieurs autres et 

lu si fort assailly que par forchc y fii pris et ledit Lour¬ 
don * et ses compaignons. Et fu ledit Lourdon délivré 
pour aultre prisonnier, dont ce fu très grani dommage. 
Et fu ce fait lundi jour de décembre ensuivant. 

hem le 9'' jour ensuivant, en un autre pongneis 2, le 
compte de Larmache'* fu pris di'sdiz adversaires; aucimz 

(lient que ce fu de sa bonne volenfé et eussent tous les 
gens du roy esté desconfilz, ne fust le sire de Hambuye''* 
([ui y vint à la rcscouse et perdirent icculx adversaires, 
(pie mors (jue pris, le nombre de mil bonjmes d’arnu'S, 
dont ledit seigneur y recouvra très grand honnor. 

Cti.tp. 21. Prise deM. de (iaucourt. Le prévôt de Paris, 

des Essarts, marche sur Montargis. 

Item le joedi IT'' jour de février ensiiivaul, en un 
autre pongneys, le niareschal de France nommé Loys 

[de Lougny^] et Enguerren de Bouriievillc, trouvèrent 
les adversaires Bourgongne entre Bonncval et Chartres et 

' Il se nommait Louis de Bosredon. L'auteur écorche habi¬ 

tuellement les noms propres. 

- Pugna, bataille , ou pugneimn, poignis, mêlée des poings. 

^ l.a Marche. 

* Ou Ramhures. Voyez Monstrelet, édition d'Arcq, t. Il, 

p. 226, note 1. 

'' Le nom est en blanc dans le ms. 
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acoinplèi’Pnl ensemblo pt y out desdiz advprsairps, qup 

pris que mors, plus de 1,400, avec un grant prisonnier, 

M. d’Ancourt qui fu amené au roy. 

Item le merquedi 23® de mars ensuivant, Sire Pierre 

des Ersas 2, adonc provost de Paris, yssi de Paris pour 

aler devant Montargis où estoient recueullis le duc de 

Berry et plusieurs autres, et mena le prévosl des enginz 

de Paris, à grant quantité de genz d’armes à acoustre- 

mentz de Paris 3. Et quant Berry sut la venue, se partirent 

et s’en allèrent ù Bourges en Berry. Et pour ce que le 

roy faisait ses semonces pour aller contre scs anemis, 

relournèrent à Paris et fu levée une grande taille ou 

royaume, dont le bailliage de Rouen fu à 30,000 livres. 

Chip. 22. Le roi emmené à. Melun et à Chinon. Prise 
de Dun-le-Roi. Sicr/es de Dreux et de Bourges. Ra¬ 
vages du comte de Richemont en Normandie. Des¬ 
cente des Anglais à la, Hogue-Saint-Va.st. Entrevue 

d'Auxerre. 

Item le jeudi 7® jour de moy ensuiviuit 1412, le roy, 

M. de Guyane, le duc de Bourgongne, yssirent de Paris 

à aler à Mclcum faire leur paiement ^ acompaigniés de 

20 à 30,000 hommes d’armes à aler contre leurs adver¬ 

saires. Et de là partirent le samedi 14® Jour dudit mois 

à aler à Cbygnon et de là chevaucha et tinst les chanz 

et prenoit villes et chastcaux qui douchementse rendaient 

à lui et vindrent devant un fort chastcl nommé Dumroy 

' Ou (l’Aucourt; sans doute pour de Gaucourt. 

Des Essarts. 

^ Le prévôt emmena de Paris de l'artillerie et autres machines 

de guerre avec un grand nombre d’hommes d'armes armés et 

équipés. 

’ Levées de ban, réquisition d’hommes de guerre. 

■’ Parlement, conférence. 

Oun-le-Roi. 
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qui se tinsf fort contre le roy et longuement; et lu fort 

asailly et deffendu; et toutefois, le mardi 7*= jour de juing 

ensuivant, par forche il fu rendu et tous en la mercliy 

du roy. 

Item le roy et ses gens aryvèrent devant Bourges 

.samedi ensuivant 9*= jour do juing et mist siège devant. 

Et demandèrent Berry et ses aliez trêves jusques à trois 

jours par traïson. Et cependant yssiront, par une fausse 

porte, par nuit, grant quantité de gens d’armes. Et pour 

lesdictes trêves que le roy et scs gens fussent dés.armés, 

vindrent au logis du roy courre sus et par la grâce de 

Dieu il fu apcrcheu et trouvoit l’avant garde en si bien 

arroy qu’il mourut bien là six-vingt hommes et 80 pri¬ 

sonniers et les autres se rcceullirent au miex qu’il purent 

à leur mal avanture. 

Et en icelui temps que le roy esfoit devant Bourges, 

les communs de Paris, de Rouen, d’Evreeuz et du plat 

pays; le mareschal de F’ranche, le capitaine de Rouen 

estoient devant Dreeuz, et fu si fort asailly et tampesté 

que par forebe pristrent la ville et la basse court du 

cbastel et ledit cbastel miné. Et prist de mettre le feu ès 

estoies*, ne fussent les nobles qui y estoient; et aussi 

qui vint lettres du roy que l’en se sessast en espaice 

d’accort-. 

Et la desraine sepmaine de juillet, le siège de devant 

Bourges fu levé en espérance d’accort par l’apointemcnl 

de Al. de Guyane, et cependant .Artus, compte de Riche- 

mont, frère du duc de Bretaigne, à grant quantité de 

^ gens d’armes et les gens au compte d’.Alencbon estoient 

en ÎVormandic et destrnoient la terre du roy et pristrent 

Glos-la-Ecrriêre ^ et Laigle et les pillèrent et y gai- 

' Aux étais. 

- Eu vue d’arrangeuicnt. 

^ Cautou de la Perte, arroudissemeut d'Argeulau (Orne). 

' Près de Glos. 
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yncrt’iil laiil i)(î linance que ce f'u grand merveille. El 

altcndoient Eiiglois pour eslrc en leur aide qui avoient 

fait venir les dessus adversaires, lesquiex deschendirenl 

à la Hnogue Saiuct-Vaast le 10‘‘ jour d’aost ensuivanf, 

où estoit Thomas fils au roy d’Engleierre, et esloieni 

nombrez 6,000 hommes d’armes et 4,000 archicz el 

tindrent les chanz et passèrent et allèrent en Guyane et 

y furent tout fiver et prisirent proies, chasliax el 

villes, etc. 

Or retourneron à parler de la pais dessus dicte. 

Touz nos seigneurs, c’est assavoir le roy, sou aiiisné 

lilz, le duc de Berry, le duc de Bourgongne, les enfanz 

d’Orléanz, le duc de Bourbon, le eompte d’Alenchon 

et tons les autres s’en vindrent à Auxerre la desraine 

sepinaine d’aost ensuivant 1412 ; et là fu le parlement 

fait et la paiz accordée et tout pardonné d’un costé et 

d’autre et tout remis en son premier estât, et criée à 

Paris et à Rouen et ès bonnes villes du roy^aume et les 

fculz faits en criant Noël. El fu la liercbe pais et fu en- 

chics 1 le 25® jour d’octobre ensuivant que le roy et son 

filz fussent retournés à Paris ; et le duc de Berry y entra 

lundi après la sainct Clément - ensuivant et lui fu deffendu 

de partir. 

Chap. 23. Conseil terni à Paris imr le roi. On y fait 
un rôle ou jirogramme de gouvernement. Les chape¬ 
rons blancs. Exécutions révolutionnaires. 

Item au mois de février ensuivant le roy el son conseil 

firent assembler à Paris tous les nobles, et des bourgeois 

des bonnes villes de son royaume, avec runiversité de 

Paris, à ce apcllée, en demandant à touz icelz conseil, 

confort et aide et presebement fais dex'ant le roy plu- 

' Échue ; ceci arriva. 

- 23 novembre; 
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sieurs. Lcsquiex prodlaienf poy el cpic voi% oye est iust 
périe^. Les dessus diz firent faire un roullc- pour le gou¬ 

vernement du royaume, gros comme le bras d’un homme, 

scelé et accordé du roy et des dessus [dits] conseillers et 

la copie envoie par les bonnes villes du royaume. Et fii 

icel ronlle fait le lundi 13® jour de février ensuivant, en 

la présence du roy, son filz, duc de Guyane, le duc de 

Bourgongnc; le compte de Saint-Pol, le chansclier, le 

prévost de Paris et tous cbex de funiversité, avec tous 

les autres conseillers à ce apcllez, et que les ordenanches 

contenues en icelui roulle scroient tenues d’ores en 

avant. 

Or pour ce que cheulx de Paris, tant de l’université 

comme de la communauté de Paris , virent que ledit 

roule n’avoit point d’effet, voudront avoir le gouverne¬ 

ment du roy, de son lilz et du royaume. Vouldrent garder 

ladictc ville de Paris contre tous et tenir le roy, son filz 

et Berry, sans yssir de ladictc ville, comme prison¬ 

niers. Les nobles du sanc royal ne le pouvoient endurer 

'et faisoient granz alianches comme ils peustent métré 

chex de Paris en subjection et que le royaume estoil 

gouverné par telle manière de genz ; cuidèrent avoir la 

bastille Saint-Antlioinc. 

Si eurent chex de Paris congnoissanche de elle, si 

s’armèrent.et lirenl qu’il la pristrent par forche et chex 

qui la gardoient, c'est asavoir : le frère de la roync''', 

le duc de Bar, Sire Pierre des Essars, adoiic prévôt de 

Paris et plusieurs autres seigneurs cl dames jusques au 

nombre de quinze el tous mener en prison. Et pour ce 

qu’ils lirent qu’ils estoient ainsi trais, s’allièrent tous 

ensemble et qu’il garderoient la ville contre tous chres- 

' Voix ouïe est tôt péric ; adage provei hial el poétique. 

- Rôle, papier ou parcliemiu roulé [rotuhia). 

3 En cherchant comment ils pourraient 

Louis de Bavière. 
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liaiis cl liiTiit liu-ée de cliapcronz blaus et [mandèrent?] 

i\ rhenx de Rouen qu’il les préicssent clqu’il fussentde leur 

aliance. Lcsquicx répondirent se le roy leur mandoit, il y 

obciroient, et non aullrcment. Et ostèrent à SI. de Guyane 

lout son lincl et oui un cappcron blanc. Et le samedi 

U)*-' de may 1413 il firent décoller de chex qui lurent pris 

à la dite baslillc, SIcssire ,Ican de la Rivière, chevalier 

et un escuier qui estoit Iranchant, deviuitSI. de Guyane , 

nommé SIesnille cl le samedi l*’’' jour de juillet, Mes- 

sire Pierres des Essars, adonc prévost de Paris, fu 

décolle-. Et chy loiray à parler de ceste matière. 

Or rclourneron è parler du gouvernement de nos sei¬ 

gneurs de sanc roïal et du gouvernement de la commu¬ 

nauté de Paris, des choses dessus dictes et faictes. 

Ch.ii>. 24. Entrecue de Vevnon. Nouvelle trêve. 

Les Orléanais à Paris. 

.Spoinlement lu que les adversaires du duc de Bour- 

gongne seroient à Pontoize et ledit de Bourgongne et 

les siens à Vernon et emharsadeus d’un costé et d’autre 

sur ce ; lesquiex lirent tant que la paiz fut confremée 

si com si et la plus couverte de toutes les autres. Et 

lu criée à Paris et à Rouen et les autres honues villes 

du royaume de Erancc, la première sepmaine d’aost 

l’an 1413 et en escripvil le duc de Guyane à Rouen en 

les mcrchiant qu’il n’avoient point voullu prendre sanz 

le congié du duc, des chaperonz blanz de la livrée de 

Paris, ne d’estre de leur alianche et lu la quatrième 

pais. Et le 23“ jour dudit mois d’aost, le duc de Bour¬ 

gongne prist congié de court et s’en alla en son païz, 

' Jean du Mesnil (religieux de Saint-Deuis). Moiistrelet. qui 

I appelle « le petit Mesnil », dit qu’il était Normand. 

^ Voyez ci-dessus Geste des nobles, chap. 130. 

^ Voyez pour cette expression ci-dessus p. 396, note 2. 
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pensant <jiic ladiclc pais n’csfoit point al'liable * et (jiie 

il avoit encore à besongnier. 

Or retonrneron à parler de l’autre partie. 

Le joedi desrain jour d’aost ensuivant, les adversaires 

Bourgongne, c’est assavoir les enfanz d’Orléens, le duc 

de Bourbon, le dnc d’AIcnehon, etc., entrèrent à Paris 

à grant joyc (jne leur adversaire n’y estoit pas, et trou¬ 

vèrent le roy, la royne, le duc de Guyane, le duc de 

Berry, l’archevcsque de Senz- et de Bourges^, l’évesque 

de Paris'* et de Ghartres“ et le duc de Bretaigne et iirent 

tenir au roy lit de justice, mardi 5*' de septembre ensui¬ 

vant et pristrent tel apointement comme il veulent Et 

Bernard d’Armygac ’ entra à Paris le jour de la Sainct- 

-Micliel ^ ensuivant. 

Or retonrneron à parler de ceste bande, etc. 

Cii.vp. 25. Réaction contre les Bourguignons. 

(Juant tons nos seigneurs dessus diz se sont trouvés 

ensembles avec le roy, et que Bourgongne estoit en son 

païs, Iirent tant ([u’ils orenl le gouvernement du roy et 

de son fdz ainsné, do Paris et du royalmc, et virent 

qu’il estoit tenqis de besongnier et firent tant que toutes 

les offices que le duc de Bourgongne avoit donnéez an 

devant, comme capitainie, cliastel, bayliz furent touz 

hostez et renversés et mises an néant, et que aussi comme 

le dit dnc de Bourgongne avoit eu son temps et sa régalle 

' Digne de confiance ou duj'Jiance. 

- Jean de .Monlaigu, frère du grand maître décapité. 

•' Guillaume de Boisraticr, confesseur de la reine, créature 

ou protégé de Jean, duc de Rerry. 

Gérard de Montagu ou de Monlaigu, frère des deux Jean. 

* Martin Gouge de Charpaignes. Voyez ce nom dans la Bio¬ 

graphie générale publiée par MM. Didnt 

'• Pour rouirent, voulurent. 

" Armagnac. 

** Le 29 septembre, 
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d'avoii' eu le l'oy el sou conseil, et connue il mena le roy 

devant Bourges et devant Drecuez* el antres l'orleresclies. 

El connne il avoit l'ait prononchicr et publier par les 

bonnes villes, el preschier (jne tons chex (|ui s’armoienf 

contre le roy par la vertu d’une bulle, que aioil donne 

en son temps le bon pappe Urbau-Quint et confermée 

du pappe Jehan XXIII; ainsi semblablement le.roy et la 

bonde d’Orléanz firent faire preseber au’conlraire que 

ledit duc de Boiirgongnc et tout renversé au contraire 

ce dessus desouz, en disant que le roy avoit esté mal 

conseillé de tant cresrc - le dit duc de Bourgongne, et 

aussi les clers de l’université, d’avoir tant creu ledit duc, 

dont moût dé genz se tenoient mal contenz que ladicte 

université se povoit dire mal consélié cpii doit estre lu¬ 

mière de toute vérité'*. 

-Item, il lu aussi presclié que qui aroit copie aucune 

d'un preschement que'un mcstre en théologie nommé 

.Mestre Jehan Petit, natif du pa'iz de Gaux, preseba en 

la grant salle de St-Pol à Paris, fussent arses en feu, 

afin qu’il n’en fiist jamez mémoire 4. Et aussi lui en sa 

personne s’il cust esté en vie et il eust peu estre 

trouvé il ® esté ars. Et aussi fu crié que toutes les lettres 

royales, qui furent donnéez en son regallez, fussent 

mises an néant et anichilléez. 

' Dreux. 

- Croire. 

^ Ce langage est celui d’uu écolier de l'université de Paris, 

et peut donner à penser que le chroniqueur y avait pris ses 

grades en théologie. Voyez ci-dessus page 349. 

4 Celle, sentence ou monitoire, fut rendue vers févriei - 

mars 1413, c’est-à-dire 1414 nouveau stjlc. Voyez Monstrclet, 

édit. D.-d'Arcq, t. II, p. 461. 

5 Jean Petit était mort à Hesdin, le 15 juillet 1411. Voyez 

Monstrelet à celte dpte. 

® Eût été brûlé. 
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Et eu ce temps, à la Sainct Andrieu le compte d’Al- 

lenehon fu gouverneur et capitaine de Xormendie. 

Item, espiez par les bonnes villes asavoir lesquiex 

estoient Bourguenonz ou non, et prins à reenchon les 

iinz fuitiz et ne savoit len comme soy maintenir. 

Or lairon à parler de ceste matère et retourneron à 

parler des enfans d’Orléenz et de leur bende. 

Chvp. 26. Jean Sans-peur se présente devant Paris et 

s'en voit refuser l'entrée. Ambassade en Angleterre. 
Trêves entre les deux pays. 

Lesdis enfans et leur bende estans à Paris, horent 

nouvelles le Q*-' jour de jenvier 1413^ que le duc de 

Bourgongne estoit sur les chaos. Si orent chex de Paris, 

les unz paor et les autres joyc et y out grant noise et 

grant effray et fu crié banz et arrière ban. Et à la Can- 

deleiir^ ensuivant, le dit duc se vint logier à Sainct- 

Denys et le prist par force , cl avoit tant de pleupe que 

c’estoit merveilles à regarder, et s’en vint devant Paris 

à la porte de Sainct-Dcnis, et dit que l’en lui ouvrisi 

et qui venoit servir le roy, et l’eu lui respendi qu’il n’y 

entreroit point, et là ficha son estandart et vit qu’il n’y 

povoit rien faire, et ne voulloit pas faire forebe pour le 

roy qui céanz estoit. Si se parti et s’en revins! à Saiiict- 

Deniz, et de là à SeYilis et à Com|)iengne où il lessa de 

seus^ genz et crié ban et arrière ban et aprez il s’enfuit. 

Or lairoii à parler de ceste matière. 

' .10 novembre , 1413. 

- 1414 n. s. 

^ La Chandeleur marque le 2 février. Le Journal de Paris 

dit : à rentrée de février, en ajoutant que ce fut le 9 de ce 

■nuis. 

' Ses. 
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Chai>. 27. Nouvelle taille de 600,000 livres. Bataille 

de Septsaulx. Meurtre de divers Bour gui gnons. Jean 
Sans-peur s'allie avec les Anglais. 

Or est Bniirgongne, en sa terre qui se garnis! et soil 

bien que la pais n’est point l'aicte. Kt le roy tle France 

et toute sa puissance partirent de Paris la sepmaine 

peneuse * 1414, et alèrent droit à Senlis et à Compien- 

gne où les Bourguegnons estoient. Et s’enfuirent quant 

il virent la grant forclie du roy, le roy, la royne, le duc 

de Guyane. Et dinèrent à Compiengne mardi, 8'’ jour de 

moy 1414. Et pour ce fu levée une taille de 600,000". 

Et le duc de Bourgongne envoia un sien bien amé d’Ar¬ 

ras, [porter^] lettres à cex de Bouen qui ne poiassent 

point de icelle taille. Lequel fu envoie à Paris et là out 

le col couppé, dont le dit duc en fu trop courché, mais 

plus n'en put faire. 

Or s’en vont nos Franchois veir Bourgongne et vind- 

rent devant Septsauz 3, et fu assailly et assis de tout 

eostez, et pour abréger les Franchois le pristrent pur 

forche ; et là guignèrent tant de richaisse que nul ne le 

soit nombrer; et de gens mors tant que à merveille; et 

là un des meilleurs routiers dudit duc de Bourgongne 

pris et décollé, nommé Enguerren de Bonrneville, avec 

un autre chevalier. Et Alessirc Guyane du Plaise, natif 

de Gaux, fu envolé à Paris et là fu décollé et sa teste 

aportéc et mise sur la porte où y fu né, et y fu un poy 

et eurent ses amiz rémission avec leur terres. Et après 

ce qu’il orent pillé la ville-, partirent à aler à Batpaumes 

qui se rendirent et entrèrent enz L El de là se partirent 

’ Semaine sainte. du 1®'' au *7 avril 

- Ce mot n’est pas dans le ms. 

Probablement Septsaulx . ennton de A’ersy, arrondissement 

de Reims (Marne). 

Oedans ; hfiis. 
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à aler devant Arras, qui estoit fort guariiie de biens et 

de genz d’armes, et là furent lonctemps et n’y purent 

rien ; mais y furent très bien batus. Et fu l’acort et paiz 

cntr’eulz fait mardi 4‘‘ de septembre 1414, et la pais 

criée et les feux comme devant, et s’en revindrent nos 

seigneurs de France sainz et sauf à Sainct-Deniz et à 

Paris. 

Or lairon à parler de ceste inatère. 

En ce temps, au mois de février l’an 1413*, certainz 

amba.sadeurs partirent de France à aler en Engleterre^ 

pour traiter du mariage du roy d’Engleterre et de la fdle 

de Franche, c’est assavoir : l’archevesquc de Bourges- 

eii Berry, M. (iharles de Labret, adonc conneslablc de 

France, M. de Graville et pluriex autres. Et partirent et 

amenèrent deux granz chevaliers et un grant clerc d’Eii- 

gleterre et pluriex autres, et furent lestiez à Paris , à 

Rouen et ès bonnes villes de France. Et à celle fois ne 

firent rien, car les Englois demandoient la diicée de 

Guyane, Normandie et la compté de Pontieu, et ont 

trêves entre les parties, depuis la Gandeleur, desraine 

passée 1413^, jusques à l’autre Gandeleur 1414^ ensui¬ 

vant qu’il revindrent- seconde fois, et ne firent rien; et 

fu tout dépéchié. Et en ce temps fu la quinte pais de 

seigneurs dessus diz faite, et ce comme aultre fois et les 

feux fais ; et de tout néant. 

Or retourneron à parler dediz seigneurs. 

Quant Jehan, duc de Bourgongne, vit et aperchut (|u’il 

avoit à trop forte partie afaire et qu’il ne povoit venir en 

son entente, si s’en ala à Karlès^, et là trouva llenrj , 

roy d’Engleterre. Et là firent leur apointement et aliau- 

' 1414 II. s. 

- Boisratipr. 

’ 2 février 1414 ii. s. 

■' 141.V 

’ C.nlais. 

1 
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l'iii's piisi’iiiblcs; ('I CO fail, chascun s’eu ala en sa terre, 

ledit roy d’Englctcrre veilla en ses besongnes et fist 

toutes scs aprestes de toutes choses necessaires à partir 

de sa terre à venir coiujuerre terre en Franche, et savoit 

bien qu’il y tronveroit foison de ses amis, et se misl sur 

mer 

(’.tup. 28. Henri V débarque à la Fosse-de-l'Heure. 

Bataille d'Azincourt. 

. Lequel Henri-Quint de Lancastre, roy d’Engleterre, 

deschendi à la E’osse-de-l’Eure - et prist terre, sans ce 

([lie nul lui contredisist. Et lui deschendu se mist tenir 

si(3ge devant Harefleu, vendredi J6‘' jour d’aost l’an de 

iirâce 1415. Et fu fort batu^ et deffendu, et h\ furent 

jusques au joedi 19''jour de septembre ensuivant, et 

en fn en procession et y mist de par lui garnison de gen/ 

d’armes à garder la ville, et ce fait le roy se party de 

Harefleu pour s’en aler à sa ville de Karlès^; et en ce 

temps estoient à Roinm les seigneurs de France, une 

(jrant partie , comme le due d’Alcnchon, et grant quantité 

d’autre seigneurs lesquiex les parsuivirent, avec grant 

([uantité d’autres granz seigneurs espartiz par le pa'iz en 

alant ès partie de Hédinc (Hesdin) , en parsuiant les 

Englois jusques à un village nommé Gycourt 

' L'invasion qui fut conspiice de la sorte entre Henri V et 

Jean Sans-penr fut accompagnée des maux et des infortunes les 

plus cruelles que la France ait subies dans le cours de ses annales. 

— Ainsi, à cette époque. Orléans et Bourgogne, Armagnacs 

et Bourguignons. invoquaient sans scrupule et tour à tour le 

secours d’une force étrangère, d’uue nation rivale et ennemie, 

à l'appui de leur cause ou de leur parti. 

- Ou de l'Heure, Hova viarilima ; à l’emboucbure de la Seine. 

2 Attaqué. 

‘‘ Calais. 

^ Azincourl. en Picardie. 
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Et là furent asemblés les Francitois cl les Englois, le 

vendredi, jour de sainct Grespin, 25'\jour d’octobre en 

suivant l'i’lS. El la nuit (ist fort temps de pluie (jue la 

boc estoit si {grande (pie les «[eus d’armes y esloieut jus- 

(pies à un pi(! de haut cl ascmblèrent les os * d’uii c^istc^ 

et d’autre. Et (juidièrenl les Francliois avoir tout gaguié, 

veu leur grant forcbe et par orgueil lireut crier eu leur 

ost (juc nul n’alast en la bataille si n’estoit noble, et 

furent tous les gros vall('‘.s boutez arricire, cpii esloieut 

assez pour dcsconfire les Euglois, et avec cbc y avoit 

division entre les alii's du due d’Orliens et duc de Bour- 

gongne. Si aprocbèreut les deux os si fort les unz vers 

autres ipie en couclusion les Englois descoufirent les 

Fraiiclibis. 

Glieux (jui moururent en ladictc bataille : première¬ 

ment les deux frères - de Pbilippe de Vallois adonc 

duc de Bourgongne , et si il eusté'* il en cust eu au pris. 

l,e duc d'Alencbon, le sire de Labrcl, adonc connes- 

lable de France, le frère àloiilagu, adonc archcvescjue 

de Senz en Bourgongne, avccipics très grant (juantité des 

nobles de Franche et de prisonniers, c’est assavoir le duc 

d'Orlicnz, neveu du roy Charles 2'"; le duc de Bour- 

boiizet grant quantité d’autres grans chevaliers, banerets 

et autres. Et lu la plus laide besongne et plus nialvèse 

ipie puis mil anz avenist au royalme de Franche. 

' Hosts, corps do bataille. 

- Antoine, duc do Brabant, et Pbilippo, comte do Novors. 

On voit que le roi anglais avait tenu parole, et qu'il répondit 

aux provocations du duc Jean au delà des désirs et de la vo¬ 

lonté ou de l'ambition qui animaient Jean Sans-peur. 

b âuteur fait ici erreur de nom. Philippe de Valois ou 

Philippe le Hardi, duc de Bourgogne, était mort en 1404. 

Vojez ci-dessus p. 110. Le duc régnant eu 1415 était Jean 

Sans-peur, frère d'Antoine et de Philippe. 

* Si Jean Sans-peur avait été présent, il aurait eu de cette 

marchandise au prix. [11 aurait eu le même sort). 
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OiTst ecsie balauillc passt'p, et le eiieiir tluclil roy d'Eii- 

>jleterrc grandement énorgncly d’avoir eu si Itelle for¬ 

tune, et Dieu soufry que ainsi fu. Et les trespassez en la 

bataille chascun porta en son pais enterrer. El cbex qui 

deinourèrent en vie, le roy les llst mener en sa terre ' 

au grant honneur pour lui et à très grant confusion poul¬ 

ie roialme de France, comme vous orrés après; et 

toutes voies se le duc de Bourgongne cTist seu celle 

avanturc, il n’eust pas eues les alianches au roy d’En- 

gleterre , telles comme il furent ; mais quant le fait est 

fait le conseil eu est pris. 

Or lairon h parler de ceste matère. 

Chap. 29. Bernard d'Armagnac, coimétaMe, se rend 

en Normandie. Les gens d’armes en Normandie. 

Le roy Charles 2= ont trois fils, desquiex l’ainsné- 

mourut merquedy IS"^ jour de décembre l’an 1415 

Le 20‘' jour de septembre 1415, fu Hareflcii pri de 

roy Englois, si comme plus à plain est contenu ci- 

après'^; et le roy de France, son ainsné filz, nommé 

Charles®, le duc de Berry, leroy Loys, duc d’Anjou, le 

comte de Ponthieu 6, piiyné enfant du roy et tout le grant 

conseil de France et leurs gens d’armes espartiz à une 

lieue près de Boiien et essilièrent tout le païs, et que 

hommes, famés , enfanz lessièrent leurs mesnages, et 

lesdis gens d’armes prenaient quampie il demoiiroit ès 

' En Angleterre. 

- Louis, duc de Guyenne. 

^ Chronique de Rouen, fol. 28. 

4 Ces lignes font partie de la Chronique de Rouen, fol. 20. 

Ci-après signifie la Chronique de France, c’est-à-dire le pré¬ 

cédent chapitre ou chapitre 28. 

® Erreur pour Louis. Ce prince avait été fait par le roi lieu¬ 

tenant général pour la guerre, en date du 26 avril 1415. Du 

Tillet, Recueil des rois de France, 1602, in-4", p. 812. 

Chartes, comte de Ponihieii qui fut depuis Cliailes VII 
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maisons, et ardoienf les uz * et fenestrcs, et ii’cstoit 

plus de pitié (piant ilz se partirent de veoir les leux où 

ilz avoicnt habité comme à Emmurées , à Sainct-Saver, 

Soteville et toute la vallée jusqucs à Moidiniax; et de 

l’autre costé de Rouen, comme Vonville, Décville, le 

Bos-tîuillaunie, Sainct-Hillaire, à une lieue près de la 

ville tout essillié , comme dit est; et en chel an propre, 

les hozrevers (boulevards) de la porte Cauchoise et de la 

porte Biauvoisinc furent fais, et tous les murs de des- 

suhz Saine refaiz, et portes freinées de hosc es dit murs. 

Après ^ toutes elles choses ainsi faites, tous les adver¬ 

saires de Bourgonqiie vindrent à Paris, et firent apoin- 

tement qu’il iroient devant Harefleu, et'lù faire siège et 

firent Bernart d’Armygnac, conncstahle-^, et lui fu l’espée 

baillé 1415 (1416, n. s.) l''' jour de janvier, et passèrent 

Rouen couvertement et s’en alèrent en Gaux emprès le 

chastel des Loges, et trouvèrent grant quantité d’Englois 

des provens ; et en chelle bien venue en tuèrent de 

1,800 à 2,000, et puis fu nuit, et demandèrent trê¬ 

ves, jusques en lendemain; qui fist perdre, le fait des 

Franchois que les Englois toute nuit se rcccullirent et 

s’en alèrent à Harefleur. Et l’endemain, le conncstable el 

ses genz les poursuirent et perdi grant quantité de ses 

genz, et se n’eust esté les trêves dessus dictes, le con- 

nestable eust pris Harefleu. Et pour ce fait, la ville de 

Rouen envoia au dit connestable 600 hommes d’armes à 

coustéements de la ville ®, avec la chinquantaine <*, avec 

8 charioz de vitaille ", et de ce fu levée une grant taille. 

' Huis, portes. 

- Reprise de la Chronique générale . fol. 84. 

■’* « Après la mort du sire de I.ebret boiteux. ’> (Chronique de 

Rouen, fol. 20. ) 

4 Peut-être preiiaiis. 

^ Équipés par la ville. 

Garde de rinqu.vnte hommes. 

" Subsistances 

V 
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Cn.Ai’. oO. Henri l- dèharqve de nouveau à la Hogue 
Saint-Vast. Hliysionomie des soldats anglais. Les 
Jiourguignons à Rouen. 

Or est le, roy cnglois en son pais, lui et scs prison¬ 

niers, lecjuel ne dormy pas toujours, ainz veilla à ses be- 

songnes et llst si granz allianchcs et provisions de tout 

ee (pie inoslier t lui estoil, tant de gens janes ^ et fors 

de pluriex pais, Vllandes , tous nus piiis sanz cauches •*, 

vestus de ineschanz pourpoins de viex coustiz de lit, 

unez povres coyl'feites da 1er sur leur testez, un arc et 

une trousses de soyètes''^ en leur main et une espéc tren- 

cliante en leur costé et estoit toutes leurs armeures, avec 

très-grant (juantité d’autres menues mcrdailles de plu¬ 

riex pais, à grant quantité. Et fist toute son assemblé en 

sa terre et se mistrent sur mer, en l’an 1416, et des- 

ehendirent à la Hogue de St-Vaast ^ ès parties d’environ 

et deschendirent à terre sur la terre de Franche, et 

mistrent grant temps à deschendre ens 0 et leurs charios 

avec leur provisions, dimcnce premier jour d’aost en 

l’an dessus dit. 

Item , en iceluy temps estoit le dalphin de Vyane à 

Rouen avec sa forche, et de là se parti à soy retraire à 

Paris, et lessa Jebaii, Monsieur ainsné , fdz du compte 

de Hareconrt, ehapilaine du chastel et de la ville, et 

M. de Gamaelies, bally de la dicte ville, aveue grant 

((uantité d’estrangiez (jui gardaient la ville et la quidè- 

rent piller, mez l’en aperchut et y ont sur ce pourvéan- 

' Besoin. 

" Jeunes. 

^ Chausses. Voyez-ri dessus page 3,')2 , note 2. 

' Flèches. 

’ Ou Sainl-Vaasl-la-Hogue, port de nier à Ifi kilomètres au 

nord de Valognes (Manche). 

*î A rinlèrieur, intits. 
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che. Maiz nonobstant tout, lu levé en la ville une taille 

de 16,000 livres et un prest de 12,000, et tout poyé 

dedenz la my aost en suivant. Et fu commenchement de 

malvèse estriennc *, et puis touz s’en alèrent au dyabic. 

Et après culz, il vint M. Guy le Boutellier, capitaine de 

la ville, de par le duc de Bour<juongne avec 1,400 ou 

1,500 Bourguenonz ^ et estrangiés pour garder la ville 

contre les Engloiz, mais il estoient miex Englois (juc 

Franchoiz, lesquiex estoient à gages de la ville, cl si 

destruient la vitaille et la garnison de la ville 

Or lairon à parler de ceste matère et retourneron à 

parler du roy d’Eiigleterre 

Chap. iil. Mort du dauphin Jean et de Louis d'Anjou. 

Prise de Caen jyar Henri V. 

Le deuxième filz (du roi) trespassa on Flandres le 

6' jour d’avril, l’an 1416 en suivant 

Le roy Loys trespassa premier jour de, may 1417 •>. 

Or est le dit roy descliendu ès parties de X'ormendic, 

luy et forche, et chevauche sans qu’il treuve qui lui con- 

(rcdic où il veut en conquestani, en prenant bonnes vil- 

' Élrrnnrs. 

* Bdurguiguons, 

^ Voyez sur ces laits et ceux qui suivent, Cliéruel, Histoire di 

Jioucii sous la domination des Anglais, Rouen, 18-'iO, in-8“. 

« M. (le Berry trespassa à Paris le Ki'jour de juing 1410. » 

[Chronique de Bouen, fol. ttO.) 

® 1417 n. s.. Chronique de Bouen, fol. 20 11 s’agit ici 

du dauphin Jean . mort à Corapiègue. Voyez Kotes sur l'état 

civil des enfants de Charles 11, etc., dans la Bibliothèque de 

l'Ecole des chartes, 4= série, t. IV, p. 480. 

® Chronique de Bouen. fol. 20 Louis II, roi de Sicile , 

beau-père de Charles Vil, mourut à .Ingers , le 20 avril, selon 

le P. Anselme; le 30, selon le livre d heures de René d’Anjou, 

ms. 1156 A et le registre des comptes KK 243 fol. 47 y”. Il 

fut enterré le 1»'' mai. Ce qui suit est de fa Chronique générale. 
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Ics, cliasliax, à sa volenlé : Tant qu’il vins! devant Caen 

cl (ist siège devant et par malvèsc garde ou traïson prist 

la ville dassaull, et lii oui perde et grande occision de 

peuple et de perdition des biens de la ville, les unz mors 

et les autres prisonniers, et le dcmoiu-ant lïi en la iner- 

clij du dit roy. Et lu ceste ville prise samedi au matin, 

4*’ jour de septembre 1417 l. 

Chap. 32. Raoul de Gaucoxirt tué à Rouen. Charles, 
dauphin, vient rétablir l'ordre daîis cette ville. Prise 
de l'abbaye du Rec et de Pont-de-l’Arche. Massacre 
des Armagnacs à Paris. 

Messire Raol d’Aucourl -, adonc bailly de Rouen, lu 

tué en la maison où il demouret emprès l’ospital de Sainct- 

Ouein, en la rue Beauvoisine, 23“^ jour de juilet 1417; 

et ne fu oneques nouvelles qui ce fisl jusques au mer- 

(|uedy végille de la Tbipane, l’an 1423, que Guillot Le¬ 

clerc en fu décolé. 

Les Bourguenons entrèrent à Rouen par la porte Saincl- 

Hillaire merquedi, 12*^ jour de janvier I4l7 et d’icelle 

prise, furent seigneurs de Rouen et du chastel. Et adonc 

vivoit le 3'’ filz du roy d’environ l’aage de 18 ans ou 

environ , auquel il despleisoit que "Ten lui tenoit sa 

ville et chastel de Rouen, et vint luy et sa forche au Pont- 

de-l’Archc; et là jut lundi 22® jour de juilet 1417, et le 

mardi à Saincte-Katherine, et le merquedi à Sainct- 

Alor, et ne le voulloit l’cn lessier entrer à Rouen, et sur ce 

' Chronique de Rouen , fol. 20 y®. Voyez Léon Puiseux, Siège 

et prise de Caen par les Anglais en 1417, Caen, 1858. in-S”. 

^ Raoul V de Gaucourt. 

^ 1418 U. s. Chronique de Rouen, ibidem. 

4 Charles, qui fut depuis Charles VII, était âgé d’environ 

14 ans et non 18. L’auteur, qui vivait sous la dynastie anglaise , 

se montre peu exaet dans ses informations sur la famille des 

Valois. 
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apointèrent, et entra lui et sa Torche, et pardonna tout. 

Et ne firent ses genz d'armes nul mal, dont il leur des- 

plésoit bien, et s’alèrcnt logier hors de la ville; et les 

rues par lescpielles ilz passolent parcez de biax doubliers *, 

de pain et de vin, et hcvoit qui voulloit boire. 

Et le roy - s’ala logier en son chastcl, et en fist le 

comte de Harecourt capitaine de ville et cbastel. Et après 

le dit comte y mist pour le ^ Dalpbin et luy, Jeban, 

Monsieur son filz. 

Martin, pape. Tu esleu le jour Sainct-Martin d’yvcr 

1V17 ; et la sonnerie et les feuz faiclz à Rouen, la végillc 

Sainct-l’icr en février 

Item, l’abbaye du liée Tu englesquée merquedi 5'-jour 

de moy 1418, et povoient cbevaucher par tout ([ue nul 

ne leur coulrcdisoit et ourent Evreuz, Loviers, le l’onl- 

de-r.Archc. Et estoil le roy logié à l’abbaye de Roii- 

Port et le Pont-de-l’Arche Tu rendu paisiblement mer- 

(ptedi 20'“ jour de juing ensuivant, et passèrent Saine 

en droit Rnn-Port, voiant tous les gens d’armes de 

Erance, qui estoient bien 2,000 sanz ce qu’il y meislcnt 

nul rcmédi, et vindrent et chevauchèrent toute la Talléc 

et pristrent le chaslel de Douville et de Loge empré, 

jouxte le pont Pierre, et puis vindrent chevaucher de¬ 

vant Sainete-Kalherinc et deschendircnl à \i-de-()uien, 

et s’alèrent logier à Eontaine-lc-Rourg, et les autres par¬ 

tout le païz d’entour llouen. 

Dominice 12'’ de juing 1418, Bernart d’Arminal, 

connestable, le chanchclicr de Erance, l’archevesque de 

' De beaux doubliers, (nappes et draps de toile,) 

^ Erreur pour le Dauphin. [Chronique de lioiien, ibid.) 

^ Ici le chroniqueur avait commencé d’écrire le roij, mais il 

s'est repris et a mis le üalphin. 

Chronique de Itouen, fol. 20 x'"’. S. l’ierre , 22 février, 

* Reprise de la Chronique générale. 

® Dimanche. 

25 
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Haiiiz, Enunil des GiieiTcs, l'uronl liiez à Paris des IJour- 

ijiiijjnoiis, et furenl le Iimdy et mardy ensuivant sur la table 

de marbre au palcz, tous mors et furent à la compagnie 

en nombre bien de mors vingt-deux ccnls et pluz K 
Or parleron du syège de Rouen. 

Quant le roy Henry d’Engleterrc oui bien advisc les 

plaches d’enlour pour asséir son siège et baillay à chas- 

cim sa plachc, à eulz édifïier et fossoycr, i\ mellrc leurs 

lentes, assistrent la dicte ville tout en tour à un trait d’ar- 

baillesle prez, et toujours par nuit s’aprochoient de la 

ville, et esloit le dit roy à Cbarlrcus, les autres jouxte 

la porte de Marlainville et la Fontainne Jacob, les aulrcs 

au Val de la Ouate, au bout de Bouvereul, à Sainl-Mor 

et à Saiut-tjcrvais, elles autres oultre Saine, vers Sainte- 

Katherine de Orantmonl, et firent un pont de piex- 

fichiez en Saine, de clayes et de ce (jue niestier il fail- 

loit à passer de Lescure à Soteville et Sainl-Esticnnc. 

El aussi à Croisset et Dèeville les vessiax de mer es- 

toient ancrez en Saine et ne povoit rien venir à la ville, 

et cest siège assis comme dit est, vendredi 28*^ jour de 

jidlet l’an 1418, et dura jusques au 1"' jour de janvier 

ensuivant, ainsi comme il est contenu ci-devant au 

21« feuillet 3. 

OiiAi’. 33. Prise de Rouen par Henri V. Meurtre de Jean 
Sans-peur à Montereait. 

Le merquedi 20® jour de jullcl, l’an 1418, le roy en- 

glois, nomme Henry, prist le Pont-dc-l’Arche ; et de là 

SC parti cl vint tenir siège devant Rouen, vendredi 

28'’jour de jullct ensuivant, et là furenl jusques au pre- 

' Chronique de Rouen, fol. 20 Ce qui suit est de k 

Chronique générale. 

- Pieux. 

^ Nous rapportons ci-après (cliapllrc 33), le paragraphe 

auquel renvoie le chroniqueur. 
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micr jour janvier en suivant 1418 *. Et lu la ville rendue 

au dit roy par composition l'aicte à lui par 400,000 liv., 

un escu pour 22 solz 6 deniers, ou nobles pour 45 solz, 

à paier dedenz l’an. Et entra à Rouen, le jour du Past-, 

19'' jour du dit mois de janvier ensuivant. Et fu la ville 

si alTarnée qu’il convenoit mengier les chevax, chienz, 

chas, ras , à bonne saveur. Car il avoit en la ville trop 

de peuple de hors de la ville, qui estoit venu à reclain ’J, 

qui y furent enfremés. Et aussi Monseigneur de Bour- 

gongne yenvoyadescs Bourguignons, de 1,400 ou 1,500, 

tous traistres ; car le dit duc avoit promis à sccourrc la 

ville dont il ne avoit nulle volentc, et Messire Guy le 

Boutcillicr, de par lui envoie chapitaine à guarder la 

ville avec les dict Bourguignons, et savoient bien que la 

iiille ne seroit point secourue 4, 

Or, fu la ville en si grant mesebief, et la taille si 

grande et si excessive (elle se montait à 400,000 liv’. 

forte monnoye), tant sur les gens de l’Eglise, nobles en 

la ville demouranz par le siège, outre la communiauté 

de la ville, que touz en furent essiliéz. Et nonobstant 

tout, clicx qui paicrent les premiers de nialvèz marchic 

orent le mellicur marchié. Car il fu enchéri deux anz 

ensuivant que tout fust pire pour la mutation des mou- 

nopolcs ; car il failloit poier en forte monnoye dont il 

estoient touz essiliéz. Et fu la monnoic si fièble en l’an 

1421, toute l’année, que un noble valoit 16 liv.; un escu 

8 et 9 liv., et la monnoic enforcbic; et ne tint point, 

' 1419 II. s. 

■ Fêle locale. 

^ En cas de siège, au moyen âge les populations suburbaines 

refluaient au centre do la défense et se réclamaient de cette 
protection, 

* Folio 20 >’“. Ou peut conférer avec fruit pour l’Iiistoirede 

ces faits la chronique normande de Jean llaoulct, chap. S. Voir 

celte chronique à la suite de mon édition de Jean Chartier. 
Paris, Janiiet, 1858, t. III, p. 169. 
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for.s ([lie le roy estoit poié tout à forte inonnoie. Et en 

cel an, le roy ont deux dixiè-mes sur l’Eglise, dont le 

premier fu poié i\ Pasipies 1421, et le deuxiesine à la 

Saint-lliehel ensuivante ; et tout poié à forte inonnoie, 

ipii greva trop le clergié. Et les visitations des arché- 

diacres aussi furent ù celle forte monnoie; et la court, 

l’official et les pléz (plaids) du roy sont à forte inonnoye *. 

Après la Candeleur 1421, la dite monnoye fu criée 

comme devant, ù 22 solz 6 deniers etc., et couroit mon¬ 

noie blanche de 2 deniers la pièche, et aussi d’icelle 1 de¬ 

nier blanc, et les gros de 20 deniers à 2 deniers obole 2. 

Le Dalphin et Jehan, duc de Bourgongne, rehurent 

escrnblcz le corps notre Seigneur par bonne pais et aliance 

par sy qu’il feroit les Engloiz partir de France vendredy, 

8*= jour de septembre l’an 1418, et le dominice en sui¬ 

vant 3 assemblèrent sus le pont de Fautyonne et la fu 

rriurdy fraistement, dont moût de malz en sont ensuiz'^. 

Ch.îp. 34. Henri V à Rouen. 

Or est entré ledit roy en Rouen le 19'” jour du dit mois 

de janvier 3, et s’en ala gésir^ au chastcl de Rouen et fist 

ses ordenanches comme la ville seroit gardée, et n’i ut 

en la ville que la porte d’Aubevée, Martainville, le bout 

du pont ouvertes et toutes les autres freméez et gardéez 

par ses gens, et toute la ville et le gait sur les murs par 

nuit des gens de la ville et visites par lés diz Englois , 

en prenant d’iceulz grans émolumens des défaillanz. Et 

• Chronique de Rouen, fol. 21. 

= Ibid. 
^ Ces détails et ces circonstances ne sont point exacts. Le 

meurtre de Montereau eut lieu eu 1419. 

■' Chronique de Rouen, fol. 20 

5 1419 n. s. 

® Coucher, jacere. 
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fu la dicte ville longtemps en chel estât. Et, che temps 

fii commenchié le pallais emprès Sainct-Ja(]uc et la bas¬ 

tille des Bouglitcs, qui ne dura à faire de deux anz. 

Ch.vp. 35. Henri V s’empare de Vernon et de Mantes. 
Pourparlers entre les conseillers de Charles 17 et 
de Heni'i Vprès Pontoise. Charles VI défie Henri V. 
Henri prend et pille Pontoise. Traité de Troyes. 

Henri V épouse Catherine de France. 

Quant le dit roy ont foites ses nrdcnanches et ses rc- 

clievcurs de sa graut renchon, comme devant est dit, le 

roy se parti de Uouenz et ala à V^ernon et Alante, et 

tantost les ont, et après ceulz de Paris, de Pontaize, 

de Franche, virent qu’il gaygnèt tout et qu’il en pour- 

roient bien avoir au pis, et qu’il contendoit à avoir 

Katherine, fille du roy de Franche à faîne; et sur ce, 

amharsadouz d’un costé et d’autre firent asemblée que 

les Franchois scroient à Pontoize et les Englois au dechà 

sur les chanz jusques au bordel de Vignoy, et là furent 

un poy et ne firent rien ; et estoit en ce temps pour les 

Franchès un mestre de Paiement, nommé Mestre Jehan 

Douille qui après ce fu un des plus avanchiez d'en¬ 

tour le roy d’Engleterre, et pour ce qu’il ne purent à 

estre à acort ; le roy Franchois fist deffier le roy Englois. 

I.equel, quant il se vit deftié, ne dormy pas, mais veilla 

en ses besongne et fist son assemblée, et s’en ala devant 

Pontaize, laquelle estoit desgarnye et deffait l’assail- 

lèrent et fu prise d’assaut, et orent les Englois le grei- 

gneur pillage qu’il eussent en France. Et fu prise le 

pénultième jour de juillet 1420. 

.Après toutes ses choses, apointement fu fait du roy, 

' A celte époque. 

- Que. 

Ou d’Orille. 
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do clipx dn Paris , qu’il oroil la fillp du roy à mariago ol 

soroit gouverneur général de Pranclie, el seroit roy 

après la mort dudit roy, pour lui et |)our ses héritiers, 

au cas où elle oroit heritier maale de lui yssant ; et ches 

apointemens ainsi fais se parti et s’en ala ù Troics, en 

Champaigne, où estoit la dicte Catherine, fdle de France, 

et entra il Troyes 21*^ jour de moy 1420, et espousa la 

dicte Katherine de France le dimcncc ensuivant i. à 

grant juye et à très grant solempnité, avec tout ce qui 

y appartenoit. Et tout ce fait se partirent de Troyes, et 

joyeusement s’en vindrent à Paris, et là fu la grant feste. 

Et lairon à parler, de ceste matière, et rctourneron à 

parler de notre nouvel prinche Henry. 

Chap. 36. Prise de Gisors. Henri V et Bedford 
à Rouen. Siège de Melun. 

Hem., quant Pontoise fu prise et pilliée des Englois, 

le roy englois s’en ala à Gisors. Et fu tantost prise et se 

parti et se vint raffreschir à Rouen, et entra en la ville 

vendredy 15“ jour décembre ensuivant, et alèrent tous 

les curés, chaignoingnes 2, mongnes contre lui au 

dessus de Sainct-Pol. Et là tout à cheval tous les crois^ 

des gens de sainte Eglise qui estoient aies conire lui, 

heisa lesdietes crois eu merchiant de victoires dessus 

dictes, et s’en vint tout droit au passage du chimetière 

de la Mère-Eglise par devers Sainct-Erblant. Et là avoit 

une belle oratoire bien ordenée de riches dras d’or, avec 

les plus dignes reliques de ladictc église ; et les chai¬ 

gnoingnes et chapellains de ladicte église, arengiés à 

' Le dimanche qui suivit fut le 26 mai 1420. (Fol. 85 y-".) 

- Chanoines. 

Aloines. 

'' Processionnelles. Principal Insigne des églises. La Pucelle 

'sur le bûcher demanda une croix. 
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(lesti’fi et à seneslrc, et quant il entra audit chemclière 

à cheval, très noblement ordené et là descliendi et vint 

baisier à gcnoidz toutes les relicqnes, en merebiant 

Diex, et lui levé entra en la dicte église. Là oy la messe 

et la messe oye se parti de la dicte église et s’en ala 

diner à son chastel, et fu en la dicte ville jusques au 

15‘' jour d’avril 1420 et son frère, le duc de Bethfort, 

vint d’Engleterre et entra à Rouen joedi 3 ensuivant, et 

lendemain 2 se parti de Rouen à alcr au roy son frère. 

Et quant ledit Henry, gouverneur du royalme de 

Franche et roy d’Engletcrre , avec scs consseliers, tant 

de Paris que d’ailleurs, regardèrent qu’il avoit en Fran¬ 

che grant quantité de grosses fortercschcs qui estoient 

du costé du Dalphin, fdz du roy Charles, qui occupoient 

bien le fait du dit Henry, gouverneur du dit royaume de 

Franche, ordenèrent d’aler faire siège sur les dictes villes 

et fortercschcs. Et premièrement alèrent devant àlcleun 

et là mirent le siège. Et estoit ledit Henry d’Engleterre 

outre leaue et le duc de Bourgongne d’un autre costé 

vers Franche, la première seprnaine d’aoust 1420, cl là 

furent jus([ues à la desrainc de novembre en suivant, et 

là de jour en jour attendoient secours et point n’cu 

liront, et n’avoient maiz nul vivres et furent afamcz 

comme fu Rouen. Et là estoit capitaine un noble homme 

d’armes, nommé Barbasen acornpengnié de bien 

600 hommes d’armes d’eslite, lesqnicx furent menés à 

Paris, et firent là chertainz appointements. 

Et chy lairon à parler de ceste prise. 

‘ 1.421 11. s. 

2 Les 17 et 18 avril 1421. 

* Arnald Cuilliem, sieur de Barbazan, en Bigorre. 
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Chap. 37. Henri F emmène sa femme Catherine à 
Rouen, 2}ms en Angleterre. Bataille de Rangé. 

Henri V revient en France. Sièges de Chartres et 
de Dreux. 

Or parleron du nouvel roy marié et qui, à sa bonne 
venue, avoit conquis Mclcim. Si lui pris! volcnlé de 
mener Hladamc Kallierine de Franche en son pays en 
Engletcrre, et faire couronner. Si partirent de Paris et 
s’en vindrent à Rouen, mardi dcsraiii jour de décembre 
ensuivant 1420, et s’en allèrent partir à Kallès *, et 
furent en Engleterre.rccheuc à si grant bonnor comme 
l’en pourvoit escripre , et furent à Londres et fu cou¬ 
ronnée eomme royne, et la ville de Rouen donna à la 
diete royne une escreppe - d’or et riche de pierreries 
qui cousta 10,000 nobles, et les monnoiers lui donnèrent 

une nef^ d’argent finiement dorée. 
Item, au partir de Rouen envoya son frère premier 

né après luy, ès parties de la Basse Mormandie pour savoir 
si pourvoit rencontrer le Dalphin, frère de ladicte royne 

d’Engleterre. Mais s’il eust seu l’avanteure qui lui avint, 
il ne ly eust point envoyé car il trouva le Dalphin plus 
tôt qu’il ne voulut, et là fu pris et tué en bataille luy et 
bien 15 ou 16 grans seigneurs Englois, dux, contes et 
barons de grant nom qui tous y demourèrent. Et en ce 
temps, estoit encore le roy son frère à Londres, qui fu 
bien courchié quant il en ont les nouvelles, et non pas 
sanz cause, lequel frère estoit duc de Clarcncc. Et fu ceste 

rencontre faite le samedi de la grant Pasques l’an 1421 

' Calais. 

* Pour escerppe, escerpa; érharpe, ceint, ceinture. Voyez 

Laborcle, Glossaire (à la suite àe\a.Nolice des émaux du Louvre), 

18,)3, in-S», au mot Escharpe et le latin dans Du Gange. 

^ Vaisseau de table, Voyez Laborde cité , au mot Ne/. 

4 16 mars 1421 n. s. Bataille de Baugé où fut tuë le due de 

Clarence. Voyez ci-dessus la Geste des nobles, rhap. 182. 
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Item, or est ledit roy d’Engleterre à Londres, cour- 

cliié et marry, et non pas sanz cause, et luy oyes ciies 

nouvelles, et que ledit Dalphtn avoit eue cheste victoire 

et qu’il s’en venoit pour l'aire siège devant Chartres, 

ledit roy Englois fist scs aprestes en sa terre pour re¬ 

tourner en Eranclie, et lu enchiés * au nioys de juing 

qu’il l'usl ftoiien 1421. Et de là s’en ala à Vernon et à 

Alaante. Et y vint le duc de llourgongue en son alianclie 

et quidèrent clicrtaincmcnt à avoir la baitalln- et de ce 

avoienl grant joye pour venger son frère; et le Dalphin 

se doid)la de la forchc de ses anemis, si s’en ala et ne 

trouvèrent à qui parler; sy s’en ala le duc de Bonrgon- 

gne en son pais, et le roy d’Englcterre s’en vint devant 

Dreenez tenir siège, à la Magdaleine et y fu jusques 

à la niy-aost, et do là le roy s’en ^ala à Chartres eni pè¬ 

lerinage tons nus piès. 

. CiH.ip. !58. Prise de Villeneme-le-Rin. Siège de 
Meaux. Mort du roi d'Angleterre. 

Quant Dreens fu rendu audit Henry, roy, cheniz dedens 

s’en alèrent sauf leurs cnrs et leurs hiens, et lurent es- 

longiès; ils eurent très malvèzc conipaignye car il furent 

gayliès''* du hastard de Thierry qui les prist, eulz et 

leurs hiens, et si les inislrent à mort. El estoient Lien, 

que de cheval, que de piès, 400. 

Item, quant le dit roy Henry ont achevé son pèleri¬ 

nage de Ciharires, il s’en ala à une autre fortcresche 

sur Saine, oullre Aleleun, nommée Xore-ville-o-Iîog \ 

' Il arriva. il échut. 

- Bataille. 

^ 22 juillet. 

4 Giiellés. 

’ \ illeiieuve-Ie-Roi. ranlnn de Lonf[juni.'’au, arrondissement 

de Cnrheil (Seine-el-üise) 
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qni osloupoil 1 1('S biens à, avaler 2 de Bonrgon^nc à Paris. 

Laquelle fii lanlosl prise. 

Et quant ledit roy Henry vit qu’il venoit en son^ 

entente de elle qu’il cnlreprenoil, s’en ala devant la 

eliilé de Myax^, en liryc, là tenir siège, et là lu pire; 

laquelle esloil une des l'orles plachcs du royaume et riche 

et bien garnie de bonnes gens, et fn ledit Siège assis à 

la Saincl-MicbieH^ 1421. Et fu fort batu et aussi fn fort 

deffendn; et là y mourut de grans seigneurs d’un costè 

et d’autre. Et là fu un des nièlieurs hommes d’arme, et 

du greignieur renom afollè du cuisseSnommè Gornoalle*', 

et aussi le fis du dit Cornoalle fu tué à chel assaut ; ainssi 

va do guerre; dont le dit Henry fu bien courouebiè. Et 

en la fin il n’uront point de secours et n’urent mais nul 

vivres, et se rendirenljcomme Rouen et fn rendu dinience 

10'' jour do moy 1422 ; et les gens du Dalpbin durant 

le siège devant dit, prislrent la ville deMelIcunt el no la 

findrent que poy, et oureiit argent pour la lessier. Et fu 

le jour do Pasques llonos 1421’^. 

Item, en ce temps prist audit roy Henry une maladie 

qui en la fin mourut comme vous orrès cy après. 

' Interceptait. 

2 Qui dcsceiulaient la Seine. 

Meaux. 

t 29 septembre. 

* Sk : eut une cuisse foulée. Sur le siège de Meaux, voyez 

Chronique de Jean Raonlet et Fragment d'une version J'ran(ciise 

des grandes chroniques de Saint-üenis, à la suite de mon édition 

de Jean Chartier, t. III, p. 170 et 249. 

® Sir John Cornwallis , chevalier, attaché au duc de Cla- 

rence. 

t Ce fut le 5 avril 1422 n. s. Le dimanche des Rameaux qui 

précède le dimanche de Pâques. 
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Ch.4p. 39. Température; biens de la terre; état 

de la, richesse publique de 1421 à 1423*. 

L’an 1421 fu la plu.s forte année à passer en France, 

et en Norrnendie que oneqtics homme veist, de tons 

vivres et de toutes antres elioses nécessaires à corps 

d’omme; et oncques n’en veist on si malvès de Liens ne 

de l'ruitagcs, nois , pommes, poires, prunes, clieriscs, 

et de tous autres clioscs, avec les mutations des mon- 

noies qui pardestuicèt tout. Et valoit un noble d’Englc- 

lerre, tel bore fu^, 20 livres, et un escu 10 liv.; et valoit 

en ce temps une mine de blé escu et demi en or; une 

mine de pois et de fèves, 2 eseus en or. Et estoit en ce 

temps une manière de vivre ([uc ccx qui vouloient esire 

riches vindrent povres, et les povres riches, comme 

laverniers, bouicngiers, bouchiés, par cspécial, cor- 

douenniers, revendeurs et revendcresscs, coconniers'*, 

formagiers et pluriex autres devindrent si riches qu’il ne 

savoient qu’il avoient vaillant; et cbex qui se vivoient de 

leurs rentes se vivoient à grant paine et à graut dou- 

lour; et nonobstant tout ce, cbascun labouroit si fort à 

son pooir que c’estoit grant merveille; et en ce mois de 

moy 1422 les bouebiers veiidoicnt la char par pois à la 

livre; et sur ce avoit certains commissaires à faire met¬ 

tre la char ;ï certain pris pour livre, et couroil en ce temps 

forte monnoyc cl doubicï blanchis pour deux deniers la 

piècbe. 

Et en icelle année 1422, fu tant habundanebe de tous 

biens universellement tant de blés, vins, si bons et si 

fors que c’estait grant merveille ; et semblablement de 

touz fruytages ; et fis! si sec cet esté que les bonnes 

’ Ce chapitre est tiré de la Chronique de Rouen, fol. 21 

- Quelque sale que Jût la jnèce? Ou peiit-clre : à un moment 
donné. 

” Voyez Du Cange an mot Curlio. 
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}{ciis (les haux villages ne pouvoient avoir point d'eaue 

s’ilz n’allassent ès rivières; et ainssy se passa le temps 

jusques en la my octobre. Environ le pardon Sainct- 

Romain 1 commencha à geler et neigier, et fist si grànt 

yver et si fel ([ue passé lonctemps l’on n’en avoit si grant 

ne si lonc, et dura ce temps jusques à mois de moy 

l’an 1423. 

Et en ce temps, en la dicte Pasques, les bouchiers 

recommenebièrent à vendre la char sans peser pour ce 

qu’il faisoient trop de tromperies en vendant la char, 

comme si l’en eust acheté un poy de livre de char; ilz 

y boutoient les os à bouter et ii peser avec pour avoir 

grcigneur pois ; et enchiérirent le pois de la moitié et de 

plus. Et après chc, à la dicte Pasques , pour ce que les 

pois leur estant esté ilz vendoient la char si chier que 

nul n’y poioit habiter, et n’avoit sur eulz point de regart, 

et valloit ung braon de beuf 10 soiz , et un quartier de 

moton 10 solz de forte monnoye, et porc et véel aussi 

chier comme l’autre char. Et n’avoit point en la ville de 

bonne pollicie et ne pensoit chascun fors de soy. Et en 

ce temps, avoit si grant quantité de fruytage et de poires, 

pommes, prunes, sidres, vin de Quouyhourt^ que c’es- 

toit grant beauté. Et en che temps toutes les (leurs des 

arbrez furent toutes bruyez et gclhh' à Pasques, 1423-’. 

' 23 octobre. 

- Ou Quonyhourt. 

^ Au-dessous de ce cliapilre Jean Le Féron, qui possédait 

cette chronique au seizième siècle, a écrit de sa main •• « Grandes 

famines , pestes et chault mal furent l'an 1422, principalement 

à Rouen. » 
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CnAP. 40. Catherine de France, reine d'Angleterre, 
repasse par Rouen pour venir voir son père et sa 
mère. Le Dauphin à la Charité. Mort et funérailles 

de Henri l'. 

Or parleron que quand lliax fti pris, le dit Henry fit 

ses aprestres pour alcr tenir siège devant le Crotoy ; et 

lors de Picardie, et fu jusqucs à Senlis, si Durent nou¬ 

velles que le Dalphin estoit en Bourgongne, et cssilloit 

la terre du duc , et là estoit laroync Catherine qui estoit 

venue en Franche voir son père, sa mère, et vindrcnt 

par Rouen, joedi 14‘' jour de moy 1422, et estoit 

grosse, et se partirent de Rouen et s’en nièrent à Cor- 

heul pour aprocher du Dalphin, et estoit le dit roy 

Henry encore malade, et furent scs gens jusqucs à Au.s- 

serre, et le Dalphin se retray à la Charité sur Loire et lu 

suy des Engloiz jusqucs au dit lieu, et ne trouvèrent à (pii 

parler. Ainsi les Engloiz s’en revindrent sans rien fiiire. 

Après toutes les choses dessus dictes, parlerons du 

roy Henry, lequel estoit au hoys de Vinchennes, malade 

de la maladie dont il mourut, lundi desrain jour d’aost 

l’an 1422. Lequel fu richement ordené selon son estât, 

et fu aporfé à Rouen, et entra en la dicte ville, samedi 

19“ jour de septembre ensuivant, en une noble lytière 

richement ordonce, vestu et couronné en manière de 

roy tout envers; tenant en sa main destre une pomme 

d’or, et devant le corps aloient 80 Englois , tous d’estat 

et vêtus de noir, tenans chascun une torche en leur 

mainz, et les chapcllainz du dit roy après, chantanz; et 

entour le corps avoit 20 des hourgois de Rouen des plus 

notables, portant chascun une grant torche. 

Et ainssi entrèrent à la Mère-Eglise, eompaignéz de 

200 autres hourgois de la dite ville, chascun sa torche en 

sa main et tous vestus de noir. Et très donc ' que le corps 

aprocha de Rouen à une leue |)rè.s de la ville, la somp- 

' Aussitôt. 



VS P. COCHON, [1^22 ort.-diScpmbre. 

ncrio do la iMÎ'i'o-Eglisc commoiiclièront il sonner, avec 

tous les inonsliers do la ville, jusqu’à la nuyl; et en 

celle nuyt qui ‘ reposa en la dicte Mère-Eglise, les rcli- 

gyeus de Sainct üuoin, les 4 ordres mendiants^ l’un 

après l’autre ne cessèrent toute la nuyt de chanter les 

sautiors^ et oroisons foute la nuyt. Et l’cndcmain ouït 

son service en la dicte Mère-Eglise; et ce fait, parti de 

la dicte église en une litière branlante tout à pié, 

portée■’> de nobles barons au cbastel de la ville. Et là 

avoit audevant do la bière deux baniers, l’une de la Tri¬ 

nité et l’autre de Notre-Dame, avec son estandart, et 

bas, as piés, la banière Sainct-Gcorgc, avec la banière de 

ses armes oscartclléez de France et d’Engleterre ; avec 

toutes nouvelles torches. Et la roync sa famé entra à 

Rouen jeudi ensuivant, 24'* jour du dit moys, et avoit 

de son estât 18 cbarroys cbargiés de bagages et quatre 

pour luy® et tout couvert do noir, et partiront do Rouen 

à aler à Kallez” lundi 5" jour d’octobre 1422. EtM. de 

Betbel’ort compaignoit la royne. 

Gy lairon à parler de ceste malère. 

Ciiap. 41. Mort de Charles 1 1, Meulan tombe 
an pouvoir des Anglais. 

En icbelui an prist au roy de Franche nommé Kal- 

les 2'**> une maladie qui ne dura guaires, et trespassa le 

merquedi 21** jour d’octobre ensuivant l’an 1422. Et 

après sa mort fu M. de Belbfors eslu régent le royaume. 

Item, Messire de Gravillc^ secondement pris Moulent 

' Qu’il- 
^ Jacobins, franciscains, carmes et augustins. 

Psaumes. 

'' Suspendue. Isabelle de Bavière avait de ces litières et des 

cbars suspendus. 

* Accompagnée. Les barons porlair.nt dans le principe, à 

l’origine des choses. 

® Elle. — ^ Calais. — ® Charles VI. ^ 

^ Jean V Malet, sire de Gravllle, grand mailre des arbalé¬ 

triers en 142."). l'oyez Charles VU el ses rovseillers, à la table. 



1421 déc,] CHHO^'IQUE XOllMANDE. 44" 

avec ses aides, la desi-aine sepmainc de décembre. Kt 

là tindrent jusques à 2“ se])maino de mars ensuivant, et 

avoienl grant espéranche d’avoir secours dn Dalphin * 

qui csloil vers Cliartres à très grant compaignie, et cstoient 

assés fors pour conq)atrcs 2 M. de liclhl'ort, régent le 

royaume, qui là et sa forehe, à sa bien entrée du gou¬ 

vernement de Franche, mist le siège devant. Et aussi 

certainement cnidoient avoir la baitaille et journée prise 

et place esleiie. Si i ont division, si comme l’en disoit, 

des grans seigneurs d’avecque le Dalpbin , pour avoir la 

première l’onnour de la première baitaille ^ tant que tout 

l’ost du Dalpbin se départirent lourdement et malvèse- 

ment. Et quant ledit régent vit cbe, ala à la plachc, et 

là planta son eslandart. Et quant M. de Gucrartville v it 

qu’il n’avoient point de secours et (pi’il n’avoient nul 

vivres, il se reudi lui et ses aliés au dit régent, et list 

serment au dit régeut qu’il obéiroit à lui, et par l'acort 

feroit rendre le cbastel d’Vvry avec trois aultres. El ce 

fait, le régent s’en vint raffreschirà Rouen. Or parleron 

de la royne qui est à Londres. 

CnAi>. 42. Naissance de Henri \ l. Arthur de Richemon! 

s'allie au duc de Bourgogne. Prise de Gadlon par 

les soldats de Charles Vil. 

àladame Kalberinc de Francbe, femme de Henry de 

Lancastre, roy d’Engleterrc, estant à Londres, en- 

chaint d’un lilz qui fu né an moy déeembre, nommé 

en ballesmo Henry Sixte, l’an de grâce 1421. El en 

vindrent les nouvelles la végille ^ Sainct 'l’homas devant 

' Charles VII. 

^ Combattre. 

^ Il y eut division pirnii les grands à qui combattrait an 

premier rang. 

4 Craville. 

- 21) défembre ; la Saint-Tliomas, 21; iVoid , le 25. 
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jYocI, of Pli PC loinps fil la joyc grande pt les fcuiz 

fais connue à la Sainct-.Jelian. 

Or parleron de noire régent de Normandie. 

Le duc de Bclhfort, régent de Franche, par certainz 

embassadouz de lui et du duc de Bourguongne, acom- 

paigné du duc de Brclaignc et de son frère le compte 

de Kicliemont, partirent de Rouen joedi et vendredi 

d’après Pasques * 1423, à aler 4 Amyens, et fu le par¬ 

lement que le dit régent et le compte de Ricliemont 

aroiciit è mariage les deux seurs au duc de Bourgongne, 

lesquelles estoient à Troyes en Cliampaigne, et l’cn y 

envoia le compte de Salbry^ querre les dictes famés et 

amener à Paris ; et ce fait, les dessus diz partirent 

d’.^myens et s’en revindrent h Rouen à la Sainct-George'^ 

ensuivant, en faisant grans joyes d’icelui apointement, et 

les fcuiz fais comme à la Sainct-,Jehan, et parl’apointc- 

ment fait chascun d’icelz juresrent sur le livrc^' qu’il sc- 

roient contre le Dalpbin et contre tous ses allés. Et en 

ce temps se partirent de Rouen à aler à Paris faire leurs 

nocbcs et apointemens®. 

■ Or lairon cy à parler du dit Dalpbin jusqiies il tant 

([ue ma matière y reviengue et parleron du dit régent 

duc de Betbfort. 

Chap. 43. Le duc de Bedfort épouse à Paris Anne, 
sœur du duc de Bourgocjne. Gaillon pris et l'epris. 

Le régent « Bouen. 

Or est le dit régent à Paris et là espousa la seur du 

dit de Bourguongne à grant joye. Et, la l'este faite, s’en 

' Le 18 et 9 avril 1423 : Pâques. !e 4 avril. 

^ Salisbury. 

^ 23 avril 

'' L'Écriture sainte. 

® « Les genz au Dalplnn entrèrent au chaslel de Gaillon, 

dimence de Pasques flories, à heure de grant-messe 1423. » 

(n avril 1424 n. s., Chronique de Rouen, fol. 22.), 
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vint à Vernon; pt là amena sa famé, eu faisant jjrans 

joyes. Et là firent un grant conseil où furent grant quan¬ 

tité de seigneurs et les bourgeois de Rouen. Et de là se 

parti le dit régent et sa famé et s’en alèrent à Caen, où 

tous les diz conscliers furent mandés. Et là fu ordené 

une taille en la duchée de Xormandie, tant sus l’Eglise, 

sans le congié du pappe, comme sur tout le dcmourant ; 

200,000 livres. Les qiiicx furent poiez à \’oel * l’an 1423. 

Et ce fait, s’en vint à Rouen lui et sa famé, et puiz s’eu 

alèrent à Amyens où tout le grant conseil fu a.ssemblé 

et en l’entrée de mars eu suivant fu rendue la forteresche 

de Crotoy au dit régent par certain apointement sur ce 

fait. Et tout ce fait, se partirent et s’en alèrent à Paris 

la première sepmaine d'avril en suivant, devant Pas- 

ques, 1423. 

Et en elle temps, le jour de Pasques flories-, pristrent 

les Francliois le cliastel de Gaillon, et y envoia le dit 

roygent 3, grant quantité de gens pour tenir siège , et fu 

fort assally et fort deffendu, et le tindrent jiAipies au 

jour de juillet 1424 ensuivant, qu’il le rendirent au 

dit roygent, et se mistrent en sa grâce et merchy, et 

les gens d’armes qui tenoient le siège s’en alèrent tenir 

siège devant le cliastel d’Yvry. Et en ce temps le dit ré¬ 

gent vint à Vernon pour estre plus près du dit siège, et 

y ont apointement jusqiics à la mi aost ensuivant, et se 

parti le dit régent de Vernon et s’en vint à Rouen joedi 

20'' jour de juillet 1424. 

' 2,5 (lécpmhrr. 

- Ou ilimaiiclio dos Ranieaux , IG avril; Pàqiios. lo 23 avril 

* .Iran, duc dr Bedford. 
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CiiAP. 44. Procédé insolite suivi par l’administration 
anglaise, relat'ircmcnt aupriv'dége de Saint-Romain 
à Rouen. Pierre Paolin, lieutenant du bailli de 

Rouen , est prévenu d'avoir attenté aux prérogatives 
de l'Eglise. Il est admonesté par l'archevêque de 

Rouen, en présence du chroniqueur. 

L’an 1425, le jour de Rovesonz L ne fu point le pri¬ 

sonnier en la manière accouslumée rendu aux gens de 

l’Eglise, et ne rouloient les consieulx^ du roy baillier 

les clefs des prisons pour examiner les prisonniers comme 

acoustumé estoit, sinon en leur présence; lacpiclle chose 

cust esté irréguliaire aux gens de l’église. Et furent les 

gens de l’église aux processions continuèlement en por¬ 

tant la fierte. Sainct-Romain, depuis le dit jour de Rove- 

sonz jusques au jour de Pcntliecoustes auquel jour le 

prisonnier fu rendu en la manière acoustumée à grant 

solempnité et prédication faicte du privilliége Sainct- 

Romain.lit à ce jour de Rovesonz fu grant murmure de 

peuple contre les gens et justice du roy, et eust à poy 

commocion de peuple et faisoient les gens du roy crier 

que ce n’estoit point par eulx, mès par les gens de l’é¬ 

glise qui vouloient auoir greigniers privillége que autre¬ 

fois, et ce faisoient pour éviter commocion de peuple "î. 

Au mois d’aost 1425; en la présence de Monseigneur 

le régent, duc de Bethfort, fu iing nommé Pierres Pao¬ 

lin lieutenant général du baillif de Rouen, par très 

‘ Rogations , 14 mai. 

- Conseillers. 

^ 27 mai, 

4 Voyez Floquet, Histoire du privilège de Saint-Romain, 

Rouen, 1833, in-8“, t. I, p. 126. 

® Sur ce Pierre Paolin voyez de fréquentes mentions dans 

\Histoire de Rouen sous la domination anglaise au qidn::,ièmc 

siècle, par M. Chéruel; Rouen, 1840, in-8'>, jjassim; Notes, 

p. 36 , note 2 ; et plus loin , passim. 
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révérend père en Dieu, Jehan [de la Rochclaillée], ar- 

chevesquc de Rouen, très fort blasmé et reprins pour 

plusieurs excès (|ue il avoit fais contre l’Eglise. Et s’cn 

astint autunemcnt niés non pas du tout. Et fu adoiic iccl- 

lui Paolin tout courchié et mary. Et lui dit le dit archc- 

vcsque que si lui en faisoit plus, que il le puniroit gran¬ 

dement. Et après, en la présence de graiit quantité de 

gens notables, tant d’église, cbanoiucs, notaires de la 

court de l’église, bourgoys et autres gens de la ville de 

Rouen, entre les quiex estoient Mestre Raol Rousseli 

adonc trésorier de l’église de Rouen, et aultres chanoi¬ 

nes ; Mestre Jehan Boisscl, Mestre Guillaume de Lyvct *, 

Mestre Guieffroy du Crotoy*, advocas de la court, Raou- 

lin le Normand et P. Cochon, prcshstrc, notaire, et plu¬ 

sieurs prcsbstres ; en la chambre de parlement du dit ar- 

chevesque vint le dit Paolin comme estoit apointé, crier 

merchy au dit Monseigneur l’archevesque et fu agenouillé 

devant le dit archevesque. Mès des paroles nul; fors le 

dit archevesque rien ue ouy, et tantost prist le dit arehe- 

vesque le dit Paolin pour le mener en sa chambre, et 

appella plusieurs notables avec lui et là firent leur apoin- 

lement, tant que ils se départirent bons ami.s comme il 

apparoif. 

Cit.^p. 45. Crue des eaux de la Seine. Emigration 

ou pèlerinage d’ouvriers en Allemagne. 

En l’an 142(5, la végille de la nativité Sainct-Jehan- 

Raptiste vindrent et deschendirent grosses eaues du 

' Juges (le la Pucelle. Voyez Rousseli Livet, Crotoy dans 

Quicherat, Procès, etc. à la table. Roussel, devint arlievêque de 

Rouen en 1444. Sur Livet, voy. Chdruel, Histoire de Rouen, etc., 

notes, p. 48 et 53. Dans un autre passage 1’. Cochon mentionne 

Guillaume Manchon. Voyez ci-dessus Motice sur 1’. Cochon, p. 345. 

^ La Nativité de saint Jean-Baptiste, 2-i juin; la vinile ou 

veille , 23. 
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pais tic Bnurgongne par orage do temps qui au dit pais 

avoit esté, et arrivèrent en la ville do Paris tant et si 

grandement que à l’occasion de ce, le feu acoustumé 

estre fait à saint Jehan en Grève à Paris fu destainc, 

dont plusieurs gens furent mont csbaliis, et non sans 

cause; et après ce icelles canes se continuèrent et des- 

chendirent par la rivière de Saine jusques à, la mer, et 

entroirent jusques dedens les portes de Rouen, estantes 

sur Saine, et tant et en telle manière que grant quantité 

de grains et de fains ^ auprès de la dicte rivière de Saine 

furent gâtés et destruis, dont fu grant pitié et dom¬ 

mages. Durèrent icelles canes jusques à la translation 

Sainct-Benecst2 après ladictc feste Sainct-Jehan-Baptistc. 

En iccllui an fu Talée des fèvres en Allemagne ® si 

grande et si notable que ce fu une grande merveille. Et 

lâ aloirent plusieurs gens de plusieurs contrées, et par 

espécial ceulx de Gaux, de Rouen et d’entour Rouen. Et 

pour l’occasion dudit péllerinage, fu si grant ebierté de 

logeric que qui voulioit estre couché en lit, en aucuns 

endroits dudit voyage, et par espécial à Sainct-Pierre 

de Gorbie''*, où plusieurs gens alairent, il paièt 10 sous 

tournois. Et jiuxi quant aucune fois amis disnoient ou 

buvoient ensembles, il estoient incontinent d’acort, 

après boire, d’aler audit pélérinage dont plusieurs gens, 

comme granz clers, prostrés et autres, estoient moût 

' Foin a laissé faner. 

■ ® Saint Benoît, 11 juillet. 

^ Il s’agit sans doute ici de la foire périodique ou pardon 

d’Aix-la-Chapelle, ou d'autres assemblées analogues qui avaient 

lieu sur les bords du [Rliin. L’illustre Gutenberg avait préparé 

à Strasbourg trois produits nouveaux, ou inventions, qui de¬ 

vaient figurer à Aix - la - Chapelle , à la foire de 1439. Ces trois 

inventions étaient Tétamage des glaces, la taille des diamants 

ou pierres fines, et la typographie en lettres mobiles métalliques. 

'' Arrondissement d’Amiens, ’ 
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csbaliis. Et en avoit aucuns qui, pour faire le dit pèleri¬ 

nage, enipriintoient l’argent, dont c’estoit grant esba- 

liisscincnt. 

CiiAP. 46. Causes gaqnéespar l'Eglise en l’Echiquier de 

Rouen. Verge de VOfficial. Juridiction des clercs. 

L'an 1426 , le ven/lrcdy * devant la Trinité -, fu apoin- 

téc en l’csebiquicr lors séant à Rouen, sur une cause 

qu’avoit II. de Rouen contre le procureur et advocat 

du roy, sur ce que en l’esebiquier précédent une verge 

d’argent (pie l’on avoit aeoustuiné à porter devant 

RI. roflicial quant il aloit 4 la ville ou ailleurs, avoit esté 

deffcnduc audit RI. l’official à faire porter devant. La- 

ipiellc verge, audit eschiqnier 1426, fu restituée par le 

dit apointcnicnf, et ordené que le dit official et ses suc¬ 

cesseurs auroient auctorité de la porter partout où il 

plaira au dit official, et de ce furent lettres faites et 

données pour le dit official. 

Et aussi à iccllui vendredi mesmes, gaignaaudit esebi- 

quier, le dit RI. farclievesque une cause sur le fait de 

certains prisonniers, prostrés et dors, lesquiex estoient 

ès prisons du roy pour crime de Icscc-niajesté, comme 

l’on disoil, et fu par sentence du dit cscbiipiier; et après 

furent amenés à la court de l’église en prison et baillics 

cbargiés des dits crimes; desquelles choses e.stoit cour- 

ebié ung nommé Jehan Segueult advocat du roy ; mes 

n’en povoit plus, car ce estoit par sentence. Et aussi fu 

dit que iccllui archevesque et ses officiers aroient leur 

justice comme aeoustuiné estoit , sans préjudice des 

' 25 mai. 

■ 27 mai. 

Jean de la Uochetailléi', archevêque de Rouen 

* 11 avait été maire de Rouen , ou faisant les fonctions de 

maire, eu 1418. Voyez Chéruel, Histoire de Rouen, etc , p. 35 

des Xütes et suiv. 
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parlios. K( lu dit (pie il prcndroicnt los clcrs mariés et 

non mariés , se ilz ralsoicnt aucii” crime ou se ilz estoient 

en escommiiniclic <, seroient pris par les sergens de la 

court de l’église sans conli'edit comme estoit acoustumé, 

et aussi (piant aucuns clers seroient mis ès prisons sécu¬ 

lières, ilz seroient restitués après la momiition-. 

CiiAP. 47. Tentative de soidèvenmtt à Rouen. Conspi¬ 
ration de Richard Mites. Siège d'Orléans par les 
Anglais. La Pucelle. 

L’an 1427, environ Pasques furent à Rouen et 

estoient demourans aucunes personnes qui voulurent 

livrer la ville de Rouen aux Francliois. Mès faillirent à 

leur entente, et en fu soupechonné ung nommé Ricart 

Mites ; pour la quelle cause s'en ala avec lesdits Fran- 

cliois et perdy tous ses biens, meubles et béritages. Et 

en y ont plusieurs qui pour ce furent emprisonnés et 

aucuns décapités‘5. * 

L’an 1428, devant Pasques*^, fu mis le siège des An- 

glois devant la ville d’Orlienz, et là se fortefièrcnt les 

dits Anglois très fort do fossés, boulcvers, bastilles, et 

y furent jusques au mois de juing 6 l’an 1429. En quel 

moys yssirent ceulx dedens ladite ville avec autre grdnt 

quantité de gens d’armes et une jeune fdle que l’on ape- 

loit la Pucèle. Et disoient plusieurs qu’elle estoit envoié 

de par Dieu pour aidier à Charles, Dalpliin, fdz de 

Charles, roy de France, trespassé, à recoiiqucster son 

' A l'état d’excommunicatiou. 

- Acte de réclamation par l’évêque. 

^ 20 avril. 

Voyez Chéruel, Histoire de Rouen> etc., p, 84 du texte et 

des notes p. 40 et 52. 

® Le siège fnt posé par les Anglais devant Orléans, le 28 oc¬ 
tobre 1428. 

® La délivrance d’Orléans eut lieu le 8 mai 1429. 
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royaume que avoit conquis le dit Henry, roy d’Knglc- 

lerre, dont devant est fait incncion. Et iceulx qens 

d’armes et Pucelle ainssi yessirent, .assaillèrcnt à force 

les bollevcrt desdits Anjjlois et y boutèrent le feu, cl 

tuèrent une grant quantité d’Anglois, tant qu’il fallu que 

les ditsAnglois levassent ledit siège, si s’enfouissent et 

et ainssi furent tous esbaliis. 

Ch.ip. 48. Jargeau. Baugency. JanrilleeiiBeauce. 

Campagne du Sacre et de Picardie. 

Item, en iccllui an et en dit moys de juing, environ la 

Sainct-.Iean 1, se ralièrent les dits Englois pour aller 

contre les dits Franchois qui les avoient ainsi capponnez, 

et les trouvèrent plustot que mcsiier ne leur estoit, car 

les dits Franchois prindrent deux forteresses, l’iinc 

nommée Gargiau, et l’autre Boijcncy et y tuèrent 

grant qnantité des dits Englois, et si y gaignièrent 

grosses finances et des canons, bombardes et autres abil- 

lenicnts de guerre ; et incontinent vindrent les dits Fran- 

ebois vers une forteresse nommée Yenville. Et trouvè¬ 

rent et rencontrèrent les dits Anglois à grosse compaignic, 

et là dcfférircnl sur culx si aprement, car les dits An¬ 

glois ne se savoient commet deffendre, *et là furent 

|)lusieurs tués et les autres prisonniers; et demeurèrent 

Franchois les maistres. 

Et là furent pris trois grans seigneurs anglois, c’est 

assavoir: le conte de Sufford''*, JI. d’Escallcz^ et ung 

* 24 juin. 

^ Voyez Journal de Michel de BcrriJ, notaire du duc d'Or¬ 

léans à Beaugency ; à la suite de Jean Chartier, 1858, in-16, 

t. III, p, 208 

3 Ne savoient comment sc défi'iidre. 

* William l’oie, comte de Suffolk. 

* Thomas, lord of Seules. 
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iioniinc Tallcbol lequel esloit ung des bons routiers 

(les Anglois; et n’escliappa des Ànglois, sinon ung 

noininé llcssire Jehan Folstof, avec environ 7 on 

SOO Anglois" qui estoient à cheval, qui s’enfuirent quant 

il vidrent que mal part tournet, et se ilz eussent été à 

pié comme estoient cculx de la grosse 'bataille des dits 

Anglois , il n’y en fut ji demeuré pié qui n’eust esté 

mort ou prisonnier, et là furent Anglois très bien eatrés'^ 

plus que onques miex n’avoient esté en France, et s’en 

voidoient retourner en Angleterre et Icssicr ainssi le 

pais se le régent leur eust souffert, et estoient adonc 

Anglois si abolis que ung Franchois en eust cachié 

trois 

hem, en icclliii an, tant en dit moys de juing que en 

moys de juillet ensuivant, prindrent les dits Franchois 

deux forteresses, l’une nommée Meun et l’autre Yenville, 

et auxi au dit mois de juillet conquirent plusieurs forte¬ 

resses comme Trocs®, Ausseurre, Rains et plusieurs 

autres, et se fit le dit Dauphin sacrer^ à Rains par l’ar- 

chevèqiie du lieu® qui estoit à sa compaignie. Et eust 

moût de grant fais au sacre ® ; et après conquit plusieurs 

forteresses, comme Compiengne, Senlis et plusieurs 

autres, et doubtoit chacun le dit Charles. Et conquit en 

deux mois ce que les Anglois avoient mis à conquerre 

' Lord John Talbot, comte de Slirewsbury, etc. 

John Falslalf. 

• ^ Castrati. 

' Chassé. 

* Ce chapitre a été publié sans nom d’auteur, d’après le ma¬ 

nuscrit original, par M. Quichcrat, Procès de la Pucelle, etc., 

t. IV, p. 339. 

® Troyes. 

^ Le n juillet. 

® Kegnault de Chartres. 

® Voyez ci-dessus Chronique de la Pucelle, chap. 58, 

Chacun redoutait ledit Charles, 
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plus (le trois ans. Et crègiioit l’en mont celle Pucellc; 

car elle usoit de sommassions, et disoit que se l’on ne 

SC rendoit, elle prendroit d’assaut. Et avoit avec elle 

grant quantité de gens de pais ‘ à pié ; lesquels fai- 

soient très bien leur devoir, et avoient fait ès batailles 

contre les Anglois. Caries .^nglois les avoient rnenaebiés 

d’ardoier, pourquoy ils estoient plus indignez contre 

culx2. 

Cn.41’. 49. Prise de B'eauvais. Siège de Senlis. Le 
château d’Aumale livré aux Français. 

Item, en iccilui an 1429, en moys d’aoust ensuivant, 

prindiamt les dits Eranebois la cité de Beauvès. Après 

laquelle prinsc les .Anglois firent leur crié 3 et allèrent 

emprès Senlis. Et y estoit le dit duc de Bethford, ré¬ 

gent, à tout grant compaignie d’.Anglois; et fu le dit 

Charles à tout son ost et mist les dits Anglois en telle 

subjection, car ilz estoient tous eu ung trouppcl, et 

n’eussent osé iceulx Anglois partir place et ne eulx sé¬ 

parer la longueur d’un trait d’arc. Et avoient les dits 

Anglois pieux de hays agus liqtiiés entour eux, et ne 

les pouvoient les dits Eranebois grever ne courre sur 

eulx pour les dits pieux. Et n’eussent esté iceulx pieux, 

les dits Anglois eussent eu assés à souffrir. Et linablc- 

ment, par deffaulte de vivres, pour la multitude des 

dits Eranebois, il fallu que ils se retr[a]ïssent, et iceulx 

retrès, les .Anglois s’en vindrent et n’y eut point de ba¬ 

taille; et s’en vint le dit régent à V^ernon. 

Item, ès dit au et mois d’aoust, fu livré le chastel 

' Les gens de pajs à pied; c’est-à-dire les troupes d'infan¬ 

terie fournies par les communes;.la population eu masse des 

villes et des campagnes que la Pucelle avait entraînée sous les 

drapeauv. Le ban de la noblesse fournissait la cavalerie. 

- Dans Quieberat, Procès, p 341. 

^ Donnèrent le signal du départ. 

ae 
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d’.AubnialIc aux Kraiichois par un prcblro, lequel ne lit 

oinpies si mauvèse journée, et lui vausit mieux, après 

ce que il fu baptisié, que sa mère lui cust jeté la teste 

contre la paroy, car il vint une manière de larons qui 

apalichoient t les villes et prenoient gens prisonniers de 

tous étas, et les mestoient à grosses llnanccs; et s’allè¬ 

rent rendre avec eulx plusieurs gens du pais de Gaux, 

merdallc et Iruaudallc qui l'aisoient tant de maulx que 

c’estoit merveille. Et follu que les riches hommes de 

Gaux, cspecialcmcnt d’Auffay, des parties d’environ et 

du val de Dun, se retraïssent, les ungs à Rouen, les 

autres à Dieppe et les autres à Gaudcbcc. Et couroit 

cette mcrdalle-là jusques emprès Rouen, nonobstant ce 

qui leur fust deffendu de par le dit Gharles roy de 

Erancc. Gar, comme l’on disoit, il ne leur avoit aban¬ 

donné sinon à prendre les Anglois et les officiers des- 

soidx eux et à les pillier, et leur avoit deffendu les bonnes 

gens du pais ; mès estoient les variés au diable ^ : il/, 

faisoient plus que commandoinent. 

Ghai'. 50, Siège du château de Beaucamps'^. 

hem, en cel an et en dit mois d’aout se mistrent en 

moustier de Blangy't une manière d’cstrangics, Lom- 

bars et autres de la compaignic des dits Franchois, 

lesquieulx faisoient plus de mal que cculx d’Aubmallc et 

trestoient les prisonniers inhumainement, dont c’estoit 

pitié, tant que les nouvelles comme l’en disoit en allè¬ 

rent au dit Gharles roy de France, qui lors estoit vers 

Laigny sur Marne Si leur lit mandement qu’il s’en al- 

' Appâtissaient. Mettre en appâlis ; à rançon. 

^ Dicton populaire : les valets ihi diable. 

^ P. Cochon parait être le seul chroniqueur qui relate ccltd 

affaire. 

Seine-Inférieure, arrondissement de IVeu'fclililel. 

® Charles VU était à Lagny le l'i septembre (Ilieçra ’re). 
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lasscnl, Pt ainsi lessièrpnt la place, qui fut iinq grant 

bien, et en ce temps se niistrent les dits Franchnis de- 

dens ung chastcl nommé liaucent et là furent asségiés 

des Anglois, desquieulx esloit cappifaine ung nommé 

Alessire Raoul Lcboutellicr, à qui appartcnoit le dit 

chastel pour lors. Aies n’y furent les dits .Anglois que 

deux jours comme ceux d’Aubmalle les vindrent assailir 

et firent lever le dit siège hâtivement. Et si ne s’en fus¬ 

sent allez sitôt, je double qu’il ne leur eusse esté de pis. 

Aies ce nonobstant les dits Franchois lessièrent le dit 

chastel-par appointement fait entre le dit Boutellier et 

ung chevalier de la compaignie des dits Franchois, qui 

disoit la terre et chastel à lui appartenir, et se fu fait 

pour éviter apperdicion de pais. 

Cii.AP. 51. Siège de Paris. Le roi, en vue de ses négo¬ 

ciations avec le duc de Bourgogne, fait sonner la 

retraite. 

En ce temps, au moys d’aoust l’an 142!) dessus dit, 

en la fin du dit mois d’aoust, vint le dit Charles avec le 

duc d’Alençon, Alcssire Charles de Bourbon, la Pncelle 

dont devant est faitmeneion, le duc de Bar’-, accom- 

paigniés de BO à -1-0,01)0 hommes, tant Franchois, Hen- 

luiyers, Liégeois comme Barreis, niistrent le siège 

devant Paris. Et estoient logiez à Saincl-Denis, à Alont- 

marlre et autres lieux entour Paris, et niistrent la ville 

en telle subjcction, qu’il n’y venoit vivres de nul côté, 

et estoient vivres si chiers en la ville, que c’estoit grant 

merveilles. 

Et y furent bien près de six sepniaincs^; et quant ilz 

' Aujourd’hui Boaucamps (Somme) ; entre Blaiiqy au nord et 

Aumale au sud. 

^ Kéné d’Anjou. 

^ La Pucelle et les troupes étaient devant Compiégne le 

22 août; le 2.'), départ de Coinpièjpie ; le 26, à Saint-Denis; 
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virent qu’il ne se reiidoicnt point, avisa le dit Charles 

et ceulx de sa compaignie que l’on leur fcroit assault >. 

Lequel leur fu fait si appre et si merveleux, que ceulx de 

dens furent tous csbalii, et n’y avoit homme qui sc osast 

destourner dessus le mur pour le trait de ceux qui as- 

sailloicnt. Et avoient les dits assaillans une manière de 

instrumens nommés couleuvres ^ qui jetoient pierres et 

plombées, mès ne faisoient point de noise sinon iiiig 

poy siffler, et jetoient auxi droit comme ung arbalcstre, 

et fu l’assaut si fort que ceulx de dens avoient comme 

tout désemparé le mur, et estoient les dits assaillans si 

près des murs qu’il ne falîoit mès que lever les eschiclles 

dont ilz estoient bien garnis comme ilz eussent été de- 

dens. 

Mès fut avisé par ung nommé Messire de la Trinioulle''’ 

du côté du dit Charles; car il auroit trop grant occi¬ 

sion, car les dits assaillans avoient intention, comme 

i’en disoit, d’occire et d’ardre. Et auxi l’cn disoit que 

M. de Bourguongne avoit envoié un Hérault devers le dit 

Ciiarles en disant qu’il tendroit l’apointement qu’il avoit fait 

avec le dit Charles, et qu’il sesast ^ lui et ses gens. Mès si 

lui avoit apointement entre eulx, ne quel il estoit Je n’en 

saurois parler 3. Mès toutes vois il lui eut trêves jusques 

le .0 septembre, à la Cliapelle; le 8, attaque de la porte Saint- 

Honoré ; le 1.3, toutes les forces royales, le roi et la Pucelle 

décampent et se débandent ou se retirent en Berry, Total : deiiï 

ou trois semaines (et non sis) devant Paris. 

' Le 8 septembre. 

^ Ou couleuvrines. 

^ Bruit, 

^ Georges de la Trimouille, principal favori du roi. 

’> Cessât. * 

® Voici d’abord le sens littéral de cette phrase : Quant à 

savoir, dit l'auteur, s'il y avait négociation entre le duc et le 

roi Charles, ni pour dire en quoi consistait cet accord , je n'en 
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à \’oel ’ ensuivant et ainssi fit le dit Cliarles au dit as- 

saidt sonner de retraite, et si se retinrent et croy que ilz 

eussent gaigné la dicte ville de Paris se l’en les oust les- 

sié faire. Et en y eut plusieurs de la compaignie du dit 

Charles qui de ce furent moût courchiés, comme le duc 

d’.AIençon et par espécialement le conte d’Armignac^; 

car il héoit ceulx de Paris pour ce qu’ilz avoient tué sou 

père pieçà^, et en faisant le dit assault, le dit comte 

d’Armignac et ses gens estoient en un des costés où il n’a- 

voit point d’assanit affin que se aulcun de la dicte ville 

s’en fust voulu issir ou fuir, qui l’cust prins ou mis a 

mort. Et durant le dit siège ilz firent ung pont au des- 

sonhz de Paris pour garder la Saine ; et ce fait ainssi s’en 

retourna le dit Charles et ses gens par les moyens dessus 

dits, comme l’en disoit''*. 

Chap. 52. Le château d‘Ktrépagny livré aux Fran¬ 

çais. Les Anglais évacuent Paris et se rendent à 

Rouen. 

Item, l’an dessus dit en mois de septembre, fu livré 

le chastel d’Estrépaigny “ au dit Franchois. Et s’allèrent 

saurais parler. —La politique de la Trimoiiille et Je Re;;n. de 

Chartres à laquelle le roi prêtait les mains, et qui dominait 

dans sou conseil, était de négocier arec le duc de Bourgogne. 

— La Pucelle , au contraire, et d'autres voulaient marcher à 

main armée. 

* 25 décembre. 
^ L'auteur paraît ici mal renseigné. Les autres documents se 

taisent sur la présence de ce comte ; présence que beaucoup de 

raisons rendent peu vraisemblable. Voyez sur ce point Quidie- 

rat. Procès, t. V, p. 487. 

* Voyez ci-dessus Geste des nobles, chap. 166. 

* Ce chapitre a été publié par M. Quicherat, Procès, etc., 

t. IV, p. .342-343. 
5 Etrépagnyest aujourd'hui le nom d'un cbef lieu de canton, 

dans l'arrondissement des .Andelys (Eurel. 
26. 
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rnidiT pliisinirs nu’rdallrs du païz avrc rtdx pt faloit 

psirp apalichiù à pidx coniinp ;i cpidx d’Aiibmallc et 

faisoient autant do niaulx comnio ceidx d’Aubmallo. Mes 

n’y furent gaires, car le siège il fit mis en mois d’oc¬ 

tobre ensuivant, des Anglois, et furent tous esbabis, 

ccidx de dedens, qui envoièrent devers le dit Charles 

et scs cappitaincs pour avoir secours. Mes leur fust res- 

pondn, comme l’en disoit, que point n’en auroient 

pour les maulx qu’ils avoient fais au peuple et que l’en 

vouldroit que les dits Anglois les eussent tous pendus 

et (pi’il l’avoient bien desservi et avoient vilenné le roy. 

Alors quant ilz onrent icelle response, ilz se conqao- 

sèrent ans dits Anglois et s’en allèrent tous en pour- 

poins , ung bâtonnet et une pièce d’or à leur main; mès 

les dits Anglois rctindrent ceulx cpii c’csioicnt allez 

rendre avec cnix et qui autres fois avoient fait le ser¬ 

ment ans dits Anglois et à aucuns conppèrent les testes 

au dit lieu d'Estrépaigny et les autres amenèrent à 

Rouen qui furent mis en prison. 

Item, l’an dessus dit, la sepmaine de devant le Par¬ 

don.*, le dit régent duc de Bedford et le duc de Bour- 

gongne, firent appointement que le dit duc de Bour- 

gongne scroit régent de Eranee et le dit régent gou- 

verneroit Normandie. Et partirent les Anglois tous de 

Paris et n’y demouroit que Boiirguegnonz, et ainssi 

fil fait, et n’y demoura oneques Anglois à Paris ([ni ne 

s’en vensit â Rouen par terre et par eaue, et amenoi- 

rent leur bagages et tout ce qu’ils y avoient et arrivè¬ 

rent à Rouen; c’est assavoir l’évesque de Wyncestre 

d’Angleterre, (jui csloit cardinal^ct avoit autant de gens 

* Le pardon ou faire de saiiil Itomalii (23 octobre); instituée 

par Guillaume le Conquérant. Vojez Floquet, Histoire du pri¬ 

vilège de saint Ilomain, Rouen, 1833, in-8“, t. I, p. 27, n. 1, 

^ Henri de Beaufort, évéqiie de Wincbesler, dit le Cardinal 

d'An;[lelerre. 
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d’armes comme le dit duc de Bedford , lequel cardinal 

venoit de Paris le mercredi [19] devant le dit pardon, et 

le dit duc de Bedford le jeudi [20] ensuivant et entrèrent 

par la porte de Martainville ; et en ce temps arrivèrent à 

Houen par Saine (Seine) tant de ribaudes que c’estoit 

mervelles, et croy qui suaient i les dits Anglois. 

Or lèron à parler des dits Anglois, et relournon à 

parler du dit Charles et de ses cappitaincs. 

Chap. 53. Prise de Torcy et de Louviers par les 
Français. 

L’an dessus dit le mercredi 26'^ jour du mois d’octo¬ 

bre, furent mis les dits Franchois au chastcl de Toreby - 

par les plastriers et maebons qui y bcsongnièrent, le([uel 

cbastel estoit une très forte place. Et le vendredy [28] 

ensuivant, les Anglois y firent le siège, et n’y fu que 

jusques au lundy ensuivant |31], que le dit régent^ estant 

à Kouen, les manda comme l’eiPdisoit pour aller à Ver- 

ncul en Perche où estoient entrés les Franchois, mes 

n’avoient point gaignic certain fort qui y estoit ■*. Alès 

je ouy dire à ung compaignon qui estoit au dit siège 

de Torchy, (pi’il levèrent le siège pour la paour des 

Franchois ; et y demourèrent toutes les garnisons dès- 

dits Anglois. 

L’an dessus dit au mois de décembre ensuivant, prist- 

rent les F’ranchois d’assault la ville de Loviers et y ont 

seulement trois gens tués comme l’en disoit, lesquieulv 

Franchois firent grant dommage à la dicte ville ; car ils 

' Qu’elles suivaient, 

® Arrondissement de Dieppe (Seine-Inrèrieure). 

5 Duc de Bedford. 

'' L.a phrase qui suit est nue sorte de pos[ scriptnm ajouté 

par l'aiitenr, sans liaison bien réquliére avec la construction 

gramnialic.ile de ce qui précède. 
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(léliiuli-pni graiit quantité tics gens de la dicte ville pri¬ 

sonniers K 

Ch ip. 54. Siège de Torcg par les Anglais. Prise de 

Château-Gaillard par les Français. 

L’an dessus dit, an mois de janvier, fu mis le siège 

des Anglois devant le chastel de Torchy et fu bien 

assiégé, niés ceulx de dons le dit chastel faisoient moult 

de fais d’armes et tiroient de gros arbalestes à roue; et 

n’estoit homme qui se osast destourner et en tuèrent 

plusieurs et murdrièrent. 

Or lairon à parler de Torchy jusques à tant que le 

siège devant aura pris aucune lin. 

Le vendredi 24“ jour de février du dit an, prisrent 

les dits Franchois le chastel de Gaillart près Andely, 

d’assault, et fu le cappitaine du dit lieu pris prisonnier 

et mené à Loviers. Et là estoit prisonnier aux Anglois 

ung bon et notable chevalier nommé Barbasan '■2, lequel 

avoit esté pris à llelun quant le roy Henry d’Engleterre 

le prist par siège, et estoit le dit Barbasan cappitaine 

du dit lieu de Melun et avoit bien esté prisonnier aux 

Anglois pendant sept ans-^: et fu le dit Barbasan mené 

à Loviers à grant joie et solempnité, avec trois ou qua¬ 

tre autres chevaliers qui avoient esté pris au dit lieu de 

Melun et les avoient là mis les dits Anglois comme à 

' Voyez sur cette campagne l'alirégé bourguignon inséré par 

Godefroy dans le recueil des Historiens de Charles VU. 1661, 

in-folio, p. 333; Xlonstrelet, Chronique, édition du Panthéon, 

p. 620; et l'article Lahire dans la Biographie générale publiée 

par MM. Didot. 

^ Arnaud Guilhem, sieur de Barbazan, en Bigorre. 

^ Voyez sur ces faits la Chronique de Jean Bnoulet et le 

Fragment français de la chronique de Saint-Denis, publiés à la 

suite de .lean Chartier, 1858, in-lG, t, 111, p. 334 et 339, 
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iing des plus fors lieux de Xormandie, et de ce furent 
moult courciés les dits Anglois. 

Ch.ap. 55. Siège de Chnteau-Gaillard par les Anglais. 
Coup de main sur Paris. Bourguignons surpris et 
tués aux portes de Rouen par les Français. Escar¬ 
mouche près Lagng. 

L’an 1429 au mois de février le 28® jour, mistrent 
les .Anglois le siège devant (îaillart et furent fais fossés 
autour du chastel des Anglois, pour paour de la sur¬ 
venue des François; et firent ccul.x du cliastcl moult de 
fais d’armes et tuèrent plusieurs Anglois. 

L’an dessus dit, en mois de mars ensuivant, vindront 
aucuns des dits François devant Paris et yssirent de 
ceulx de la ville grant quantité de gent, entre lesquieulx 
estoient le bastart de Sainct Pol*, ung nommé .M. de 
Saveuse, lesquieulx furent prins prisonniers; et y mourut 
grant quantité des gens de Paris qui ne furent pas 
plains car ilz ne savoient riens de but de guerre. 

L’an 1429, en mois d’avril, passèrent parmi Rouen 
environ de 2 à 300 des Picards qui estoient à Monsei¬ 
gneur de Bourguongne, et portoient la crois Sainct An- 
tlrieu et partirent de Rouen et se logèrent à Sainct 
I)enys2, (i( (pg François qui pas iie dormoient le surent, 

si y entrèrent par nuit et les tuèrent prescpie tous, 
fors ceulx qui se povoient eschaper. .Ainsi va de guerre. 

L’an 1430, au mois d’avril, après Pasques se mis¬ 
trent les dits François à ung chastel près Laigny-siir- 
illarue et le commenc/irent à fortifier. Mès les Anglois 
et Bourguegnons de Paris le surent et y alèreut à leurs 

‘ Voyez la Chronique de Jean Chartier, 1858, in-IG, t. I. 

p. KU Pt 180. 

^ Saint-Denis le Tliihoiist. (Note de M. Floqnel). 

® PiU|nes. le 16 avril. 
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(li'spons. Car los dits François on oiircnt les nouvollos 

ol los aolondircnt en toile manière que lanl de Boiir- 

guegnons ([ue d’Anglois, il en doinoura de mors et do 

prisonniors bien 800, ot ainsi furent tous camus et cou- 

rouchiés; et furent ccul\ de Paris en folle nécessité do 

vivres (jue le muy de blé valoil 40 livres tournois. 

CiiAp. 56. Entrée du roi Henri 1 1, tige de neuf ans, 

dans la ville de Rouen. Prise de Château-Gaillard, 
dAumale et de Torcy. 

I/an dessus dit, le jour Sainct Marcl, furent les fous fais 

à Rouen comme îi la Saint Jehan, pour les nouvelles 

qui vindrent è Rouen que le roy d’Eiigloterre qui n’avoit 

que neuf ans, estoit descendu à Kalès ; et fu le régent 

et sa femme par les rues à veoir qui faisoit joie. Et sonna 

l’en les cloches de tous les moustiers, et estoie^ moult 

esmerveillié que l’on faisoit telle solcmpnité, actendu 

que le.roy estoit encore si loing comme Kalès. 

E’an 1430 , an mois de juing, refit pris le cbastel de 

Gaillart des dits Anglois par composition, et s’en ala le 

cappitainc dudit lieu, sauf son corps et ses biens lui et 

ses gens. 

L’an dessus dit, en mois de juillet, refu pris le chas- 

tel de Aumalle des dits Anglois, et fu par composition; 

mes elle fu fourrée car l’on en amena grant quantité 

de ceulx dedens prisonniers è Rouen ; et puis vint le roy à 

Rouen, comme vous orrés après , qui on délivra aucuns. 

Le samedi, 29“ jour de juillet, arriva le roy Henry 

de France et d’Angleterre en la vjlle de Rouen, agiéda 

9 ans ou environ, et fu amené on ung car* jusques à 

l’ostel Messirc Jehan Braques, au Bois-Guillaume, et là 

’ 2,5 avril. 

^ J’étais. 

^ Voyez ci-ilessus cliap. 11. p. 401. 

Cdiar. 
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le vy et puis fu moulé à cheval, cl viiidi'ciU les bour- 

gois de Rouen contre lui à robes de livrée perses! et 

cbapperoiis de vermeil. Jlès le roy ne leur avoit pas 

donné celle livrée, mes l’en leur avoit fèt commande¬ 

ment qu’ilz les feissent faire; cl csloicnt à r.bcval et 

rengiés au delà du gibet, et crièrent Ions Nouël quant 

ilz virent le roy, lequel estoit ung très beau filz.’Et 

csfoient les rues de Rouen, là où le roy devoil passer, 

micuLx tendues (pi’ilz ne furent oneques le jour du Sa¬ 

crement Et y avoit à la porte Cauchoise draps où 

estoient les armes de France et d’Angleterre, la banicre 

Sainct George, et estoient sur le bo.slcvcrt de devant et à 

l’entrée de la première porte. Et sur la seconde porte 

estoit ung drap qui couvroit depuis bault sur la tarraebe 

jus(jucs à la bée 3 de la porte; et là estoient figurées 

deux grandes bestes nommées antelopeset avoient 

deux cornes, une couronne et cbascun une caine “ au 

col ; et auprès d’eulx estoient ou deux lions on deux 

liepars !>, je ne soy lequel; et entre les piés csloicnt les 

armes de la ville et autres armes que je ne congnois Et 

estoient dorées et asnrées si bien fais que c’csioit mer¬ 

veilles à regarder de loing. Et puis y avoit, à la porte 

IHacbairc, angrcs 8 qui ciicbcnsoient ; et à la porte du 

Grand-Pont ung autre misfère, je ne soy quel. Car je 

ne le vy point pour la foullc des gens. Et ala le roy à 

' bleues. 

- Eèto-Dicu. 

3 Baie, ouverture. 

! Antilopes. 

* Chaîne. 

® En blason, le lion et le léopard sont le même animal. L.t 

différence yit dans la |)Osition. Le lion est de profd et rampant, 
le léopard est de face et passant. 

’’ Sans doute les armes d'.hius (de la table rondejou quelque 

blason fabuleux et analogue? Cf. sur ce point curieux d'arebéo- 

logic héraldique, Monslrclet, édil. du l’anlbéon , p. 532. 

® Anges. 
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l’cglisc de i\olrc-üamc, et les gens de l’église enconlre 

lui, comme c’est coustume devant ung prince et crioil 

le peuple Noiiël, tèlement qu’il dit que l’cn cessât pour 

la noise que l’en lui faisoit. Etavoit devant rcnseiigue de 

l’oslricf*, à Sainct-Picrre-l’honnouré, ung chasicl ligure, 

et avoit une séraine - qui pégnoit ses cheveulx •^, et se 

mirbit et getoit vin et lait par les mamelles; et auprès 

d’elle deux pclitcs séraines. Et estoit cola très bien fait, 

et le regarda le roy, et coustèrent ces mirelifi<|ues et 

fatras beaucoup d’argent, et lu à despens de la ville, l'it 

entra ainsi en son chastel et sonnoient les cloches plus 

fort que se Dieu feut doschendu du chicl, et furent les 

feux fais au vespre ^ comme à la Sainct-Jehan. Or lairon 

à parler du roy et parleron des guerres jusques à ce que 

nostre matière y retournera. 

Le vendredi . . . jour d’aoust, l'an dessus dit, fu 

reprins le cbastel de Torchy & des dits Anglois, et se 

(•omposèront ceulx de dens si foloment; car ilz furent 

amenés à Rouen comme prisonniers et les aucuns furent 

après décapités et les autres délivrés qui autrefois n’a- 

voient point fait le serment au roy, et recommencbèreiit 

Anglois très fort â conquester ce ([u’ilz avoient perdu, et 

François à reperdre ce qu’ilz avoient conquesté*. 

' Estrif, débat, dispute, ou de l'étrier? 

- Syrèue. 

^ C’est ainsi que la tradition représentait la célèbre Mélusine. 

'' Le soir. 

* Torcy, par conséquent, fut repris le 5, le 11, le 18 ou le 

25 août (vendredisj. 

® Ici s’arrête à proprement parler la Chronique de P. Cochon. 

Au verso du feuillet iiij**xiiij (après un blanc d’un tiers de page 

au recto) commence l’épisode daté du 20 juin 1433, dans lequel 

le chroniqueur se met personnellement en scène. IVous avons 

transcrit ce passage ci-dessus, Notice de P. Cochon et de sa 

clironique, p. 343 et suiv. 

FIM DE LA CHRONIQUE NORMANDE. 



FRAGMENT RELATIF 

AUX 

SL'R LES TERRES DU DUC DORLÉAA’S 

en 1422 et 1423. 

NOTICE. 

A la fui de mou édition de Jean Chartier, j’ai 
inséré qucl([iies fragments, dont le texte manuscrit 
m’a été communiqué il y a de nombreuses an¬ 
nées Le morceau qu’on va lire provient de la 
même source. L’original consiste en une feuille de 
papier. Celle-ci, ouverte et déployée complètement, 
mesure 129 centimètres, qui sont la//an^CHr du pa¬ 
pier, sur 42 centimètres, largeur de la forme, (ie 

' Paris, Jannet, 1858. Bibliothèque chéririciuie, 3 volumes 

in-16. La notice relative à ces fragments se trouve en tète du 

tome I, p. xlvij et suiv. Le texte est imprime dans le tome IIL 

p. 142 et suiv. 
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papier, du quinzième siècle, ainsi que le texte*, 

a pour filigrane une main ou gant terminé par un 

rebras dentelé. 

Ce texte contient la déposition de Jean Baligaut 

et de Tliomasse sa femme, sur des faits qui s’étaient 

passés quelques années auparavant. Le témoignage 

de CCS déposants fut reçu à Beaugency, en avril 

1426, par un notaire résidant en cette ville. 

Vers le même temps, ÎMichcl de Berry exerçait 

comme notaire du duc d’Orléans à Beaugency. 

Michel raconte, avec l’accent d’un témoin oculaire, 

des événements arrivés à Beaugency, sous ses 

yeux, en septembre 1428 Le nouveau fragment 

dont il s’agit en ce moment se trouvait dans la 

même collection que l’autre fragment de jMicbel, 

publié par moi en 1858. Le fragment daté de 1426 

parait se rapporter à une enquête ou information 

dressée à cette époque dans l’intérêt du duc Charles 

d’Orléans. Le but manifeste de cette enquête était 

de constater judiciairement quelle avait été la 

gestion de feu Richard le Vray, receveur du duc, 

fixé à illarclienoir en 1422. 11 semble résulter 

de ces circonstances que l’interrogatoire de 1426, 

ci-après inséré, provient originairement de l’étude 

de Michel de Berry, aussi bien que le fragment C, 

publié en 1858. 

' Le papier est et récriture suit cette disposition. La 

première ligne écrite du recto est parallèle à la ligne qui mesure 

la hauteur ou à Tun des montants de la feuille. Le texte se conti¬ 

nue ensuite au verso; mais la feuille est retournée de bas en haut 

et non de droite à gauche, selon la coutume. La première 

ligne écrite du verso recouvre la dernière ligne du recto. 

^ Ouvrage cité, t. III, p. 208. 
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TEXTE DU FRAGMENT. 

[Déposition de Baligaut, nourricier à Marclieiioir, et de Tho- 

masse, nourrice d'un enfant, fils de Richard le Vrai , rece¬ 

veur du dnc d'Orléans. Le Roucin, capitaine-gouverneur du 

Dunois pour le duc d'Orléans , vent mettre la main *sur la re¬ 

cette ducale. Le receveur s'enfuit de Cliâteauduu à Marche- 

noir. Difficulté de communiquer entre Marchenoir et Orléans. 

Avilissement de la monnaie. Messager arrêté et rançonné. 

Richard meurt; scs biens sont mis sous scellé. Les Bourgui¬ 

gnons s emparent de Marchenoir; ils mettent à rançon l eu- 

fant en nourrice et reçoivent de la mère, pour cette rançon, 

un muid d'avoine. Tous les biens de Marguerite et la recette 

de son mari sont pillés.] 

L’an mil iiij<-' vingt et six (1426), le * du inoys d’avril -, 
en la présence de nioy clerc tabellion juré en la ville 

et chastcllenie de Baugcncy, vindrent et furent présens 

en leurs personnes Jehan Baligaut et Thoniassc sa 

femme, à présent dcmoitrans au dit lieu de Baugcncy, 

les quieuls jurèrent et affirmèrent par leurs serments, 

(jnc, trois ans a ou environ, ils estoient demourans à 

Marclicsnoir appartenant à Monseigneur d’ürliens et 

' En blanc. 
^ La date de 1426 doit être prise au style actuel et non pour 

1427. Piques, en 1426, était tombé le 31 mars. On va trouver 

tout à l'bcure ces mots : trois ans ou environ , et il sera ques¬ 

tion plus loin de Noël 1422. Voyez ci-après p. 472, note 5. Do 

Noël ou 25 décembre 1422, au mois d'avril 1426, il n'y avait en 

effet que trois ans ou environ; d'autant mieux que, même du 

temps où l'année commençait légalement à Pâques, le l®'janvier 

était néanmoins regardé, par suite de la tradition romaine 

comme étant le premier jour de l'année. Voyez ci-dessus p. 375. 

note 4. 
3 Probablement Michel de Berry. 

^ Ou Baligant. 

* Chef-lieu de canton, arrondissement de Blois (Loir-et-Cher). 
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loiit leur lcm|)s y avoient demouré et jiisqucs‘ le dit lieu 

fut pris par les Bourguignons, ennemis de ce royaulnic, 

qui de présent roccupent. 

Dient oultre que ou temps dessus dit, esfoit demou- 

rant ou chastcl de Marchesnoir feu Richard le Vray, 

pour lors receveur du dit lieu et de toute la conté de 

Dunois pour Alonseigncur le duc d’Orliens ; et lui 

ouyrent dire pour lors qu’il avoient lessiée la demou- 

rance de la ville de Chasteaudun, où ils demouroient 

premièrement, pour les charges que le Roucin 2, pour 

lors capitaine du chastel du dit lieu de Chasteaudun et 

gouverneur du pais, faisoit au dit receveur, en le pres¬ 

sant de vouloir avoir les deniers de la recepte des terres 

de la dicte conté, tant pour ses gaiges comme pour autres 

causes, à la dcsplaisance et contre la volonté de Monsei¬ 

gneur d’Orliens et de ses gens. ' 

Dient oultre les dits Baligaut et sa femme que il avoient 

grant accès et cognoissancc au dit receveur et à sa dicte 

femme 3, par le moyen d’un fdz que la dicte Thomasse 

leur norry de lait 't par l’espasse de deux ans ; et esloient 

le plus du temps en leur hostcl à leurs besoignes et aussi 

y avoient leur retraict et à leurs biens, pour les gens 

d’armes et passons le pais. 

. Dient oultre qu’il est vray que environ Noël5 iiij<= xxij 

(1422), que le dit receveur estoit au dit lieu, il lui véoicnt 

faire chascun jour sa recepte, tant dos cens et festaiges 

du dit lieu, de la saint Remy [et du] premier jour do 

l’an, et aussi la Préyosté et autres fermes ^ du jour de 

' A cc que. 

^ En 1424, ce capitaine commandait l’aile gauche des Fran¬ 

çais à la bataille de Verneuil. Voyez la Chronique de Jean Raoulet, 

à la suite de Chartier, 1858, in-16, t. III, p. 192. 

^ Marguerite, femme de Kichard le Vrai. Voyez ci-après 

p. 474, note 4. 

^ Voyez ci-après p. 475, note 5. 

® Voyez ci-dessus p 471, note 2. — ® Ou termes? 
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\'oel, comme des pessoiis * que lenoit un appelé Jehan 

Gonet, et autres; et icelle faisoit en monnoie de ffros 

de ung denier, qui lors avoient cours et lui en virent en 

une poiche la montance de plus d’un grant boiceau. Et 

d’icelle monnoie efforça et en volt paier le capitaine du 

lieu, de ses gaiges, et plusieurs - assignez sur la terre, 

et aussi ovriers qu’il mectoit en besoigne cbascun jour; 

mès en vérité n’y avoit personne qui en eust cure, ne 

qui s’en voulsist paier. 

Diént oultre quils ouyrent plusieurs fois le dit receveur 

parler à Pierre de Theligne pour lors capitaine du dit 

lieu de llarcbesuoir et aussi à Jcban Hoseielles, escuyer, 

son lieutenant ils le voulsissent sur ce conseiller et 

avccques ce trouver manière que il peussent estre portez 

à Orliens au trésorier de mon dit seigneur d’Orliens. 

Desquiculx ne trouvèrent personne qui ausast prendre le 

véage [dessus dit?], pour le fait des dessusdits Bourgui¬ 

gnons, qui cbascun jour estoient en la Bcausse devant 

Marebesnoir, lleung, et Baugency,que nul n’y povoit 

passer; et aussi disoient les dessus dilz que la dicte nion- 

noye estoit si foible et de si petite valeur qu’elle ne va- 

loit p.as la despensc du portage pour les grands périls 

des personnes. 

Dicnt oultre que ou dit temps, le dit receveur ala îi 
Cbasteaudun et manda un appelé Macé Hegnart alcr ii 

lui an dit lieu, auquel Regnart ouyrent puis dire que 

le dit receveur lui avoit eiicbargé dé venir quérir les 

diz grox à les porter à Orliens. Le quel Regnart, en vc- 

’ Recette des droits perçus sur le poisson. Voyez Registre de 

Michel de Berry, à la suite de Cllarlicr, t. III, p. 208, note 3. 

- Ou presls? 

^ Tliëligny ou Théligné? Ou, par un C, Clieligne, etc.? 

't [En lui disant que.] 

® Dans rinlerliguc ; « Et de ce ledit Baligaut fut par ledit 

receveur plusieurs fois requis de faire ledit lëage , mais ne l'cust 

(ou leust, non ticiiil, il ne lui fut pas licite de le) faire pour 

les périls dcsusdis. » 
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nant *, fut iTncontrc des Bourfjuignons à Ouroiier le 

Dain 2 où il cstoicnt neuf cmbuschcz; les quclz le pris- 

dreiit et le menèrent à Chartres, où il fut longuement 

prisonnier et 3 tant que a petit qu’il ii’y morût et que 

la dicte Marguerite l’avoit rençonné de neuf escuz d’or 

et ainsi demoura la dicte monnoie de grox au dit lieu 

de Marcliesnoir. 

Dient oultrc que, ou dit temps le dit feu Richart ala de 

vie à trespassement et que incontinant les gens de la 

justice, c’est assavoir Jehan Soiet, lieutenant, au dit lieu 

de Marcliesnoir, de Monsieur le gouverneur de Bloys et 

de Dunois, feu Maistre Philippe Gauhert, procureur gé¬ 

néral de Monseigneur d’Orlicns , firent mcctre en la main 

de Alonscignciir tous les hiens du dit feu receveur; et 

sccurent bien que la dicte monnoie de grox estoit en une 

huche eniprès le lit du dit feu receveur, laquelle il 

ovrirent et regardèrent qu’il avoit dedens et y trou¬ 

vèrent du linge, qu’ils myrent en inventoire par compte 

et la dicte plaine poiche de grox, qui montoit par exti- 

macion bien un boisseau; et y povoit bien avoir, à leur 

advis, deux cens francs de la dicte monnoye et plus; les 

quelles choses ils remisdrent en la dicte huche et scel¬ 

lèrent la dicte poiche [et?] icelle huche fermèrent de la 

clef et misdrent un sccl sur la sarreure et deffendirent à 

grosses paines que riens n’en feust ousté jusques ad ce 

que autrement en feust ordonné. Et dient que ad ce faire 

cstoicnt [Jehan?] (Barraust, substitut du procureur des¬ 

sus dit) <5, Nicaise Rancian, prévost du dit lieu. Jehan 

' De Châteaudun à Marchenoir. 

- Ouzoucr-le-Boyen, arrondissement de Blois. 

^ Et tant que peu s’en faut qu’il n’y mourût. 

■' La dite (voyez ci-dessus p. 472. note 3) indique .sans doute 

que le présent interrogatoire a fait partie d’une enquête dans 

laquelle cette Marguerite était précédemment désignée. 

* Ce qu’il y avait dedans. 

® Les mots compris dans la parenthèse ont été rayés. 
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Viriville (?) * et Phclipot de Masné [notaires?] et tabel¬ 

lions du tabellionné et de la prévosté du dit lieu et Jehan- 

qui-chante, sergent de llonseigneur au dit lieu. 

Dient oullrc que environ la Sainct-.^ndré 2 après en- 

suivant, prisdrent le dit chastel de Marcbesnoir les diz 

Bourguignons, qui encores le tiennent et occupent, et 

estoient ou dit chastel ; et après la dicte prise furent les 

logeis par les diz Bourguignons despartiz et scevent bien 

que le logeis du dit receveur fut baillié à un appelé Le 

Duat, et autres ses compaignons, qui tindrent le dit lo¬ 

geis, et tous les biens estons en iceluy, pour leurs et 

les avoir gangnez ; et scet bien que [la dicte?] Alarguc- 

rite y perdit tous ses biens et eux [les leurs?] entière¬ 

ment. Et tantost après [sceurent?] les dessus di(s que le 

susdit Duat et un appelé Piitol trouvèrent les dits grox et 

les virent ^. 

envoyer à Chartres 

Dient oultre que au dit temps de la prise du dit chastel 

de llarchesnoir, la dicte llarguerite n’estoit pas à . . . 

et estoit à Chasteaudun. Et quant elle sceut les nouvelles, 

vint au dit lieu et parla au dit Duat et autres. 

au dit logeis, pour aucunes choses recouvrer de scs biens 

.[lesquels?]. 

lui respondirent que se elle vouloit dcmoiirer avecques 

culx au dit Marchesnoir et autres qui y estoient. 

que il lui garderoient de ses bléz, avenue, et partie de 

ses autres biens. Laquelle n’en volst riens faire et riens 

n’en pot avoir ne recovrer. liés pour ceste cause des- 

tindrent son dit fds que la dite Thomasse norissoit de sa 

mamelle, comme dit est en disant qu’elle n’en auroit 

' Ou Broiville? 

* I.c 30 mars 14'23. 

Lacune ; la pièce est ici mutilée. 

■' Chartres était aux Bourguignons. 

* Le 6Is de Marguerite cl de llicliard le Vrai, receveur. Voyez 

ci-dessus p. 472, note l. 
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j)oinl so elle i\o !(' roiiçonnoil l'I s'on ala i\ laiil l't fui loii- 

jjucnu'ut qu’olle no povoit avoir son dit onlKiinl. Kl onlin 

oovini qn’ollo lo ranoonnasi d'un nniy d'avoino, qii’ollc 

lonr inona pour av oir son dil enffinil. 

DionI ouliro les dessus diz que la dilo Alarguorile avoil 

andil lo*\ois dndil lion do ilaroliosnoir plusieurs <p-ains, 

oonnno liiez, advènes, orjp's, pois ol fèves, cpii se nion- 

toienl lnen,eesl assavoir de la eueillèle de la dielc Xlar- 

gucrile dix ninis la?] mesure de Mareliesnoir ; trois 

muys cl demi d'avène; el, des grains qui appartiennent 

à Alonseigneur le duc cause de sa recopie, y avoil 

bien des dismes deux muys de meslail, [d’avènes?] dix- 

hnil [grands?] muys; cl plusieurs poys el fèves. Kl parce 

[témoignent?] les dits desposanis que ils les aidèrent A 

jKirler et è mesurer les dits grains cl les mettre ou grc- 

gnier du dil reeev eur, lesquels grains furent Ions perdus 

la dicte Alargnerite avecques Jes elioses dessus dites, 

sans ce que anennes choses elle en peust riens recovrer. 

Item, dicnl [oullre?] les [dits desposants?] que la dicte 

Alarguerite avoit en son dil logeis trois [tonnes?] de vin 

el plusieurs antres mc.snages, comme Hz, pos d’arin [et 

de enivre?', escuelles, plaz, trois Hz, cocsics, couver¬ 

tures et autres aneillements et aisemens d'oslel, qui tous 

furent perdus, aveeqnes trois clievanlx, une cHcrretle 

ferrée et tout l'abillement i\ labourer larves * et nng 

barnois complet nng homme et une arbalestrc d'if; 

deux draps de blanebel, qui eonlenoieni bien v ingl ansncs, 

et trois an.sncs violclc, et demie ausnc de v ert brun. 

' Terre {tarre pour terre, el eherrelle pour charrette). — La 
pièce que nous venons de transcrire offre à la lecture de très- 

nombreuses difficultés, à cause de l’altération de l'encre cl du 

papier. 
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PRIXCU'AI X FAITS ItKLATKS DANS CE IlECI KIL. 

1403-1430. 

I,P9 anni'PS sont rnloniliK'» do janiîor à dôoombro, 

9oIon le compul moderne. 

(Janvier). 

Join 24. 

Juillet K. 

Jnillet 12. 

Nov. 30. 

D^c. 2.3. 

Apr. \oCd. 

Mar9. 

Avril 27. 

Juin 24. 

Juillet 14. 

Juillet 27. 

1403. 

Di99on9lnn9 entre les durs d’0rlëan9 et de Bour¬ 
gogne , page 108. 

A99embMc à Yvoix, p. 109. 

Gage de bataille entre Erard de Tavoie et Olbe de 
Graiison à Bourg en Brexxe, p. lOtt. 

Dexcente et défaite de9 Anglais en Bretagne, p. 362. 

L'amiral de Bretagne se met en mer à la ponrsuite 
des .Anglais, p. 363. 

Combat naval entre les Bretons et les .Anglais, p. 364. 

Le comte de Sainl-I’anl entreprend une expédition 
contre les .Anglais, p. 364. 

Le roi de Xavarre reçoit des terres en Gâtinais, p. 36.7. 

Guerre entre la France et l'Angleterre, p. 36.7. 

1 404. 

Expédition maritime contre les .Anglais, p. .36.7. 

Mort de Pbilippe le Hardi, p. 110, .366 

Préparatifs militaires contre l’.Angleterre. p. 367. 

Affaire des écoliers contre Charles de Savoisy, p. 367. 

Le roi de Xavarre rend Cberbonrg au roi de France, 
p. .369. 

27. 
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Août 30. Louis, duc de Guyenne, ëpouse Marguerite de Bour¬ 
gogne, p. 369. 

1405. 

Avril- Taille de 1,100 mille livres levée sur le royaume, 
p. 369. 

Mai. Renaud, duc de Gucldres, épouse Marie d'Har¬ 
court, p. 310. 

Mai 15. Le comte de Saint-Paul est battu devant Mcrcq par 
les Anglais, p. 112, 369. 

Juillet 22. Préparatifs militaires contre l'Angleterre, p. 310. 

Août 15. Le duc d’Orléans et la reine entraînent vers eux le 
Dauphin à Juvisy. Jean Sans-peur le ramène à 
Paris d'autorité, p. 110, 312. 

Octobre. Charles de Savoisy vient hiverner à Rouen à la suite 
d’une expédition dans la Méditerranée , p. 368. 

Oct. 9. Le duc d’Orléans passe la revue de ses troupes près 
Vincennes, p. 313. 

Oct. 22. Entrée à Paris du duc d’Orléans, de la reine, etc., 
p. 314. 

Déc làl. Querelle de Graville et Boucicaut, p. 315. 

Déc. 31. Boucicaut battu par Graville, p. 316. 

1406. 

Juin 29. Mariage de Charles d’Orléans avec Isabelle de France, 
p. 369. 

Septemb. Les ducs de Bourgogne et d’Orléans se mettent en 
campagne, p. 112, 316. 

1401. 

Février 2. Le duc d’Orléans quitte la Guyenne et retourne à 
Paris, p. 311. 

(Aoùtcnv.)Maladie de Louis duc d’Orléans, p. 113. 

Oct. 26. Deux écoliers prévenus de meurtre sont arrêtés par 
ordre du prévôt de Paris, p. 120, 318. 

Nov. 20. Les ducs d’Orléans et de Bourgogne communient et 
dînent ensemble, p. 115. 

Nov. 23. Meurtre de Louis, duc d’Orléans, p. 113, 319. 

— — Commencement du grand hiver, p. 116. 

— 26. Le duc de Bourgogne quitte Paris, 116. 

Nov. à déc. Jean Sans-peur à Gand, p. 111. 

Déeemb. Valentine de Milan vient à Paris demander justice, 
p. 118. 

— 10. Le grand hiver, p. 318. 
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Janvier. Assemblée d’.Jmicns , p. 111 

— 21. Débâcle du grand bivcr. p. 379. 

Fév. 20. Le duc de lîrclagne et les princes à Saint-Denis, p. 382. 

— 23. Le duc de liourgogne vient les y rejoindre, p. 382. 

— 28. Entrée du duc de Bourgogne dans Paris, p. 382. 

Mars 8. Apologie du duc de Bourgogne par Jean Petit, 
p. 119. 383. 

— 9. Le duc de Bourgogne obtient des lettres d'abolition, 
p. 396. 

— 18, La reine et les princes convoqués à Melun, p. 396. 

Mai 5. Pierre des Essarts, prévôt de Paris, entre en fonction 
à la place de G. de Tignoiiville, p. 9, 121. 

— 16. Les écoliers arrêtés le 26 octobre l-iOl sont dépen¬ 
dus et inhumés aux Matburins , p. 318. 

Août 26. La reine revient à Paris , p. 391. 

Septemb. Valentine de Milan vient à Paris , p. 123. 

— 11. Séance au Louvre. Valentine de Milan plaide contre 
les meurtriers de son mari, p. 11. 

— Guerre de Jean Sans-peur contre les Liégeois, 
p. 122, 397. 

— 21. Bataille de Tongres, p. 398. 

— 24. Jean Sans-peur dépouille les Liégeois de leurs privi¬ 
lèges , p. 399. 

Oct. 23. Victoire de Jean Sans-peur sur les Liégeois, p. 123. 

Oct.Nov. Retour de Jean Sans-peur victorieux à Paris, p. 123. 

Kov. 2. Le roi part de Paris et se rend à Melun, Tours et 
Chartres, p. 124. 490. 

— 27. Entrée de Jean Sans-peur à Paris, p. 400. 

Déc. 4. Mort de Valentine, p. 124, 401. 

1409. 

Févr. 26. Jean Sans-peur retourne à Paris, p. 400. 

Mars Paix de Chartres, p. 123, 401. 

— 27. La cour revient à Paris apres la paix de Chartres, 
p. 401. 

Juin 8. Mort de Guy de Roye, archevêque dcReims.p. 402 

Jull.24à30.Dcscentc des Anglais à Fécamp, p. 404. 

Sept. 13. Mort d’Isabelle, duchesse d’Orléans, p. 127, 402. 

Oct. 11. Exécution de Jean de Montaigu, p. 126, 128, 403. 

Apr. oct. Recuperetur, p. 129. 

Décemb. Assemblée des princes à Paris, 404. 
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1410. 

Janv. I. Guerre conire les Anglais, P 404. ■ 
Vers avr. Assemblée de Gien. p. 130. 

Mai 3. Mort d’Alexandre V, p. 403. 

Août. Ravages causés par les soldats du duc d’Orléans vers 
Cliarlres el en Picardie, p. 405. 

Août,fin. Assemb!(îe de Tours, p, 131. 

Apr.aoùl. Les princes à Chartres, la reine à Marcoussis, p. 131 

Vers nov. Siège de Bicctre, p. 131. ‘ 

Nov. 10. Traité de Bicêlrc , p. 132 

11. Tiévc entre les Orléanais ou Armagnacs cl les Bour¬ 
guignons, p. 405. 

1411. 

Le comte de Clermont embrasse la querelle d’Or- 
leans. Hostilités en Picardie, p. 40G. 

Hostilités des Orléanais devant Chartres, p. 407. 

Sommation du duc d’Orléans au roi et aux princes 
p. 132. 407. ^ 

Charles d’Orléans défie Jean Sans-peur, p. 134,408. 
Les Orléanais en Picardie, p 136. 

Réponse du duc de Bourgogne aux sommations du 
duc d Orléans , p, 410. 

Le duc de Guyenne régent, p. 410. 

Charles, duc d'Orléans, rencontre le duc de Bour¬ 
gogne cl ses troupes près Montdidier, p. 136, 411. 

Les Orléanais sous les murs de Paris, p. 137, 412 
Prise par eux de Saint-Cloud , p. 137, 413. 

Jean Sans-peur à Pontoise, p. 138, 413. 

— à Meulan , p, 413. 

— à Paris, p. 413. 

Bannissement et excommunication despriuces.p 140. 

Les Orléanais ou Armagnacs attaquent l’abbave de 
Saint-Denis. p, 18. 

Saint-Cloud pris par les Bourguignons , p. 138, 414. 
Bataille du Puiset, p. 139, 140. 

Siège d Ltampes. Louis de Bosredon pris, est éclianué 
p. 139, 415. '* ■ 

Le comte de la Marche (Jacques de Bourbon) pris 
à Etanipcs, p. 415. 

Avril. 

Mai. 

Juillet. 

Juillet 4. 

Juil. Août. 

Août 13. 

Août 23. 

Sept. 7. 

Octob. 1. 

— 14. 

— 16. 

— 27. 

— 29. 

Nov. cnv. 

— 9. 

Déc. 7. 

— 9. 
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1412. 

Févr. 1". Rencontre des .4rma<jnacs el dos llourguignons cnlro 
Bonnoval et Chartres, p. 41.1. 

— 28. Confiscations exercées à Paris contre les Arm.ignacs, 
p. n, 73. 

Mars 23. Sortie des Parisiens à Montargis, p. 416. 
.Mai 7. Le roi à Melun, p. 416. 

— 14. 11 se dirige; vers Cliinon, p. 416 

Juin 7. Reddition du château de Dun-le-Roi, p. 417. 

— 9. Siège de Bourges , p. 417. 

Juillet Siège de Bourges, p. 142. 

— Le siège de Bourges est levé, p. 143, .417. 

Août 10. Descente des Anglais à la Hogue Saint-Waast, p. 418. 

— 26à30. Paix d’Auxerre, p. -418. * 

Sept. Paix de Bourges, p. 143. 

— Traité de Busançais, p. 14 4. 

Oct. 26. Le roi et le Dauphin reviennent à Paris, p. 418. 

Novemh. Jean, comte d'.Angouleme, otage, p. 144. 

1413. 

Fèv. 13. Conseil tenu par le roi sur l’état général des affaires 
p. 419. 

Mars 20. Mort de Henri IV. roi d’.Anglctcrre, p. 145, 

Avr.(cnv.?) Agitation des bouchers. Disgrâce du prévôt de 
Paris. Débat du prévôt avec l’IInivcrsité, p. 14,5. 

Avril fin. Emeute des Chaperons-blancs, p. 146. 
Mai 10. Exécutions pulitigucs, p. 420 

-âoùt 31. Les .ârmagnaes rentrent à Paris, p. 421. 

(.âpr. mai), .âsscmhlée des princes à \ ernon. 

Juillet 1. Des Essarts. prévôt de Paris, est décapité, p. 420. 

Aoùt(com') Paix de Vernon . p. 420. 

Août 2 1 Emeute à Paris. Les prisonniers délivrés. Leduc 
ou 23. ( de Bourgogne quitte Paris, p. 149, 421. 

Sept. 5. Conseil du roi tenu à la suggestion des princes ou 
Armagnacs, p. 1.50. 421, 

Sept. 29. Entrée du comte d’.ârmagnac à Paris, p. 421. 

Noï. 38. Le duc d’.âlenron gouverneur de la Normandie , 
p. 423. 

1414. 

Janvier. Le duc de Bourgogne à Dammarlin , p 1,50 

Janvier 9. Les Armagneas apprennent que le duc de Bour¬ 

gogne marche contre eux, p, 423. 
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Fécricr. Ambassade en Angleterre pour traiter du mariage 
de Catherine de France avec le roi anglais, p. 425. 

Février 2. Jean Sans-peur à Saint-Denis, p. 423. 

Février 2. Trêve d'un an entre la France et l'Angleterre, 
p. 425. 

Avril Siëgc de Corapiègnc, p. 151. 

Avril 1 à 7. Le roi part de Paris et se dirige sur Scnlis, p. 42-i. 

Vers mai. Siège de Sept-Saulx, p. 424. 

Mai 8. Le roi à Compicgne. Taille de 600 mille livres, 
p. 424. 

Maillcnv. Siège de Soissons, p. 152. 

SoKs.) jSiège d'Arras, p, 152. 

Sept, 4. Paix d'Arras , p. 425. 

(Nov. 5). Concile de Constance, p. 155. 

1415. 

Janvier 9. Emeute à Paris, p. 153. 

Février. La reine négocie avec le Dauphin , p. 154. 

. Henri V débarque à la Fossc-de-l'Heure, p. 145, 
426. 

Août 16. Siège d'Harflcur, p. 426. 

Sept. 20. Prise d'Harfleur, p. 426,428. 

Oct. 25. Bataille d'Azincourt, p. 18, 156,427. 

(Oct.àdéc.) Bataille de Wallemont, p. 157. 

Vers déc. Le duc de Bourgogne à Lagny-sur-Marne, p. 159. 
Déc. 18. Mort du Dauphin Louis, p. 157. 

1416. 

Janvier 1. Bernard d’Armagnac reçoit l’épée de connétable, 
p. 429. 

(Mars 1.) L’empereur Sigismond à Paris , p. 158. 

Avril 19. Conspiration bourguignonne à Paris, p. 160. 

(Avr. mai.) Traité rompu avec l’Angleterre, p. 160. 

Mai. Mort de Jean, duc de Berry, p. 161. 

Vers avril. Traité préparé entre les princes, p. 159. 

Juin (env.) Défaite navale des Français par les Anglais, p. 162. 

Août 1. Descente de Henri V en Normandie, à la Hogue 
Saint-Waast, p. 162, 430. 

1417. 

Avril Autorité du comte d’Armagnac, p. 162. 

— 5. Mort du Dauphin Jean, p. 163,431. 
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Avril 30. 
(Avril-mai). 

Juin à déc. 

(Avril-oct.) 

Juillet 22. 

— 23. 

— 23. 

— 24. 

Sept. 4. 

Octobre. 

Nov. 2. 

— 11. 

Décembre. 

Janvier 12. 

Fëv. 22. 
Marsetavr. 

Mai 5. 

Mai 23. 

Juin 1 

Vers juin. 

Juin 12 

— 13ell4. 

— 20. 

Juin (fin). 

Juillet 28. 

Septembre. 

Oct. à déc. 

Décembre. 

Mort de Louis II, roi de Sicile, p. 431 

Louis de Bosredon arreté et exécuté, p. 1C3, 164 

La reine à Tours , p. 164. 

Le Daupbin Cbarles à An,<jcrs, puis à Rouen, p. 164. 

Prise de Pontoise, p. 164. 
Le Daupbin à Pont-de-l’.3rcbe, p. 432. 

Meurtre de Raoul de Gaucourt, ,<[Ouvcrncur de 
Rouen, p. 432. (Voyez 1424, janvier 5.) 

Le Daupbin à Sainte-Catherine, p. 432. 

— à Saint-Maur, puis à Rouen, p. 432, 
433. 

Prise de Caen par Henri p. 162, 432. 

Siège de Paris par le duc de Bourgogne , p. 16.>. 

Jean Sans-peur enlève la reine à Tours, p. 166 

Élection du pape Martin V. p. 4.33. 

Soumission de diverses places, p. 167. 

1417-8. 

Pillerie de Clievreuse , p. 168. 
Alurmurcs contre le comte d'Arraagnac, p. 168 

1418. 

Entrée des Bourguignons à Rouen . p. -132. 

Fêtes à Rouen pour l’élection de Martin V, p. 433. 

.Assemblée de la Tombe, p. 168. 

L'abbaye du Bec tombe au pouvoir des Anglais, 
p. 433. 

Prise de Paris par les Bourguignons, p. 168. 

Bataille ou émeute de la rue Saint-.Anloine, p. 170. 

Prise de l’évêque de Clermont, p. 172. 

Le Dauphin à Bourges, p. 172. 

Premier massacre des Armagnacs à Paris, p. 172, 
433. 

Leurs cadavres sont exposés sur la table de marbre, 
p. 434. 

Pont-de-l’.Arcbe tombe au pouvoir des .Anglais, 
p. 4.33. 

Deuxième massacre des .Armagnacs, p. 173. 

Siège de Rouen, p. 175,434. 

Paix de Charcnion , p. 174. 

Siège de Sully, p 174 

Siège de Tours , p. 17 
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1418-9. 

. Régence du Dauphin à Poiliers, p. 175 

. Falaise se rend au roi anglais, p. 175. 

1419. 

. Siège de Parllicnay, p. 176 

Janvier 1. Rouen capitule, p. 43.4. 

— 19. Entrée de Henri V à Rouen, p. 176, 435, 436 

Mai. Assemblée de Pouilly, p. 176. 

Sept. 10. Assassinai de Jean Sans-peur à Montereau, p. 177, 
436. 

1420. 

. Siège et prise de Montereau par Henri V, p. 172. 

Février 12. Arrestation du duc de Bretagne , p. 184. 

(Mai-déc.) Voyage du Dauphin en Languedoc, p. 174. 

Mai 21. Traité de Troyes . p. 177. 

Juin 2 Henri V épouse Catherine de France, p. 177, 438. 

Juillet 30. Prise de Pontoise par Henri V, p. 437. 

Août 1 à 7. Henri V assiège Melun, p. 179. 

. 11 y reste jusqu’à la fin de novembre, p. 439. 

Vers déc. Lit de justice tenu à Paris par Henri V, p. 179 
Déc 15. Henri V à Rouen, p. 458. 

Déc. 31 Henri V et Catherine à Rouen , p. 440. 

. lisse rendent à Calais et de là en Angleterre, p. 440. 

1421. 

(.3vril 16). Prise de Meulan par les .Anglais, p. 184. 

. Jacqueline de Hainaut passe en An,gletcrre , p. 182. 

.Marguerite d’Orléans épouse Richard de Bretagne, 
p. 18.4. 

. Année de disette et de cherté en Normandie, p. 443. 

Mars 16. Bataille de Baugé, p. 180, 440. 

Avril 1. Le Dauphin à Tours. Boucan connétable, p. 181. 

— 17. Le duc de Bedford vient à Rouen , p. 439. 

— 18 11 en repart à la suite de son frère Henri V, p. 439.. 

— 15. Henri V quitte Rouen, p. 439. 

Juin. Henri V à Rouen, p 441. 

Juillet 22. Henri V assiège Dreux. Il y reste jusqu’au 15 août, 
p. 182 , 441. 

. Henri V devant Bcaugency, p. 183. 

Août Siège de Sainl-Riquier, p, 183. 

Sept, 29. Siège de Meaux par Henri V, p 442. 
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14-22. 

Fév.apr. 2. Changement dans la monnaie publié à Kouen . 
p. 4156. 

Avril 5. Les troupes du Dauphin prennent Alelun et le ren¬ 
dent peu de temps après, p. 442. 

Mai. A Rouen, la viande est vendue au poids et taxée , 
p. 44.3. 

. Changement dans la monnaie, p. 443. 

Mai 10. Reddition de Meaux, p. 185, 442. 

Alai 14. Catherine de France, enceinte, passe par Rouen. 
Elle se rend vers son père et sa mère. p. 445. 

Vers f Siège et prise de la Charité et de Cône par le 
juin-août t Dauphin . p. 185. 

Juin.-août. Maladie de Henri V, p. 285. 

.Août 31 Mort de Henri V à Vinrennes, p. 186, 445. 

,\oût-oct. Le duc de Rretagne veut livrer la Rochelle aux 
.Anglais, p. 187. 

.\oût-oct. Bataille de Bcrnay, p. 187. 

Sept. 10. Henri V mort est apporté à Rouen, p. 445. 
— 2-4. Catherine entre à Rouen, p. 446. 

Octobre. Perte du Crotoy, p. 188. 

— 5. Catherine, accompagnée du duc de Bedford, quitte 
Rouen pour se rendre à Calais, p. 446. 

— 11. Le Dauphin faillit périr à la Rochelle, p. 187. 

— 21. Mort de Charles VI, 187, 200, 446. 

.Après oct. .Affaire de la Rocheharon, p. "209. 

. Tentative sur Fresnay. Hostilités en Picardie et 
dans le Maine , p. 212, 

Xov. 1. Charles VU inaugure son règne à Bourges, p. 180. 

Décembre. Naissance de Henri VI, p. 447. 

— 20. La nouvelle en arrive à Rouen , p. 447. 

. Fêtes à cette occasion . p. 448. 

— 25cnv Le receveur du duc d’Orléans, en résidence à Chà- 
tcaudun , se réfugie à Marchenoir (voir les cir¬ 
constances), p. -472. 

Déc,20431. Prise de Mculan par les Français, p, 189, 447. 

14-22-3. 

. Retraite de Salishury en Normandie, p. 190 
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1423. 

.... .... Siège du mont Saint-Michel, p. 219 

. Le duc d'Alençon épouse Jeanne d'Orléans, 194 

{ Gracille rend Meulan au duc de Bedford, p. 447. 

Mars 30 t Marclienoir pris par les Bourguignons, p. 198 
(environ). I .471, 474. 

. Messager arrêté par les Bourguignons , p. 473. 

Vers avril. Assemblée d’Amiens. Alliance entre les Bourgui¬ 
gnons, les Bretons et les Anglais, p. 190. 

— 8 Les fleurs des arbres sont brûlées par le givre et 
la gelée, p. 444. 

— 8. Bedford, le duc de Bretagne et Riebemont quittent 
Rouen pour se rendre à l'assemblée d'Amiens, 
p. 448. 

— 23. Les princes sont de retour à Rouen après l'assem¬ 
blée d'Amiens, p. 448. 

Juillet. Bataille de Gravant, p. 191, 213. 

— 4. Naissance de Louis XI, p. 220. 

Sept. 24. Bataille de la Bussière , p. 192, 221. 

— 26. Bataille de la Gravelle, p. 193, 214 

Octob. 10. Artus de Riebemont épouse Marguerite de Bour¬ 
gogne , p. 191. 

— 23. Commencement d'un hiver précoce et rigoureux 
en Normandie, p. 444. 

Déc. 23. Taille de 200,000 livres levée en Normandie pour 
le mariage des princes anglais, p. 449. 

1423-4. 

. Prise de Compiègne parles Français, p. 194. 

.. .■. Siégé de Montaguillon, p. 195. 

. Délivrance du roi d'Ecosse, p. 195. 

. Secours d'Ecossais , p. 195. 

. Siège de Sédanne, p- 196. 

1424. 

. Prise de Guise et de Nesie par les Bourguignons, 
p. 196. 

Janvier 5. Guillot Leclerc est décapité comme meurtrier de 
Raoul de Gaucourt (voyez 1417, 23 juillet, 

p. 432). 
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I Le Crotoy est rendu à Charles VU, p. 449- 

Le comte de Dou.ilas en Touraine, p. 196, 222. 

Le régent Bedford et la duchesse sa femme à 
Paris, p. 449. 

Gaillon pris par les Français , p. 449. 

Gaillon rendu aus .Anglais, p. 449. 

Bedford à Rouen, p. 4-49. 

Bataille de Verneuil, p. 196, 222 , 2211. 

Prise de Tanis par sir J. Falstaf, p 226 

Salisbury s’empare du Mans, p. 226. 

1425 

Prise de la Ferlé-Bernard par Salisbury, p. 2.30. 

Bataille sous .Avranches, p. 233. 

Démêlés entre les héritiers d’.Armagnac , p. 233. 

(Janv.-mars)Le comte de Fois à Orléans, p. 192. 

(Janv.-juil.) Changement de conseillers, p. 199, 229. 

(Fév.mars.) Le roi à .Angers, p. 232. 

(Mars.) Uichemont se rallie au parti d Charles AII et 

devient connétable , p. 198. 

Alai 14. Le gouvernement anglais célèbre d’une manière 
inaccoutnmée la ceremonie de saint Romain à 
Rouen, p. 4.50. 

.Apr. juin. Hichemont prend Saint-James de Beuvron, p. 199. 

.Août. Le lieutenant au bailliage de Rouen est admonesté 
par l’arehevêque, p. 451. 

(Octobre.) Le roi à Saumur, p. 198. 

1-426. 

Mars (en¬ 
trée de). 

.Avril. 

— là 7. 

— 16. 

Juillet 8. 

— 20. 

Août 17. 

Octobre 

(Mars 6.) 

.Avril. 

(Mai?) 

Mai 25. 

Juin 23. 

Juillet 17 

Prise de Moynier et de la Champagne par les 
.Anglais. p. 200. 

Siège de Saint-James de Beuvron, p. 239. 

Déposition de Jean Baligant et de Tbomasse. sa 
femme, à Beaugency, sur les hostilités commises 
par les Bourguignons, p. 471. 

Le duc de Bretagne à Saumur. p. 236. 

Procès gagné par l’official de Rouen contre le pro¬ 
cureur du roi en l’ccbiquier de Rouen, p. 4,53. 

Crue de la Seine. Elle dure jusqu’au 11 juillet, 
p. 451. 

Sainte-Sévère est fait maréchal de France, . 2tM) 
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(Janvier.) 

Avril. 

Juin (fin 
environ). 

(Juillet 15 
environ). 

(Jnill.env.) 

(.“Ipr. août.) 

(.ûpr.août ) 
Octobre .3. 

(.3p.üct.3.) 

Juin. -août. 

Août 29. 

Septembre. 

Sept. 8. 

— 25. 

Octob. 2. 

— 12. 

— 21. 

— 24. 

IXDEX CHllOXOLOGIQUE 

l.'i27. 

Recouvrement de Marclienoir, la Ferlû-Bernard . 
Nogent-le-Rotrou, du Mans. Perte.du Mans, 
p. 202,241. 

Filz-Waltcr descend d'Angleterre en Hainaut,p.241. 
Salisbury retourne en Angleterre, p. 201. 

Giac noyd, p. 200, 237. 

Conspiration de Richard Mites à Rouen , p. 454. 

I Le Camus de Beaulieu exécuté, p. 200, 2,37, 248. 

[ Bataille de Montargis, p, 201 . 243. 

La Trimouille entre au gouvei'nement, 201,237. 

Discordes entre les favoris du roi , p. 2,50. 

Le sire de Prie tué devant Bourges , .p. 251. 

Le due d'Alençon délivré, p. 249. 

Prise du Lude , p. 250. 

Défaite des Anglais près d'.lmbrières , p. 248. 

1428. 

l'ournai recouvré, p. 254. 

Jacques de Harcourt tué devant le cbûteau de Par- 
tlicnay, p. 255. 

Recouvrement et perle du Mans , p. 251. 
Siège de Pontorson cl de Laval par les Anglais, 

p. 253. 

Salisbury revient on France . p. 203, 255. 

Salisbury prend le Pniset et Tonry, p. 203, 250 

Salisbury prend Janville , p. 204, 257. 

Prise par les Anglais de Aleung-sur-Loirc. Pillage 
de Cléry, p. 204, 257. 

Salisbury devant Orléans, p. 258. 

Siège de Beaugcncy, p, 258. 

Marclienoir, la Ferté-Hubert pris par les Anglais, 
p. 259. 

Sully assiégé et respecté par les Anglais, p. 259. 

Jargeau pris parles Anglais, p. 259. 

Escarmouche des Anglais devant Orléans , p. 259. 

Siège devant le porteau d'Orléans, p 200, 454. 

Assaut du boulevard d'Orléans, p. 201. 

Prise des Tourncllcs par les Anglais, p. 203 
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Oct. (lu 25 ) Le comte de Salisbttiy est blessd moitellemcnt 
auSOenv. t deuant Orléans , p. 2t>4. 

iV’oïcmbre. 11 est transporté à Meung-sur-Loirc et y meurt, 
p. 26-î. 

Décem. 29. Orléans, assiégé du côté de la Beaucc.p. 2ü5. 

1429. 

Février 12. Journée des Harengs , p. 2Gt). 

— La Pucellc va trouver Hubert de lîaudricourt , 
p. 272, 274. 

Fév.-mars. Ambassade des Orléanais au duc de Bourgogne, 
p. 2()9. 

Mars fi. Venue de la Pucelle à Cliinon, p. 271 , 273. 

Mars-avril. La Pucelle à Poitiers , 275. 

Mars 22. Lettre de la Pucelle aux .Anglais, p. 283. 

Avril 29. La Pucelle à Orléans , p. 281. 

Mai 3 ) venforts à Orléans , p. 287. 
( Prise de la bastille Saint-Loup, p. 288. 

— 5. Conseil de guerre tenu à Orléans chez le cbancelier 
Cousinot, p. 49. 

— fi. Prise de la bastille des Augustins , p. 290. 

— 7. Prise des Tournelles. Mort de Glasdalc, p. 292. 

— 8. Siège levé. Délivrance d'Orléans, p. 29fi, 454. 

— 10. La Pucelle retourne vers le roi en Touraine, p. 298 

Juin 12. Prise de Jargeau , p. 299, 455. 

— Siège de Meung , p. 302, 455, 45fi. 

— 15. Siège de Beaugency, p. 303, 455. 

— 18. Prise de Meung et Beaugency, p. 305-6, 455, 456. 

— 18-24. Siège de Martbenoir, p. 309. 

— (lin). Becüuvrement de Bonny-sur-Loirc, p. 310. 

— 29. Cbarlcs VU part de Gicn pour Reims. Campagne du 
Sacre J p. .311, 45fi. 

Juill.à sept. Conduite politicjue de laTrimouille.p. 313,460, 461. 

— fi. Siège de Troyes , p. 311, 314, 456. 

— S. Jeanne mandée au conseil, p. 317. 

— 14. Le roi se dirige vers Reims, p. 319, 4,56. 

Juin. 17. Le roi sacré à Reims, p. 321,4.56. 

Juin. 20. Le roi toiicbe les écrouelles. p. 323. 

Août 1-4. Le duc de Bedford rejoint le roi vers Mitry. Sou¬ 
mission des villes de Picardie, p. 326, 4.56, 357. 

— .Aumale se rend aux Franeais . p. 458. 

. Siège de Beaucamps, 458. 
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Août. Ambroise de Loré s'enferme dans Saint-Célcrin, 
p. 334. 

— 29. 
Août (fin). 

Septembre. 

Sept. 12. 

0ct.20enï. 

— 20 
au 23. 

Lagny se rend , p. 335. 

Le roi à Compiegne. La Pucellc l'entraîne vers 
Paris, p. 331,459. 

Laval pris parles Anglais, p. 337. 

Le comte de Clermont lieutenant en Picardie, p. 337. 

Entreprise sur Rouen et la Normandie, p. 338, 4G1. 
Le roi décampe du siège qu'il tenait devant Paris , 

p. 335, 459, 460. 

Bedford convient avec Philippe le Bon de lui laisser 
la régence de France et de se réserver la Nor¬ 
mandie, p. 462. 

\ Les Anglais évacuent Paris et se retirent à Rouen, 
1 p 462,463. 

— 26. Prise de ïorcy par les Français, p. 463. 

1430. 

Janvier. Siège de Torcy par les Anglais , p. 464. 

Février 24. Prise de Château-Gaillard, et délivrance de Bar- 
basan parles Français, p. 464, 

Février 28. Les Anglais mcttenfle siège devant Château-Gail¬ 
lard, p. 465. 

Mars. Coup de main sur Paris par les Français, p. 465 

Avr. 1 à 16. Bourguignons mis à mort par les Français à Saint- 
Dcnis-le-Thihoust, près Rouen, p. 465. 

Av. 16430. Les Français se fortifient à Lagny-sur-Marne, et 
inquiètent la capitale, p. 465. 

Avril 25. Fêtes à Rouen pour célébrer le débarquement à 
Calais de Henri VI, âgé de neuf ans, p. 466. 

Juin. Château-Gaillard rentre de nouveau . par capitula¬ 
tion , sous la main des Anglais , p. 466. 

Juillet. Le château d'Aumale est repris par les Anglais 
p. 466. 

— 29. Henri VI entre à Rouen, p. 466. 

Août. Torcy repris par les Français , p. 468. 

FIN DU L'INDEX CHnONOLOGIQUE. 



TABLE ALPHABÉTIQUE 

DES 

MATIÈRES GOXTENUES DAXS CET OUVRAGE. 

L’ilaliquc sert à désigner les noms géographiques ; 

et s. signifie et suivantes. 

Abbaye du Bec , page 432. etc. 

Abrégé bourguignon , p. 4()4. 

Voyez Chronique. 

Académie des inscriptions cl 

belles-lettres, p. 1. 

Aix-la-Chapelle (foire d'), 

p. 452. 

Alainne (Geoffroy d’), p. 198. 

Albret (Charles I"', sire d'), con¬ 

nétable de France, p. 114 

et s., 129, 134 et s., 141 et s., 

156 et s., 425, 427. 

Albret (Charles II, sire d’), 

p. 306 et s., 312, 329 et s. 

Albret (Guillaume d’), sire 

d’Orval, p. 202 . 251 . 267 

et s. 

Alençon (héraut), p. 217 et s. ' 

Alençon (Jean I"', comte puis 

duc d’Alençon. comte du 

Perche, etc.), p. 108 et s., 

125, 134 et s.. 140, 142 

et s., 1.18, 150, 152 et s., 

156, 414, 418, 420, 423, 

426 et s.. 427. 

Alençon (Jean II. 2® duc d'I 

29. 83. 194, 197 et s., 220 

222, 223 et s.. 249 et s.. 

299 et s., 302, et s., 303 

et s. ,306 et s., 309 et s., 312, 

315 et s.. 325 et s., 332 

et s., 334 et s., 459 et s. 

■llençon (Pierre, bâtard d), 

p. 215 et s., 225. 

Alençon, p. 226. 

Aleiaudre V, pape, p, 403. 

Ambassades , p. 22 à 33. 

Amboise (Pierre d), p. 9. 

Amhrieres, p. 298 et s. 

Amiens, p. 107, 110, 127, 156 

ets., 190, 379 et s., 448et s. 

.“Ingennes (Keiiaultd'),seigneur 

de Rambouillet, p. 74, 147. 

Angers, p. 28, 164, 232. 

Angers (cloison d'). p. 80. 

Angleterre (cardinal d'), Voy. 
Beaufort (Henri). 

Angoulème (Jean, comte d’), 

17, 34, 40, 89 et s., 98 

et s , 118, 134, 144 et s., 

402, 409 et s.. 418, 420. 

423 et s. 

Anières (Dreux d ), p. 135. 

Anjou, p. 241. 
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Anjou (Louis II. duc d’), roi 

de Sicile , p. 105 . 113 et s. 

jusqu’à 161.368, 354, 382, 

396 et s., 404 et s., 422 

et s,, .431. 

Anjou (Marguerite d'), reine 

d'Angleterre , p. 33. 

Anjou (Marie d'), reine de 

France, p. 161, 154, 220, 

310. 

Anjou (Kénc d'), duc d'.Anjou, 

de Bar, de Lorraine, etc., 

p. 101,321, 325, 329,459 

et s. 

-Anne d .Auvergne , duchesse de 

Bourbon, p. 105. 

Anne de Bourgogne, Voij. Bour- 

gogne. 

.Anneau consacré au diable, 

p. 385. 

Anoblissement. Voy. Bourgeois 

de Paris. 

Anqueteville. loy. Octonville. 

Anselme (le P.), p. 9, 22. 

Antilope, p. .465. 

Antoine de Bourgogne. Voy. 
Bourgogne. 

Antoing (le sire d’), p. 129. 

Aragon. Voy. A'olaude d'Ara- 

gon. 

Arbalétriers (grand maître des). 

Voy. Kambures, Graville. 

Arc (Jeanne d). Voy. Darc. 

Argot (termes d’), p. 250, 381. 

Archevêque de (voy. au nom 

du siège). 

Ardevon, p. 219 et s. 

Armagnac (Bernard VU , comte 

d’), connétable de France, 

etc., p. 5, 8, 130, 135, 139, 

140, 150, 152 et s. jusqu’à 

169, 413, 421, 428 et s., 

433 et s. 

Armagnac (Bernard d’), fils de 

Bernard VII, comte de Par- 

diac et de la Marche, p. 210 

et s., 233 et s., 250 et s., 

304 et s. 

Armagnac (famille d’), p. 233 

et s. 

Armagnac (Jean IV, comte d’). 

p. 211 et s., 233 et s., 461. 

Armagnacs et Bourguignons , 

p. 432 et s., et passim. 
.Armange (Jean), p. 334 et s. 

Année (réformede 1’), p. 9, 11. 

Armoiries, p. 5, 5 et s. 

Armoiriesd’Angleterre, p 465. 

Armoiries d'Artus de la Table- 

Bonde , p. 465. 

Armoiries de France et d’An¬ 

gleterre , p. 465. 

Armoiries de Rouen, p. 465. 

Armoiries fabuleuses ou roma¬ 

nesques , p. 5, S, 11, 465. 

Arnauton de Bordes. Voy. 
Bordes. 

Arpajon (Brangonnotd’),Brigo, 

Bérengon , ou Bérenger, 
p. 246. 

Arpajon (le seigneur d’), Hu¬ 

gues III, vicomte de Lautrec, 

p. 232, 234 et s, 

Arras, p. 135, 152 et s,, 412 

et s., 425. 

Artillerie, p, 166, 153, 280, 

285 et s. 

Artois (hôtel d’), p. 116. 

Artns de la Table-Ronde (ar¬ 

moiries d’), p. 465. 

Artus III de Bretagne. Voy. 
Richemont. 

Arundel (le comte d’). p. 128, 

413. 

Astramen (diable), p. 385 et s. 

Aubourg (Thomas), p. 215. 

Aubriot (Hugues), p. 4, 106. 

Aucent (Guill.), p. 1.50. 

Aumale (Jean d’Harcourt, com¬ 

te d’), p, 186 et s., 193, 195 

et s., 214 et s., 22.3-et s. 

Aumale, p. 455 et s., 462, 466. 
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Auquolonvillo. l'oij. Ocloiivillc. 

Auvergne {.Anne d'), l'oij. 

Roiirbon. 

Auvergne (Jeanne d'). loy. 

Berry. 

Auxerre, p. 185. 273, 311, 

313 et s , .416 et s., 418. 

4 45, 4.56. 

.Avaugour(Guillaumed') ,p.202. 

Avaugnur (Louis d ), p. 230. 

Averton ( André d'), p. 263 et s. 

Avranches, p. 233. 

Aiay-sur-Indre, p. 172. 

A.iiicourt, p. 18, 156, .350, 

426 et s. 

lîaeqiieville (Guillaume Martel, 

sire de), p. 365 

Bailli ousénéelialdcLyon. l oy. 

Groslée (Imbert de). 

Bailli de Rouen (Cousinot), 

p. 25.. 

Bailli de Rouen pour les An- 

ijlais, p. 347. loy. Paolin. 

Bailli de Mâcon, l oy. Groslée. 

Baligant ou Baligaut (Jean) , 

p. 470 et s. 

Ballet, p. 01, 99, 

Baluè (le cardinal de l.a). p. 31. 

Bail militaire, p. -457. 

Banuime de saint Georges, 

p, 469. f 'oÿ. .Etendard. 

Iltipaiime, p. 1.52. 

Bar (Edouard 111 , duc de), 

7 4, 1.42 et s.. 146 et s., 

150, 152 et s., 156 et s., 

419. 
Bar (Henri de), p. 387. 

Bar (Jean de), médetiu do 

Cliarles VI, p. 386. 

Bar (Jean dit monseigneur de), 

p. 135, 156. 
Bar (le Bourg ou bâtard de) , 

p. 298. 

Bar (le Veau ouGuyde),p. 168 

cl s., 172 et s. 
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Bar (Louis, cardinal de), p. 126, 

160. 

Bar (Marie de France, diicbcsse 

de), p. 107. 

Bar. loy. Anjou (René). 

Barante (le baron de), p 22 

et s., 93 et s., 

Barbasan ( .Arnauld Guilbem 

de), p. 141, 166, 179,439, 

464. 

Barbette (bôtel de), p. 113. 

Barraust (Jean), p. 47 4. 

Basas, p. 211 et s. 

Basin (Tbomas), p. 31,51. l oy. 

Cbroniquc de Basin. 

Bastille Saint-.Antoine, p. 371, 

410, 419 et s. 

Bâtard d'.Alenron, de Bar, de 

Navarre , de Saint-Paul, de 

'l'bieri y, de Tliyen. l/oy,. ces 

noms. 

Bâtard d'Orléans, l oy. Danois. 

B.itaille (Guillaume). 138, 177. 

Baudaille (Jean), cbaucelierde 

Cbarlres.p. 165. loy. Cban- 

celier. 

Baude (llciiri), p. 26 et s., 52, 

209. 

Baudricourt (Robert de) ,p.271, 

214. 

Bauge (bataille de), p. 180 

et s., 440 et s. 

Baugency. loy. Beaugency. 

Bavière (Isabelle de), reine de 

France, p. 17, 107, 110, 

113, 154, 164. 166 et s,. 

173, 239, 371 cl s., 375, 

396 et s., 4(K) et s., 440 

et s., 409 et s., 419 et s., 

445 et s. 

Bavière (Jean de) , évéqiie de 

Lié.ge, p. 122 et s., 397 et s. 

Bavière (Louis le Barbu, duc 

en), |). 111 et s., p. 130, 

146 et s.. 149, 151, 371 

et s., 419 et s. 
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Batjeux, p. 1C2. 

Baycux (éicque de). l oy. Bois- 

set. 

Bazin. Voy. Basin. 

lieaiicamps, p. 458 et s. 

Beaucliamp (lord Pierre), p.211 

et s. 

Beaufort en Bretagne (le sei¬ 

gneur de), p, 219 et s, 

Beaufort (Henri de), dvêque 

de Wincliesler, cardinal, dit 

le cardinal d’Angleterre . 

p. 328, 462 et s. 

Beaufort (Jean de), comte de 

Somerset, p. 195. 

Beaugcncy, p, 183, 25’7, 238 

et s., 260, 265, 297, 303 

et s., 455 et s., 470 et s. 

Beaulieu (le Camus de), p. 200, 

237 et s. 

Beaumanoir (Jacques de Dinau, 

seigneur de), p. 250, 251 

et s., 304 et s., 307 et s. 

Beaumesnil (le sire de), p. 249, 

et s. 

Beausault (le seigneur de), 

p. 225. 

Beauvais, p. 426 et s., 331 

et s. . 337 , 352, 388, 457 

et s. 

Beauvaisis. loy. Picardie. 

Beautau ( Bertrand de ), sire 

de Précigny, p. 25. 

Beauvoir (famille de), p. 102. 

Bedford (Jean de Lancastre , 

frère d’Henri V, duc de), 

p. 186, 189. 190, 197 et s., 

210 et s., 222 et s., 224 

et s., 226, 249, 264 et s., 

267 et s.. 269 et s., 282 

et s.. 297, 320, 324, 326 

et s., 332 et s., 438 et s., 

446 et s., 447 à 450, 457, 

462, 463. 

Bedford (duchesse de), loy. 
Bourgogne. 

Belleville (Jean de Harpedanne. 

seigneur de), p. 267 et s. 

Belloy (le sire de), p. 191. 

Benoît XIII, pape, p, 393 et s. 

Bernay, p, 186 et s. 

Berrey (Werner,) p. 170. 

Berry (Jacques le Bouvier, hé¬ 

raut d’armes et chroniqueur, 

appelé Berry le héraut), loy. 
au mot Clironique. 

Berry (Jean, duc de), p. 108, 

113 cl s. jusqu’à 161, 374, 

396 et s.. 400 et s., 407, 

414, 416, 419 et s., 428 

et s. l oy. Charles, duc de 

Berry, etc. 

Berry (Jeanne d’Auvergne, du¬ 

chesse de), p. 107. 

Berry (Michelde), l'oy. Michel. 

Bélaucourt (.Morelctde), p. 131. 

Bétheiicourt, p. 202,203, 256. 

Béthune (Jean de), loy. Ma- 

rueil. 

Beuil (Jean, sire de), p. 251 

et s., 263 et s., 237. 

Bibliothèque de l’Ecole des 

chartes (recueil périodique), 

p. 1, 16, 20. 25. 

Bicètre (Wicester et Winccs- 

ter), p. 127, 131. 

Biset (Henri), p. 247. * 

Blanche de Navarre , deuxième 

femme de Philippe de Valois, 

p. 107, 365. 

Blancs-Manteaux (église et cou¬ 

vent des), p. 115 et s. 

Blangy, p. 458 et s, 

Blanquebornc , capitaine an¬ 

glais , p. 250 et s. 

Blason, loy. Armoiries. 

Blois, p. 267 et s., 278, 287, 

302. 

Blois (Marie de), loy. Marie. 

Blois (Olivier de), l'oy. Peu- 

thièvre. 

Boisratier (Guillaume de), ar- 
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clipv^qucde Bourges, p. 421, 

425 et s. 

Boisseniier (nom estropié), 

P 249. 

Boissel (Jean), p. 451 

Boisset (Jean de), évêque de 

Bayeiix, p. 401. 

Boniiij-sur-Loire, p. 309, 310 

et s. 

Bordeaux, p. 112, 143. 

Bordes (Arnauton de), p. 128, 

138. 

Bordet (Nicolas), p. 220 et s., 

240. 

Bos (du), l'oy. Du Bois. 

Bosredoii (Louis de), p. 8,139, 

140, 103, 415. 

Boucan (Jean Stuart. comte 

de), p. 180 et s., 182, 195, 

197 et s , 213, 223 et s. ,232. 

Bouchard (Alain), p. 8. l'oy. 
Ch ronique. 

Boucher (famille), p. 22 et s., 

42. 

Boucher (Jacques), p.285, 292. 

Bouchers de Paris, p. 1-45 et s. 

Bouchet (Jean), p. 5, ti, 97. 

Bouchet (Raoul du), p. 337 et s. 

Boucicaut le Petit, p. 375 et s. 

Voy. Lemaingre (Jean). 

Bouillon (Godefroy de), p. 300. 

Boulai (du), p. 95. 

Bourbon (Charles de), comte 

de Clermont, puis duc de 

Bouchon, 4li, 1(K) et s,, 250 

et s., 200 et s,, 209 et s., 

312, 325, 332 et s., 335 

et s., 330 et s., .459 et s. 

Bourbon (.Anne d’.Aiivergne , 

duchesse de), p. 107. 

Bourbon (Jacques de), sire de 

Préaux, p. 187. 

Bourbon (Jean, comte de Cler¬ 

mont, puis duc de) , p. 7, 

109, 118, 124, 125, 130, 

140 et s., 148 et s,, 150 

et s., 152 et s,, 1.56, 382, 

400 et s., 418 et s., 421, 

427. 

Bourbon (Louis II, duc de), 

p. 113 et s., 400 et s. 

Bourbon (Marie de), duchesse 

de Calabre, p. 100 et s. 

Bourbon, l'oy Vtcndôme. 

Bourdet. l'oy. Bordet. 

Bourg, c’est-à-dire bâtard, l'oy. 
Bâtard. 

Bourg-cn-Guyenne, p. 112cts., 

376 et s. 

Bourg-Xeuf-de-la-Forèt, p. 215 

et s. 

Bourgeois de Paris anoblis, 

p III. 
Bourges, 141 et s., 172, 17.5, 

182, 189 . 249 et s., 310, 

416 et s., 422. 

Bourges (archevêque de), loy. 
Boisratier. 

Bourgogne (.Annede), duchesse 

de Bedford, etc., p. 191, 

et s., 448. 

Bourgogne (.Antoine de), duc 

de Brabant, p. 110, 132, 

156, 366, 373 et s., 427. 

Bourgogne (Cltarles le Témé¬ 

raire , duc de), p. 131. 

Bourgogne (Isabellede), p.365. 

Bourgogne (Jean Sans-peur, 

comte de Nevers, puis due 

de), p. 16, 17, 18, 36, 74, 

108, llOets., 112 et s. jus¬ 

qu'à 177,3.50, .366 et s., 371 

et s., 376 et s., 379 et s.. 

396 et s., 400 et s, jusqu'à 

la p. 43l). 

Bourgogne (Marguerite de), 

fille de Jean Sans-peur, du¬ 

chesse de Guyenne, etc., 

p. 1,59, 191. 369. 

Bourgogne (Marguerite de Flan¬ 

dres , duchesse de), femme 

de Philippe le Hardi, p. 107. 
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Bourgogne (Pliilippedc), comte 

(le Nci'crs, l'rùre de Jean 

Sans-peur, p. 110,136,156 

cl s., 

Bourgogne (Pliiüppe le Bon. 

comte de Cliarolais, duc de), 

p. 110, rn. 190, 210 et s., 

A/û et s., 459 et s., 462 et s. 

Bourgogne {Philippe le Hardi, 

duc de), p. 99, 105, 106, 

lOS, 110, 366, A-Tl. 

Bournonville (Enguerrand de), 

p. 112, 141 et s., 152, 415 

et s., 424 et s. 

llmisos, p. 210 et s. 

Boussac (Jean de Brosse, sei¬ 

gneur de Sainte - Sévère et 

de), maréchal de France, 

p. 200, 263 et s., 26“ cl s., 

269 et s., 281 et s., 287 

et s., 300 et s., 306 et s., 

309 et s., 321 et s., 329 

cl s., 332 et s. 

Boutaric (Edg.), p. 83. 

Bouvier (Jacquesle). P’oÿ.Berry 

et Chronique. 

Bouzon de Failles, p. 243 et s. 

Brabant (duc de), l'oij. Bour¬ 

gogne (Antoine de). 

Brabant (duebesse de). Voy. 

Hollande. 

Braille (Jean VI, comte de), 

et de Roucy, p, 129, 135. 

Breban. Braiban ou Brabant 

(Clignct de), p. 112 et s. 

Branche (Henri), 242 et s. 

Branche (Philippe), p. 240. 

Braque (lîoberl), p. 165. 

Biaquemont ( Braquet de ), 

p. 135. 

Braquement (Lionel de), p. 135. 

Braques (Jean), p. 466 et s. 

Bretagne, p. 363 et s. 

Bretagne (Gilles de), p. 233. 

Bretagne (jean AT, duc de), 

p. 130. 131. 148, 150 et s.. 

1.56 et s,, 174. 184. 187. 

195. 199, 229 et s,, 231 

et s., 236 cl s , 365, 382. 

396 et s.. 400 et s., 421,4-48. 

Bretagne (Richard de), p. 184, 

190. 

Brézé (Pierre de), p. 29, 84 

et s. 

Briçonuct (Guillaume), p, S. 

Bridier.s (vicomlc de), Voy. 
Naillac. 

Brie-Comte-Boherl, p. 159. 

Brinieux (David de), p. 154. 

Broiville (Jean), p, 475. 

Briisac (Gautier de), p. 301. 

Buchon, p. 3. 

Burdelt. Voy. Bordet. 

Busançais (traité de), p. 143 

et s. 

Cabinet bislorique , p. 25 

Caboche (Jean), p. 146, 147, 

1.50. 

Cadart (Jean), p. 199, 230. 

Caen. p. 162, 431, 4-49. 

Cagny. ( oy. Chronique. 

Calais, p. 112, 156, 158, 367 

et s., 425, 4-40. 466. 

Caqueran. loy. Le Borgne 

Caliche. Voy. Caboche. 

Caourse (Antoine de). Voy. Ma- 

licorne. 

Cardinal d’Anglelèrrc. Voy. 
Bcaufort. 

Carson (Jean), p. 170. 

Cassinelle (Bicte). p. 128, 129. 

Catherine de France, p. 176 

et s., 180, 186, 437 et s., 

440 et s., 445ct s., 4-47 cts 

Calberiue de Médicis, p. 89. 

Cauebon (Pierre), p. 327, 

352 et s. 

Cavalerie, p. 457. 

Chartier (Jean), p. 3, 20. 55. 

Voy. Chronique, 

Céleslins de Paris (Église et 
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couvent dos), p. 31, 82 et s., 

381 et s.. 3‘)U. 

César (Jules), p. 357. 

Cliabannes (Jacijues de), p. 2()3 

et s 

Cliabanais. l'oij. Cbartres (le 

lidame de ). 

Cbainvillier (Jean de), p. 2()5. 

Cbalon (Jean 111. de) prince 

d'Oraiiije, p. 135, 137. 

Chülons-siir-Murne, p. 319 et s. 

Cbâlons (Hugiiesde). l'oy. 'l'on- 

iierre. 

Cbàloiis (Louis de), loy. Ton¬ 

nerre. 

Cbanibrc des comptes (mémo¬ 

riaux de la), p. 18, 20. 

Champeaux (Guillaume de), 

p. 190. 211 et s , ‘2-21. 

Cbampollion (.Aimé), p. 19.20. 

Cbaiicelier d’.Alenron. Jean de 

Montaigu. ( oy. Moutaigu 

(Jean). 

Cbanrelier de France, p. 383, 

419, 433. savoir : Corbic (Ar¬ 

naud de). p.-il9;—Del.ais- 

tre(Eustacbc),p. 767;—Marie 

(Henri de), p. 7, 11, 12, 

169; —Montaigu (Jean de), 

p. 383. l oy. aussi Chartres 

(llegnauld de), Luxembourg 

( Louis). 

Chancelier de Guyenne ; Jean 

de Melles, p. 128; Jean de 

Montaigu, p, 126. l oy. Mout¬ 

aigu (Jean), Jean de Vesly 

(on \Vailly), p. 147. 

Cbaneclier de la reine, (Pierre 

de Lesclal), p. 127. 

Chancelier de (l'Eglise?) de 

Chartres , (Jean Baudaille) , 

p. 165. 

Chancelier du duc de Berry. 

(Gérardde Montaigu) .p 126, 

129. hoy Montaigu(Gérard). 

Chaperons blancs , p. 418 et s. 
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Charles 11, roi de Kavarre . 

p. 35, 125. 126, 127, 129. 

130, 365 et s. . 368, 374, 

382, 404. 

Charles V , roi de France. 

p. .12, 321, 359 et s., 379. 

Charles \'I, p. 8, 34 et s., .43, 

105 cl s. jusqu'à 208, 321 , 

360, 363 et s., jusqu'à la 

page 446. 

Charles VII, p. 2, 6, 8, 19. 

20, 25 et s.. 34 et s., 43, 77 

et s., 161 , 163, 164, 169, 

172 et s. jusqu'à 203, 209 

jusi|u'à 339 , 428 et s. jus¬ 

qu'à 467. 

Charles VllI, p. 6. 7, 8. 32. 

Charles I,\, p. 5. 

Charles, duc de Berry, fils de 

Charles VII, p. 54. 

Charles le Téméraire. Voy. 

Bourgogne 

Charles .Martel, p. 8. 11. 

Charte-partie, p. 23-4, 235- 

Clitirlrcs (Evêque de), l'oy. 

Gouge. 

Chartres (Hector de), p . 7, 406. 

Chartics ( le vidanie de). 

Charles de Vendôme-Cha- 

hanais, p. 303 et s 

Chartres (Kegnauld de), chan¬ 

celier de Fiance , arche- 

Vê,|uede Itciins, p.7.12, 221. 

273, 286, 315 et s., 320 

et s., 338 et s., .456, 461. 

Chili très, p. 107, 125, 131, 

165, 166 et s.. 180. 181, 

183, 197, 199, 222 et s.. 

260, 4IH) et s., 405 , 406 

et s., .440 et s. 

Chastelain (Georges) Coy. 

Chronique. 

Chastcllux (maison de), p. 102. 

Chàteaudun, p. 471 et s. 

Chitleuu-üaiilard, p. 464ct s , 

466. 

28. 
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CIiâloau-sur-Marne (Jacques II, 

seigneur de), p. 320 et s. 

Cliatoaubriand ( le sire de ), 

p. 253. 

Clidleaubrun, Voy. Naillac. 

Châleaugiroii (le seigneur de), 

p, 253 et s. 

Chàteauneuf - en - Thimerais, 
p 202, 203. 

Châleauneuf-mr-Loire, p. 256, 

259. 

Château-Thierry, p. 369. 

Châteauïillain (Guillaume de), 

p, 172 et s. 

Châtelain (Adam), p. 202. 

Cbâtillon(Maricdc).t''o!/. Marie. 

Cbâtillon-sur-Marne(.IacquesII, 

seigneur de), p. 320 et s. 

Chaumont (le seigneur de), 

Louisd’Amboise, p. 263ets. 

Chaumont - Quilry (Guillaume 

de), p. 135, 178. 

Chaumont-Quitry ( Lionel de ), 

p. 129, 261 et s. 

Chauvigny (le .seigneur de], 

p. 302 et s., 306 et s. 

Cheligne. Voy. Theligne. 

Cherbourg, p. 175, 368 et s. 

Chevallet (Albin de), p. 352. 

Chenaux, p. 74. 

Chevreuse, p. 167, 168. 

Chcrreusc (le sire de), p. 137. 

Chinon, p. 222, 231, 273, 278, 

416. 

Chronique de Basin, p. 31; — 

de Berry le hérault, p. 2, 3, 

63;—de Bretagne, par Alain 

Bouchard, p. 8, 15; — de 

Parcenal de Cagny, p. 63 , 

85, 194, 199, 217, 250; — 

de Jean Chartier, p. 56, 62 

et s., 199, 209, 245, 278, 

464 et s. ; — de Georges Chas- 

tclain, p. 63, 325; — de 

P. Cochon, p. 341 et s.; — 

de Mathieu de Couey.Coussy, 

ou Escoucliy, p. 90; — de 

Cousinot, p. 66 et s.;— de 

Gaguin, p. 15; — de Guil¬ 

laume Gruel, p. 63 ; — de 

Jean Juvënal ou Jouvenel des 

Ersins, p. 94, 122; — de 

Lalain, p. 64, 90; — de la 

Pucelle, 43 et s., 205 et s.; 

— de Lefèvre, sire de Saint- 

Reray,p. 52, 194;—de Mons- 

trelet, p. 7, 17, 95, 143, 

194, 350, 464;— deRaouIet 

(Jean), p. 183,185,245,435, 

4.42,464;—française de Saint- 

Denis,, p. 185; — latine ou 

grande chronique de Saint- 

Denis, p. 15, 34, 61, 94; — 

Martinienne, p. 15; —scan¬ 

daleuse, p. 32. 

Voy. Abrégé bourguignon. 

Fragment. Geste. 

Clarence (Thomas de Lancas- 

tre, duede), p. 19,142 ets., 

180, 440. , 

Clercs. Voy. Écoliers. 

Clermont (évéque de). Voy. 
Gouge. 

Clermont (le comte de). Voy. 
Bourbon. 

Cléry, p. 204, 257 et s. 

Cleuïille (Pierre de), dit le 

Grand Perrin ou Grand- 

Pierre, p. 338 et s. 

Clifton (Thomas), p. 217. 

Clisselon (Thomas), p. 217. 

Voy. Clifton. 

Clotaire IV, p. 11. 

Coarase ( Raymond - Arnaud, 

seigneur de), p. 261 et s. 

Cochon (P.), 241 et s., 378, 

451. Voy. Chronique. 

Coëtivy(Prcgentde),p. 47,204, 

257. 

Coctquen (Raoul de), p. 233 

Colin de Pizeuz, p. 413. 

Colles (Guillaume), p. 353. 
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CombarcI (Huyuos de), p. 237 

cl s. 

Commercy ( Robert de Sarre- 

bruck, seigneur de), p 321. 

Comnnis. l'oij. Molcyns. 

Compiegne, p. 22, l.')l el s., 

1G3. 194, 32G et s., .3,71 

et s., 370, 423 et s. , 431 , 

4,70. 

Comptes royaux , p. 20 

Concile de Constance, p. 177. 

Concile de Fisc, p. 402. 

Concressault, p. 191, 102. 

Cône ■ sur- Loire , p. 187 et s., 

309, 310 et s. 

Conjurations de diables , p. .38.4 

el s. 

Conspiration bourguignonne, 

IGO; de RicbardMile,p. .454. 

Constance (concilede), p. 175. 

Contes ( l.ouis de), p. 277. 

Corbeit, p Kit), 185. 373,387. 

Corbie (Arnaud de). Votj. Chan¬ 

celier de France. 

Corbie (S. Pierre de), p. 4.72. 

Cornouailles (Sir JohnCornaal- 

lis) . p. 144, 442. 

Cornwallis (Sir John). Voy. Cor¬ 

nouailles. 

Costume remarquable, p. 377. 

l'oy Mode. 

Cotin (André), p. 117 

Coury, p. 13-4. 

Coucy, Coussy ou Esconeby 

(Mathieude), l'. Chronique. 

Coulonces (Jean de la Haye, 

baron de), p. 215 et s., 253 

et s. 

Cour amoureuse, p. 18. 

Cousin (Gilles), p. 182. 

Cousinot (Catherine), p.21,22, 

28. 

Cousinot de Montreuil, p. 5 

et s., 22 et s., 70 et s., 75 

et s., 208 et s., 277. 

Cousinot (Guillaume), chan¬ 

celier, p 5 et s., IG et s., 

73 et s. 

Cousinot ( famille), p. 15 et s. 

Cousinot (Pierre), p. IG. 22. 

loy. Chronique. 

Coussy (Mathieu de), l’oy. 

Chronique. 

Coulances (Eiêquede), Gilles. 

l’oy. Des Champs. 

Couvrefen , p. 113. 

Cramesnil ( le seigneur de ). 

p. 3G5 et s. . 

Craon (.Antoine de), p. 132 

et s., 137. 

Craon (Jean de), sire de Mont- 

bason, p. 129, 135, 139 

et s. 

Crnrunt, p. 191,213ets.,311. 

Croloy (Geoffroy du), p. 471 . 

Croy ( Jean, sire de ), p. 117. 

132, 1,7G. 

Crouy (Pierre de), loy. Croy. 

Culant (Charles de), p. 9. 

Culant (Louis de), p. 194, 238, 

2G7 et s.. 300 et s.. 30G 

et s,, 310 et s., 321 et s., 

337 el s. 

Dacbery (Jean), p. 170. 

Dagobert, p. 11. 

Dammarlin, p. 1.70 et s. 

Danse, p. 91) et s. l’oy. Ballet. 

Darc (famille), p. 271. 

Darc (Jeanne), p. 48 et s,. 

271 et s. jusqu'à 333, 379. 

474 et s. jusqu à 4G1. 

D’.Arcq. l'oy. Douêt-d'.Arcq. 

Dardanus , p. 377. 

Davy (Jean), chancelier d’Or¬ 

léans , p. 18. 

De Laistre ou Deleslre (Eusla- 

che). loy. Chancelier de 

France. 

Delisie (Léopold), p. ,30 et s. 

Delpil (Jules), p. 27. 

DesCbamps (Eustache), p 387. 
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Dos Champs (Gilles), coéqiie 

do Cuulancos , p. 38”, 401. 

Dos Courlils (Piono), p. 105. 

Dos Croix (Hoborlon), p. 251 

ol s. 

Dos Essai'ts (Pierre), loij. Es- 

sarls. 

Dos Guerres (Ariioul), p. 434. 

Dos Mares ou Dos Marclz (Jean), 

p. 349. 

Des Prez (Hue), p. 205. 

Diables et djablories , p. 384 

et s. 

Diiiaii (Berlrand de), p. 253. 

Diiian (Jaetjues de), p. 304 et s. 

Domrémy, p. 251. 

Dorset (le eomte de). Jean de 

lîeaulort, comte de Dorset 

et de Somerset, p. 144, 155. 

Douël-d’Areq, p. 15. 

Douglas (Guillaume, comte de), 

duc de Touraine, p. 195, 

190, 221, 222, 223 et s. 

Douille ou d Drille (Jean) , 

p. 435 et s. 

Dreux, p. 182, 416 et s., 422, 

440 et s. 

Du Bellay (Jean), p. 212, 213 

et s. 

Du lîelloy (Robert), p. 160. 

Du Rois (Mansarl), p. 138. 

De Rroillac (Guillaume), p. 20.5. 

Du Cbalel (Guillaume), p. 303 

et s., 300. 

Du Chalc! (Tanneguy ou Tan¬ 

guy), prcvôtdeParis, p. 100, 

103, 108, 150, 155, 183, 

185, 189, 199, 229 et s. 

Du Coing, p. 242. 

Du Gueselin (lîertraud), p. 351 

et s., 358 cl s. 

Du Lis (famille), p 251, 

Du Mesnil (Guyol), p. 145. 

Du Mesnil (Jean), p. 420 

Du Mesnil. Voy. Moulin du 

Mesnil. 

Du Mont (Philippe), p. 140. 

Du Mouche!, Voy. Alouchiel. 

Dun-lc-lloi, p. 410 et s. 

Dunois (Jean, bâtard d'Orléans, 

comte de), p. 20, 25, 40, 

201 et s., 245 et s., 258, 

203 et s., 205 et s., 209 

et s., 300 et s., 320, 329 

et s. 

DuPlaise(GuyancouGuillaume). 

p. 424 et s. 

Du Pont (Colin), p- 100. 

Echiquier de Rouen, p. 453. 

Ecoliers ilcl'uniueisité, p. 305, 

.395. 422. 

Ecosse, p. 50 et s. 

Ecosse (roi d'), Jacques II, 

p. 195. Voy. Marguerite. 

Ecrouelles touchées par le roi, 

p. 323 et s. 

Eglise (privilèges de 1). p. 351, 

4.50 et s. 

Elections des prélats , p. 400 

et s. 

Empereur, Voy. Robert. 

En ce contemple (locution si¬ 

gnalée), p. 44. 

Epée consacrée au diable,p.38,5 

Epée de sainte Catherine de 

Fierhois, p. 255. 

Escars. Voy. Pérussc. 

Essarls (Pierre des), prévôt do 

Paris, 9, 11, 121 et s.. 125 

et s., 129, 132, 135, 136, 

140 et s., 145 et s., 405, 

414, 415 et s., 419. 

Eslaiug (Guillot d'), sénéchal 

de llouergue, p. 24. 

Kstre (de 1’). Voy. Dclestre. 

Etampes, p. 139. 100, 201, 

415. 

Etendard de Jean , duc de Bed¬ 

ford , p. 445. 

Etendard de la Pucelle , p. 281, 

293, 301, 318 
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ELendard du sire de Graville, 

[). 37". 

Etendards des Anjjiais, p. 33i. 

Votj. Bannière. 

Eliennelle (la belle), p. 32. 

Elrépagny, p. 461 et s. 

Eu (Charles d’.Arlois, comte d’), 

p. 12.7, 1.76. 

Evêque de_ f oij, au nom du 

sié|[e. 

Evoeiilions révolutionnaires, 

41.S et s. 

l'aeon (Mad. de),p. 100 et s. 

Eulaise, p. 177. 

Ealet ou Follet, p. 101. 

Falstair [Sir Joint). p. 226, 2-48 

et s.. 260, 303 et s. ,306 476. 

l'éciimjt, p. 404. 

Ferbourjj , capitaine breton, 

p. 334 et s. 

Féron (le), loy. Le Féron. 

Ferron de Villeprouvée, ji. 240 

et s. 

Fiqiie (faire la), p. 377. 

Filiqraue de papier, p. 470. 

Filvatre. loy. Fitz-Waller. 

Filz-Walter, p. 241. 

Flamel (Nieolas), p. 364. 

Flavy (Guillaume de), p, 331. 

Floqiiel (.4u;insle), j). 351 et s. 

Foire, l oy. l’èlerinai|es. 

Foiî (Jean , comte de), p. 198, 

211 et s.. 238. 

Foix (famille), p. 238 

Follet ou Fallet, p. 101. 

Fontaines (le sei,qneur de). Ga- 

rin ou Guérin? p. 137, 212, 

213 et s 

Fontenay (Hue de), p. 240 et s 

Fontenoi (Pierre de), p. 178,' 

101. 

Fortin (Pierre), dit le Tort- 

Fileux, p. 8.'î et s. 

Fortune publique à llouen , 

p. 443. 

Fosse-de-VHeure, p. 426 et s. 

Fonçant (.-liibert). p. 135 

Foucault (Jean), p. 330, 335 

et s., .338 et s. 

Fougères, 270. 

Fragment français de la Chro¬ 

nique de Sainl-Denis, p. 464. 

Fragment relatif aux hostilités 

des llourguignons, p. 469 

et s. 

Francio et Turcus, p. 3.4. loy. 

Francus. 

François P'', duc de Bretagne , 

p.'233. 

Francus, p. 377. l oy. Francio. 

Fresnuy, p. 212. 

Froissait, p. 7 

Gage de bataille, p. 100. 

Gaignières , p. 31. 

(iaitlon , p. 447 , 448 et s. 

(lalerande, p. 241 et s. 

Galles (le prince de), p. 367, 

370. 

Giitiirdon, p. 181. 

Gamaebes (M.de) .Guillaume II. 

sire de Gamaebes en Vexin . 

p. 101. 212, 213 et s., 430. 

Guud, p. 116 et s. 

Gauberl (Philippe), p. 474. 

Gauconrt (liaoul V, sire de), 

p. 137, 137, 130 et s., 171 

et s., 1.77 et s., 170 et s., 

160, 417. 432. 

Ganrourt (lîaoul \ I, de), p, 20, 

247 et . 281 et s. 

Gandin (Eiistarlie), p. 267. 

Gencian. l oy. Janeien. 

Gendarmeiie de France, p. 0 

Gergeuu, Gergueuu. l oy. Jar- 

geau 

Gerson (Jean), p. 38(>. 

Geste des nobles français, p. 10 

cl s., 87 et s., 107 et s. 

Giac (Pierre de), p. 200, 230, 

237 cl s. 
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Gicn, P 130, 309, 310 et s., 

316 et s.. 404. 

Girême (Nicole de), 261 et s.. 

294. 

Gisors, p. 438. 

Glacidas, l'oy. Glasdale. 

Glasdalc (William). 260 et s., 

263 et s., 290 et s., 292 

et s. 

Gloceslcr (Humfrey, duc de), 

p. 182, 186. 

Godefroy de Bouillon, p. 360. 

Godefroy (Denis), p. 2, 3, 20, 

25, 26 et s., 205 et s., 335. 

Gonet (Jean), p. 453. 

Gouge de Cliarpaigucs ( Mar¬ 

tin) , évêque deCliartres, puis 

de Clermont, p. 127, l-ll, 

152, 154, 241. 

Goy. i'oy. Le Gouais. 

Grand maître des arbalétriers. 

l oy. Gravillc , Hangest , 

Rambures. 

Grand-Perrin ou Grand-Pierre. 

I'oy. Clcuville. 

Grandpicrre, p. 338 et s. 

Grantson (Othe de), p. 109. 

Graville (Jean V. Malet, sire 

de), grand maître des arba¬ 

létriers, p. 225, 245 et s., 

321, 330, 342, 354 et s,, 

356 et s., 425, -446, 445. 

Gray, seigneur anglais, p. 264 

et s. 

Groslée (Humbert de), bailli de 

Mâcon , sénéchal de Lyon , 

p. 192, 210 et s.. 221. 

Gruel (Guill.). I'oy. Chronique.- 

Gueldres. I oy. Renaud. 

Guérard (Thomas), p. 260 et s. 

Guerre (Raimonnet de la), 

p. 169. 

Guise, p. 196. 

Gutenberg (Jean), p. 452. 

Gujenne (duchesse de). Voy. 
Bourgogne (Marguerite). 

Guyenne (Louis, duc de), Voy. 
Louis, Dauphin. 

Haguenonvillc ( Hagan de ) . 

p. 129. 

Habay (tumulte), p. 282. 

Hainaul, p. 241. 

Halcslal ou Halsates (Gilbert 

de), p. 260 et s., 265. 

Hannotin de Clériaux, p. 114 

et s. 

Hambuj'C (le sire de), p. 139. 

Hangest (Jean de Heuqucvillc, 

sire de), grand maître des 

arbalétriers, p. 112, 135, 

156 et s., 350. 

Harcourt (Christophe de), 

p 25-4. 

Harcourt (collège d'), p. 146. 

Harcourt (Jacques d ), p. 188, 

254 et s. 

Harcourt (Jean VU, comte d'), 

et d’.Aumale, p. 430, 433. 

Harcourt (Jean VIII d’), comte 

d'Aumale, p. 84. 430. 

Harcourt (Louis d ), archevêque 

de Narbonne, p. 84. 

Harcourt (Marie d), p. 84, 

396 et s. 

Harengs (journée dite des), 

266 et s. 

Harjleur, p. 155, 365, 426 

et s., 428 et s. 

Hector, p 355. 

Heilly (le seigneur de), p. 115, 

128, 132els., 141 ets., 156. 

Henri IV, roi d'.lngleterre, 

1-42 et s., 145, 365. 

Henri V, roi d'Angleterre, 

p. 155 et s. jusqu'à 186, 

231, 350, 425 et s. jusqu'à 

446 

Henri VI, roi d'.Angleterre, 

p. 186, 319, 342 et s., 445 

et s., 46-4, 466 à -468. 

Héron (Robert), p. 264. 
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Hiver rigourcui dit le grand 

hiver, p. 1 KJ et s., SIG et s. 

Hogue Sainl-ll'aast (la) ,p.Ii'2, 

369 et s., 416 et s., 430 et s. 

Hohedal (Guillaume), p. 242 

et s. 

Hollande (Jacqueline de Hai- 

naut, duchesse de Brabant 

et de), p. 152, 182. 

Hollande (le duc de) Guil¬ 

laume VI, p. 122, 124, 125, 

152 et s., 158. 

Honjleur, p. 158, 162. 

Hommet (le seigneur du) .p.337. 

Hongreville. l otj. Hungervillc. 

Hôtel de Barbette, p. 113. 

Hôtel de Neslc, p. 161. 

Hôtel de la l’etite-Guyenne . 

p. 146. 
Hôtel de Saint-Paul, p. 18". 

Hunaudaye (le seigneur de la), 

p. 253 et s. 

Hungerville, p. 85. 

Hungerford (lord), p. 30". 

Huntingdon (John Holland , 

comte d ) p. 180. 

Huques, p 1.50. 

Hynars (diable), p. 385. 

llliers (le seigneur d'), Floren¬ 

tin, p. 202. 

lolande. l oy. Yolande- 

Isabelle de Bavière, l'oy. Ba¬ 

vière. 

Isabelle de Bourgogne Vog. 

Bourgogne. 

Isabelle d'Ecosse, p. 101. 

Isabelle de France, duchesse 

d'Orléans, p. 118. 125, 126, 

369 et s., 402. 

Isahelle de Lorraine, p. 100 

et s. 

Issoiidun, p. 200, 237 et s. 

Jacleville (Elion de), p. 147, 

165, 167. 

Jacqueline de Hainaut. l'oy. 

Hollande. 

Jacques II, roid’Ecosse, p. 195. 

Janvitle, p. 190, 203 et s., 

256, 258, 307 et s., -455 et s. 

Japhet, p. 357. 

Jargeau, p. 201 , 258 et s., 

265, 296,301 et s. 455 et s. 

Jean II, roi de France, p. 35. 

Jean VI, duc de Bretagne. Voy. 

Bretagne. 

Jean XXIII, pape , p. 155. 

Jean, Dauphin, duc deTouraine, 

p. 161, 163, 431. 

Jean de Mâcon, p. 52. 

Jean de Metz, p. 272. 

Jean de Troyes, p. 146 et s., 

1.50. 

Jean-Jean ou Jean de Leyde 

(Maître), p. 169 et s. 

Jean (Maître), le canonnier, 

p. 301. 
Jean - qui - chante , sergent , 

p. 475. 
Jean Sans-peur, duc de Bour¬ 

gogne. loy. Bour.gogne. 

Jeanne d'Auvergne, l oy. Berry 

(Jeanne). 

Jeanne de France , femme de 

Jean VI, duc de Bretagne 

p. 365. 
Jeucien (Benoît), p. 170. 

Jergeaii. l oy. Jargeau. 

Journal du siège d'Orléans 

p. 58 et s. 

Jour de l'an (l'r lourde l'an), 

p. 375, .471. 

JoursanvauD (catalogue des ar¬ 

chives ou collection de M. le 

baron de), p. 18, 20, 24 

et s. 

Jouvenel des Ursins. loy. Ur- 

sius. 

Juliers. l'oy Renaud. 

Jup (murmure), p. 344 et s. 
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Juvéïial (les Ursins. Voy. Ur- 

sins. 

Juvisij, p. 311 et s. 

Kannedy(Eeossais). p. 245 cl s. 

Kyriel (Thomas), p. 212. 

La lîcllière fie vieomie de), 

.leaii de Malëlroil? p. 253 et s. 

La Blanque-Taqne, p. 212. 

Laboi'de (le coinle Léon de), 

p. 11». 

La lloi'de (Philippe de Melun , 

seijjnenr de), p. 251. 

La Ilroitssinière, p. 193, 215 

et s. 

La Bussière , p. 192, 221. 

La Chapelle (Pierre de), p. 2C1 

et s. 

La Charité, p. 185 et s., 309, 

310 et s,, -445 et s. 

La Croix du Maine , p. 4. 

La Fayette (Gilbert de), p. 9. 

11, 180, 210 et s.. 222 et s.,' 

22(5, 2G1 et s. 

La Ferrière (ücrlr. de),p. OOI. 

La Ferlé-IierHard, p. 200,202, 

230. 

La Fiiche , p. 241. 

La Fontaine (Guillaume de), 

p. 341). 

Laijny-sur-Marne, p. 159,335, 

384 , 458 , 4(55. 

La Granehe (.lean de), p. 248. 

/,« GravetlCyf. 193, 214 et s., 

249. 

La Guerre (Raimonet de) ,p.ll)9. 

La Haye (Jean dc)i p. 215 et s. 

La Hcusc. l'oy. Le Borgne. 

La Mire (Etienne de Vignollcs, 

dit), p. !i45 et s., 251 et s., 

203 cl s.. 207 et s., 287 

et s,, 297 et s., 300 et s., 

.307 et s., ,327 et s., 329 et s. 

I,a Hogjic. Voy. Hogue. 

Laigle (le seigneur de), Jean de 

RIois, vicomte de Limoges, 

p. 211 et s. 

Lairc (Robert de), p. 214 et s. 

Laistre (de). Voy. Delcstre. 

Laiire (Euslacbe de). Voy. De- 

lailre. 

Lalain {Chronique de). Voy. 
Chronique. 

Lallier (Michel), p. 178. 

La Marche (comte de), Bernard 

d’Armagnac, p.250 et s. Voy. 
Armagnac. 

La Marche (Jacques de Bour¬ 

bon, comte de), p. 130, 139. 

307.415. 

Lamé (Geolfroi de), p. 205. 

Lancelot de ITsle, p. 200 et s.. 

204 et s. 

Landcn (Pépin de) Voy. Pépin 

des Landes. 

Landes (Pépin des). l'oy.Pépin. 

Languedoc (Guillaume),p. 205. 

I,tton, p. 337. 

La Pallière (Giraud de), p. 190 

et s., 20.3,222 et s., 250 et s. 

La Palu (Guillaume de), p . 225 

et s. 

La Poule. Voy. Pôle. 

La Pucelle (Chroniquede). Voy. 
Chronique. 

La Pucelle d’Orléans. Voy. Pu- 

cclle. 

La Rctte (sergent), p. 343 

et s. 

La Rivière (Jacques de), p. 147. 

La Rivière (Jean de), p.420. 

La Rochebaron (le seigneurde), 

p. 209 et s. 

La Rochelle, p. 187, 221. 

La Rochetailléc (Jean de), ar¬ 

chevêque de Rouen, p. 451. 

La Salle (Gadirerdc ), p. 1,35. 

La Tour (le seigneur de), Ber¬ 

trand IV, p, .303 et s. 

La Trimouille (famille), p. 238-. 

La Trimouille (Georges de). 
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p.9.'20. l'2. n.4ols.,200. 

201,23'cts.,248,251,3n, 

312 et s., 330 et s , 360 

et s. 

La Trimouille (Jean de),sci- 

giiourdc Jonvclle, p. 259. 

Lautrec. l'oy. Arpajon. 

Laval (.Anne de), veuve de Ber¬ 

trand du Gucsclin, p. 359. 

Laval (.André de), seigneur de 

Lohéae,p. 47,216el s., 254, 

302 et s., 303 et s., 306 et 

s., 311, 337 et s. 

Laval (Gilles de) l'oy. Rais. 

Laval (Guy de), p. 216 et s., 

302 et s , 303 et s., 306 et s., 

311, 325 et 5., 332 cl s 

Laval (Aladame de), p. 216. 

Laval (ville), p 253 et s., 336 

cl s. 

Le Baveux (Jean), p 265. 

Lebeuf (l’abbé), p. 23. 

Lebeuricr, p. 27, 28, 80. 

Le Borgne de Caqueran, p. 192, 

221, 222 et s. 

Le Borgne de la lieuse, dit des 

Ventes, p. 370. 

Le Bourrelier (Jean), p. 165. 

Le Boulcillicr(Guy) p.431,.335- 

Le Boutollier (Raoul), p. 459. 

Le Boutilier (Charles), p 135, 

180. 

Le BoutiUcr(Guillaumc) ,p. 135. 

Le Bouvicr(Jacques), d'üBernj. 

Voy. Berry et Cbroniquc 

Le Brun (Charles), p. 225, etc 

Le Camus de Beaulieu. Voy. 

Beaulieu. 

Leclerc (Guillaume), p. 178. 

Leclerc (Guillot).p. 432. 

Leclerc (Regnaud),p. 169. 

Le Crolay, p. 188, 25-4 et s. 

LeDuat (capitaine), p, 474. 

Le Féron (famille), p. 22 et s. 

Le Féron (Jean), p. 5, 6 et s.. 

10 et 3,, 22 et s., 40, 66, 

97 et 8., 357 cl s. 

Le Fèvrede Sainl-Remy (Jean), 

f oy. Clironique. 

Le Galois dcVilliprs,p.204,257. 

Le Gois(Tbomas), p. 146, 151. 

Le Gois. l oy. Le Gouais. 

Le Gouais (Jean), p. 178. 

/.e Lnde, p. 249 cl s. 

Le Maçon (Robert), seigneur de 

Trêves, p. 274, 317 et s. 

Le Maingre (Geoffroy), p.9.13. 

Le Maingre (Jean), dit Bouci- 

caut, maréchal de France, 

p, 9, 11 à 14, 133, 138, 156 

et s., .403. 

Le Mans, 107. 200, 202, 

226 et s.. 251 et s., 388. 

LcA'ormand (Raoulin),p. 451. 

Lens (Charles de), p. 172 et s. 

Léopards, p. 467. 

Le l’icart (Henriol), p. 346. 

Le l’icart (Jacques), p. 29. 

Le Porc (Pierre), p. 226 et s. 

Le Ret, p. 341 et s. Voy. La 

Bette. 

Le Roucin, p. 471 et s. 

Le Roux (Jean), p. 218 et s. 

Lcsclat (Pierre de), p. 127. 

Le Sénéchal (Jean), p. 246 

et s. 

Lesgot (Jean de), p. 259 et s., 

267 et s. 

Le Verrier (Jean), p. 247 et s. 

Leydc(Jean de.) f’oy. Jean-Jean. 

Liège. Voy. Liégeois. 

Liégeois (guerre des), p. 122, 

396 et s. 

Ligier, p. 1,50. 

Lignières (le seigneur de), 

p. 238. 
L’ile-Bouchard (Catherine de), 

p. 239. 

Lions d’armoiries, p. 467. 

Lisieux, p. 162. 

L’IsIc (Lancelot de). p. 260et s. 

29 
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L'Islc-Adam (Casse de), p. 

L'Isle-Adam (Guillaume de), 

p. ‘28. 

L'Islc-Adam (Jean de Villiers, 

seigneur de), p. 168 et s., 

172 et s., 177, 19i, 196. 

Litière, p. 118. 

Liret (Guillaume de), p. 451. 

Loches, p. 194, 222, 231. 

Lohéac. Voy. Laval (André). 

Lumer (Jean de), p, 171. 

Londres, p. 185, 186, 440 et 

s., 447 et s. 

Longny (Louis de), maréchal 

de France, p. 415 et s. 

Loré (.Ambroise de), p. 212 et s., 

228,242 et s., 248 cts., 278, 

286, 297 ets.,300cts., 307 

et s., 328 et s., 334 et s., 

338 et s. 

Lore ou Loré, sergent, p. 346. 

Lorfèvre (Jeanne), p. 23. 

Lorfèvre (Laurence), p. 21. 

Lorfèvre (Pierre), p. 21. 

Lorraine ( Charles, duc de), 

p, 108, 321, 329 et s. 

Louis IX,roi de France, p. 27-4, 

284. 

Louis XI, p. 6, 7, 29 et s., 53, 

81 et s., 220. 

Louis XII, p. 9. . 

Louis, Dauphin, duc de Guyen¬ 

ne, mort en 1415; p. 17, 73, 

110 et s., 118 et s., 123, 

125, 141 et s., 147 et s. , 

149 et s., 152 et s. jusqu’à 

157; 191, 369, 371 et s., 

.396 et s., 400 et s., 404 et 

s., 409 et s., 415, 416 et s., 

419 et s.. 420 et s., 428. 

Louis II d'Anjou, roi de Sicile. 

Voy. Anjou. 

Louis de Bavière. Voy. Bavière 

(Louis le Barbu). 

Louis, duc d’Orléans. Voy. Or¬ 

léans, et ainsi des autres 

princes. 

Louvet (Jean), p. 190,199,230. 

Louviers, p, 463 cts. 

Lonvre, p. 16, 123, 373, 410. 

Loyscl (Guillaume), p. 165. 

Lusignan, p. 141, 231. 

Luxembourg (Jean de),seigneur 

de Beaurevoir et de Ligny. 

p. 196, 214, 269 et s. 

Luxembourg (Louis de), évêque 

de Thérouanne, cbancelier 

de France pour les Anglais, 

p. 332. 

Luxembourg ( Notre-Dame de). 

Voy. Pèlerinages. 

Luxembourg (Walerand de), 

comte de Saint-Paul, p. 1, 
11, 112, 129, 138 et s.. 363 

et s., 369 et s., 419. 

Macbet (Gérard), p. 274. 

Mâcon (Jean de), p. 52. 

Mâcon (ville), p 192. 

Ma'cstricht, p. 122, 397, 399. 

Voyez kVerrata. 

Magus, p. 357. 

Maillet (Jean), p. 346. 

Maillotins, p. 106. 

Maine, p. 241. 

Maintenan ou Maintenon ( Ro¬ 

bert do), p. 129. 

Maintenon. Voy. Maintenan. 

Maître d’hôtel (le grand), Mon- 

taigu, p. 383. 

Majeure de syllogisme, p. 395. 

Maléfices, p. 384 et s. 

Malétroit (Jean de), p. 199. 

Malicorne, p. 2-42. 

Malicorne (.Antoine de Caourse, 

sei.gneur de), p. 225 et s. 

Manchon (Guillaume), p. 345 . 

353, 451. 

Manethon , p. 357. 

Alanou. Voy. Menou. 

Mansart du Bos. Voy. Du Bois, 
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Mantes, p. 437 cl s., 440 et s. 

Many-penny, p. 192. 

jMarchaiigy, p. 93. 

Marehenoir, 198, 258 et s., 

303, 309, 470 et s. 

Marcoussis, p. 129, 131, 134, 

159, 166, 167 fis., 403. 

Maréclial ferrant, p. 402. 

Marcscot ( Morlol de). p. 129. 

Marguerite d’Anjou, l'oy. An¬ 

jou- 
Marguerite de Bourgogne. Voy. 

Bourgogne., 

Marguerite d’Ecosse, p. 90, 

100 et s. 

Marguerite, femme de Richard 

le Vrai , p. -471 cl s. 

Mariage (le) interdit aux clercs, 

p. 121. 

Marie de Blois ou de Cliàtillon, 

reine de Sicile , p. 107. 

Marie de France, duchesse de 

Bar. Voy. Bar. 

Ma rie de France , Glle de Char¬ 

les VI, religieuse à Poissj', 

p. 371 et s. 

Marigiiy ( P. de), p. 18. 

Marie (.Arnaud de), p. 7. 11 

Marie (Henri de). Voy. Chan¬ 

celier de France. 

Marie (Jean de), p. 117, 170. 

Marie. Voy. Molles. 

Marmoutiers, p, 166. 

Marseille, p. 368. 

Marlcgny (jean), p. 343. 

Martin V, pape, p. 155. 

Marucil (M^ de), Jean de Bé¬ 

thune , p. 135. 

Masné (Philippe de), p. 475. 

Massacre des.lrmagnacs, p.432 

et s. 

Mauny (Olivier de), p. 233. 

Mayenne - la - Jtthais, p. 220 

et s., 226 cl s. 

Mayer (M ), p. 21. 

.Mazis (Jean de), p. 265. 

Meaux, p 18.4, 441. 

Melnin-sur-Yèvre, p. 236, 237 

et s. 

Melles ouMarle(.Iean de),p. 128. 

Melun, p. 110, 124, 143, 154. 

169, 171, 179. 373, 394, 

410, 416 et s., 438 et s., 

442, 464. 

.Menou (le sire de), Pierre, 

p. 152. 
Mercadieu (Saullon de), p. 246 

et s. 

Mercq ou Marck, près Calais , 

p. 112, 369 et s. 

Mesnil (du). Voy. Du Mesnil. 

Metz (Jean de), p. 272 cl s. 

Meulan,^. 176, 413. 

Meung - sur - Loire, p. 183, 

204, 257, 260, 265, 297, 

302 et s,, 303 et s., 306 

et s., 456, 473. 

Mézières (Philippe de), p. 389 

et s. 

Michel de Berry, p. 455, 470 

et s. 

Michelet (J.), p. 73 et s., 354 

Michelle de France, p. 110. 

Milices des communes, p. 417, 

457. 

M ineiire do syllogisme, p. 395. 

Alystères à personnages,p.467.'* 

Mile (Richard), p. 339, 45-4. 

Mode extravagante, p. 361. 

Moleyns ou Molins, p. 295. 

Monnaies, p. 189, 435 et s., 

443, 471 et s. 

Monslrclct. Voy. Chronicpie. 

Monlacute (Thomas). Voy. Sa- 

lisbury. 

.Montaigu (Gérard de), secré¬ 

taire du roi, p. 128. 

.Montaigu (Gérard de, frère de 

Jean), évêque de Poitiers, de 

Paris, chancelier du duc de 

Berry, etc., p, 126, 129, 

141. 403, 421. 
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Alonlaiijii (Jean de), grand mai- 

lie de i'iiôlel, surinlendaiit 

des finances, elc., p. S, 11, 

<d5, 111 et s., l-2() et s. 39(j 

e t s.. 400 e 1 s., 402 c 1 s., 408. 

Monlaigu (.Jean de), suceessicc- 

nienl évêque de Cliarlres, 

archevêque de Sens, chan¬ 

celier d’Aleneon, de Guyenne, 

puisde France, frère de Jean 

de Montai,qu le surintendant, 

p. 112, 12(;. 127, 120, 135, 

140 et s., 142 et s., 1.57, 

383, 403, 421, 427. 

Montaigu ('l'homas). Voy. Sa- 

lishury. 

Montaiguillon, p. 195. 

Montauban (ladame de). Bonne 

Visconti, parente de la reine, 

p. 147. 

Montauban (le sire de), Guil¬ 

laume, chancelier de la reine, 

p. 154. 

Monlhroez(Hardouinde),p.249 

et s. 

Monldidier, p. 136, 411 et s. 

Montfaucon ( gibet de ), p. 385. 

Montléun ( le seigneur de ), 

p. 135. 

Mçntlhcry, p. 165 et s., 167 

et s., 173 et s. 

Montloréez. Voy. Monbroez. 

Montmartre. p. 459. 

Monlmirail, p. 181. 

Montpellier, p. 81. 

Montpipeau, p. 257. 

Montrctiil-sous-le-bois-de-Vin- 
cennes, p. 23. 

Mont-Saint-Michel, p. 175, 

219 et s. 

Monlargis, 201,243, 373,414, 

415 et s. 

Monlenay (le seigneur de), 

Guillaume IV, p. 162 

Monterean-faiit-Vomie, p. 177, 

434 et s. 

Morbier (Simon), prévôt de 

Paris, p, 244 et s., 332. 

Mornay (Pierre de), p. 162. 

Morrigon, p. 169. 

Mortaigne, p. 186 et s. 

Morteiuar. Voy. Mortemer. 

Mortemer (le seigneur de), 

Jean P' de Uochechouart, 

p. 226. 

Morvilliers (famille), p. 22 

cl s., 42. 

Morvilliers (le sire de), p. 135. 

Morvilliers (Philippe de) ,p. 160, 

178. 

Mouchiel (Jehan), ou Du Mou- 

chel , p. 378 et s. 

Moulin dn Mesnil, p. 345. 

Moynier, p 200. 

Naillac (Jean de), seigneur de 

Chôteauhnin, vicomte de Bri- 

diers), p. 267 et s. 

A'aillac (Jeanne de), p. 239. 

Narbonne (vicomte de), Guil¬ 

laume 111, p. 183, 185 et s., 

193, 197et s., 210ct s., 222 

cl s., 224 et s. 

Navarre (bâtard de), p. 369. 

Navarre (Pierre de),p.132, 387. 

Navarre. Voy. Charles II. 

Nèle (hôtel de), p. 115 et s. 

Nesle, p. 196, 

Neii/ville-Lalais, p. 212, 
Nevers (comte de). Voy. Bour¬ 

gogne (Philippe de). 

Nielles (Jean de), p. 133. 

Noël, cri de joie en l’honneur des 

souverains, p.l38, 467,468. 

Nogenl-le-Iloi, p.202,203,256 

Nogent-le-Ilotrou, p. 200,202. 

Nonancourl, p. 223. 

Normandie, p. 197, 260, 314 

et s., jusqu'àlafin delaChro- 

nique normande. 

Octonville (Raoul cl'), p. II3 

et s., 380 et s. 
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Offémont (Louis d'), p. 184. 

Official de Rouen, p. 453 et s. 

Officiers de la couronne de 

France, p. 5, 6. 

O'jier (Pierre), p. 149. 

Olivier de Blois. Voy. Pen- 

Ihièvre. 

Olon (Jean d'), p. ‘in. 

Orange(princed’). (oi/.Clialon. 

Orfèvrerie branlante, p STI. 

Orgcmonl ( famille d’), p. 42. 

Orgemont (le boiteux d ), i\ico- 

ias, p. ItiO. 

Or ioincs trovennes desFrancs, 

p 33 et s. 

Orille (.leand'). b’oÿ. Douille. 

Oriole (Pierre d'), p. 8, 31. 

Orléanaises (conduite des) lors 

du siège d'Orléans, p. 2G1 

et s. 

Orléans (Cbarles, ducd ), p. 17, 

18, 19, 20, 34, 73, 114, 

118, 123 jusqu’à 150, 2.50, 

309 et s., 402 et s.. 408, 

409 et s., 418, 420, 423 

et s , 427, 470 et s. 

Orléans (duchessed ). Voy. Isa¬ 

belle de France , Valentiiie. 

Orléans (Évêque d’), Guy de 

Prunelé . p. 140. 

Oiiéans(Jean. bâtard d ), comte 

de Duiiois. loy. Dunois. 

Orléans (Jean d ), comte d’An- 

goulême. loy. .Angonléme. 

Orléans (Jeanned ), p. 194. 

Orléans (Louis, duc d ), p. 10. 

19. 108, lit) et s., 112 et s. 

117 et s., 134, 139,350, 371 

et s., 375, 370 et s., 379, 

383 et s. 

Orléaus(Marguerited'), p. 184. 

Orléans (Philipped'), comte de 

Vertus, p, 19, 74, 118, 125, 

134, 1.54. 174, 175, 170, 

402, 408 , 409 et s.. 418, 

420, 423 et s. 

Orléans (ville), p 20, 105, 

183. 189, 198, 257 et s. jus¬ 

qu'à 303, 454, 471 et s. Voy 

Orléanaises. 

Orlbograpbe anglaise des mots 

français au xv® siècle, p. 103. 

Or'val. Voy. .Albret. 

Pairs de France, p. 200. 

Paix d'Arras . 425. 

Paix de Vernon , p. 420. 

Paix fourrée ou paix de Char¬ 

tres , p 400 et s. 

Pajot (Jo.), p. 343. 

Palais de justice, p. 394,404. 

Palais-Royal .p. 179. l oy. Hôtel. 

Pantin (prés Paris), p. 18. 

Paulin (P ), lieutenant général 

dn bailli de Rouen, sous les 

Anglais, p. 341, 4.50 et s. 

Papillons blancs, p. 318 

Pardiac (Bernard d'Armagnac, 

comte de), loy. Armagnac. 

Paris, p. 98 et s., III, 120, 

145, 149 et s., 153 et s.. 

105 et s., 108 et s ., 172 cl s., 

197, 200, 3.57, 359el s., .372 

et s,, 400 et s., 412 et s., 

■410 et s., 420 et s , 423 

et s., 432 cl s., 448 et s.. 

459 et s. 401 et s., 405 

et s. 

Paris (Evêque de), Gérard de 

Monlaigu, p. 1.41. l oy. Mont- 

aigu (Gérard). 

Paris. Voy. Bourgeois. Parle¬ 

ment. Piéiül. Prisons. L'ni- 

V ersité. 

Parlement anglais à Paris,p. 179 

et s. 

Parlement de Paris, p. 10. 

Partiienay, p. 170, 188, 198, 

254 et s., 

Pasquier (Èlieiinc), p. 5, 24 

Paliol ou Pav'ol (Louis), p.l84, 

189 et s. 
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Pèlerinage <Ic Chartres, p. 441. 

— (le Notre-Dame de 

Luxembourg, p. 39"2. 

Pèlerinage de Saint-Fiacre en 

Brie, p. 392. 

Pèlerinage en Allemagne, p.431 

et s. 

Pelonge (Bertrand de), p. 202, 

Penthièvre (Olivier de Blois, 

comte de), p. 184, 305. 

Pépin des’Landes, p, ~i, 11. 

Perche (le comte du), l'otj. 

Alençon (Jean pr). 

Perdiac. Voy. Pardiac. 

Perdriac. l'oy. Pardiac. 

Perives ou Perweiss (le sire 

de), p. 122 et s , 398 et s. 

Përier (Adam), p. 105. 

Pèrier (Jean), p. 105. 

Përier (Philippe), p. 105. 

Përusse (le seigneur de), Au- 

douin III, sire d’Escars, 

p. 135. 
Petit (Jean), cordelier, docteur 

en théologie, p. 10, 18. IH 

et s.. d'O et s., 383, 422. 

Philippe de Bourgogne, comte 

de Nevers. Voy. Bourgogne. 

Philippe le Bon , duc de Bour¬ 

gogne. Voy. Bourgogne. 

Philippe le Hardi, duc de Bour¬ 

gogne. Voy. Bourgogne. 

Picardie, p. 324,331,330 et s., 

405, 409 et s., 455 et s. 

Pichon (baron J.), p. 94 et s. 

Pie II, p. 29. 

Pilleries des gens d’armes, p. 9 

Pise. Voy. Concile. 

Pilhiviers, p. 201. 

Pizeux (Colin de), p. 413 et s. 

Poignant (Robert), p. 105. 

Poining (lord), p. 395. 

Poissy, p. 3'ïl et s. 

Poitiers, p. 175, 248 et s., 

251, 275 et s.. 280. 

Poix (jeannet, sire de), p. 100. 

Pôle (Alexander), p. 299 et s. 

Pôle (John), p. 193, 259, 299 

et s. 

Pôle (William, comte de Suf- 

fülk), p. 193; 197 et s., 

201 et s., 213, 21.1 et s., 

22.1 et s,, 243 et s., 2.59 

et s., 204 et s., 282, 291,. 

299 et s.. 455 et s. 

Potin , p. 150. 

Pollifer, p. 407. 

Ponl-de-VArche, p. 432, 431 

et s. 

Ponthieu (comté), p, 425. 

Pontifical du sacre, p. 323. 

Pontoise, p. 138, 117 et s. 

107, 170, 413 et s., 437 et s. 

Pontorson, p. 237, 253 et s. 

Ponts de Paris rompus , p. 110 

et s. 

Pouvains. Voy. Poyning ou 

Poining. 

Port (Célestin), p. 80. 

Pot (Régnier), p. 117, 132 

et s.. 178, 191. 

Poton. loy. Saintrailles. 

Pouilly-le-Fort, p. 170. 

Poulaincs, p. 301. 

Poule (de la). Voy. Pôle. 

Poulongey ou Poulongy. Voy 

Pelonge. 

Poyning.'l’oy. Poining. 

Précigny. Voy. Beaucau (Ber¬ 

trand de). 

Preuilly. Voy Prucillé. 

Prévôt de Paris. Voy. Des Es- 

sarts (Pierre), Du Chàtcl 

(Tanguy), Morbier (Simon), 

Tignonville (Guillaume de). 

Prie (Jean, sire de), p. 2-19 et s. 

Princhtment, p. 343. 

Prisons de Paris, p. 109 et s. 

Provins, p. 177. 

Prneillé (le seigneur de), peut- 

être Preuilly ou Prunclé. 

p. 235. 
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Prunelc (Guy de) l oij. Orléans 

(évêque d'). 

Pryam de Troye , p. 34. 

Pucelle (la) d’Orléans, l'oÿ. 

Chronique,Darc,Epée, Eten¬ 

dard. 

Pnisal (le), loij. Puisct. 

Puiset (le), p. 13!), 203, 250. 

Piiiseuï. l'oy. Pizeuï. 

Putcl, p. 415. 

Quesnoy (du ). I oij. Villlers. 

Quesnoy (Catherine de Villicrs, 

dame du), loi/. A'ülicrs. 

Qiiichcrat(jules), p. 3, 51 et s. 

Quitry (le sire de), l oij. Chau¬ 

mont. 

Rahateau (Jean), p. 215. 

Radigot, p. 40". 

Raguier (.jnloiiie), p. 20. 

Raillait (Gaucher), p. 173. 

Raimond de la Guerre, p. 16!) 

et s. 

Rais (Gilles de Laval, sire de 

Rais, maréchal de France, 

etc.), p. 242 et s., 2.50 et s., 

278 , 281 et s. , 287 et s., 

302 et s., 303 et 9., 311, 

321 et s., 32!) et s., 332 et s. 

Hamboui/kt, y . iOS , 256. 

Rambouillet, l'oy. Angennes. 

Rambures (David de) , grand 

maître des arbalétriers , 

p. 132, 133, 415. 
Ramsion (Thonia.s),p.2.40, 307. 

Rancian (Nicaise), p. 47-4. 

Rançon d’un enfant à la ma¬ 

melle , p. 476. 

Raoulet (Jean), chronique de. 

Voy. Chronique. 

Rathelet (.lean).p. 332. 

Becuperetiir ( réforme finan¬ 

cière), p. 12!). 

Regnard ( Macé ou Mathieu), 

p. 473. 

Regnauld (Guillaume), p. 302. 

lichns, p. 273.311,316, 31!) 

et s., 357. loy. Sacre. 

lieims (archevêque de), loy. 

Chartres (R. de), Roye(de). 

Reine (la), loy. Isabelle de 

lîavicre et Marie d’.Anjou. 

Iteinefort, p. 2-42. 

Religieux de Saint-Denis (le), 

p. 17, 

Remus , p. 357. 

Renaud, duc de Gueldres et de 

Juliers, p. 370. 

René d'.Jnjou. loy. Anjou. 

Retz. l'oy. Rais. 

Richard II, roi d'Angleterre . 

p. 36!), 402. 

Richard de Bretagne, l oÿ. Bre¬ 

tagne. 

Richard ( frère ) , cordelier , 

p. 315 et s. 

Richard le Vrai . p. 470 et s. 

Richemont (.Irtluir de Breta¬ 

gne. comte de), connétable 

de France, p. 7, 150, 156 

et s., 1!)1, 100 et s.. 108, 

200, 201 et s., 231, 237, 

241 ets., 2.50 et s., 253 et s.. 

.'103ets.,306et s...300 et s., 

313 et s., 416 et s.. 447 

et s. 

Robert, empereur, p. 100. 

Roberted , p. 32. 

Roberton. Voy. Des Croix. 

Rochecboiiart. loy. Mortemer. 

Rochcforl (en Yveline), p. 202, 

203, 256. 

Rocbeforl(Guillaumede),p.250. 

260 et s., 265. 

Rochefort(leseigneurde)p.201. 

Rocbetaillée (Jean de la), ar¬ 

chevêque de Rouen, p. 453 

Rodrigo de Villa - Andraiido 

p. 20.' 

Rome , p. .357. 

Romulus , p. 357. 
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Uoquecerf (le siic de), p. 1"3 

cl s. 

Roseillos (Jean), p. 4”3. 

lloss (le seijjiicur de), p. 2GO 

et s. 

Rolelan (seigneur de), p. 253 

et s. 

Itotliomagus, p. 357. 

Roubais (le sire de), p. 117. 

Rouen, p. 25 et s., 155, 157, 

16.7, 167, 175, 197, 336 

et s., 338 et s., 331 et s. 

jusqu’à la Gu de la Cliro- 

nique normande. 

Roncii (archevêque de), l'oij. 

Rochelaillêc (Jean de). 

Roussel, p. 351. 

Rousselet, p. 181. 

Rouviatj-SainC-Denis, p. 266 

et s. 

Roye (Guy de), archevêque de 

Reims . p. 302 et s. 

Ruppes (Gaucher de), p. 117, 

128, 173. 

Rusto, p. 128. 

Sablé, p. 232, 238 et s. 

Sacre de Charles VII, p. 319 

et s., 355 et s. 

Sainte ampoule, p. 321 et s. 

Saintralles (Potonde), p. 258, 

261 et s. 307 et s., 328 et s. 

Saint-Cclerin, p. 333 et s. 

Saint - Charlemagne , p. 273, 

284. 

Saint-Cloud, p. 137, 312 et s. 

Saint-Denis en France (ahhaye 

et ville de), p. 18, 137, 187, 

321 et s., 332 et s., 360, 

412, 425, 359 Voy. Chro¬ 

nique. 

Saint-Denis le Thiboust, près 

Rouen, p. 465 

Saint-Fiacre en Brie. Voy. Pè¬ 

lerinages. 

Saint-Germain en Laye,y.l3T. 

Saint-James de Beucron, p. 199. 

239. 

Saint - Laurent des Mortiers, 
p. 242. 

Saint - Laurent (Raoulin de), 

p. 334. 

Saint-Léger (Amaury de) ,p.212 

et s. 

Saint Louis. Voy. Louis IX, roi 

de France 

Saint-.Ualié-de-Fine-Posterne, 
p. 195. 

Saint-.Malo de l'Ilc, p. 219. 

Saiiit-Malô. Voy. Saiut-Mahé. 

Saint-Marcoul, p. 328 et s. 

Saiut-Merry(.Arthur de) ,p.335. 

Saint Michel, auge, p. 395. 

Saint-Paul (comte de), Voy, 
Luxembourg (Waleraud). 

Saint - Paul ( le bâtard de ), 

p. 330, 365. 

Saint-Paul (hôtel de), p. 392 

et s., 400 et s . 422. 

Saint-Pierre deCorhic, p. 452. 

Saint-Rcmy (Raoul de). p.l35. 

Saint-Riquier, p. 183 et s. 

Saint-Romain . p. 351,4.50 et s. 

Sainte - Catherine de Fierbois, 
p. 277. 

Sainte - Catherine-du-Val-des- 

Écoliers, p. 367. 

Sainte-Catherine, près Rouen, 

p. 432 et s. 

Sainte-Sévère (Jean de Brosse , 

seigneur de Boussac et de). 

Voy. Boussac. 

Sainte-Suzanne, p. 212, 226 

et s., 248 et s. 

Sainte - ïraillle. Voy. Sain- 

traillcs. 

Salenove (le seigneurde). p .210. 

Saligny (Lourdin de), p. 191. 

Salishury('rhomasde Montaigu, 

comte de), p. 183, 185 et s., 

188, 190 et s., 195, 197 

et s., 200, 201, 203. 213 



DES MATlEllES. 

et s., 224 et s., 226 et s., 

230 et s , 235 et s., jusqu’à 

264.. 448. 

Salm (le comte de), p. 100. 

Samothès, p. 357. 

Sanguin (Guillaume), p. 178. 

Sarrasins, p. 368. 

Sarrebruck (Robert de), loy. 

Commercy. 

Saumiir, p. 236. 

Sauvage (Pierre), p. 21 

Savest. loy. Vereicst. 

Saveuses (Hector de). p. 167. 

Saveuscs(leseigneur de),p.320 

et s., 465. 

Savigny (\’icolas de ). p. 117. 

Savoie (.Amédée VIII, duc de), 

p. 132, 220 et s. 

Savoisy (Cbarles de), p. 132 

et s., 178, 366 et s. 

Scales (Tbomas, lord of) ,p.253 

et s.. 260 et s., 282, 207 

et s., 303 et s., .306 et s.. 

455 et s. 

Scelles (Verdiii). loy. l’erdiii 

Scelles. 

Secousse (académicien). p. 35. 

03. 

Sedanne, p. 105. 

Segnard (aine), p. 165. 

Segnard (jeune), Uegnauld , 

p. 16,5. 
Segneult (Jean), p. 453 et s. 

Segro, p. 214 et s. 

Seine, p. 8, 451. 
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ERRATA. 

Page 11, noie 3, au lieu de chap. 198, lisez 118, 

— 1"2, noie 2, au lieu de 29, noie 1, lisez note 3. 

— lü, au lieu Ao Philippe le Hardi, duc de Bourgogne. 

lisez Jean Sans-peur. 

— 17, noie 1, Ciiaüoii de Mouslrelel, fin de la quatrième 

ligue, au lieu de page 2(i9, Yiset page 3,3ti. 

— 44, noie 1, à la deuxième ligue, au lieu de 149, lisez 1,>1). 

— 83 le filet doit être plard après et non avant l'aliiica 

qui commcnecparces mots -.Direction générale, etc. 

— 113, note 1. Pâques le 27 mars, et non avril 

— 122, note 4; page 397, note 5 et page 3!)9 . note 1, au 

lieu de VtreclU, lisez Maestricht. 

— 140, note 3, dernière ligne, au lieu de carton 37, lisez ,77. 

— 187, chapitre 190, ligne 3, au lieu de chai en en celier, 

lisez chai en un celier. 

— 209, chapitre 2 et suite, l.e titre du chapitre 2 devrait 

être entre crochets : \/llfaire de la Hochcbaron.] 

Anglais, page 248, chap. 25, a été siihstilué à 

Anglais; rog. page 319, chap. 58; pa,ge 323, 

chap. 59 et dans quelques litres qui suivent, a été 

mis pour 7'oi. 

— 274, note 1, au lieu de Itoherl de Mâcon, lisez Jtobcrl le 

Maçon. 

— 3G5, après le renvoi 7 (à la ligne suivante) , au lieu de _ 

les deux filles, lisez filh, c’est-à-dire fils (filios). 

— 398, au renvoi 2, au lieu de braijrie, lisez braijre. 

— — (cinq ligues plus loin), après ces mots : en siibjection 

si grande, supprimez n'en. 

— — à la note 1, au lieu de Periceiss en Hainaiit, lisez 

Perliez en Brabant. 

_ 451, la dernière phrase du chapitre 4,i est mal ponctuée. 

Elle doit se lire ainsi : « Aies, des paroles, nul, 

fors le dit archevesque, rien ne ouit; et taiitost, etc. " 

IVoTA. I.a Table alphabétique suppose ces fautes corrigées 

dans le texte 



DU MEME AUTEUR. 

Xote hihliogi ophiqiic de diecrs écrits publiés jusqu'à ce jour 
{/érrier 1859), par M. Vai.lkt du Viiuvii.lk , sur l'époque 
de Charles VU (1403-1101). 

.<1. Introduction au régne de Charles VII. Epoque de Charles VI. 

1. Complcs royaux, apparlciianl à la përiode de Cliarlcs VI, 

1380-l'i‘2'2. \'olicc liistoriquc ol bibliographique insérée 

dans le Bulletin de la Société de l'Histoire île France, 1855, 

p. 103 el suiv. 

2. Slalue de cire représenlant Charles VI (Archives de l'art 
français, 1858, 111-8”, p. 342.) 

3. Documenis relalil's aux joyaux de la couronne engagés en 

l.lOl par Isabeau de lîaiière : Bevue archéologique, deux 

articles, 185", p. "10 el s ; 1858, p. 599 el suie. 

4. Isabeau de Bavière, élude bislorique. l’aris , Tecbener, 

1859, in-8”. (Extrait de la Bevue française, t. XV.) 

.5. La Bibliulbèqiic d’isabcaii de Bavière ; suivie d’une Notice 

sur un livre d'heures qui paraît avoir appartenu à cette prin¬ 

cesse. l’aris. Tecbener, brochure in-8“, 1858. {Extrait du 

Bulletin du bibliophile.) 
0. Notes sur l'état civil des princes et princesses^ nés de 

Charles VI el d’Isabeau de Bavière. [Bibl. de l'Ecole des 
chartes, 4” série , t IV, p. .i'B el suiv.) 

". Extraits des comptes royaux de la période de Charles VI, 

lelalifs à Charles VU . depuis sa naissance jusqu'à son avè¬ 

nement au trône (1.403-1423). Cabinet historique, Bevue 

mensuelle, 185" ol 1858. Voy. ci-après n“ 35 (Flamel), 

38, 40, 52. 

8 Odette de Cbampdivcrs. [Bibl. de l'Ecole des chartes, sér'ie, 
t. V, p. 1"1 el s.) 

9. Nouvelles recherches sur H. Baude, suivies del’Eloge ou por¬ 

trait de Charles VII, et de la complainte sur la mort de ce 

prince. Paris, Dumoulin, 1853, in-8“. 

B. Historiens de Charles VII. 

10. Essais critiques sur les historiens originaux de Charles VII ; 

dans la Bibl. de l'Ecole des chartes, 185" ; -4” série, t. 3 et 

suiv. l”’ essai : la chronique de Cousinol '. 

11. 2” essai : Jean Chartier. Voy. ci-après n” 13. 

’ A part, brochure in-S”, Dumoulio , 1365. Béimpriir.é eo 1858 avec 
dévcloppeoirnts , n” 14. 
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12. Fiajjmenls inédits de Jean Charlier, ébauclic de ehroniqnc 

latine, texte et liaduction. Dans le UuU, de la Soc. de l’His¬ 

toire de France, féiricr et mars IS.tX. 

13. Chronique de Charles VII, roi de France , par Jean Char¬ 

tier; noiiielle édition, suivie de divers fra,qments inédits, etc. 

Paris, Jannet, liihliothèqiie EIzévirienne, in-lti, 1S.">8. 3 vol. 

1 i. Chronique de la Pueelle, etc Paris, Delahajs, Bibliothèque 

gauloise, iu-IG et iu-18, 18.'i9. 

Voy. ei-après n"‘ 20, 22, 20. .30, O.l (Bande, Blondel, 

Chartier, Chastelain , Coucj , Cousinot, Domer, Duclercq, 

Fsnin, Frihois, N. Gilles, etc.), i8, ,51, 52. 

C. Monographie de ptersonnages. 

Sur Jeanne Darc , la Pueelle d’Orléans .• 

15. Un épisode de la vie de Jeanne Darc : Bibl.de l’Ecole des 

chartes, 1812, t. IV. p. -i8G. 

IG. Jeanne Darc d’après les dernières recherches. Berne de 

Paris, 185i, p. IGI et sniv. 

1". Texte restitué de deux diplômes relatifs à la Pueelle. Bibl. 

de l’Ecole des chartes , 185-1, .3“ série, 1. V, p. 2"1 et suie. 

18. Privilé'jes de Domrémy-la - Pueelle. Bull, de la Société de 

l’Histoire de France, 1851, p. lOi et suiv. 

10.iVouvelles recherches sur la famille, etc., de Jeanne Dare. 

Paris, Dumoulin, 1851, iii-8». 

20 Notes bihiio.qraphiques sur le Mirouer des femmes rer- 

tueuseg, par Alain Bouchard . Bibl. de l’Ecole des chartes. 

1855, -4® série, t I, p. 151 et suiv. 

21. Heehcrehes iconographiques sur Jeanne Dare, analyse cri¬ 

tique des portraits ou œuvres d'art faits à sa ressemblance. 

Paris, Dumoulin, 1855, in-8», avec fig. 

22. Charles du Lys, opuscules relatifs à Jeanne Darc; nouvella 

édition. Paris, ,3ubry. Trésor des pièces rares, etc. 185G; 

petit in-8o. 

23 Notice archéologique sur le monument primitif, érigé à 

Orléans eu riiouneur de la Pueelle; extrait du tome XXIV 

des Mémoires de la Société des antiquaires de. France, 1858. 

2i. Notice d'une tapisseiic contemporaine de Jeanne Dare. et 

représentant l’arrivée de cette héroïne à Chinon. ( Illustration, 

1858, p. 103 et 28G, avec grav.) 

Sur Agnès Sorel : 

25. Kecherches historiques sur— {Bibl. de l’Ecole des chartes, 

1850, 3® série, t. I, p. 20" et suiv,) 

2G. Agnès Sorel, élude morale et politique. Paris, Dumoulin, 

1855 , in-S". (Extrait de la Berne de Paris ) 
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'2~. IVoiucIlos rcclioi'clios sur — Mémoiro lu à l'Académio drs 

scicnrcs morales ol poliliqiios. Paris, numouliii, 1850, iii-So. 

(Exirail des Sàiiices cl Irtiv/iiix de celle Académie.) 

28. lleclierches iconograpliiqiies sur—. En collaboration avec 

M. ÏViel dans l’onvi'age inliUilc : Porirnits cl mii/nns (le pcr- 
soniifigcs cclèhrcs, etc. Paris, ISiS-lSoT, in-l’olio; figure 

gravée en couleurs et eu fac-similé , par Uifaut (tome il). 

Autres personnages ■ 

29. Notice sur Hubert lllondel, poêle, historien et moraliste, etc. 

Caen , 1851 , in-.i". (Exirail des Mémoires de la Soriéle des 
antiquaires de Xorniandie.) 

:5I). Nouvelles reclierclies sur la vie et les écrits de llolierl 

ISlondel. (Exirail des Xoticcs des nianuseriCs, de., tome X\II, 

2' partie, 1851, in-.i».) 

31. Comptes des dépenses de Marie d’.^njou (1.155-1158), etc., 

retrouvés dans les gargousses do l’artillerie : Moniteur uni¬ 
versel du 5 octobre 185.1. (Feuilleton.) 

32. Documents biographiques relatifs à Jean . bâtard d’Orléans, 

comte de Dunois. Cabinet historique, ISbl, p. 3 et suiv. 

33. Notes biographiques sur llobert Poitevin, médecin de 

Charles VII, de Louis XI. etc. Bill, de l'Ecole des chartes, 
3' série, t I, |). 188 et suiv. 

31 Notes biograjvliiques sur Jean d’Orléans, comte d’Angou- 

lôme. Bibl. de l’Ecole des chartes, 1' série, t. I, p. 55() et s. 

V'oy. n“s 2 à 8 ; § D, et le n» 10. 

D. Biographie. 

35. Dens]u Nonrclle Biographie générale, publiée par MM. 1)1 dot, 

in-8“, 1851 et années suiv.. les noms ou articles ci-après : Artliur 

de liicliemonl, Aslesan , Aubusson (Pierre d’). Auge (G. d’), 

Auloii (J. d’), Aumale, Aux Epaules; llar, liarbiu , llaudc, 

ISazin , l’eaulieu , lieaupère, ISeauvau, Itcckington , l’edford, 

Belleville, llerland, llernard , Berry, Blondel, Boisy, Brézé ; 

Cliabaiines, Cbaniber.CbarlesVII. Charles d’Artois, comte d’Eu ; 

Cliarlier (Alain, Guillaume et Jean), Chartres (B. de), Clias- 

Iclain (Georges), Chevalier (Etienne), Clèves (Marie de), 

Coêtivy, Collet, Couey (Matthieu de), Courcelles, Coiisinot; 

Darc (Jeanne), Dauvel, Deschamps, Desparis, Domer, Du- 

clercq, Dn Lys, Dunois; Ebingeu. Eslouleville, Eyck (Vau); 

Falslalf, Fenin, Flamel, Flavy, Fribois ; Giac, Gilles (Nivole), 

Gouge de Charpaignes, Grue! (Uaoulj; Iloo (Thomas); libers 

(Florent d’), Isabelle de Lorraine, Isabelle de Portugal; Jambes 

(Jean de), Janson (Nicolas),. Jean, duc d’Alençon, Jean, comte 

d’Angouiême; La Fayette, Labirc, Lalain (Jacquet dej, La- 
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Marche / lioniarcl (l'Arma;[nac, comlc de), La Marthe lOFi- 

licr de), La Uiiière (Perrotle de — , dame de la llochc- 

Guyon), elc. iLa siiile esl eu \i)ie d'excctilioii.) 

:i(). .laeques Cœur. Mouil. iiiiivcrscldn (i avril 13.53. (Feuillelou.) 

37. .leau Guleuheiyq et rimprimcrie. Moiiil. du 2S avril 1353. 

(W.) Voy ii“* 3 a 1 A, § G ; u“s 38 à 'i'2 el 50. 

E. ,1rl cl Archcütixjie. 

38. Exlrail.s des comptes royaux de Cliailes VI. relatifs à Jean 

et François d'Orléans et à Colart de Laon, peintres. [Archircs 

de l'art /rciiiçais, 1857, t. V, p. 177 et sniv.) 

39. Icouofiraphie historivpic. Xolice d'nii manuscrit souahe. 

1453-1.157, accompagné de iienf portraits des souverains qui 

régnaient alors dans la chrétienté, copiés au trait sur les ori¬ 

ginaux par M. Vallet de Vhriville, et gravés jvar Saiilnicr.) 

Paris, Didron, 1855, in-4“, avec lig. (Extrait des huiales 

archéologiques.) 

40. Jean Fouqnel , peintre français du xv' siècle. [Ilcctie de 

Paris, deux articles, août et novemhre 1857.) 

41. liaithélemy de Clerc (note sur), peintre du roi René; 1 447. 

Archircs de l'art français, janvier 1858. Voy n"» 1 à 4, “il, 

■23,31,35 (Chevalier, Ehingen, Van Eyck, etc.), 3li, 47, 50. 

F. Poésie, Lillératurc, Théâtre. 

42. Jean Meschinot , poète du xv' siècle, ducnincnts inédits. 

[hircstigatcur, 1853, p. 289 et sniv.) 

43. Notice d’un mystère par personnages, représenté à Troyes 

au xv‘ siècle. [liihl. de l'Ecole des chartes), 1842, t. 111, 

p. 438 el sniv. 

44. Notice sur un mystère inédit du xv' siècle, tiré de la 

Bibliothèque d'Arras [Ih., 1843, t. V, p. 37 etsuiv.). 

45. Chansons historiques et populaires de la France au \v “ siè¬ 

cle. (Itceue des Sociétés saranles, 1857, 111-8“, p. 703 et 

suiv.) Voy. n“® 9, 20. 29, 30, 35 (.\slesan, lîaude, Blondel, 

Brézé, .1. Chartier, G. Chastelain, Marie de Clèves, E. Des¬ 

champs, Domer, Du Lys, Frihois , etc.). 

G. Bibliographie. 

-41). Des ouvrages alchimiques attribués à Nicolas FlamcI. 

(T. XXIII des Mémoires de la Société des antiquaires de 

France, 1857, iu-8“.) 

47. \ isite au lîritish Muséum. Notice d'un manuscrit contenant 

les Poésies de Charles d'Orléans et autres auteurs, 18 46, 

in-8“. (Extrait du Bulletin du bihliophile.) 
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•iS. Aolicc cl exlrails des cliarles cl manuscrils du Rrilish Mu¬ 
séum relatifs au rètjucde Charles VU, ISif, [Bihl. de l’Ecole 
des chartes, 2“ sdrie, t. III, p. 110 et suiv.) 

49. Notes d'un xoyatjo lilldrairc en .‘llleniague (.Archives et 
liihlioth. de Stutigaid), ms. fraiirais du xv“ siècle, 185C, 
Bibl. de l'Ecole des chartes, 4' série, t. II, p. 4’717 et suiv. 

50. Notice d'un ms. de la hihiiollièquc de Munich : LtslVoblcs 
malheureux ; dans la Kevue archéologlcjuc, 1855, p. 509 et 
suiv. 

51. Observations sur la Clironique de Cousinot; extrait d’un 
mémoire lu à l’Académie des inscriptions et bcUcs-lellres. 
Recueil des mémoires présentés à cette Académie par divers 
savants, 1856. in-4'’, t. A', De partie. 

52. Notice et extraits du ms. intitulé : Geste des nobles, etc., 
Notice des manuscrits, 1857, in-4“, t. XIX. 

53. Divers extraits de la même Cbrouique. publiés de 1856 à 
1857, dans différents recueils. Ces extraits cl les deux notices 
précédentes, n“» 51 et 52, ont été réunis dans la publication 
indiquée ci-dessus, n“ 14. 

54. Charles ATI, roi de France et scs conseillers (1403-14611. 
Paris, Dumoulin, 1859. 64 pages in-8". 

Voyez n»» 1 , 5, B, 20, 22, 29, 37, 39, F. 
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